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UN INGÉNIÈtJR AMÉRICAIN 

HERBERT HOOVER 
PAR 

RAYMOND MAUS 

Ingénieur A. 1. Lg., :1 Anvers. 

Quelques jours après l'armistice, nos Souvera ins recevai~nt dans 
leur cottage à L a Panne un citoyen américai n q ui , pendant la 
guerre, avait rendu de grands services à la Belgique el déclinait 
toute décoration. 

Après le lunch, en présence de tous s.es Ministres, Sa Majesté lui 
décernait le tit1·e de « Citoyen de la Nation Belge el d' ami du Peuple 
belge». 

Nul autre que lui ne Je porte. 

Cette dis tinction était attribuée a u n In génieur des Mines dont la 
carTière mérite d'être connue; e lle est féconde en enseig nements . 

. J' en tire les éléments dans un ouvrage paru en 1920 intitulé: 
« Herbert Hoover ; The Man et his \Vork » d 11 à la pl urne de Ver
a on Kellog, un de ses colla borateurs, et publié par D. Appleton et C0 

New-York et Londres. 

Herbert Hoover est né le 10 aoû t '1 874 dans une petite 
communauté Quaker de ·west-13ra nch (Iowa) Etats-Unis 
d'Amérique. 

Son père est forgeron de vi llage; sa mère, comme celle 
de beaucoup d'hommes supérieurs, est une femme mer
vei lleusement douée. 

Ils eurent trois enfants qui devinrent orphelins en 1884. 
Leur enfance se passa à la campagne c hez <les parents; ils 
reçuren t four inst rnction dans les écoles rndimentaires 

quakers. 
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Enthousiasmé par les propos d' un Ingénieur des Mines 
rencontré par hasard , Herbert Hoover décide qu'il devien
dra Ingénieur et sans professeur, sans direction, suivant 
ses goûts, se met à l'étude des mathématiques, pen
dant les loisirs que lui laisse une petite place de garçon de 
course dans · un bureau. Il travaille aussi la nui t. Uien que 
très insuffisamment préparé, il fait une excellente impres
sion à l'examinateur qui va de vi lle eu ville fai re passer 
les examens et, par sa protection, entre n l'Universi té de 
Stanford qui allait s'ouvrir et d'où il so rt diplômé en 1895 
à 21 ans. 

Cette université, située à Palo Alto, dans la baie de San 
Francisco, fut fondée par le sénateur Leland Stanford et 
sa femme, en mémoire d'un fils unique décédé prématuré
ment. 

lls y consacrèrent leur fortune et un ma()'n ifiq tie d · , . o omarne 
à l usage des Jeune~ ge~s qui ne pouvaient aller étudier 
dans les grandes um versités de l'Est des Etats-Unis. 

Le plan des études et l'oro·anisatiorJ rie l' éco t o · e son t no u-
veaux. Maitres et élèves vivent ensemLle L f' 

• 
1 

• es p rn esse u rs 
de première valeur, dirigent les élèves su· t 1 .' 
t d 1van eut'S apt1-u es . 

. En ce qui concerne la division des Mines, la réofon 
autour de Stanford est des plus riches a11 po· t d . 0 

1 · 1 Il e VU e o·éo 
og1que et totalement inconnue alors Par se l 0 

-
t cl l · s ectures ses 
ra va ux e aboratoire, ses études sur le t . , . II ' 

d . e11a1n - oover 
evient un géologue de première fo. S .' 

a- a- ' ï l . ice. ans fortun e il 
oaone ce qu 1 m fau t pour vivre en aidant se " 
dans leurs travaux. s protesseurs 

Voici une anecdote · d' l 
qm en il ong sur les apt1'tt1cles cle notre étuclian t : 

Ses camarades vantaient la chance, la 
avait dans ses travaux. réussite, qu' il 
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Le ~rofesseur Dr Branner, entendant le propos leUI' ~it 
sévèrement: « Que parlez-vo us de la chance de votre ami~ 
» Il n'en a pas , il n'a que la récompense de son travail. Si 
>> vo us vo uliez faire la moitié de son labeur avec la moitié 
» de son intelligence vo us récol teriez la moitié de son 

» succès . 
» Quand je vo us donne un ordre, j e sui s obligé au 'bout 

» <l' une demi-heu re de revenÎI' pour savoi r s'il est exécuté, 
~ tandis qu'avec Hoover je n'ai plus à m'en occuper. Je 
» sais qu'il sera ex écuté et jamais il ne me demande com
)) ment il doit procéder . 

» Si demain je l'envoyais au Kamchatka me chercher 
» une dent de morse je sais que je n'entendrai plus par
» Ier de lui jusqu'au momenC ou il me l'apportera et alors 
» je J ui demande rai corn ment il 1' a oblen ue. » 

Muni de son diplôme et sur le consei l de son professeur, 
il s'engage comme ouvrier min eur de fo nd, étudiant sa 
mine et en devenant même chef-m ineur . 

Après quelques mois, il décide d'aller se présenter chez 
un Ingénieur de Mines à San F rancisco , M. Louis Janin. 
Pas de place vacante ; on ne peut que l'inscrire à la suite 
d'une longue liste de postulants. Il n'y a de disponible 
qu'u ne place de dactylographe:.\ 4.5·dollars par mois. 

Hoover l'accepte avee empressement et demande qtiel
ques jours pour régler ses affaires. Il emploie ce temps à 
louer une machine à écrire, à l'étudier eL 3 apprendre son 
métier, puis s'installe à sa table au bureau. 

~1. Jani n et un expert de g rande valeur étaient a ce 
moment occupés, à l'occasion d'un important procès, de 
fa ire rapport sur une mine, et lloo,·er fu t chargé de le 
mettre au net. Tout en copiant, il étudie et constate que 
ce rapport repose sur des données géologiques anciennes 
et erronées. Il connaît la contrée pour y avoi r fait des 
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études et des découvertes et mentalement fait des correc
tions. Mais lorsqu' il présente la copie à son patron, au 

· grand ébahissement de celui-ci, il en fait la critique, lui 
expose la situation véritable, lui dévoile ses travaux et 
indique comment le rapport ùoit être fait. Gràce à ces 
indications le procès fut gagné et le jeune dactylographe 
passait à l'état-major des ingénieurs de la maison, collabo
rant d'abord avec eux, faisant seul ensuite des travaux et 
gagnant la confiance de son patron. 

Celui-ci lui confie la direction d'une petite mine de 
grande valeur intrinsèque, mais d ifficile à exploiter à 
cause des · ouvriers qui .boivent et se battent à coups de 
révolvers. En peu de temps, l 'ordre y règne et les bénéfices 
sont appréciables. 

Lors du boom dans les mines d'or de l'Ouest de l'Aus
tralie, au printemps 1897, les Anglais recherchant des 
Ingénieurs, s'adressent à M. Jan in pour avoir un homme 
compétent, énergique, célibataire et âgé de 35 ans. Bien 
que son employé favori n'ait pas l'âge requi s l' Tngén · . !"" . . , 1en1 
ca 11or01en estime que Hoover est l'homme de la situa tion 
et le pousse à accepter « cette chance » suivant 1' ,. . _ 
. é . . V exp1 es 

s1on am ncame. ous réussirez lui dit-il J''a' é 
• . • , 1 annone que 

mon candidat était des plus sérieux · J··a 1· r · , · , io1 en vo us. 
Seulement n allez pas me dédire ciuant a· t . • J' · 

' • c vo re age. a1 
annoncé que vous n aviez que 33 ans · Laisse· 

· z pousser votre 
barbe pendant le voyage. 

Hoover est bien reçu à Londres il pla'' . L h 
l' é l · · · ' 1 ~ · e c ef en agr ant u1 dit en nant : « On a raison d 1 · A · e par er de la 
Jeune ménque. Comment diable faites-. · v vous pour paraitre 
s1 Jeune~ ous avez l'air de n 'avoir 95 avait 23. que "' ans. » Il en 

Et le voilà dans le triste et monotome dés , d . . 
en Australie oti le thermomètre marq ei t e V1ctona 

à l ue constamment 38 0 C 
sans eau a surface. En creusant 0 . 

n ne rencoutre que de 
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l'eau salée qu'il faut d istiller, recueillir dans des réser
voirs . L'installation des pompes, des chaudières à distiller-, 
les réservoirs d'eau occupent des hectares; l 'eau ainsi 
obtenue coûte 33 à 40 francs le mètre cube. La population 
ouvrière se compose d'aventuriers de toutes nationalités . 
Le minerai est difficile à traiter il faut trouver le nouveau 
traitement à applique1~. Hoover ne peut attendre aucune 
instruction de Londres, il n'a que des collaborateurs amé
ricains qu'il dirige, qu'il entraine. La mine finit par être 
organisée et donner de beaux dividendes . 

Peu après il crée de toutes pièces une nouvelle conces

sion avec le même résultat. 
Sa réputation est faite, son nom est connu. Au bout de 

deux ans de pareil labeur la Chine lui offre la place de 
Directeur général de ses Mines. 

Il se rend à son poste en passant par Londres pour rendre 
compte de sa gestion, rentre en Californie, épousser ~.a 
fille d'un banquier, jeune personne de grande beauté qu il 
avait connue à l'université où elle faisait ses études de 
géologie et à laquelle il é tait fiancé à sa so rti e de l'Ecole. 

La Chine abonùe en richesses minérales. Les mines qui 
ex istaient alors étaient exploitées suivant des procédés 
multiséculaires et une législation tout aussi ancienne les 
régissait. Le Gouvernement désirait attirer des capitaux 
étrangers en créant une législation moderne et augmenter 
immédiatement ses revenus en perfectionnant ce qui 
existait. 

Telle était la mission dévolue au nouveau Directeur 
général. 

Hoover et ses collaborateurs américains préconisèrent 
des a méliorations mais se butèrent contre l'ancestrale 

' routine c hinoise. 
Pour le recensement des richesses géologiques, il crée 

un laboratoire à Tientsin, une bibliothèque où furent 
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réunies toutes les publications ayant trait à la matière et un 
bureau de traduction pour les ouvrages écrits en langue 
chinojse. Des expéditions, même dans le fameux désert de 
Gobi , furent organisées avec un luxe tout asiatique : nom
breux personnel inutile, palanquins pour M. et Mme Hoover 
qui préféraient monter à cheval. N'importe, les véhicules 
vides devaient suivre pour donne r aux populations une 
haute idée de l'importance du Directeur Général des Mines 
de Chine ! 

L'installation du jeune ménage était sur le même pied.et 
lorsque Madame Hoover faisait remarquer que ces dépenses 
étaient exagérées et inutiles on lu i répondait : << Votre mari 
nous coûte assez cher, pour que nous le soio-nioas · s'il 
allait mourir faute d'un détail ! » 

0 
' 

L'insurrection des Boxers vin t mettre un terme a ces 
randonnées. Hoover organisa la défense des insfa llations 
de Tientsin et protégea pendant un mois la vie de ses 
employés et de ses coolies. L'insurrection vaincue, il met 
en valeur un ~rand ch_arbo~nage . ~ongshan t{Ui occupe 
20,000 employés et ouvriers, il y adJ orn t un chemin d fi . 
le port de Ching Wang Tow et une flotte pour le tran:p ~~~ 
du charbon. 

En 1902, Hoover rentre a Londres comme as ·é · l 
fi . 1' . SOCI a a 

rme qm avait envoyé en Australie en 1897°. 
Pendant que ses associés son t en Chine 1·1 déc . , ouvre une 

escroquerre de plus de 5 millions de francs r, 't 
. l . . ' ia1 e par un 

ami de a fi rme qui a négocié de fa usses actio B' . . ns. 1en que 
sa maison ne puisse être en rien . rendue respo bl 

d l. . d li nsa e, sans 
pren re avis e ses co ègues, sa conscience l Q , 
l .d. d ce ua1rnr 
lll 1cte e prendre tout a sa charge et à li l l 

1 l ce e ce a firm e 
ma gré es pro testations venues trop tard d 
'é e ses co-asso-c1 S. 

Il lui f.aut quatre ans de dur travail po , b h 
t . . " . u1 ouc er les 
rous et reia1re sa fortun e engloutie . puis en 1908 • 

' - , agé de 

l 
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34 ans, il qui tte ses amis et s'établi t Ingénieur-Con~ei l 

pour son prnpre compte. 
Il retourne en Australie, au Sud ~ette fois, et s'attelle a 

la remise en marche de mines abandonnées situées dans 
un désert. fl leur donne de l'extension par l'adjonction de 
nouvelles concessions et fi nit par en faire les fam euses 
mines de Brnken Hill bien connues dans l'industri e zinci
fère. Il v a t rouvé un énorme amas de scories pro ve nant 
cl'an cie~nes extractions de métal et en retire le zinc. 

R entré a Londres. il s'adjoint un état-major de trente â 
quarante j eunes Ingénieurs américains qui: sous sa haute 
direction, vont travailler dans le monde entier. 

Il les veut très instruits, sortant d'une Ecole , pas u éc~s
saire d'avoir de la pratique, celle-ci s'acquier t d'autaut 
plus facilement qu 'on a une plus ~olide ha~e ~c~entiûqu~ . Il 
les fo rme a son image et ils deviennent b1entot des SUJ ets 

d'élite. . 
Dans l'Oural, il relève la mine de fer et ~e cU1vre de 

I( l t . en failli te la rend fru ctueuse en y mstallant des vs 1 11n , , . . 

in.dustries et sauve aiusi la populatio11 qui trava1lla1t dans 
cette concession grande comme la Belgiqu.e. . 

En Mandchourie , à Irtish, dans la fr~ 1de ~teppe s1bé-
. trou,,e un immense dépôt de mrnera1s contenant n enne, se 

cl , · cl lomb du cuivre, du fer, du charbon. Pour le 
u zmc, u P • . - . l 1 · 

1 . 011 construit 080 lulomètres ce c rnmrn mettre en va eu1, , 
d r . · des usines ponr élabo rer les metaux? des e 1e1, puis S . . 
1 · · · ·1 des steamers etc., etc. es act1onna1 res amrno1 rs a rai s, ' . . • 

A l · 11 néri cains Canadiens el ln1 -meme. Cette sont ng ais , ·1..1 • . . 
splendide insta llation est aujourd'hui e11 tre les marns des 

bolchiwistes. . 
Il dirige des travaux au Colorado , au Mexique .. en 

~ .r 1 · · dans les Straits Settlements, en Afrique Corée en Ivia a1s1e, . . 
du Si~d. En Birmanie. il crée e~ ple111e Jimgle la plus 
grande mine d'a rgent du monde ; 30.000 hommes y sont 

employés. 
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En 1914, il est à l'apogée de sa carrière, n'a que 40 ans 
et comma nde à 175.000 hommes . Et notons que toutes 
ces affa ires prospères ne sont, pour la plupart, que le déve
loppement d'entreprises abandonnées parce que infruc
tueuses. 

C'est sa spécialité ; non pas en travaillant les actions à 
la Bourse, mais en manipulant le mi nerai sur place , en y 
élevant ~les usines, des habitations pour ouvriers, des plai~
tations vivrières, des voies 'de transports par terre et par 
eau, en appliquant toute la science, toutes les ressources 
d'un cerveau et d'une volonté, à faire rapporter à un puits 
au fo nd duquel il y a un minéral, tou t ce qu'il peu~ 
·donner. 

Dès que son nom est attaché à une entrep rise les init.é 
' 11 ' 1 s savent qu e e est sérieuse et qu'elle sera honnêt t 

d~ r~gée . Aussi les capitaux· affluent, sachant que !'è;:~:s 
d1V1dencles ne se ra pas longue à venir. 

La réussite de ses en treprises n'était pas sa l é . . seu e pr oc-
cupation. S1 dans ses bureaux de Londres d N -Y ·l-

d , F . . . ' , e ew o1 \. 
et e :::ian 'ranc1sco il s occupait de ses a œ · . d · . . . . 11a11 es, ans son 
home cal1 fo rn1en il pensait à sa chère écol d S ~ · . . . e e talllord où 
il avait trouvé sa science et la comparrne d · 

. o e sa vie. Il v 
revint professer en 1908, eo étai t deven d · · ·· 

·11 · u a m1n1strateur 
et ve1 ait à son développement surtout da 1 · . ' ns a section des Mrnes et de la Géologie. 

En 'général il porte un vif intérêt à to t . 
l, · . . . u ce qm touc he 

enseignement um vers1taire, ce qui ex li ue . 
est membre de tant de Facultés américai~e~ . comment il 

Hoover a peu écrit. Son principal . . 
ples of Mining :. , publié en 1çio9 es t ouCv1age : « Princi-
. . , , un ours l ' E l . 

tion des Mrnes bien connu des élè . . c xp OJ ta-
carns. ves-ingénieurs améri-

Outre une partie qui l ui est 
personnelle, il contient 
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l'h istoi re complète des connaissances. minière~ depuis les 
temps. les plus reculés. Dans le ?ermer chap1:re, il .trai te 
des questions ouvrières, économ1q 11es et du role social .de 

l' ingénieur. . 

Il aussi publ ié avec grand luxe une trad uction du 
a , cl'\ . 

latin, en collaboration avec sa fe~me, de : ouvrage f gn-
cola : « de Re Metall ica » publié en 15:::>6 , ouvrage clas-
. ·1 tSO ans et do nt on parle encore dans les s1que 1 y a 

Universi tés a méricaines. 
Ce que no us faisons auj ourd' hui, dit M. Ho~ver, n·est 

que le résultat d'expériences lentes et successives. accu-

lé depuis 6 .0(10 ans. No us devons beaucoup a ceux 
mu es . . · " l 
qui no us ont précédés et il est utile de savon· ce qu 1 s ont 

fait. 
Telle est la canière de l' ingén ieur au moment où la 

é late Par elle beaucoup d' hommes vont révèler 
guene c · f 
des aptitudes qu 'i ls ignoraient. .Hoover .va se trans ormer 
et apparaître sous une nouvelle rncarnat1 on . 

I •·ngénieu r disparait, ses quali tés, son esprit d'organi -
_, 

1 l' . . l sa tion vont .trouver nn nouveau c~amp c act1v1té que e 
géolog·ue de Stanfo rd ne soupçon nai t ~as . . . . 

A co té des a rmées qui .se battent, 11 y a les CIV!ls qui 
pâ tissent, qui doivent être s~courus d'autan t plus que les 
conventio ns humanitaires édictées et acceptées par tous les 
peuples dans les conférences de la Paix à La Haye, ·ont 
fo ulées aux pieds par un bru tal et déloyal agresseur. 

S'i l est incontestable que le clair génie fra uçais a pro
curé Ja victoi re aux armées alliées, il est tou t aussi vrai 
que le génie pratique américain a préservé de la destruc
tion une fou le innombrable de non combattants et surtout 
la jeune génération . 

L'Histoire enregistrera les noms des vainq ueurs sur une 
page et ceux des bienfai teurs sur une au tre . Sur celle-ci le 
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nom de Hoover sera inscrit le premier et en grands carac
tères . Car désormais son nom rappellera le ravitaillement, 
non seulement de la l{elg ique et de la France envahies , 
mais de toute la partie d'Europe qui a souffer t par la 
guerre . 

D'avance je m'excuse s1 Je m'étends sur l'histoire du 
Ravitai llement, qui semble m'écarter de mon suj et, mais 
elle se mêle si intimement. avec celle de notre In,,.énieur 

0 ' 
que pour être complet je suis obligé d'en parler . 

Le jour de l'ouverture des hostilités il se trouve en 
vacances avec sa femme et ses deux fils à Londres , se 
préparant à rentrer en Cali fornie . Il remet son vova,,.e . La 
foul~ ~·Américains qui voyage ou réside en H;~r~pe se 
précipite sur Londres. A cause du moratorium ils son t sans 
argent, ne trouvent ni à SP. loger ni à s'embarquer et assiè
gent leur ambassade pour qu'elle les tire d'embarras. 

Hoover avec des amis vient a leurs secours crée 
b é 

. . . , une 
anque am ncame qm accepte tous chè([Ues et prom , . esses, 

pourvu qu on puisse prouver sa qualité d'Américain r ·t 
d 

, , ia1 
es avances, s occupe du rapatri ement Sui· les e t · . . . · c n aines 

de mille dollars ams1 avancés, il n'y a eu 250 dollars 
de perte. 

Un mois à peine s'était écoulé depuis le J·our· cle l' ' · . . . invasion 
que la quest10n du ravitaillement de la populatio é 

. l . , b 1 n pr occu-pa1 t es autor1tes e ges. 

La Belgique, en effet, ne peut suffire n sa . . 
. Ell d . . p1 op1e con-sommat1on. e oit importer 75 Yn des · 

,...0 o o grains qu'elle 
consomme et ù X de la nourriture en géné. l 0 · l' 'd 1 a · n ne pou-vait compter sur a1 e de l'envahisseur · . . 

qui vivait sur le 
pays et ne permettait pas la sortie des · 
saires aux ach~ts de denrées en pa)' capitaux néces-

s neutres Il f Il 
l'énergique int~rven tion de M. Brand W itl · . ~ ut 
des Etats-Unis et du Marquis de V' ll l b ock, M1mstre 

t a o ar repré t l'Espag·ne, tous deux restés à Br ll sen ant 
uxe es. Ils firent de 
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sévères remontrances et reçui·ent, après bien des démar
ches, la permission de se mettre en relatio~s a.vec la 
Hollande et l' Anœleterre pour aviser à la s1tuati0n. A 
Londres , on parvi

0

nt :) y intéresser les .América~ns e~ leur 
Gouve rnement. Après bien des discuss10ns Berlm fimt par 
consentir 3 l'importation par la voie de Hollande, des 
subsistances fo urnies par l'Amérique, dans des emballages 
spéciaux portant une ma r~u~ dét~rmin~e, . qui s.er~~ent 
adressées à un Comité amén ca 111 qui en ferait .la d1st.11bu
tion à la population . Aucun argent ne pouvai t so.r~11· de 

B l : e les Allemands s'eno·ao·eaient à ne pas sa1s1r ces e g iqu , o o . 
envo is. Cette dernière clause a été strictement observée. 
Ces pourparlers avaient été fo rt diffici les . 

Le parti militaire a lleman.d ét~it ~ontre le proj e~ : 
Craintes d'espionnage, espoir d avoir. une pop~lat1on 
affamée qui pourrait peser sur la nécessité -•le termrner la 
guerre ou tout au moins de lever le blocus, d'au tres rai

sons encore. 
Hoover que l'on avait vu :.'l l'œu vre à Lontl1·es, fut placé 

par les Américains à la tète de la « Commissi·on for Relief 
iu Belgium » pl us connue sous les· initiales C. R. B. Con
vaincu que la guerre serai t longue, il vit grand et fil plus 
gigantesque encore. 

li m'est impossible de condenser en quelques lignes 
l 'histoire de cet orgauisme, qui mérite d'être connue par 
le menu et dont nous, Belges, nous ga rdons le souvenir. 
Elle nous en traînerait du reste trop en de hors du cadre 
que j e me suis tracé : la vie et les travaux de Herbert 
Hoover. · 

Cependant pour retracer ce lle-ci complètement, il faut 
que je cite quelques chiffres, quelques faits. 

Je les puise dans la biographie que j'ai nommée, en 
co mmença nt. 
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Le chapitre y consacré au « Relief )> constitue comme 
un comp.~e-rendu fait par un ~méricain à ses concitoyens, 
de ce qu ils ont donné et de l emploi qui en a été fait. 

Le Relief comporte deux parties. 
L' une comprend le ravitaillement en oTains graisse . l . . /: b ' s, 

ri z, ait, pois, ièves, vêtements, mét.licaments, etc. 
L'autre, le secours qui ai.dait tous ceux qui n'avaient 

plus de moyens d 'existence,· les ouvriers, les fonction
naires, les artistes, etc. 

P~ur acheter ~es den.rées, les fonds provenant de la 
charité ne pouva1.ent évidemment pas suffii·e A · 1 . • USSI es 
go uvernements français et anglais donnèrent-·l ·ct b ·d i: 1 s es su -
SI es, sous iorme de prêts au o·ouverneme t d JI 
Pl , . o n u - avre . 

us tard, lorsque l Aménque entra dans la ll guerre e e fit 
seule les avances. Un to tal de 1 milliard d l ll · · e c o ars fut 
a10s1 dépensé pour les achats et les frais d t 

L i · e ransport 
e onds de secours trouva 50 millio 1 d · 

· · ns ce ollars 
recueillis dans le monde en Lier par des co . té 1 : 
· . d · l d · . mi s ocaux qu1 reçu1ent ep u1s e eme1 de la veuve jusc u'à 1 mil. 

dollars de la (ondation Rockfeller. 1 hon de 
L 'Angleterre et les Dominions inter· · 

. . vinrent pour 1/3 
dans la const1tut10n de cette somme C' 1 • 
Z · · · est a Nouvelle 

élande qui tient le record de don 1)ar l ' t d . 
L'A · e e e ses habi-

tants. ménque a donné à peu près le restant. 
Le Comité National belge reçut 100 m. 11. d 

. I ions e francs 
don des Proviuces, communes et de part · 1. 

. 1cu 1ers Il faut 
ajouter encore quelq ues millions de dolla . · Y 
b 6fi é l. l . is provenant de én~ ces r a 1sés par e Relief, en vendant à d 
aisées. es personnes 

Des Etats d'Amérique, la Californie le y 
' ~ansas l 'Orég 

le Massachusetts, des associations de prod ' on, 
ucteurs en · · 

des navires chargés de vêtements de fai·i· voient 
· ' ne, etc 

La question de transport transatlantiqu é · · 
d ·fil l l e tait g rosse l 

1 eu tés : e nombre de navires diminuait . . ce 
pa1 torpillages 

t 

1 
• 1 

• 
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ou accidents, il fallait en trou\1ei·. Le Relief a envoyé à 
Rotterdam, seul port d'accès autorisé, 740 chargements 
complets et 1,5()0 charges incomplètes . 

70 navires affrètés constamment faisaient la navette 
entre la Hollande et l'Amérique sous les garanties et con
tràles· des Alliés et des Allemands, à l'abri des sous-marins 
et des croisseurs. 

Une vingtaine de ca rgaisons furent perdues, la plu part 
à cause de mines, quelques unes furen t torpillées par des 
brutes de marins boches bien que les vaisseaux arboraient 
les signaux fixes, nombreux et bien apparents indiquant 
qu'ils naviguaient pour le R elief. 

De Rotterdam où se trouvaient de g rands magasins, les 
denrées étaient acheminées clans des bateaux scellés, vers 
les dépôts centraux de Helg·ique d'où elles étaient réparties 
dans les 5,000 communes des pays occupés, alors que les 
moyens de transports requisitionnés par l'ennemi , man
qu~ient et étaient à créer. 

C'est le Comité National Belge qui aide les 25 ou 30 
Américains chargés du ravitai llement. Et tout est si bien 
prévu et ordonnancé que le pain n 'a jamais manqué, un 
seul jour, dans n'importe quelle loca.lité, nou rissant 7 mil
lions de Belges et 2 1/2 millions de Français. Les malades, 
les enfants, les vieilla rds ont eu des œufs et du lait. 

Quelle ~st la part de participation de Hoover dans cette 
Œuvre ~ 

Il en est le chef incontesté , non parce qu'il a été nommé 
à cette place, mais parce que tous ses subordonnés le 
considèrent comme tel. Il en est l'âme; il en porte la res
ponsabilité devant les autorités mili taires des deux camps 
et devant ceux qu'il doit secourir. 11 en a toutes les pré
occupations . Il dresse les plans d'action , d'achats, de 
transports, de dist ribution. Il provoque les appels à la 
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charité. Il surveille tout. Homme aux idées générales, il 
descend pourtant jusqu'aux moindres détails. Il aplanit 
les diffic ultés paraissant souvent inextricables qui mettent 
l'existenca du Relief en péril avec pour conséquence la 
famine. Il lut te contre les tracasseries et le mauvais vouloi r 
des Allemands. Il voyage constamment eutre Londres, son 
centre, et le con tinent dans des conditions parfois pé ril
leuses et mouvementées. On le voit au Grand Quartier 
Général Allemanù, en France, en Belgique occupées, en 
Allemagne, en Hollande. Son automobile circule libre
men t partout avec un sauf-conduit qui l'exonère de toute 
vis.ite. Car telle est la co~victioo d'honnêteté que l'on a de 
cet homme que le Gouverneur général von Bissing pouvait 
déclarer à l 'auteur de la biographie : 

« J'ai pleine confiance en M. Hoover bien que je sache 
>> perti nemment oien qu'il est en relations avec les Gouver
» nements fran çais et britannique et qu'il tien t de tout 
» cœur avec nos ennemis » . 

Il y eut cependant un homme aux idées mesquines, un 
jour, à table au Grand 9.uartier .Général allemand, qui 
demanda à Hoover « ce qu il gagna~t .à ce métier» ne pou
vant se rendre compte que le pla1s1r de taire le bien et 
d'accomplir son devoir compeni:.ait toutes les peines et les 
fatigues que le bon Quaker endurait dans sa mission de 
charité. 

Hoove 1· a eu des adjoints formés par lui et l'un d'eux l'a 
remplacé lorsque le chef a été appelé à Washing ton où il 
arrive en mai 19'17. 

Lors de l'entrée en guerre des li;tats-Unis en avril 191
7 

les travaux du Relief ont été repris et continués en Bel~ 
gique et en F rance sous le contrôle des Espagnols et des 
Hollandais . 

Le Président "Wilson connaissant l' expérience que Hoover 

l. 

·1 
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avait acquise en Europe, le réclamait pour administrer 
l'alimentation des 100 millions d'habitants des Eta ts-Unis . 

<< Vous tenez clone bien à ce t{u'on me pende:» répond 
Hoover . La tâche en effet paraissait des plus difficiles. 
L'Américain répugne et n'est pas habitué i:i voir le Gouver · 
nement s'ingére r da ns ses affaires personnelles . Quelle 
se rait l'oppositio n tl u monde des affai res, des fa br icants , 
<les meuniers, <les courtiers lésés dans le commerce ~ Com
ment pénétrer dans ces 20 millions de ménages et v réo·le r 

. b la nou rri ture ~ 

Hoover avait vu en Europe les affres des Directeurs de 
l 'Ali menta t!on, leurs déboires , leur peu de succès et com
bien ils se retiraient rapidement découragés . Et pour tant 
la chose était de première nécessité; en l'absence des lois, 
il fallait faire quelque chose. 

Hoover se mit à l'œuvre, en Belgique il a commencé 
sans argent, ici il commencera sans autorité légale, d'une 
façon t,Ypique, tou te américaine et pleine d'humour. 

Il a réussi, ça va san · dire, puisqu'il a entrepris l 'affaire. 
La chose méri te d'êt re racon tée. 

Faisant app~l à la g rande publici té, il réunit la P resse 
et des conférenciers qu'il lance sur to ut le terri toi re de la 
Rép ubliq ue étoilée pour développer le thème suivant. 

« No us sommes en guerre et cleYons la gagner. 'font le 
monde ne peut aller à l'a rmée ou trava iller aux muni tio ns 
ou dans les administrations. Mais tous nous devons et pou
vons économ ise1· des grai ns et des gra isses pour les envover 
aux Alliés. Vo us pouvez le fai re rien qu'en vo us metta~t à 
table et en y fa isant plat net. >le gaspi llez pas de nourri 
ture, consommez plus de poisson et moins de \·iancle. » Ils 
s'adre::;sent surtout aux fe mmes cl~ ménage et rencontrent 
chez elles les plus ardents partisans; un g rand nom bre 
s'elll'ùle da ns l'admin is tration de l'alimentation. 

« No tre démocratie pourra-t-elle faire volontairement ce 

11• 1:....-._ ....... ________________________ ~_ 
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que l'autocratie commande en Germaniei Nous ferons 
• 1 mieux. » 

« Je ne veux pas, dit Hoove r, être le dictateur, pas de 
coercition! je vous expose ce que je désire, il me fau t 
votre consentement, en pleine libel'lé . >> 

Et c'est ainsi qu'on a obtenu l' usage hebdomadaire d' un 
repas sans viande ou sans pain, sucre ou beurre , même 
d 'un jour sans a ucun feu pour écono miser le chal'bon. 

Et lorsqu'enfin les lois paraissent , éd ictant des mesnl'es 
générales et fo l't strictes, inutiles à rappele l' ici , Hoover y 
fai t stipuler que ni lui , ni son é tat-major ne toucheront de 
salaires. 

Il y eut quelques récalcitrants qui lâchèrent d'é lude l' les 
lois, ils duren t verser de fortes sommes à la Croi x Rouge 
ou cesser leur commerce. 

Toutes les mesures prises sont si effi caces que lorsqu'en 
janvier 1918 Lord Rhondda, C: onlrô lenr des den rées en 
Angleterre envoie un télégramme désespéré en Amérique 
pour avoi r Î5 millions de bus hels de g l'ains (2 millions de 
tonnes) en plus de ce qui es t promis, on peut lui en 
envoyer 85 millions soit 13 1/2 % en plus, malg ré un 
déficit dans la dernière récolte et sans prevoquer une gêne 
dans la Mère-Patrie . 

Dix jours après l 'armistice, Hoover rentre en Europe et 
notre Roi Albert lui confère la haut e clistinction dont j'ai 
parlé a u début de ce travail. Installé à Paris, en contact 
avec les délégués de toutes les puissances intéressées au 
Traité de Paix il apprend par eux et par les rapports que 
ses propres agents lui envoien t. de to u~ les coins de l'Europe 
Centrale et des pays balca111 ques l aflreuse détresse qui 
désole les pays libérés . Tout manque , on prévoit la des
truction lente d'une population de 25 millions d'habitants 
la race même est menacée, les enfants n'ont littéralemen~ 
plus que la peau sur les os. Ils sont trop faibles même pour 
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jouer. Le secours doit ven ir d'urgence. Mais la Belgique 
et la Frn uce on t leurs prop res plaies :'l panser, l'Angleterre 
a les mains pleines . C'est encol'e une fo is le Gouvernement 
des Etats-Unis qui fera les avances d'a rgent, sous forme de 
pl'è ts aux pa.vs SeCOU l'Ll.' e t enve1Ta les denl'ées, les vête
ments, les médica ments, e tc. 

Avec l'assentiment du S uprème Conseil Economique, 
Hoover est nommé directeur gé néral des secours, reçoit 
pleins pouvoi rs de prendre to nles les mesures nécessaires 
el une som me de 100 millions de do llars comme première 
mise de fonds . fl esL stipu lé 11ue l'A llomag-ne et ses Alliés 
ne pourront y avoil' leu r part . 

Mais en y comprenant la Belgique et la F1:ance aidées 
par le C. R. 8 , vingt contrées furent secourues. Du 
1°r déce mbre 1018 au t er j uin 19 19 (en six mois) 3 1/ 4 mil
lions de tonnes d'une vnleur de 800 mill ions de doJlars 
rurent d ist rib ués . Je n 'a i pas les chi ffres pour la période 
suivante . 

Tou t le monde sait t1u'Hoover s'oecupe aujoul'd'hui du 
ravita illement de la Russie. 

Me voici parvenu a u bout de ma tà.che. Incidemment 
j'a i montré le r ùle du l3ou Samar ita in joué par les E tals
Uni s depu is le commencement de la g uene ; il est énorme 
el peut-être pas assez eonnu en ses déta il s. 

J 'ai essâyé de mettre en pleine lumière, pour le faire 
apprécier , un homme qui part de rie n e t qui par ses seuls 
effo1 ls parv ien t à occuper une position mondiale des plus 
en vuP-; il res te simple el modeste. 

No us savons son dési ntéres ement, sa scrupuleuse hon
nêteté, sa haute vale ur mo rale e t scientifique qu i lui ont 
pe rmis de fai re de grandes . c hoses . Jamais il ne s'est 
découragé; il revient à la c harge, fa isant suivant une 
imag-e pittoresque le tou r de la ci rconférence afin d'y trou-
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ver le point faible qui lui permettra d'atteindre le centre, 
son but . 

Il écoute plus qu' il ne parle, puis il donne son avis ou 
sa décision en deux mots. Il n·est pas orateu r, mai s pos
sède à un s uprême degré le dou de convaincre, par une 
lucide exposition tle son sujet. 

Je croLs que ses actions seules doivent nous convaincre 
que c'est un ingénieur américain qui fait honneur à son 
pays et à sa .profession et qu'on peut le considérer comme 
une des plus belles tigures des temps présents. 

Septembre 1921. 

l ' 

MÉMOIRES 
CARTE GÉNÉRALB 

ET 

Abornements des Concessions minières 
DU 

BASSIN DE LA CAMPINE 
PAR 

M. DEHALU 
Professeur i1 l'Université de Liége. 

( 2mo Suite) ( 1) 

Calcul d es Coordon nées. 

Nous avons fait exclusivement usage des coordonnées topogra
phiques rectangulaires , rapportées au système d'axes adopté pour 
l'é tabl issement de la r.arte offi cielle belge , c'es t-à -dire que nous avons 
lH'is comme axe des X , le méridien passant par l'a ncien observatoire 
de Bruxelles e l comme axe des Y, la tangente au 56° grade de lati
tude au poin t où il rencontre le méridien initial. 

Oo trouvera dans la seconde par tie de ce tra vail le détail de tous 
les calculs concernant l'orientation et le r a ttachement de notre trian
g u lation primaire à la triangulation belge. Nous nous borne rons à 
indiquer ic i la routine suivie pour le ca lcul des coordonnées par
tielles, c'es t -à-dire rapportées à un système d'axes parall èles aux 
axes choi sis, l'origine étant arbit1·aire . 

Le lecteur trouvera ains i la signification des di1rerses colonnes 
figurant dans les tableaux r eproduits dans la seconde partie de ce 
mémoire. 

(1) Voir A111111les des Mines de Belgique. - Tome XX!l, l rc et 2c livraisons 

-X. 

(\ 

• 
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Les azimuts ont toujours été comptés de 0 à 360 degrés du Nord 
ver s l'Es t. Le ur t ransmission de s tation à station s'effectuait en 
appliquant la 1·ègle bien connue des azimuts réciproques qui 
s'énon ce comme suit : 

> > 
Si r1. es t l'azimut direct de la direction A B. a - a z. AB, l'azimut 

- > - > 
réciproque ou az. BA est éga l a a ± 180°, az. B A -- 'l. J: '180, 
+ s i r1. es t < 180° el - si a est> i 80°. 

> 
Erxemples : az. A B = 22° 30' liO". 

> 
az . B A = 202° 30' 110" 

> 
az. A' B' = 293° 26' 35'' . 

- > 
az. B'A' = 113° 26' 35" 

Le calcul des coordonnées par tielles se fait au moy en des for
mules 

X = l COS r:J. li = l s in a 

où l est la distance entre deux points et a l'azimut de la direction 
qui les joint. 

S i a est infé1·ieur à -90 deg rés, ces formul e· se ca lc ulen t directe
ment; mais s i a> 90°, il faut tout d'abord réd uire cette valeur au 
premie r quadrant. Pour éviter un e confusion toujours possible dans 
les noms ou les s ig nes des lig nes trigonomé triques, il convient de 
procéder comme suit : 

ri. . » 

90 et 180 degrés, faire 180o _ a . 

180 ct 2ï0 -. a- t so~ '. 
270 et 360 » 3600 _ ' 

a. 

r:J. , étant corn pris entre 
)) 

Le tablea u suivan t où a·r désig ne la vale ur de l'azi t . . 
· d · 1 · m Il a , redut te au premie r qua ran t , resume es diverses opérati ons 

r:J. étant 
ay vaut 
X = l COS a.y 

y = l sin CJ.y 

o· 

+ 
+ 

90° 180° 2100 
180°-0: CJ.-180° 

+ 
+ 

On pe ut se passer du ca lcu l logarithmique en f . 
mach ine à ca lculer et d' une table des valeurs na t a i~a nt usage d'une 
cosinus, comme nous l'aYons déjà indiqué. ui e llrs des sinus et 

! 

ABOR NE'\IE:'\TS OF.S CO)!C fo:SSIONS )!! ~ !ERES 23 

11 e xi ste aussi de" tables qui donne nt di1•ectc me nt les nombres 
l s in tz el l cos r1. pou r toute les rn leu1·s de tz comprises entre 0 et 90 
degr1•s. variant de mi nu te eu minutP et pour l . va r ia nt de 1 à 'lO ou 
de 1 â iOO. Les plus recomm a ndables so nt les 'h·averse tables de 
floilean , Londr·cs. James î\isbet , i"dite ut', et les 1r averse tables de 
Ga rden, Londres, Charl rs Griffin, éditc u1'. Les premières suffisent 
pou1· les tra vaux topog raphiques 01·dinaircs. 

Dans les ta blea u x re produits da ns la seconde partie nous avons , 
par raison d'économie , su pprimé la colonne indiqua ut les va le urs 
des azimuts 1·éd uits a-0 D'a p1·ès cP qu i précède. il sera facil e de les 
1·établir, ;;ion le jugeait nécrssai1·r 

Pour le ca lcul d~s coo1·don néc:> totales , c'c::t-à-di re 1·appol'lées aux 
a xes fondame nta ux. nous a Yons emp1·untr les Ya leu1·s de quelques 
points du 1·r seau géodésique bP. lge cng loh1"s dans notre triang ulati on 
primaire, a in s i qu'on le ve rrn dans la suite. 

R attachements à _la triangulation primaire. 

Les rat tachements des le,·és secondaires ont été effectués par 
d ive1·s procédés ; ce ux qui sont co nnus ne seront indiqués ici que 
pour mémoire. 

A) Intersections on reco1tpements - Ce procédé consiste, comme 
on sait , â détermine r la positi on d'un point par deux visées effec
tn ées de dP. ux sommets d ' une t1·iangulati on . Da ns le triangle t'ormé 
pat· ces deux points et le point à déte rmiue1', on connait les deux 
angles, mes urés a ux de ux sommets de la triang ulation, et la dis
tauce entre ces deux poi nts. Cc t1·iang le es t donc entièrement déte r
miné . li con vie nt comme vérification de s'assurer une visée d'un 
t rois iè me sommet de la triang ulation. 

Ce pr océdé a été appl iqué à la déterminat ion des positions des 
nombre ux cl ochers s itués dans la zone de nos levés , à l'exception 
toutefoi s , de ce ux d'a illeurs pe u nombre ux, où il fut poss ible de 
stationner. 

a) Relevement sw· t1·ois points oit p1·obteme de Pothenot . - Les 
va leurs obte nues pa r ce procédé très classique éta ie nt con trôlées 
soit par relèvement s ur un quat r iè me point, qu a nd cela était pos
s ible , so it par l'application d' un autre mode de ra ttacheme nt , soit 
même, mais plus rareme nt, par une obsen ·at ion astronomique du 
mé1·idien. Dans ce dernier oas, il éta it tenu compte de la couver-
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gence du méridien local, dédui t de l'observation astronomiqu e, par 
rapport au méridien de Bruxelles. 

c) Relèvement sw· deux points. - Mêmes vérifications que pour 
le précédent. 

o) Pa1· t1·iangulation auxiliafre. - Cc procédé que nous avons 
imaginé s'appliquait bien à notre genre de travail. 

Supposons, pour fixer les idées, qu'il s' agisse de déterminer la 
position d'un point X d'où l' on ne voit aucun point connu. 

Partant du point X, imaginons qu'une recon naissance du terrain 
avoisinant, nous amène , par exemple, en un point M d'où l'on 
aperçoit au moins deux sommets triangulés. 

Deux cas peuvent se présen ter : M est relativement peu distant 
d'un sommet, ou très distant des deux sommets. Examinons sépa
rément les deux cas. 

L - Si M n'est pas trop distant du sommet visible A (fig. 14.) , 

B 
Fm. f li. 

moins de 2, 000 mètres par exemple, on muni rn M d'un s i()' 1 . 
· · 1 1. . , .,, na ord1-

na1re , .Ja on ou ba 1se s urmonlee d un drapea u. Les ·i"' . . 
· 1 · • • 1 .1 .,, naux de tr1augu at1on etant supposes en p ace , 1 suffit alors d 

... ... e mesu rer les 
aogles BAM et AMB. Dans le lrian 2:le ABM 011 cal 

1 ~ • eu e1·a le · · 
AM, qui servira de base de départ à une chaine de t' . cote 

. . pc 1ts tr1an.,.les 
tels que AMNOPQ . .. XY. La mesure di recte du de . "' 

rn1er côt. XY fournit un excellent contrôle de l'opération . . e 

2. - Supposon s mai ntenant que M (fig. 15) soit trè d' 
deux sommets A et B. En M on installera un signal 

1 
s istant des 

à celui que nous avons décrit p!'l\cédemment (i) et l an, .anal ogue 

(1) Voir AM B T ome XXII, lr• Jiv., page 47 . 
ispose de telle 

1 

/l 

r 
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manière que son plan soit perpendiculaire à la direction MA. par 

exemple. En A. on mes111·e l'au g-le B°'.\l\J et en l\I, l'angle BMA et 
l'on calcu le les éléments inconnus AM et BM. Puis !'ou choisit dans 
le \'Oisinage immédiat àe M, un second po int N d'où l'on voit A et M. 

A 
\ 

1 
\ 

B 

\ 
\ 

1 

FIG. 15. 

On y installe un signal ordinaire, jalon ou balise mu nie d'un dra

peau , et l'on mesure les angles ANM et AMN. Du calcul des 
triangles ABM el AMN on déduit :\Il\' qu i sert de base de départ à 
UDl' chaine triangulée cond uite jusqu'a u point X dont on fixe ainsi 
la position . La mesure directe du dernier coté peut encore se rvir de 
contrôle a ux opération s. 

Cheminements. - On n'a eu recou1·s à ce genre de levé que très 
exceptionnellement lorsq ue la triang ulation était impossi ble. 

Tous les cheminements. ont ôté effectués a u théodoli te et la posi
tion des sommets fixée pa1· leu1·s coordonnées : i.: et ,11. 

Description des points de premier ordre. 

1. - Terme i\01·d de la ba ·e de la Meuse s itué à 200 mètres 
environ au sud des Puit s n• 1 et n• 2 de la Concession de Ste- Barbe 
(Limbourg-Meus'<>) sui· uu1• dune domi nant la contrée. En ce point 
est insta llé un s ig nal métallique el Ir centre est marqué au rez du 
sol par un repèt·e en cui vre noyé dans u n bloc de béton. 

li. - Terme sud de la base ùc la Meuse , à 2.400 mètres du 
Clocher d' Eysden et à 2.210 111èt1·es au sud du poin t I. 

Cette station , mu nie comme la précédente d'un signal métallique 
et d'uu repère de cen trage, se t1·011Ye sur une faible éminence du 
terrai o. 
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Ill. - A 400 mètres au sud du chemin de Oilseo ,·ers Opoeteren 
et à 1.500 mèt1·es a vol d'oiseau du canal de Maestricht à Bois-le-Duc 
a la hauteur de la borne n• 21 au sommet d'un mamelon dominant 
la vallée de la Meuse. En ce point fu t é tabli une to111· d'observation 
(Tou~ de Dilsen) ; il est actuellement repè1·é pa r un fort piquet de bois 
enfoncé jusqu 'au niveau du sol. 

lV. - Belvédère de la l\faison Communale de Mechelen. La posi
ti on du centre du Belvédère a été fix<"e par des visées au théodolite 
effectuées du terrain avoisina nt·. 

V. - A i 50 mètres au N. de la route de l\ lechelen à Asch et à 
1100 mètres à l'vV. de la borne n° 7 de celle route sur un mamelon 
domi nant la vallée (cote 84 mètres). 

~n ce point est établi un signa l métal lique. 

Vl. - Sur la croupe au N. du thalweg du Ki k beek , ~ 3.800 m. 
à n:st de la Maison Communale de l\lechelen , a l'emplacement pré
sumé d' un anr.ien sig nal g-éodés ique (cote 90 mctres). En ce point 
fut ér igée un e tour d'obser vation (tour d'O pg1·imby). 

Vll. - A 2,300 mètres au N. des Puits n° i et 11 ° 2 d'André 
Dumont sous Asch, au lieu dit « A.an den Klave1·berg » au sommet 
d' une dune. Èn ce poin t fut in sta llée une tour d'obse1·vation . 

VIU. - Cheminée des Liégeois. Les mesures furent faites de 
divers points d'un balcon circ.ulair·e entourant uu réservoir· d'eau 
situé à 20 mètres environ au dess us du sol. La ci rconférence de ce 
réservoir prise a la hauteur de l'axe de la lunette du théodolite était 
de 22m,945 en moyenn e. 

La dista nce du théodol ite au centre de la cheminée fut to · 
• . . • . . • UJ OU rs 
etablie avec le plus g rand ~oin ; elle depassart géneralement 11 mètres. 

IX. - A 1 kilomètre environ à l'W. de la route d'Asch à Br ' 
à la hauteur de la b 1rne n• 25, a proximité de la limite des co:~ 
munes d'Opglabeek et de GuitrodP, au sommet d'une duu e 
• 1 • 8 . 1 • li . assez e evee (cote 4 mètres) , un signa meta 1que de g. mètre~ . 

~ environ 
de hauteur· a été éta bli en ce point. 

X. - E:ntre le chemi n de Langerloo à Te1·boekt el le vici 
1 

d 
Liégc-Genck, à 800 mètres environ a l'E:st de Langel'loo a lna e 
de 83 mètres En cet endroit fut placée, à la fin de juillet 19~;ote 
tour d'obser vation , qui avant cette date se trouvait en III. ' la 

XI. - Près du chemin J e Zo nhoven à Winterslag a 
1
. 

' ' U ICU dit 
Holsteen . Ce point fut marqué par un signal provisoir·e en b . 

OIS. 

• 

' ., 

·f!' 

... 
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X II. - A ~.500 mètres il l'E. du Yil lage de Haagdorn sur unf' 
dune ëleYée (cote 8î mètres) da ns la bruyè1·r. 

Un signal métallique a été placé en cc point. 

XIII. - Tour de l'ég lise de Peer. La stati on d"obsenation a été 
établi<' Jans la pa1·tie supt"l'ic• ur·c r n sailli e du clochez'. Cette saillie 
en for·me de poirP était pou1·vuc de quatre fen êtres par lesquelles 
s'efTertuaien t les visées. 

Une planche épaisse s'appuyant pa r ses deux extrémités sur· l!'s 
rebol'ds de deux fenêtrrs opposc"es ervait de support au théodolite. 

Le centrr de station fut fix1" sui· crttc planche à l'aide d'un fil à 
plomb suspendu au cent r·r p1·és11m(• du clocher. 

La tour de Peel' est u n point de prem ier ordre de la triangula
t ion belge . 

XI V. - Tou1· Notre-Dame â Ha elt. La station a été prise dans 
la g rande lanterne du r.lochcr ; le support du théodolite consistai t en 
uuc foi·tc pièce de hois fixée aux balustrades de la lantPrnr. La posi
tion du centre du clocher a ét~ fixée en prenant les mi -distances des 
fa cr s opposées de la lan tr1·11 e. 

XV. - Clocher de Bccr ingen. Le théodolite fut insta llé dans la 
lant<'r· uc du cloch~ r co mme prc~cédemmcnt. 

Un premier centra:;e fut obtenu par· la me:n11·e des demi -distance:; 
des fa ces opposées; on le corrigea par des visées au théodolite effec
tuées de l'extérieur. 

XV f. - Tour de Bou1·p; Léopold. Le visées s'effectuaient par les 
lucarnes situées dans la Oôche du clocher. 

Le théodolite était placé directement sur la maçonner ie ùe la tour 
do nt la section carréP avait pou1· dimensions intérieures: du cô té 
Nol'd , 9"' .425, du côté Sud, 9'",ld 8, du côté E:st !)m,418 et du côté 
Oue~ l gm, 405 . Le centre était occupé par un fo rt poin<:on P.11 bois de 
0"'.284 de côté. :-: hacune des positi ons exce ntr·ées du théodol ite l; tait 
détermin ée pa r deux voies différe ntrs : 1° Pn mesurant e>.aclement 
la distance du théodol ite an cent1·e dn poi nvou et 2° en calculant sa 
position par rapport au centre dr la section de la tour d' après la 
valeur des cotés . 
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Nous donoons ci-après les résulta ts de ces deux mesures : 

Stat ion Mesure directe Calcul 
Lli fférence p~r les cotés 

N . 5.825 5. 811 + 0.014 

E. 5.821 5.834 - 0.013 

S .. 5 .823 5.851 - 0 .028 

W. 5.930 5.893 + 0.037 

Nous avons pris les moyeooes de chacuoe des deux mesures et 
nous visions le milieu du poinçon que nous avons s upposé placé 
exactement dans la verticale de la boule du clocher servaot de point 
de mire aux visées effectuées d'a utres statioo s. Peut-être avons-nous 
laissé subsister une petite erreur de centrage, mais uoe vérification 
précise était fort difficile, étant donné que le faîte du clocher se trou
vait à 15 mètres au-dessus des positions occupées par le théodolite 
qui lu i-même étai t à 37 mètres environ au-dessus du sol. Néan
moins des visées faites directement du sol sur la boule qui surmonte 
la flêche du clocher, de deux points situés â 20 mètres a l'Est et a 
12 mètres au Sud de la tour ont sem blé indiquer un très léger décen
trement du point de mire vers le S.-E. 

XVII. - A 600 mètres au nord de la route de Bourg ·Léopold à 
Hechtel à peu près à la hauteur de la borne n• 34 sur une dune 
élevée au S. -W . du village de Kamert (cote 61 mètres). 

En ce point fut érigé un sig nal p1:ovisoire en bois . 

XVIII. - Ce point est le ~er.me orien~al ( BJ de la. base géodésiqu e 
de Lommel. Un sig nal prov1so1 re en bois fut monte en cet endroit. 

X IX . - Situé sur l'ancienne base géodésique de Lommel . 
l'entrée d'une sa pinière . Ce point fut également pou1·vu d'un signa~ 
provisoire en bois. 
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La régiori houillère ituée au nd et au Sud-Ouest de 
Charlerni est sans con tredit, la partie la plus intéressante 
des bassins houillers belges . ll .v a la, en effet, un remar
quable empilement <le la mbeaux de poussée et un des plus 
beaux champs de fai lles de ref"o ulcmP. nL qui se pu isse voir. 
G!'àce a des fac ilités uaturelles <l'obse rvation à de nom-

' bl'eux Lravaux de red1erche et d'exp loitation. gràce aussi 
aux études de géologues di stingués, cette région a toujours 
été mieux connue c1ue toutes les r ·"'·ions si milaires et elle 

D ' 
peut servir de mod èle el de ·point de comparaison pour 
élucider la strncture d'au tres régions moins farnrisées. Il 
est donc in<lispensable de tenir ù jou r nos connaissances 
sur cette région d'autant plus que les trava ux de recherche 
et d'exploita tion, continu é sans interrnption, ont appor té 
une ample mois on de faits nouveaux. 

La caractéri stiq ue de la région es t donnée par des lam
beaux de poussée plus nombreux el plus complexes encore 
qu'on ne pouvait le supposer. No us allons exposer ce que 
l'on a appris de nouveau a leur suj et. 

Lambeau de Charleroi. 

C'est M. J. Smeys ters qui a eu le méri te de nous fai re 
connai tre, le premier, cc lambeau et depuis lors, son 
exis tence n'a fait que se confi rmer de plus en plus. Mais la 
complexité de ce lambeau est te lle qu 'il n'_v a it rien d'éton
nant qu'on ne puisse conserve r intégralement toutes les 
idées émises par lui sur ce massif. 

Dans le travai l (10 p. 550) ( 1) oü il a an noncé la décou
verte de ce lambeau, J. Smeyste rs fa isait aussi connaître 
l'exis tence de la fai lle de Forèl que :-..r. N. Evrard avait 
observée dans les travaux du charbonnage de la Réunion. 

(1 ) 1.es n uméros p incés entre parent hèses et en caract<:res gras renvo,·ent aux 
n um<!ros <le la bibliograph ie pincé e e n tête de cc t ravai l. . 

• 

' 
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Il admit qu' il y avait une étroite liaison entre ·ce lambea u 
et la faille de Forêt, liaison telle que c'est le long du plan 
de cette fa ille que le lambeau aurait été charrié ju~qu' au 
point où nous l'observons aujo,urJ'hui. 11 a~m.it donc que 
la fa ille de Forêt s'étend j usqu à to11tes les 11m1tes du lam
beau de Charleroi , Comme nous a llo r~ s le \·oir, c'est là une 
opinion qu'il n·est plus possible de conserver. A l' appui de 
la liaison qu'il supposait exister entre la faille et le lam
beau, J . Smeysters n'a ja mais f'o ul'lli d'au tre preuve que 
celle qu'il a exposée au début (10 p. 554). ll avait montré 
que le poudingue houiller du la mbeau de Forêt se pour
suivai t jusqu'au puits n° i t de i\farcinelle-Nord et j usque 
sur la place de Marcinelle. Il n'éta it pas douteux, disait-il, 
que ces bancs de poudingue constituent l'ex tension vers Sud 
des grès du tunnel du charbonnage du Poirier , g rès dont il 
avait montré la grande é tendue dans le massif de Char
leroi. Dès lors on pouva it, di sait-il, admettre comme suffi
samment probable et justifié pa r les faits que la faille de 
V'orêt se continuait jusque Montigny . 

Comme je l 'ai dit précédemment, les g rès de la carrière 
située près de l'orifice du tunnel du Poirier n'ap partiennent 
pas à l'horizo n du poudingue houiller (fllc) . On voit très 
bien la base de ces g rès , là où se trouve toujours le bauc 
caractéris tique de poudingue et j 'a i vainement recherché 
ce poudingue, dans toute la canière oit l'on ne t1·ou ve que 
des g rès g rossiers feldspathiques comme il en existe à toute 
hauteur, dans le houiller belge. Le charbonnage du Poirier 
a exploité pendant longtemps un groupe de trois couches : 
Grande Veine (Om,80), Veinette et J acques Du tienne situ6es 
à environ 40 à 50 mètres sous les g rès du tunnel et en 
allure concordante ·avec eux . Or nulle pa rt en Belg·ique on 
ne connait , surtout à celte dis tance, sous le poudingue, 
pareil groupe de couches exploitables. L'absence de ces 
couches dans le lambeau de la Toml>e , au récent sondage 

'f ~ 
I 
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de Mont-sur-Marchienne, est complètement décisive à ce 
suj et. Quant à la ma uvaise qualité du combustible de ces 
couches du Poi1:ier que Smeysters donne comme une preuve 
de leur âge houiller inférieur elle n'a évidemment aucune 
fo rce probante. 

Mais non seulement les grès du lambeau de Charleroi ne 
sont pas du même âge <rue ceux du lambeau de Forêt, mais 
ceux-ci ne son t pas l'extension vers Sud des autres

1 
comme 

le croyait Sme_vsters . :::l i la li aison entre les deux existait; 
c'est dans la région au Sud de la ga re de Charleroi-Sud, 
entre les chaussees vers Beaumont, qu 'elle devrait se faire. 
J 'a i étudié attentivement cette rég ion et ma conviction est 
que celte li aison n'existe pas . n n'existe actuellement plus· 
le moi nd re afli eurement de poudiqgue à l'angle N. -0 . de 
la place de Marci r. ~ lle e t la lecture de tout ce que Smeys
te rs a écri t snr Gel a llleurement ne la isse pas l' impression 
<ru 'il ait vu réellement le poudingue houill er en place en ce 
point. Dans ses premiers trava ux (10-11) Smeysters avait 
fig uré les lambea ux de F'orêt et de la Tombe comme occu
pant les parties supéri eures des pui ts n° J 1 et n° 5 Bellevue 
<le iVIarcinelle-N. J e n'a i pn malg ré mes recherches, savoi r 
ce que ce dernier pui ts a recoupé au dessus de 250 mètres 
mais j 'ai retrouvé , cla ns les a rchives de Marcine lle-N. des 
documents établi ssant que le pui ts 11° 1 ·1 est entré immédia
ment dans les couches g ra es en plateur du massif de 
Chamborgniau et ce l'ait rend l'extension du pouding ue 
j usque la place de Marcinelle bien improbable. Sur ses 
coupes plus récentes meysters a d'ailleurs corrigé ce tait 
inexact (12-13). Le point le plu septe11trional oü le pou
ding ue soit connu da ns le massif de Forêt es t dans la pro
priété Calllbier-Dupre t où se voient des affi eurements 
incontestables de poudingue inclinés de 50° avec une direc
tion N-30-E qui indique que ce poudingue loin de se rep lier 
ve rs l' Est comme il devrait le fa ire pour aller ve rs la place 
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de Marcinelle et Montigny, se 1·edresse au contrnire vers 
le Nord pour venir buter à angle droit contre les couches 
de grès du tunnel du Poirier en supposant que le contact 
se produise. La direction des grès et des couches du massif 
de Charleroi, snr son bord Sud est en effet du O-N-0 au 
E-S-E. Mais ce n'est pas tout. 

Il n'y a pas de doute que les dressants du massif de la 
Tombe viennent aftleurer à l' Est du puits Conception 
. arrêtant ainsi l'extension vers Nord du lambeau de Forêt. 
Certes la fai ll e de Forêt poul'l'ait, après avoi r fait voûte en 
l'air replonger au Nor<l pour passer sous le massif de Char
leroi. Le fait n'a rien d'i mpossible, mais encore l'audrait
il prouver le fa it et Smeysters ne l'a même pas essayé. 
Donc, dans ce tte régi?n non plus il n'est pas possible · de 
réunir le la mbeau de Forêt à celui <lf, Charleroi. n V a 
d'ailleUJ's des arg·umen ts d'ordre général qui s'o pposei~ t à 
cette réunion. Les couches du lambeau de Forêt . out des 
couches à charbon gras à coke, tandis que celles qui 
appartiennent incontestablement au lambeau de Charleroi 
donnent du co rn bustible demi-gras ou maigTe. En f · 
l ' l . l f 111, SI on ac mettait que a ai lle de Forêt et celle q · 1· . · . . . . m 11111te 
rnfér1eurement le massif de Charleroi ne sont q • 

1 • 1 .. 11 
. . . uuneseu e 

et meme a1 e on arrivera it au fait inadmissibl · 
L f .11 <l F • , , . e smvant. 

a a1 e e 'oret n est qu un simple transpo i·t N vers t ord 
de la tête des dressants du massif de la Tombe t l . 

. d 1 . e e reJet 
maximum connu, ans a rég10u à l'E. de l'Ea d'E:x 

' d 275 . u ~1e ure n est que e mètres . Au contraire la "a' ll d ' 
' i: i e u mas . f 

de Charleroi qui fait reposer ce massif sur le . si 
. gisement gra 

dit du Mambourg .des Charbonnages Réunis d Ch .s 
cette faille doit avoir un rejet, encore indéte . ~ b arleroi, 
bien des fois supérieur au chiffre cité ci· d imina le, mais 

- essus. 
Enfin, pour terminer, ajou tons que les b 

sif de Charleroi ont une allure bien diffé rcouc es du mas
massif de Forêt. Dans celui -c i les croch ente de celles du 

ons, a u Nord, sont 
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serrés et plateurs et dressants inclinent au Sud. Dans le 
massi f de Charleroi, des coupes du gisement longtemps 
exploité par le Poirier, coupes dressées d'après les plans 
<les travaux, montrent un gisement ondulé à crochons très 
ouverts avec d ressants inclinant au Nord. L'a llure cliffé-
1·en te et incorrecte do nnée a ce gisement par Smeysters 
provient de ce qu' il a copié de vieilles coupes où l'on 
représentait toujours, a priori, les Cl'Ochons com me très 
aigus . 

En vo ilà certes asse:.-: pour admettre que le lambeau de 
Forêt et celui <le Charleroi sont bien distincts et que la 
fai lle <.p1i limite infé 1·i eur~men t le lambeau de Charleroi 
n'est pas la l'aille de Forêt, mais une aut1·e faill e qu'il con
viend1·a d'appeler, dans l'avenir, fail le de Charl eroi . 

Com me on n'a pas encore pu observer le moindre contact 
certain en tre le lambeau de pousssée de Charleroi et les 
lambeaux voisins, il serait impossible de dire s'i l est plus 
aucien on plus récen t qne les au tres. Sa position plus 
septentrionale ne prouve n n ll emen t qu'il soit pl us ancien 
que les autres , car c'est bien ;~ tort <.f Ue 1:3 riarl avait cru 
pouvoi1· dire que les failles so nt d'autant plus anciennes 
qu!ils sont plus septentrio1rnles . Celle règle ne s'applique 
qu'à une partie de nos fai lles et dans toutes les faill es qu i 
limitent des lambeaux de poussée en forme de cuvette ou 
d'écai lle plate, la po it ion pins ou moins · septen trionale 
<lépenrl uniquement de la poussée plus on moi ns grande 
qu'elles ont sub ie. C'est ainsi que le laml>eau et la fa ille de 
Forêt quoique incontestablement plus réceuts que le lam . 
bea u et la fai lle de la Tombe, sont plus sep tentrionaux 
<.Ju'eux, parce que, · près coup , ils ont subi une pression 
supplémentai re. C'est par l'étude des superpositions des 
fai lles (1) et de la façon dont elles e re~oupent qu'il fa ut 
déterm i uer len r âge relatif'. 

( l ) Comme l'a montré M. H. <le Porlodot. 
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Lambeau de la Tombe. 

Pour éviter toute confusion (1) je di rai tout d'abord que 
je prends les mots de lambeau et de faille de la Tombe 
dans le sens que leur a donné J . Smeysters lorsque sur la 
carte des mines du bassiu de Charleroi ùe 1883 il a pour 
la première fo is représenté ces accitlenls d' une façon scien
tifique. Nous appelons donc aussi massif ou lambeau de la 
Tombe le massif calcaire situé à l'Est de !'Eau d'Heure el 
sur lequel se trouve la Tombe qui lui a donné son no m. 
Quant à la fai lle de ce nom, c'est celle qui limite in térieu
rement non seulement ce calcaire , mais a ussi tou tes les 
strates houillères qui tectoniquement el sLraligraphique
ment ne font qu'un avec lui au Nord. Ces défi niti ons 
conformes a ce que renferme la car te de 1883. sont donc 
historiq uement les plus anciennes et théoriquement les 
plus logiques. 

Un coup d'œil sur la carte géologique mont re que le 
massif calcaire de la Tombe se compose de deux portions 
très inégales séparées par la vallée de l'Eau d'He ure et dont 
les axes forment entre eux un a ngle obtus. A. Briart avait 
essayé (3) de montrer que ce massif se compose de trois 
écailles superposées dont plus ta rd V. Brieu (5 ) el p F 

• • 1 ou r-
ma r1er (7) ont démontré la non existence. Nous allons 
essayer de !Tiontre ~·, pa'.' l' ~Lude. des travaux sou terrains 
que les deux port10ns a cltrect1ons ditfèrentes que ' 

nous 

(1) Le nom des failles de la région a été pris suc · _ . cess1 vement : 
Par Smeysters lu1-meme dans tant de sens d'irre· · a commencer 

. " 'rems qu'il d . 
impossible de s'y retrouver et qu'il est grand temps d ev1ent presque 
de respect de la pr ior ité dans les définitions. J e 

5 
.. e mettre un peu d'ordre et 

. . .. . . _ . a1s1s cette oc . 
que ie n'ai pas l rn tenuon de fa ire 1c1 l'examen criti cas1on pour di re 

· · bl" 1 • · 1 que des tra· 1• • ont e tc pu ies sur a reg1on _ l vam mieu x re aux recent s q ui 
· mettre cet 

plus p ropices aux publications. Ceux que h . examen à des temps 
é • ·cl -d · ' question irt' l'expos resume es 1 ees con tenues dans ces tr· 1 ercsse trouveront 

. . uvaux et cl 
tra vall : A. RENrnn : Les g1seme11ts huuillei·s de 1 8 

' \ e celles de l'auteur dt 
a ef.o · t 

Belg. 1913-1920. o ique. A1111. des milles de 

~· 
\ 

~ 
' 

(. 
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signalions plus haut dans le massif de la Tombe, corres
pondent à deux massifs disti ncts do nt l' un s'enfonce sous 
l'autre vers l'Ouest suivan t le plan d'une faille inclinant 
cl ans le même sens et dont l'affieuremcnt dirigé g rossière
ment N.-S. sépare les deux parties superfi cielles de l'ancien 
massif de la Tombe. Nous a llons d'abord .fa ire l'étude de 
la partie Est <le l'ancien massif, par ti e à laq uelle , com me 
nous le disions plus haut, nous réserve rons désormais le 
nom de massif de la Tombe . Dans cette région, nous l'avons 
déjà dit anté rieu rement; (14 p. 28·1 ), il n'y a pas de doute; 
dans l'état actuel de nos con naissances, que l'ancien g ise
ment du charbonnage de la Réu nion ne fasse qu'un, tecto
niquement, avec la partie calca ire du massif. Non seulement 
les a llures des couches sont absolument parall èles en 
inclinaison et en ùi rection avec celles des bancs ca lcaires, 
mais dans l'i ntervalle qu i les sépare on trouve toutes les 
assises el tous les hori zons qui stratigraphiquement doivent 
s'y trouver, avec leurs épaisseurs probables. Pour démontrer 
Lo nt cela, il suffit de jeter nn coup d'œil sur la coupe de la 
pl. 1 ci-annexée et oü j'ai représenté, a l'échelle, tout ce 
qui no us est conn u en surface et en profondeur. 

La coupe étant assez oblique par rappo rt a la direction 
des couches, l'épaisseur des assises est natu rellement exa
gérée en conséquence. J. Sme.vs te rs qui a plusieurs fois, 
dans ses tra vaux, fig uré une coupe sem blable; y a intro
duit des inte rprétations que la coupe du sondage de Mont
sur-Marchienne situé un peu à l 'Est du plan de la coupe, 
n'a plus pe rmis de conserver. Il avait aussi rapporté au 
pouding ue hou iller le g rè visible sur la place du Lutia à 
Mont-sur-Marchienne. D'après les notes de voyag'e de 
A. Briart on voit que ce lui-ci pas plus que A. Bayet, qui 
avait vis ité cet affleurement avec Smeysters, n'était 
güère partisan de cet te assimi lation. Ce grès présente, en 
effe t, beaucoup plus les caractères du g rès de Salzinnes et 
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il se trouverait beaucoup trop près du calcaire si c'était le 
vrai poudingue houiller. 

Dans cette coupe, il n'y a aucune raison plausible de 
faire passer une fai lle pour séparer le calcaire du gisement 
exploité. Evidemment, il y a moyen de tracer des failles 
comme d'aucuns l'ont fait en faisant .l'eplonger au Sud la 

, faille de Forêt. On ne s'est pas soucié, en agissant ai nsi, 
de savoir s~.on. tr~nsformai t une fa ille bien connue par la 
nature et l ms1gmfiance de son rejet, eomme la fai lle de 
Forêt, en une fai lle à. rejet complètement différent. Ce 
sont là des jeux de tracés auxquels je ne m'arrèterai pas. 

Si l'on en croyait les cartes géologiques publiées par 
A. Briart (3 -4) et J. Smeysters (11), le parallélisme entre 
les allures du calcaire et celles du houiller au Nor·d e · 

' , XJ S-
terait, to ut au moins pour les aftl eurements, non seule-
ment dans la région orientale du massif ancien d l 
T b · l' · d' l e a om e, comme Je a1 1t pus haut, mais se pourstt' · . , 1vratt a 
l Ouest jusque Forchies, à l'autre extrémité du ·t· 
M . d . 1 1, mass1 . 

ais epms ongtemps examen des allui·es les plus occi-
dentales du charbonnage de Saint-Martin av ·t 

, , . a1 montré 
qu en profondeur le paralleh sme cesse d'exi'ster· à . 

' parti r cl 
moment où. !e bord Nord du massif de la Tomb u 

e prend une 
allure très nette vers le Nord-Ouest. En effet -

. . . . , ces couches 
de Samt-Martm se replient aussi dans la mêm d' . 
N d o · b' · e 1rect1on or - uest, mais ien moins que les calcaires cl . 

D 1. 't d' es affleu-rements. e a na1 une 1vergence dont les œ , 
euets s accen tuent de plus en plus vers l'Ouest. Mais -

éd . 1 é . . comme on poss ait sur a r g1on occidentale de la . ne 
S · M · concession d arnt- artrn que les quelques données ~ . e 

• . 1ou1·n1 es p d 
rares explo1tat1ons, en profondeur il éla' t et· ar e 

' 1 iffi cile d rendre compte de la façon dont se fai sa 't 1 e se 
parallélisme. 

1 
a rupture du 

Il n'en e8t plus de même auJ· ourd'h1_11· car depu· d' le charbonnage de Monceau-Fontaine . is ix ans 
, propnétaire actuel 

: 
' · 
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de la concession de Sain t-Martin a créé un grand siége 
d'explo itation, le siége n° 19 (Bas-longs-prés) à proximité 
de l'ancienne limite Ouest de cette concession. Par la 
gTancle profondeur qu 'il a a tteinte et par les énormes bou
veaux Sud-Ouest qu'il a creusés, ce siége a jeté une vive 
lumière su r la strnctn re de la région. f<~o uti lisant les 
résultats fournis par ces belles recherches et par les tra
vaux anciens j'ai dressé la coupe planche 2 ci-an nexée qui 
passe par la portion Nord-Sud des dits bouveaux. L'exa
men de cette coupe montre immédiatement les différences 
qui y existent avec la l!oupe de la planche 1. Mais pour 
mieux souligner ces différences , il nous faut d'abord 
montrer quels sont les repères comm uns aux deux coupes. 

Il n'a jamais fa it de doute pour personne que le gise
ment des pui ts de Sai nt-Martin était le prolongement vers 
l'Ouest du gisement des pui ts de la concession de la Réu
nion . Or dans ce g·isement de Sain t-Martin des exploitations 
ont été poursuivies assez bien 3 l'ouest de la méridienne 
du nouveau siège. Dans la veine Poulette ces exploi tations 
n'é taient plus qu'a 125 m. des bouveaux S.-0. au niveau 
de 200 et de 260 m. du siège 11° 19 . Dans la veine n° 2 les 
travaux ont été j usq ue 175 m. des trava ux pratiqués pa r 
les dits bon veaux dans la veine n° 1. Aussi si l'on tient 
compte des a llures et de l'identité des ca ractères révélés 
par les exploitations, il es t impossib le de douter de l'iden
tité de la veine n° 1 du siège n° 19 avec la veine n° 2 des 
puits de Saint-Martin . ;\lais si l'on compare les allures dn 
du gisement du siège n° 19 avec les allu res du gisement des 
pui ts de la Réun ion dont je suppose qu'il est la continua
tio n, les différe nces paraissent telles qu'on serait tenté d'y 
voir une objection à la corrélation que je propose. Mais 
cette di fficulté di ·paraitra aisément lorsque, faisant l'étude 
détaillée dn mass if de la Tombe, je montrerai les transfor
mations graduelles, de l' est vers l'ouest des allures de ce 
massif. 
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Un autre point de liaison ent1·e les coupes 1 et 2 est 
fourni par le massif de Forê t. Je ferai plus loin aussi l'étude 
détai llée de ce massif. Mais dès maintenant nous pouvons 
rlire ceci. Le gisement de Forêt n'étant qu'un e fai ble por
tion de la tête du gisement <le St-Martin et de la Réunion 
refoulé vers le Nord le long d' une fa ille plate, puisque le 
gisement de St-Mar tin se poursuit , comme nons ve nons de 
le voir jusqu'a ux bouveaux du siège n° ·t 9, il -y a présomp
tion que le gisement de Forêt se prolonge aussi jusque la. 
Mais cette présomption acq uier t un caractère de certi tude 
bien plus grande par les observatioas suivantes . On a. fait 
anciennement des exploitations assez étendues , g râce à des 
galeries d'écoulement , dans les deux régions acciden tées 
situées l' une à l'est de l'Eau d' heure, (concession de la Réu
nion), l'autre à l'ouest de la Sambre (concession de Mon
ceau-Fontaine) et cela dans des gisements dont les caractè
res sont si semblables , qu'on ne peut bésiter à les identifier. 
C'est le gisement dit de Forêt. Mais entre les denx la liai
son ne peut se fa ire au moyen de tl'avaux miniers conn . 

. • cl 1· . us, 
car ce gisement n a onné ieu a aucune exp loitat ion cl 
l . cl S . M . . ans a concess10n e arn t-r artrn, située entre ees d 
· · C 1 d f · eux n v1ères . e a est . û au, ait que dans cette concession le 

so l plat ou peu accidente es t presque partout 1·ecouvert . 
des tel'l'ains quaternaires très aq uifères qui ~n l été pt~ 
obstacle très grand pour les moyens primiti fs des a · 

1 . p . 1, • é d nc1ens 
exp oltants . u1s a rret e concession, daté de 189;, 
interdit toute exploitation super ficielle pa r ci·ai· t cl - l , 

. . ' n e e ces 
terrams aq ui fères . 

Mais des travaux de rechel'Che, antérieurs à 1 . . . 1 . a conces-
s1011 avaient permis aux exp 01tants de se rend 

. . 1·e compte 
que les portions du gisement cle Forêt situées . 1 . sui es con 
cessions de la Réunion et de Monceau-Font · -

· l ' • arne couver gea1ent une vers l aut re et se réunissaient cl 1 -
. . ' ans a régio 

de Samt-Martrn , par une courbe très ouve t C' . ~ 
r e . est a1ns1 

f 
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que tout le g isement est représenté sur un plan daté de 
1822 et dressé par le géomètre J. ~lolle de Dampremy un 
des bouilleurs les plus compétents de son temps. M. J . 
Smeyste l's a d'a illeurs rep résenté plus la rd le gisement de 
Fo l'èt de la même façon (9 ) et il n'existe actuellement 
aucun fait qu i con tredi se celte représentation. C'est en me 
ba ·ant su r cette représentation et sur d'autres caractères 
que j'indiquerai plu· loin que j'ai rappor té au massif de 
Forêt les couches des pui ts n° 19 situées au dessus de 
250 mètres . La direction Nord-Ouest de ces couches 1:on
concorcle d'ai lleu rs parfaite ment avec ce raccordement et 
le creusement du siège n° t9 comble une des lacunes du 
tracé du gisement de Forèt. Comme je Fai représenté, le 
gisement de Forêt. à Bas-Longs-P rés ne serait, comme 
dans la rég ion type de Forèt., qu'un refoulement vers le 
nord de la tête du massif de la Tombe. Seulement le rejet 
vers Nord se rait ici plus grand, nous verrons plus loi n 
pourquoi. 

A.prés les ressemblances des deux coupes , il nous reste à 
voi1· les différences. 

Quoiqu'i l n'y ait ent re les deux coupes que 2.300 mètres, 
une dif:fél'ence capitale en lre les deux saute aux yeux du 
premier coup. Le gisement de la Tombe, au lieu d'affleurer 
comme il le fait dans la coupe 1 est recouvert el comme 
écrasé pa r un lambeau de ho uiller intérieu r de 300 mètres 
d'épaisseur . La découverte tle ce massif insoupçonné j us
qu'alors a do nné l'exp lication de certa ins fai ts difficiles à 
comprendre auparavant. Les plans des travaux de Sain t
Marli n, vers la limite Ouest indiq uaient des all ures très 
régulières et un champ d'exploitation impor tan t restait 
encore vierge, dans cette direction. Néanmoins, et quoique 
les exploitations de Saint-Martin eussent toujou rs été pros
pères, le charbonnage entra en liquidation et fut fe rmé en 
1877 el n'a plus été exploité depuis . La découverte du nou- ·-~ ,,-:<· Cl::O• '.::-· ,, -....\\V:. -·---.:.- ... -. 
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veau lambeau de houiller s térile, par les bouveaux du siège 
n° 19 esl venue ruiner les espérances que l'on pouvait con
cevoir sur l'exploitabilité de cette région du massi f de la 
Tombe en montrant que celui-ci est rongé j usqu'à une pro
fondeur supérieure à celle des bouveal!x et que la présence 
de cet hôte gênant, sur le massif, a considérablement boule
versé les allures de ce massif, vers le haut. Les horizons 
stra ti graph iques découverts pa r les bouveaux e t par l'é tude 
de la surface, répérés sur la coupe n° 2 et snr lesq uels j e 
donnerai plus loin plus de précision, ne perm et.lent pas de 
rattacher le lambeau où existent ces horizons, au lambeau 
de Forêt. C'est donc un nouveau lambeau , qui, comme le 
montre la coupe,. est plus é levé el plus récen t que I.e lam
beau de Forêt . L'étude de ce houille r inférieur, à la surface 
m'a convaincu, comme l'avaient é té avant moi Bria rt e t 
Smeysters que ce houiller inférieur suit fidèlement le massif 
calcaire situé au Sud, jusqu'à son extrémité à 11orchies et 
que par conséquent, il ne fait qu'un, teclon iquement et 
stratig raphiquemenl avec ce calca ire. 

Une conclusion capitale I"esso rt de ce fait: 

1° Le nouveau iambeau de houill er inférieur et le cal
caire qui le horde au Sud, consti tuent, en fait, toute la 
pa rti e occidentale (à l"Ouest de la Sambre) du massif de la 
Tombe (a u sens a ncien de ce mot). 

2° Ce nouveau lambeau est séparé du gisement houiller 
de Saint-Martin ou de la Tombe par une fai ll e nouvelle 
visible su r la coupe 2 et que. nous appellerons désormai~ 
faille de Saint-Martin de mème que nous appell el'Ons lam
beau de Sain t-Martin le massif situé au-dessus de cette 
fai lle. · 

3° Nous avo ns démontré plus haut que le n-isement 
houiller de Saint-Martin ou de la Tombe ne f: i t qu' 

1 · · 1 l · d un avec a partie. onenta e ca ca1 re u massif de la Tombe 
(au sens ancien du mot). Nous réserverons donc à cette 

' ( 
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partie orienta le le nom de lambeau de la Tombe, qui sera 
limité inféri eu rement pa t· la faille de la Tombe. 

4° Il résul te à l'évidence de ce q u ~ précède que le mas
sif calcaire de la Tombe (an sens ancien du mot) ne forme 
pas un seul massif', dans le sens longit udinal, mais qu'il 
est coupé en deux parties inéga les par la faill e de Saint
Martin , parties qui sonL le lambeau de la Tombe et le lam
beau de Saint-Martin tels que nous venons de les définir . 

On pourrait se demander comment il se fai t qu'on n'ai t 
pas encore découvert l'existence de cette faille, dans une 
rén·ion qui est aussi bien conn ue et où il existe tant 
cl';ftleuremenls. Mais précisément dans la zone du massif 
oü la fai lle doit passer, entre la Sambre et l'Eau d'Heure, 
les conditions d'observati ons sont bien moins bonnes 
<JU'ailleurs. Le pa,vs est beaucoup moins accidenté, les 
a ttleurements plus rares et le manteau de terrai ns de recou 
vrement plus épais . En outre, il n'y a pas le moindre affl eu
rement de houille r sur la bordure No rd de cette zone a lors 
que l'étude de ce houiller a fourni des consta tations si 
décisives po ur la con nai ssance des zones voisines du massif. 
C'est au point que nous ne connaissons pas encore le tracé 
exact de la fa ille, comme nous le dirons plus loin. Mais 
les considérations théoriques que nons avo ns développées 
plus ha ut rende nt son existence cer taine e t permettent 
d'indiquer la zone où elle doit passe r. 

Pou r ne pas a lourdir not re exposé e t pour permettre de 
sa isir plus aisémen t notre raisonnement, nous ne donnons 
pas tous les faits sur· lesquels nous nous basons pou r arriver 
a ux conclusions 6noncées . No us réservons ces détails pour 
des annexes où nous décri rons la s' rncture détaillée des 
principaux massifs dont nous fai sons l'étude. Pour le 
moment nous nous con tentons de donner les grandes 

li "'nes. 
b Les coup~s 1 et 2 fon t voir que la fai lle de Sain t-Martin 
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a un pendage très fort ·vers l 'Ouest puisque su r moins de 
2 kilomètres elle descend de 300 mètres dans cette direc
tion. Il n'y a aucune _bonne raison pour que cette a llu re 
change dans la partie calcaire du massif. 

Comme nous l'avons représentée su r les coupes 2 e t 3, 
la faille est très ondulée dans le se 11s Nord-. ud , car elle 
forme suiva nt cette direction deux c uvettes rattachées par 
une voûte . La cuvette septentrionale, la plus profonde, a 
une allure que les nombreux faits fi gurés par les coupes 
rendent hautement probable. L'existence de la voùte cen
trale est rendue indéniable par les renseignements fo urn is 
par le puits domestique de l'écluse de la Jambe de bo is, par 
le sondage n° 2 de Forte-Taille et pa r le puits Espinoy dn, 
même charbonnage. Quant à la cnvette méridionale, son 
existence et son allure sont bien moins certaines. 

L'étude du massif n'ayant révélé l'existence d 'aucune 
fai lle clans la partie située a l'ouest d'une ligne tirée de 
Montigny-le-Tilleul ve1·s la tranchée de la Jambe de bois, 
la fail le ne peut venir affleu rer dans cette cliaection·. Elle 
doit se continuer vers le sud. Or , clans cette direction, on 
voit clans la vallée de l'Eau cl'Heure, au Rocher Lombot 

l 

une fai lle fortemènt inclinée a11 sud et ou l'on voit si mani-
feste ment la pa rti e est du massif de la Tombe s'enfoncer 
sous la partie oues t qu' il est difficile de ne pas la considé
rer comme l'extrémité méridion ale de la fa ille de St-Mar
tin, car cette faille si importante, comme le prouve la carte 
géologique, ne peut évidemment se terminer cou rt com me 
le fig ure M. Fourmarier (7 pl. 1). ~ais entre cette fai lle e t 
le puits de l'écluse de la Jambe de bois, le tracé est enco re 
douteux. Dans la coupe de la r ive droite de la Sambre en 
amo nt de la gare de Saint-Martin, il y a deux fa illes ~isi
bles qui pourraient, l'une ou l'autre, indiquer le passage de 
la faille . 

La plus au nord de ces deux failles a été signalée par 

t 
l 

,... .. 
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Fourmarier (7 fig . 11 , p. 20) . Elle met en contact la brè
che de Landelies (V2cx) avec les couches à veinules d'an
thracite du sommet du Viséen. Je pense que c' est le pas
sage de la faille de St-Martin qui de là passerait au sommet 
du nouvea u puits ~spinoy où des s uperpositions anormales 
ont été constatées, puis de là, irai t rejoindre le rocher 
Lombot. La faille la plus a u sud, que nous appelerons faille 
des Mauyottes, a é té signalée par A. Briart (3 p. 57) dans 
le ravin de ce nom. Elle superpose les calca irees V2b aux 

calcaires V2c sans interposition Je la brèche V2cx dont la 
t'aille cache l'affleurement a cet endro it. Celle faille secon
daii·e produirai t un déch irement local , don t · nous ne con
naissons pas encore l'étendue, dans l'extrémité est du lam

beau de S t-Ma1·tin. 
Quan t au tlanc sud de la cuvette méri dionale de la faille 

de Saint-Martin, il coïnciderait avec ce qu'on appelait la 
branche méridionale de la faille de la Tombe. Dans notre 
hypothèse, cette branche n'afl1eure plus mais est. cachée 
p~ r le lambeau de St-Martin . La pa rtie de l'ancien ne faille 
de la Tombe figurant sur les anciennes ca rtes comme bran
che méridionale deviendrait donc la bra nche méridionale 
de la fai lle de St Martin et nous ne nous en occuperons plus 
car no us n'avons ri en de neuf à en dire . 

Mais nous devons compléter le tracé superficiel de la 
branche e t de la faille de St-Martin que nous avons aban
donné plus ha ut, sur la rive droite de la Sambre, au point 
où M. Fourmarie r signale une (aille . De là elle se dirige 
entre le puits domestique de l'écl use de la Jam be de bois et 
les escarpements calcaires de la halte du mème nom. 

A parti r de ce point, je suppose que .la faill~ suit la ~allée 
de la Sambre vers le Nord. Les allures dédmles de 1 étude 
des esca rpements de la rive droite de la Sambr~ et de la 
coupe du puits Espino_v déno tent une notable différence 
avec les allures de la rive gauche. La diversité des direc-
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tions des couches du Viséen supérieur, des deux côtés de 
la ri vière ne se concilie pas avec l'hypothèse que les di ve rs 
niveaux de ce Viséen passeraienl régulièrement d'une rive 
à l'autre parallèlement au bord Nord du massif qui parait 
si réO'ulier sur les cartes antéri eures. Mais si dans le tra(.;é 

0 

de ce bord Nord on tient exactement compte des directions 
des bancs clans les deux carri ères les plus sep tentriona les 
ùe pa rt et d'autre de la rivière, on voit qu'il y a un déc l'O
chement hori zontal, dans la vallée. Tout cela s'explique si 
l' on aùme t qu 'il existe clans la vallée une fa ille s'enfonça nt 
vers l'Ouest. 

Au sortir ùe la gorge de la Ja1'nbe ùe Bois la faille doit 
s'i ncurver fortement à l'Est en ùéc1·ivant une courbe cor
respondant à l'aftleurement de la cuvette sep ten trionale de 
la faille. Au moyen des données l'oumies par les exploita
tions de Sain t-Martin et du siège n° 19 on peut admettre 
que la faill e ap rès avoir dépassé la route de Beaumont à 
.Marchiennes, vers l'Est se recourbe ve rs le N.-0., passe 
un peu au S. -0. du puits Sain t-Martin, un peu au Nord du 
siége n° 1 \1 puis monte ie long de l'escarpement du bois de 
Hameau. Comme nous le montrerons dans l'an'nexe, la 
branche Nord de la fa ille doit longer vers le Nord la bande 
de poudingue houille r que J. Fal,v appelait la bande de 
Monceau-sur-Sambre et dont il donne le lracé ùans son 
travai l (6). Je n'ai rien de partic ulier à dire sur la façon 
dont la fai lle limi te le inassif' vers l'Ouest. 

Le concepl de la faille ùe Saint-Martin avec l'allu re que 
j'ai décrite dans les lignes qui précèdent a en(.;ore l'avan
tage d'expliquer les a llu res extraordinai res que présente le 
Viséen supérieur dans la coupe ùe la Sambre. Ces a llures 
s'expliquent si l'on rétléclii t aux actions réciproq ues que 
les deux massifs de la Tombe et de Saint-Martin ont dû 
exerce r )'un sur l'autre pendant le chal'l'i age du dei·nier 
sur le premier, le long de la bosse si marquée que le plan 

-? 
1 

! 
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de charri age montre . sous la gorge de la Jambe de 
bois. 

Pour savoi r ce que rleviennent la faille de Saint-Martin 
el celle de la Tombe vers l'Ouest, nous avons dressé une 
troisième conpe méridienne ~ environ 1,800 mètres à 
l'Ouest de la précéden te. Les tracés en son t moins cer
tains par sui te du moindre développement des t ra vaux 
miniers et du fait que ceux-ci étant déjà anciens on t été 
étudiés de façon moins scientifique et moins complète. 
N éan moi ns elle donne lieu a cl 'i ntéressa ntes déductions. 

Il y a des repères communs en tre les coupes 2 et 3 . Ce 
sont : 

l 0 La bordure nord de la pa1·tie calcaire du massif de 
Saint-Martin. On peut la suivre en aftleurement, d'u ne 
façon con tinue, dep uis la Sambre jusque la coupe 3 et 
au delà 1usque Fontaine !'Evêque. 

2° Le long de cette bordure ca lc;iire on peut sui vre 
tanlot sporadiquement, ta nl.ùt de façon fort continue les 
horizons ca ractérist iques ùu houiller in férieur, su rto ut le 
poudingue houi ller fo rmant la bande appelée de Monceau 
pa r Faly et qni se prolonge a ussi loin tjlle le calcaire. A la 
suite de Hria r'l (3-4) et contrnirement à Sme~1sters 
(10-11-12-13) nous admetto ns que tout ce houiller infé
rieu r fait co rps avec la pa rtie ca lcai re du massif au Sud . 

3° Le g isement houille r de Forèt. Depuis la Sambre 
jusque Forchies on a exploité un faisceau de quelques 
couches notam ment Grande Veine=Foulette , par une série 
de travaux tellement rapprochés et a,vant révélé des 
coud1es, des charbons et des allures tellement semblables, 
qu'on ne saurait douter de la conti nuité du gisement. 

Mais contrairement ;) ce que croyaient Briart et 
Sme_vsters ce Lrain de couches est incontes ta blement indé
pendant de la ua nde ùe poudingue de Monceau et parta nt 
du massif calcai1·e situé au Sud. Pour s'en convaincre il 

........................ __ 
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s uffi t de tracer un plan et des coupes figuran t de façon 
exacte l'allure des couches et des affieurements de pou
dingue. On voit a lors que cette l'Oche loin de marcher 
parallèlement aux cou ches et à la Jis tance voulue par la 
s tampe e t la pente , que cette l'Oche, di s-je, a les allures les 
plus capricieuses, s'écarte, se ra pp roche des couches e t 
même vient les recouvril', se redl'esse, s' incline et se plisse 
a lors que les couches ont une a llure des plus constantes . 
Cela suffi t pour montrer que comme dans la coupe n° 2 il 
v a une faille entre ces couches et ce poudingue, fa ille q11i 
~st l'affleu rement Nord de la fa ille de Sain t-Martin. 

Le massif de la Tombe n'ayant é té touché que par le 
sondage de Luze sur lequel on a peu de renseig nements, 
la représentation que j 'en ai fa ite est pu rement théorique. 
Il se pourrait qu' il fût plus l'éduit, plus dérangé e t plus 
apla ti que j e l'ai indiqué. 

J 'ai tracé la partie Sud de la coupe en y projetant la 
coupe du sondage des Marlières situé à 900 mètres à 
l'Ouest. Mais pour ne pas fa usser la coupe j 'a i fait la prn
jection · non pas orthogona lement , mais tectoniquement, 
c'est-à-dire en faisant snivre au :>o ndage une direction 
Est-Sud-Rst parallèle a celle qne montrent indi stinc tement 
toutes les s trates a u-dessus de la faille du Carabinier, da ns 
cette région. 

Dans une région encore aussi vierge de travaux souter
rains que la pa rtie S ud de la coupe n° 3, il serai t évidem
ment possible de faire une infinité de tracés d ifférents de 
celu i que j'ai ado pté . Mais eu présence des fai ts révélés par 
la coupe n° 2 si bien documentée et dont on ne [Jent faire 
abstraction , notre tracé est celui qui tien t le mieux compte 
des faits act uellement connus. La l'o rle épaisseur du cal
caire au sondage de Marliè res e t l'existence incontesta ble 
de la brèche rouge de La ndeli es a la base de ce sondage ne 
sont guère exp licables que par le passage d'un~ faille dans 
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le massi f calcaire. Quan t au sondage de Luze, j'en ai inter
prété les résultats comme Briart et S meysters, car cette 
interpré tatio n me paraît bien pins probable que celle qui a 
été proposée après par M. Foul'llrnrie r (7 , p. 18) . Puisque 
celui-ci a<l me t que la fai lle d u sondage de Luze est la 
mème que cell e qu ' il app

0

elle faille des Ganx, pourquoi ne , 
pas admettre qu'elle s'y comporte comme aux Gaux, c'est
à- dire que le lambeau houille l' d u sondage se ra ttache au 
calca ire V2c situé a u-d0ssus de la fa ill e , comme aux Gaux 
et non ~ celui qui est en dessous . Pour a rri ver à ce t.te 
interpré tation, il est, en eflet, ob ligé de replie r le calcaire 
inférieur du sondage et de le ren,·e1·ser sur lu i-même, 
a llure dont i l n'? a de t race nu ll e part. D'autant plus que 
clans ce cas pour expl iquer la coupe du sondage des Mar
lières, il fa udrait douner a la fa ille des Ga ux une g rande 
importance et qu 'alo rs e ll e ne pourrait pas s'a rrêter aussi 
près du sondage que le figure M. Fourmarier . 

Comme le montre la coupe 3 , la fai lle des Gaux ne serait 
due qu à une accentuation, vers l'Ouest, de la poussée qui a 
donné naissance a u lambeau de Saint-Martin , accentua ti on 
dont il exis te tant de preuves. 

A l'Ouest de la coupe 3 les renseig nements souterrains, 
a u vo isinage de la surface, fo nt à peu près défau t et il faut 
se contenter de l'étude des afileurements. Mais on sait 
d'une faço n absolumen t ce r taine que le fond du lambeau 
de Forêt se re lève rapidement vers le N.-0. et qu 'i l vient 
se termi ner au suçl du puits 0 ° 8 de Monceau-Fontaine où 
il bute contre les plateurs du bassin de Fontaine-l' Evêque 
sensiblement dirigées E. -0. Comme le mon tre le re lève
ment e t la terminaison d u calcaire du la mbeau de St-Martin 
vers l'ouest, celui-ci doit fini1· comme le lambeau de Forê t. 
No us pensons que le massif congénère de la Tom be (a u sens 
que j'ai cléfini l fa it de mème. 

C'est assez dire que nous n'admettons pas que les dres-
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san ts de la Tombe sont le prolongement des dressants du 
bassin de Fontaine l'Evêque, opinion que nous avons déjà 
émise antérieurement (14 p. 285) contrairement à Smeys
ters et à lous ceux qui se sont occupés de la question. Ce 
n' est pas sans de bonnes rai sons que nous n'avons pas admis 
l'idée de Smeysters et ces rai sons n'ont fait que se fortifie r 
depuis par des faits nouveaux. 

En faveur de l'opinion contraire, on n'a jamais pu invo
quer que les arguments suivants: t. L'identité d'allure en 
dre-;sant· renver.5é des gisements de Fontaine l"Evêq ue et de 
la Tombe. 2. L' identité de leurs charbons. 3. La direction 
des allures les plus occidentales de la veine Foulette du 
gisement de la Tombe à Saint-Martin qui semble la diriger 
vers les dressan ts de Fontaine-l'Evêque. Comme nous allons 
le montrer, ces arguments ne sont pas probants et il en 
existe d'autres de bien a utre valeur qui plaident en sens 
contraire. 

Si les dressants de Fontaine et de la Tombe sont les 
mèmes, alors la fai lle qui limi te inféri eurement les dres
sants de la Tombe, doit ê tre la même que ce lle qui limite 
inférieurement les .dressants de Fontaine, c'est-à-dire la 
faille du Carabinier. C'est une impossibilité absolue. De 
plus, si le massif' calcaire à l 'est de l'Eau d'Heure est bien 
comme j'ai ~ssayé de le montrer plus haut, en connexion 
complète avec les dressants du massif de la Tombe du char
bonnage de la Réunion, alors ces dressants ne peuvent pas 
ètre ceux de Fontaine ca r ceux-ci ne son t attachés a a ucune 
masse de calcaire, com me on a pu le voi r dans les bouveaux 
sud et les sondages de Fon taine-l'Evêque. 

La similitude d'allures et de compositi ons des charbon 
'd l' s est évi emment un ca ractère que ou peut utiliser . , 

· ·1 d . . , poui 
ass1mi er el' gisements, mais c est un carac tèi·e d l . e va eur 
secondaire qui ne doit venir en ligne de compte 1 , " l ' . ' l . que OIS-
qu 1 n y a rien d autre. A p us forte rai son doit-on le 

( 

1 
( 
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laisser de côté quant il y a, com me c'est le cas 1c1, des 
carac tères beaucoup plus importants qui parient en sens 
con trai re . Or à cet égard j 'a i eu l'occasion, depuis de nom
breuses an nées, d'étudier de faço n détaillée toms les gise
ments de la région, ce que n'ont pu faire aucun de ceux qui 
ont adopté l'opinion contrai re. J~ai étudié les dressants de 
la Tombe alors qu'ils éta ient encore accessibles et j'ai pu 
les compare!' avec ceux de Fontai ne que j 'ai longuement 
examinés clans le's tl'ava ux et les beaux sondages que le 
charbonuage de Fontaine a pratic1 ués. J'ai pu ainsi m'assu-
1:er , qu'il y a entre les deux g isements, malgré la faible 
distance qui les sépare, une différe nce telle, au point de vue 
de la richesse en couches, des horizons ca ractéristiques de 
veines, de roches et de niveaux fossili fères, qn 'on ne peut 
les considé rer comme étan t dans le prolongement l'un de 
l'autrn. D'autre part rien jusque main tenant ne nous auto
rise â supposer que les caractè l'es des couches se modifient 
de f'aço n aussi prononcée de la Réunion à Fontaine. Au 
contrai re, nous avons une rai:,,on de croire qne les couches 
de la Tombe ne subissent pas de modification sensib le de 
la Réunion à Fontai ne-l' EvêL[lle. La voici : si les dressants 
de la Tombe sont ceux de F onta ine, les dressants de Forêt 
qui ne sont qu'un lége r dép lacement de ceux de la Tombe 
doiven t donc être aussi un rejet des tlressants de Fontaine. 
Les dressants de la Tombe son t encore inconnus à l'Ouest 
du siège n° l 9, mais on peut su ivre ceux de Forêt j usqu'au 
Nord de 1•'ontaine. Quoiq11'i ls soient inaccessibles, les ren
se ignement· que l'on posséde sont suffi sant:s pour qu'on 
puisse affirmer que les caractères particuliers du gisement 
de la Tombe et de Forêt se poursuivent jusqu'au Nord de 
Fontaine et ne prennent nullement le caractère des couches 
de Fontaine-l'Évêque. 

Par contre l'étude des trava ux dn puits ~spinoy et des 
i:;o nclages de Forte-Taille m'a montré la complète identité 
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des caractères des dressants de Fontaine et de ceux du 
P uits Jt~spinoy et ce fut un des pr incipaux motifs qui me 
firen t supposer que -les dressants de Fontaine se dirigent 
vers le Puits Espinoy et non pas vers les Puits de Saint
Martin . R este l'argument de l'identité supposée de di rec
ti on des gisements de Fon taine et de la Tombe. La direc
tion générale Es t-Ouest des couches de Foutaine se modifie 
en allant vers l'Est et dans le g rand chassage levant qu'on 
a poussé dans la veine ~ai nt-Alfred au niveau de 470 mètres 
la direction est devenue Est-Sud-Est qui est aussi la direc
tion d u chassage le pl us au couchant dans la veine Foulette 
à Saint-Martin . De là l'argumentation de mes contrndic
teu rs. Mais entre les points extrêmes des chassages il reste 
encore 4 kilomètres inconnus. Or dans les travaux du 
siége n° 19 dans le massif de la Tombe, le dressant de la 
veine n° 1 a une di rection, franchement au No rd-Ouest qui 
ferait passer la .couc_he bien _au ~ord de sa congénère sup
posée de Fontarne s1 cette d1rect1on , qui est aussi celle du 
massif congénère de Forêt, se ma in lient vers l'Ouest. Outre 
ce fai t nouveau, i l e.n est ~rn autre. non moins sign ificatif. 
Les dressants du pm ts EplilO.)' avaienl, aux environs et a 
l'Est surtout du P uits, une direction Est-Ouest qui rend 't 
assez difficile à. admettre, le raccordement que J· e [)ro a~ . . . posais 
avec le g isement de Fonta1,ne. Mais depuis quelque temps 
les cbassages les plus à l Ouest, ceux de la Veine G. 

. . d' . !OS 
Pierre ont pns une irect1on tout à fa it No rd-Ouest · 1 . d' . 1, . q m es 
mènerait 1rectement a extrémité du cbassage susd't d 
Sain t-Alfred . . 

1 
e 

Des travaux continus dans la partie de la con · d . cession e 
Moncea u-Fontalile où se trouvent les quali· k' l , . e 1 ometres 
lilconnus pourront seuls trancher définitivement l . 

. a quest10n 
Mais en a ttendant toutes les probabilités sont contre 1, . · 
milation des d ressants de la Tombe à ceu 

1 1
.,, . assi-

. , · , . x ce • onta1ne. 
Si 1 on adme t, pour 1 ancien massif d 1 T 

e a ombe, les 

(' . 
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détails de structure que je viens d'c:>xposer, on voit que ce 
massif, comme les autres simila ires, devient de plus en plus 
complexe au fur et n mesure des progrès des é tudes. La chose 
n'a rien de surprenant pour qui réfl échit à la complexité 
des phénomènes qui ont marqué nos grands charriages. 
En exami nant les eoupes annexées à ce travail, on voit que 
l'on peut essaye r d'établi r la c hrono logie des phases par 
lesquelles le massif a passé pour acquéri r la structure que 
nous lui connai ssons aujourd'hui. Nous pourrons ainsi 
compléter l'exposé que Briart a déjà fait du même sujet 
(3 p . 66). Nous ne nous occuperons pas de savoir si les 
failles sont plus ou moins septenlrionales , mais pour éta
l1lir l'ordre de succession des fai lles et des massifs qu'elles 
limitent, nous nous bornerons à remarquer qu'une faille 
qui recouvre ou qui recoupe une a utre faille est évidem
ment plus récente que celle autre fa ille. Au moyen de ce 
criteriu m, on voi t, sur les coupes ci-annexées, quelle est la 
chronologie des phénomènes tecton iques qui ont affecté la 
région que nous étudions. Le charriage qui a déterminé la 
production Je la fa ille du Midi a poussé devant elle un 
énorme lambeau en forme de cuvette, a rraché aux ré
gions méridionales et composé de terrains houillers et 
a ntehouille rs, qui constituent le massif de la Tombe (au 
sens ancien du mot). Plus ta rd , l'accen tuation de la pres
sion à l'Ouest et à l'Est, qui a déterminé la courbure de 
celle fa il1e Le Long de l'anse de J a mioulx, cette accentua
tion a déterminé, au sommet des d ressants du massif, la 
production d'une première fai lle plale, La faille de Forêt 
dont le rejet nul on très faible dans la vallée de !'Eau 
d'Heure va en angme~tant vers les deux extrémi tés du 
massif. Puis u 11 mouvement du même genre a do nné l ieu a 
la production de petites failles semblables, dont nous par
lerons pins loin et dont il ne nous reste plus que des traces, 
aux deux bouts du massif. L'accentuation continuant tou-
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jours et c\ evenant plus. profonde, la· partie principale du 
massif · se rompit en deux parties suivant le plan de la 
faille de Saint-Martin et les deux parties pivotèrent l' une 
par rappor t à l'autre autour d' une charnière située à proxi
mité des vallées de la Sambre et de l' Eau d'H.eure: Une 
nouvelle accentuation de la pression, dans la partie occi
dentale du massif, détermina son morcellement sui"ant le 
plan de la faille cles -Gaux, et dans le massif de la Tombe 
suivant le plan de la fa ille des Mauyottes. 

Pour des raisons énoncées plus haut je ne saurais di re a 
quel moment le massif de Charleroi est in terve nu dans 
l'affaire et je ne parle pas des lambeaux du bord Sud du 
massif don t je n'ai rien de spécial à dire. La résultante de 
la pression plus forte aux deux bouts du massif qui était 
peut être allongé de l'Est à l'Ouest en ligne droite à l'ori
gine a été de donner à l'ensemble actuel la form e d'un 
croissant dont les deux cornes. sont respecti vement paral
lèles aux deux versants de la fai lle du Mjdi , dans l'anse de 
Jamioulx, et dont la concavité est tournée vers le Nord. L 
couches du houiller immédiatement in férieures aux la~~ 
be~ux d~ poussée auraient tout naturellement pris la même 
orientat10n. 

Failles secondaires. - On observe à la partie supéri eure 
du pui ts nn 12 de Monceau-Fontaine d'un co té et 1 1 
de la Grancl'route de Mont-sur-Marchienne à Charle e .

0
ndg 

1, d 1, roi e 
autre, es coupes que on ne peut interprêter , . qu en 

admettant la présence en ces po111ts de lambeaux ~oi·t · . minces 
dus vraisemblablement à des poussées dans le o-enre cl li 
qui a déterminé la faille de Forêt . Comme J~e vi· edce e 

. ens e le 
dire précédemment, ces lambeaux seraient dus à l' 
t . d . 1 d accen-uat1on es pressions vers es eux bouts du ina ·r 

1 ss1 ce la 
Tombe. Ils représentent tout ce qu e l'érosion nou 1 . d 1 b • b' 1 . s a a1ssé e am eaux peut-etre 1en p us 1mportauts, 

,, 

! 

' 
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· Massif du Carabinier 

L'étÙde des nombreux documents que le cbarbounage de 
Monceau-Fontai ne possède sur les exploitations qu'il a pra
tiquées tl.ans ce massif me permet de compléter et de pré
ciser ce que j 'en a i dit antérieurement. 

Le massif du Ca1·abi nie r. r·este , malgré to ut, la partie la 
moins connue dn bassin parce qu'elle en est la par tie la 
plus déra ngée. On n'y a pratiqué des exploi tations suivies 
qu'en dehors de la zone dont no us nous occupons et lP-s 
nombreux travaux de rec herche qui l'ont traversé sont de 

·date assez ancienne. Aussi les renseignements que nous pos
sédons sur ces recherches sont maig res, car ils ne mention
~en t jamais les ni veaux stratigraphiq ues traversés, rare
ment ' tes analyses des charbons recoupés. Ce n'es~ guère 
qu'au voisinage des extrémités de la ~·ég'. o n qm .. nous 
occupe que l'on peut, g râce ;1 UX explo1tat10ns vo1srnes, 
débrouiller la structure du massif. Au centre tout ce que 
l'on pent dire reste bien hypothétique ~t douteu~ . . 

Aux deux bouts de la régions, à Marcmelle et a Forch1es 
on constate a isémen t que le massif es.t divisé en deux par 
une fa ille importan te que faute de mei lleur nom j'appelle 
faille du Carabinier 2• branche pour la di stinguer de la 
fai lle qni limite inférieurement le rnas~i ~ et qui est le 
prolongement Ouest de la fa ille du Carab1 ~ 1e r du cbarbo~
nan·e du mème nom. A Châtelet et à Couill et, les explo1-
ta; ts ont recon nu dep uis long temps l'ex istence, dans le 
massi f, de fa illes secondaires (3 au moins) . Bertiaux les a 
figurées da ns son travail sous le nom de fai lles A et B. Vu 
la lacune assez considérable qui ex iste encore entre les tra
vaux des Fiestaux et ceux de Marcinelle, il est difficile de 
dire avec certi tude à laq uelle de ces trois fai lles correspond 
la fa ille clu Carabinier 2° branche. Quoi qu'il en soit les 
deux fa illes , à l'Ouest des Fiestaux prennent l'aspect de 
failles plates de charriage qu 'elles n'avaient pas tout à fait 

~ ............... . 
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à l'Est et les travaux des Fiestaux font saisir su r le vif la 
transition enlre les deux allures. Par snile de leur char
riage, les deux failles du Carabinier, bien différentes en 
cela des failles du Nord du bassin, refoulent des charbons 
plus riches · en matières volaliles, sur des charbons plus 
pauvres. Tantot c'est la branche inférieure, tantot c'est la 
supérieure qui montre ce fait de façon plus mal'quée. Dans 
la région centrale, les faill es s'éffi lochent en une quantité 
de branches qui se partagent le reje t tolal, ce phénomène 
est très marqué, comme on peut le voir bien dans la tra
versée du massif par le pui ts n:> 3 du siège de la Providence 
à Marchiennes où de nombreuses analyses montrent des 
chiffres qui défient toute loi . Voyons maintenant ce qu'il y 
a à dire du massif. 

J'ai dit plus haut ce qu'ont appri s de neuf les exploita
tions pratiquées dans les dressants qui fo rment le flanc 
Nord du gr~.nd anticlinal du Ga rabinier a Forte-Taille et à 
Fontaine l 'Evêque. La deuxième branche de la faille n'v 
est pas connue, à moins que la faille de la Hougarde n.e 
co.nstitue son relèvement méridional , ce que l'on ne pour
rait encore prouver. Nous allons parlet· maintenant d 
plateurs du versant Nord du bassin du Carabinier. es 

A l'Est de l'Eau d~Heure c'est le massif au dessus de la 
première branche qui est de loin le plus régulier et . l · ,0 , . exp 01-
tab le. A l uest c est Juste le contraire Là les bel le l . . · s exp o-
rat10ns par bouveaux Sud du puits n° 10 de ~1o 

1 
F 

. ,. 1 ceau- .. on-
tarne ont montré qu 11 y a un beau bassin isocl· 1 · 

. . 1na , impor-
tant comme épaisseur et qui comprend des co h Il 
. l' . uc es a an t JUSque dans assise du Flénu. Les rlressants de F . 

1 b d S C . , i onta1ne en forment e or ud . e bassin s ennoye à l'O 
• · d . uest et vers l Est son épaisseur se ré lllt g raduellemen t . 

' par suite de cet ennoyage et surtout parce que les lambeaux de 
décrits plus haut, viennent de plus en plus 

1 
poussée, 

. e l'onger par l haut. Mais, par contre, en allant vers l'Est 
1
.. · e 

' sous lllfiuence 

r 
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de l' intrusion de ces lambeaux, les bords du bassin s'éca r
tent, il s'élargit de pins en plus et son fond devient de plus 
en plus plat . De nombreuses faill es peu inclinées au Iord y 
appa raissent comme on pouvait le voir dans les bouveaux 
inférieurs du puits n° 12 i\I.-F. 

Pour les couches les plus élevées, vers l'Ouest, la teneur 
en matières volatil es va jusque 32 %, mais elle tombe à 
environ 15 % pour les couches inférieures à l'Est. En 
app rochant de l'Ean cl' Heure les plateurs du massif supé
rieur du Carabinier (celui qui est superposé à la 2me branche), 
ces pla teurs se repli ent de plus en plus vers le Sud-Est 
comme pour aller se réunir aux dressants du Midi. Mais 
cette réunion est rendue impossible par suite de la forte 
épaisseur du lambeau rle la Tombe. Quelques couches seu
lement écha ppent, vers le Sud et ~ l'Est, à l'érosion du 
massif' de la Tombe et cl-es massifs d'Ormont et de Cham
borgniau . A la suite d'études faites au charbonnage de 
Ma1·cinelle-Nord j'ai reconnu que la faille d'Ormont passe 
au Puits 11° '11 de Marcinelle, plus haut que je ne l'ai 
indiqué dans la première partie de ce travail. J'estime que 
les couches Droit jet et Catu la de ce puits et la Veine n° 2 
du nouveau puits Blanchi. serie n° 5 représentent 3 l'Est de 
l'li;a11 d'Heure et sous les lambeaux de poussée, ce qui reste 
ùu fo nd du bassin du massif supéri eur du Carabinier . Leur 
a llure si t(1rtneuse s'expliquerait par leu r posi ti on dans ce 
massif si fortem ent pincé entre deux failles . Leur compo
sition chimique est celle des couches du massif. Comme 
ces couches ont une teneur eu matières vola ti les de 17 i1 
18 % il n'est pas possible d'admettre avec Bertiaux 
(1 p. 33i) que ces couches seraient les plateurs des d1·es
sants demi-g ras du g isement dit in termédiaire (ent re 680 et 
800 mètres) du pu its 11° 12 de l\Ia rcinelle. Ceux-ci se ratta
dient aux platenrs du massif inféri enr dont uous allou 
parler. Dans ce cas, la faille du Carabinier 2° bra,nche doit 
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venu· buter contre la fa ille d'Ormont a u Nord du puits 
n° 12. 

Le massif inférieur. superposé a la fa ille du Carabinier 
proprement dite, est régul ier et exploitable a l'Est de l'Eau 
d' Heure . Pour une foule de raisons trop longues pour être 
exposées ici, je persiste a croire qne la faille du Carabinier 
passe bien, au pui ts n° 11 de Marcinelle-Nord là où je l'a i 
fa it passer et que, pa r conséquent, le fa iscea n de veine du 
Fond, VIII ·paumes supérieure etc. repose sur cette faill e 
légèremen t incurvée en cuvette sous le puits n° 1 t . La 
Veine du fo nd déc ri t une courbe à concav i.té tournée vers 
l.'Ouest confo rmément a l'allure générale du massif. 

Celui-ci a été traversé et des tenta ti ves d'exploitation y 
ont été faites par les t ravaux profonds des puits Saint
Josepb (Réunion) et Sain t-~Iar tin . Les noms do nnés jadis 
aux couches reconnue~ sont certai nement fa ux comme j'ai 
pu m'en assurer de visu au grand bouveau Sud éta()'e de 
812 mètres du puits Providence, qui a traversé le m~ssif. 

Le pui ts n° 19 de Moncea u-Fontaine a trâve rsé tout le 
massif du Carabinier, non loin du contre de ses bassins ce 
qui explique les allurns si plates et les plis si couchés ' · . . . . , qu i 
sont . la caracté r1st1que de ce p11 1ts . La synonymie cl . . es 
couches n'étant pas encore dé terminée et les travaux d 
rec bercbe étant en pleine activi té, on ne peut se fai/ 
encore une opinion défi nitive su i· les pa rticularités cl~ 
massif a cet, endroit. Une fai lle importante du type de cell 
du Carabi nier passe a 760 mètres, mais il est encore diffi~ 
cite de dire si c'est l'une ou l'autre des deux branches. 

Plus à l'Ouest, le massif inférieu1"n'est plus connu 
l d d ·1 ' . i que par es son ages ont 1 n y a n en ce neuf à dire et près 

cl ~~ afüeurements où il .a été trav.ersé par to us les grands 
p1uts de Monceau-Fontarne. ? er.tarnes couches par sui t-e de 
leur teneur é l~vée ont ét6 .J a?1s considérées comm e des 
couches ~u péne u res du massif du Poiriei· Pai· a 1 . 

· na og1e 

r 
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avec ce que j'ai pu voir jadis aux charbonnages Rénnis de 
Charleroi, j e pense qu e ce sont au cont raire des couches 
assez inférieures de l'assise de Charleroi. A Piétou , le rejet 
de la fa ille du Carnbi nie r est des plus nets, car il super
pose des charbons à 28 % de mati ères vo latiles à des 18 %· 

Pour terminer nous signale1·01ls un fai t de la plus haute 
importance pour la conna issanee de la faille du Carabinier. 
Nous le devons a ux trava ux de Ma rcinelle-No1·cl dont l' ava
leresse du pnits Cé1·isie1· n" 10 a recoupé la faillle à la 
profondeur de 1.208 métres. Pa r conséq uen t la faille qui 
dans la plus grande par tie de la concession ondule a peu 
près au même niveau, bien loin de se relever au Sud plonge 
au con traire fortemen t au Sud. Ainsi se complète la res
semblance de cette fa ille avec la fai lle du Midi qui elle 
aussi, assez raide prés tle l'aftleurement s'ap latit fortement, 
pour replonger plus loi n. 

Massif du Poirier 
A parL le fai t de la recoupe rl u massif par le puits n° 19 

M.-F . rien de bien ca pital n'a été déco uvert dans ce massif. 
Seule l'étude des couches du massif, clans les travaux Je 
Monce:rn-Fontaine révèle un fa it important . Les grandes 
plateurs du massif son t entrecoupées de petits plis. Or a 
l'Ouest de la coupe fi g. 2 passa nt pa r le puits n° 14 M .-F. 
l'ennoyao·e de ces plis plonge invariablement et assez fort . 0 

vers l' Est. Au contraire â l'Est de cette coupe les pl is, peu 
nomb'reux, ont un ennoyage faible incliné vers l'Ouest. La 
coupe en question passe donc, dans le massif du Poirier, 
pa r un axe t ransversal synclinal bien marqué, dans le 
massif le plus profond qu i nou::. soit connu , j usq ue mainte
nant, au centre du bassin de Charleroi . Mais ce n'est pas 
tout. Dans le massif du f>oi ri P.1' les exploitations ont révélé 
l'ex istence de nombreuses petites fa illes plates ou légère
ment inclinées an Nord. On peul. les observe r sur la <:0 11pe 
fign re 2 et nous avons signalé plus haut leur présence daus 
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le massif du Carabinier. On les rencontre. dans le massif 
clu Poirier, depuis Charleroi jusque Piéton c'est-à-dire au 
Nord et au droit de tonte la longueur du massif de la Tombe 
(ancien sens) . 

De par t et d'autre, leur nombre aug mente en approchant 
dn méridien de la coupe figure 2, ~omme a ussi en app ro
chant de la surface . De plus, en les examinant en détail on 
voit que ces failles ont la for me de petites cuvettes, allon
gées E.-0. et se rela.va nt de façon que si l'on part des deux 
poin ts extrêmes où elles apparaissent à l'Est et à l'Ouest 
les petits massifs qu'elle~ délimitent sont refoulés de plus 
en plus vers le Nord jusqu 'au méridien de la coupe 
figure 2. Tout cela prouve à l' évidence que ces fa illes sont 
dues à l'in trusion des lambeaux de poussée au sein du bas
sin houiller. Ceux-ci pour se faire place en venant du Sud 
et_ d'en haut outre les actions dont nous parlerons plus 
lorn , ont refoulé devant eux, vers le Nord les terrains l 
long de ces petites faill es, pour se faire place. Le maximu; 
de poussée superficielle s'est produit dans le plan de la 
coup P- figure 2 et la coïncidence de ce plan avec l'axe du 
synclinal transverse <lu massif du Poirier montre ,.1 ~ t d . · l '. · qu 1 
est postirnme e u a 111lrus1on des lambeaux cle é . . pouss e. 
Cette déduction aurait tirnte sa force probante si 110 . . . us pou-
v1on tro uver, clans le massif rntermédiaire d Li Car· b" · a 1111er 
l ~s mê~es c~ïncidences. Nos recherches, dans cette d irec~ 
t1ou, n ont n en donné, vu la rareté des travaux cl 

· f d 1 · r ans ce 
1~ ~ss1 , a.as a région au o ~·c~ du ~assit de la Tombe. Le 
fait que l ennovage cln massi f du !Ja rabinier 

1
• l" , . , nc rne vers 

1 On est ; que la faille de la Tombe, comme 1· e 1 défi . 
. l" . I' '•' a ms 111c me au contraire vers i!..st, en partant d 1 ' 

d
. , . e a coupe 

sus ile montre que ce n es t 111 à la fa ille de la To b .. 
Il l C b" . ' l 1 m e m a ce e _fc td1 apra. •.nier ,~ u est c_ û e synclinal t ransverse du 

mass1 n orner. C est vraisemblablement a ·r 
S . . u mass1 de 

arnt-Mart1n dont l'axe de ti gure passe pré · é 
c1s ment par 

I 
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cette coupe n° 2, qu'i l f'aut att ribuer ce plissement pos
thume. A défaut d'autres rense ignements, il nous permet 
de situer l'axe de plus grande épaisseur du massif de 
Saint-Martin et de dire <.f U'i l passe aussi, vrai semblable
ment , par le plan de la coupe figure 2 . 

De l'influence de lambeaux de poussée 
sur les r égions environnantes 

Nos connaissa nces sur les lambea ux de poussée el. sur 
leur en tourage se sont suffisamment développée::; pour que 
l'on puisse se fa ire une idée de l'i ntl uence que l'intrusion 
des lambeaux de poussée a exercée sur les strates envi
ronnantes. Outre le grand intérèt théo rique que présente 
ce suj et pour étudier le mécanisme de l'intrusion de ces 
lambeaux, le co té pratiyue de la question es t encore plus 
importan t,. car l'exploitabi li té des gisements houillers 
dépend de l'état de nos connais ances sur cette intluence . 
On peut étudier ·cette inti uence d'abord a u point de vue 
général et région31, puis ensui te, au point de vne loca l. 

Au point de vue régional, on peut observer les fai ts 
su ivants : 

1° L'arrivée des lambeaux sem IJ le avoir déterminé, dans 
toute la r8gion qni les en toure, e t cela j usq u';l de grandes 
distances. une sorte d'e ffondrement qui se manifeste de 
diverses façons : (a). De l' Est et de l'Ouest les enno~rages 
convergent ver:s l'axe de lambeaux. Citons quelques 
chiffres : A l'Est des lambeaux , il est facile de déterminer 
la pente de l'e~noyage du sommet de la grande voûte bie? 
connue du Carabinier. Nous avons dressé le tableau sui 
vant où les chiffres placés à la suite du nom des puits 
indiquent le point où sur une coupe mériclienn~ passant 
par le puits, la cu te absolue du sommet cle la voute a ~té 
dé terminée ('1 ). J ,es chiffres placés entre les noms des puits 

(1) Pour la veine Ah urie (= X Paume~). 

• 
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indiquent les distances qui séparent leurs coupes 
cliennes. méri-

Noms des Puits 

1 
Distance ·I Côtes Dénivel-

lat ion 

P. no 3 Carabin ier l320 m. N. 
·du I'. ). . . , . . . 1 200 m . -f- 325 m. (en l'a ir ) l fiO m. 

P. no 2 Carabini er (300 m. N. 
du I'.). . . . . . 1.000 m. + 175 m. 225 m. 

P. no l Boubier (10,0 
du P. ) . 

m. S. 
1. 000 m - 50 m . 120 Ill. 

P. no 2 Bou bier (109 m. S . 
du?.). l.480 m. - 170111 

P. no ·1 Fiestau x (500 m. N . 
380 m , 

du f' ) . - -550 m. -
T otaux . 4.680 m . 

1 
875 m. 

Sur une distance de 4,680 mètres il ,. a cl . 
vellation de 875 mètres. · one une clén1-

Sur le coté Ouest des lamLea ux Oil voit ( u 
<les crochons vers l'Est est beanco 1 l . 

1
.I e la descente 

' L 1 moi ns orte c 
peut 1 observer en étudian t les crocho 1 ,ornme on 
Saint-Alfred de Fontaine·l'Evèc1ue cla . l ns ce la Veine , ns e grand l 
levant à l'étage de 470 mètres (l ) Il c 1assage r · · · semble anssi ' 
ois arqvés sous les lambeaux, les ma . ·1 , , qu une , ff . ss1 s n eprouvent 1 

qu un a · a1ssement beaucoup plns f'aib le L 1 P us 
pousséè exercent l'un sur l'autre la m. · .es. ambeaux de 

l' eme influence C' 
ce que on peut calculer , par exemple en ét . · es t 
foncement pl'Oduit par l'arrivée du m '. f. udiant l'en-

l 
ass1 de a· t ~I . 

sur es couches du massif de la To 1 in - 1 art111 
d 1 R · m Je. Au cha ·b 

e a éun1on, là où. le houi ller de la l'o i ,onnage 
recouve rt par le massif de la Tombe 1 , mbe n est pas 
N d l l · ' e ciochon de t ' t l 

or le a verne Foulette descend <le l t$0 e e c u 
mêtres de l' Est ve1·s l'Ouest. La descente mètres sui· 5ô0 

. est donc rapide, 

( 1) Les crochons ne descendent que d e 50 rnèt . tes sur 500 . 
. metres de distance. 
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Au contraire, au charbonnage de Saint-Mar tin, sous le 
massif de ce nom, l'enfoncement du crochon du tête de la 
deuxième veine n'est plus que de 52 mètres sur 600 mètres 
de distance, dans la mème direction. 

b) En s'approchant des lambea ux , daùs to utes les direc
tions , les fa illes et les couches s'aplatissent de plus en 
plus. Parfois même les fa illes s'incurvent légèrement sous 
les lambeaux. L'étude des transformations des couches el 
des faill es du massif du Carabin ier clans leur march e de 
la Basse-Sambre vers Charlel'Oi et au-delà le montre admi
rablement. 

Tout à fait à l'Est. Les veines du massif et les failles 
sont fort inclinées et les pl issements assez serrés. A Châ
telet la fai lle du Carabi nier branche inféri eure devient fort 
plate, le restant üu massif ga rdant à peu près son all ure 
sauf que les plis commencent à s'ouvrir. En approchant de 
Couillet la gTande voùte du Carabin ier s'ouv re el s'éta le . 
Son dressa r t se plisse tell ement qu ' il diminne fortement de 
hauteur. Les Lra ncbes secondai res ue la fai lle du Carabi-
11 ie 1· s'aplatissent cle pins en plus et ~ L·ause de cela, au lieu 
de couper le liane Sud de la voûte, elles attaquent le 
sommet de la vo(1te et la décapitent. A Marcinelle la fai lle 
tlu Carabinier , sous le massif de la Tombe, s'incurve en 
cuvette. U est dès lors bien certai n que l'aplatissement si 
marqné que nous avons sig·nalé plus baut comme se pro
duisant, à une certaine distance des atfieurements, de la 
f'aille cl n Carauinier, est clù n l'empi le111 enl des lambeaux 
de poussée aux environs de Charleroi. 

2° Il se constitue, aux environs et sous les lambeaux, 
des zo ues fai lleuses. Il n'y a probablement pas d'end roit en 
Belgique 01'1 l'on puisse mieux observer la formation gra
duelle d' une zone fai lleuse que clans le massi f du Carabi
nier, sur le pourtour Est des lambeaux de poussée. Con
curemment avec les transfo rmations que nous avons 
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signalées à l'article précéden t, on vo it ce massif diminuer 
de plus en plus d'épaisseur en profondeur et vers l'Onesl. 
Les failles principales s'effi lochent en une mul titude de 
peti tes fai lles de refoulement suivan t lesquelles les terrains 
glissent vers le Nord. li en résulte que . ous les lambeaux 
le massif du Carabi nier s'étire et s'amincit tou t en s'apla
tissant et en s'approfondissant. En mème temps les strates 
refoulées s'amassent. vers le Nord en se redressant. L'éti-
1·ement se ma.nifes_te encore par la di sparition des plis sa uf 
pour ceux qui deviennent presque complètement couchés 
indice certain que L'étiremen t es t d i1. â une pression de ha u~ 
en bas et non à une traction l ~téra le . Tous ces mouve
ments se multipl iant en diminuant individ uellement cl'im
p~rtan ce et e~ se loca lisant de préfé1·ence dans les poin ts 
faibles, les vernes, accumulent dans celles-ci les étreintes 
les g randeu rs et les cassures et ainsi se constitue un ' 
f 

.
11 

. 
1 

. l e zo ne 
a1 euse inexp 01tab e; 

3° L'influence de la poussée tangentielle venant d S cl 
. ' ' d l . u u est s1 ev1 ente c ans nos bassrns que l'allure normale des 

plateurs et des dressants renversés est d'ê t1·e . r· é ,. mc tn s au 
Sud. Sous 1 rntluence de la poussée des lamb . eaux . cette 
règle se modifie sur leur bord Sud où l'on vo 't 1 • . . l P ateurs el 
dressants renve rsés souvent rnchnés au Nord . 

1 
· r .

1 
. . . ' par su ite de 

cette règ e s1 tac1 e a vén fi er dans nos bassins c ' 
d

. f .
11 

. 1 1u au vo1s1-
nage une a1 e rn verse es couches ont une te cl 

· ,. 1. d 1 • n ance très 
uette a s rnc mer ans e meme sens et avec la • 

1 f ·11 . . L Il meme pente que a a1 e vo1srne. es a ures de l'ancie 1 · 
F 'f ·11 ·11 r . . gisemen t de orte- a1 e 1 ustrent pana1tementcelte rèO'le M . 
1 h ·11 S d d ·r· b . ais comme e ù l?l er au u u mass1 de Boussu le 

. , 1 mo ntre encore 
mie. ux, c est à que nous prendrons noLre ex 1 . . · emp e. 

Dans cette région le massif honille1· a 1 f' a orme d' 
triangle très surbaissé, en coupe, avec la poin t un 
les deux co tés du sommet fo rmés, l'un par 1 f eï~n h a ut .e~ 
inclinée au Sud l'autre par la fai lle de Bo a ai. e ~u Miel! 

ussu rncl1née au 

• 
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Nord . Les g rands dressants qui sont la caracté ristique de 
la région, sont entrecoupés de plaleurs. La première pla
teur, aux affleurements et au voisinage de la faille du 
Midi, incline comme elle et comme le dro it , au Sud el le 
pli est lrès serré . En descendant et en se rapprochant de 
la fai lle de Boussu, les plateurs diminuen t de plus eu plus 
d' inclinaison, puis devienneul horizontales, puis inclinent 
de plus en plus au Nord j usqu'au moment où l'on arrive 
rlans la grande plateur di te du comble midi, parallèle à la 
faille de Boussu clans son relèvement Sud. En même tem ps 
que les platenrs changenL d' incli naison, les plis s'ouvrent 
de plus en plus et devien nent finalement très ouverts .Voilà 
pour les plateurs . Quant aux dressants renve rsés, les pous
sées du Sud les avaient inclinés clans cette direction mais 

' lorsqu'un lam beau de poussée est venu se fa ufiler dans le 
bass in, sur la tête de ces dressants, ce lte tête entraînée 
par la pression du lambeau, s'est aplatie de plus en plus 
puis a fin i pa r s' incl iner ve rs le Nord comme le tlanc Sud 
du Lambeau de poussée. Ce genre de dressants inclinés au 
Nord el ayant do ue exécuté une ro ta tion presque com
plète ne se vo it que contre et au ud des lambeaux de 
poussée . Les dressants d'Anded ues et de Fontaine-!' ~vê

que nous montrent, a leur tète, les ùiver · stades du chan
gement d'allures que j e vieu · de décrire, et cela sons 
l' in fluence des divers mas ifs de pous ée de la région . 

4° Ce n'est ce rtainement pas une coïncidence fo r tuite 
que les troi s lambeaux de Boussu, de aint-S,vmphorien et 
de la Tombe (sens ancien) ont tous trois leur extrémi té 
orien ta le et leur plus g rande masse g isant au centre d'un 
vaste synclina l, le plus central el le plus impor tant de la 
région. Dans celui l(Ui nous occupe, on voit le synclinal 
étroit ~ l'Ouest, éca rter ses deux ve1·sants largement 
comme pour recevoir les lambeaux intrus, puis les refer
mer à l'Est autour d'eux . Ce fait, et ce que nous avons dit 
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aux articles précédents, prouve que si le grand synclinal 
existait avant l'a rrivée des lambeaux, celte arrivée l'a tout 
au moins amplifié fort ement. 

5° Comme nous l'avons montré plus haut, l 'arrivée des 
lambeaux a déterminé au droit de ceux-ci et vers le Nord, 
la fo rmation de nombreuses petites fai lles plates suivan t 
lesquels de petits la mbeaux refo ulés, pour faire place a ux 
in trus, se sont avancés vers le Nord . Mais dans cette direc
tion, les poussées antérieures contrariées par la résistance 
du massif siluro-cambrien du Brabant avaient déj à do nné 
aux massif refoulés une forme qui ne se prêtai t plus à de 
nouvelles réductions . Aussi ces petits lambeaux n'ont eu 
qu'une .ressource, comme leurs ainés, c'est d'augmenter 
d' inclinaison pour occuper moins de place. C'est ce qu'ils 
ont fait et de là provient l'augmentation de pente des 
failles et des couches si fréquente près de la surface dans les 
bassins belges soumis à une forte corn pression . Tous les 
j oints ne pouvant s'étendre ni vers le Nord ni vers le bas 
se sont étalés vers le ha ut en se redressant par suite de la 
déco mposition des fo rces auxquels ils éta~en t soumis ; 

6° Tous les fa its que no us venons de citer prouvent, avec 
la dernière évidence, que les choses se sont passées comme 
si les la mbeaux de poussée étaient venus se frayer un 
chemin et se menager une place au milieu du Lassin déj à 
constitué et cela en exerçant sur les massifs préexistants 
les influences que nous avons énumérées et qui se fi rent 
sentir jusqu'à de grandes distances. Si les lambeaux étaient 
descendus suivant la ve rticale ils auraient évidemment 
produit des poussées en tous sens et nous dev rions voir a u 
Sud des lambeaux, des massifs refo ulés vers le Sud. 
Aucune trace de mouvements de ce genre n'existe et nous 
pouvons donc en c~nclure que le mo uvement de descente 
s'est produit obliquement vers le Nord . 

Mais le fa it que l' extrémité N .-E . des trois massifs coïn-
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cide avec le point où se trouvent le centre d'u n grand 
synclinal et ·les couches les plus élevées du voisinage 
montre que le mouvement ne s'est pas fait exactement du 
Sud au Nord, mais qu'il obliquait aussi un peu vers le 
No rd-Est. Les bouleversements locaux observés au voisi
nag;e de la pointe Nord-Est du massi f de la Tombe et 
localisés par là, comme nous allons le dire1 confirment 
cette affi rmation. 

B. · Au poin t de vue local, nous pouvons signaler les 
faits suivants produits par les lambeaux de poussée dans 
leur entourage : 

i 0 Dans le sens ver tical, l a poussée des lambeaux a 
déter mi né dans les strates sous-jacen tes des changements 
d'allu re qui mettent cette poussée vertica le en pleine 
lumière. Citons deux cas. Le premier s'observe dans les 
allures de la veine F ou lette du massif de la Tombe. A une 
certaine distance de l' inf-\uence per tubatrice du massi f 
surincomba nt de Saint-Martin, la veine, au charbonnage 
de la Réunion, se montre, comme presque tontes les 
veines de son faisceau, en un beau dressant for t incliné et 
très régulier . Quand la couche a rri ve, au charbonnage de 
Sain t-Martin , sous le massif de ce nom, le dressant se 
plisse de la plus étrange façon. Plus à l'Ouest, la pression 
étant a son comble, l'étirement se ma nifeste par le fo r t 
renversement du dressant et par la production d'u ne pla
teur horizonta le (voir fig ure -1) . Un a utre cas remarquable 
est fo urni pa r l'a llu re du grand dressant de la veine Saint
Alfred fort régulier et très ha ut dans les travaux dn char
bonnage de Fontaine-l'Evêque , en dehors du massif de 
Saint-Martin . On l'a suivi, a l'étage de 470 mètres dans un 
long chassage levant s'ava nçant sous le massif susdit . 
Nous donnons (voir fig ure 5) trois coupes représentant les 
changements progressifs d'allure subis par la tête du dres
sant a u fu r et a mesu re qu'il pénètre davantage sous le 
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massif. L'influence de la poussée venant du haut saute aux 
yeux dans les de~x cas. 

O. _+ 12 r ,.., 

I 
I 
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S. -) N . S . , N. 
S. / N . 

/ 
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FIG. li. 

N 

FIG. 5. 

La symétrie des allures à l'Ouest et à l'Est du massif 
de Saint-Martin , révélée par ces coupes est des plus 
instructive. 

20 Dans le sens la téral, l'effet des poussées tangentielles 
du lambeau de la Tombe pouvait s'observer de faç 

. . d Oil 
typique dans l'explo1t_a t1on es veines les plus élevées du 
faisceau gras de Marcrnelle-Nord par le puits no 5 Bellevue. 
Ces exploitations ont été poursuivies, autour de la · t 

· f d l 1' b · porn e N. -E. du mass1 e a om e, Jusque contre le calcaire. 
Les coupes montrent que les couches sont repliés sur elles
mêmes, sur de grandes étendues et plusieurs foi s· 

, avec une expulsion presque complète des roches stériles en · 
. . ca1ssa 11 tes mettant en pleine lumière la pression latéral . 

. • < e qui a pu produire ces allures presque lilvraisemblables. 

,.. 
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ANNEXES 

I. - Lambeau de Charleroi. 

Comme l'ont montré MM. Berti aux et Gambier (2), le 
lambeau de Chal'l eroi est bea ucoup plus complexe qu'on 
ne ponvait le supposer au début. Il est encore impossible 
d'a ffi rmer, a l'heure actuelle, qu ' il I'eJlferme du houiller 
inférienr, car on n',v a pas encore rencontré le moind re 
fossile mari n et la présence du poudingue est loin d'être 
certaine. Quant aux grès grossiers du tu nnel ùu P oi ri er , 
M. Smeyste rs, qui a montré leur ex tension dans la vi lle de 
Charleroi, les R. suivis, à l' I~st dn tunnel, sui· une gra nde 
di~ tance . D'après d'ancien renseignements, on les a 
recoupés, a Montigny-sur- ambre, dans le puits n° 1 ou 
Sain t-Alexandre creusé vers 1837 par le Poirier au Sud
Ouest de l'église. Ces grès ne présentent donc pas la 
moind re tendance à se réunir au ponding·ue houiller de 
Ma rcinelle (Vi llette) . En tenant compte de la coupe du 
puits Blanchisserie n° 5 de Marcinelle e,t de celle du vieux 
pni ts Videloup situé a n Nord de la Sambre et du précé
dent, on voit que le bord Sud dn lambeau de Charleroi 
doi t avoir une pente assez for te vers le Nord, ce qui est 
auss i peu favorable à l' idée que ce lambeau se réunirait a 
celui de Forêt. 

If. - Lambeau de Forêt . 

La découverte de la faille de Forêt ne remonte guère a 
plus de trente ans. Elle a si peu d'importa nce qu'elle avait 
to ujours passé inaperçue jusq u'au jour oil l\'1 . N. Evrard 
la découvrit pa r l'étude des trnva ux de la veine Drion. 
C'est cependant celte faille si minime qui est devenue de 
suite, dans l'idée de géologues à imagination tèconde, une 
faille de premier ord re aux all ures variant à chaque nou
velle publication. L'é tude des travaux miniers très éten-
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dus qu'on a pratiqués dans la région, nous permet de la 
réduire au rôle modeste qu'elle n'aurait jamais dû quitter. 

La coupe I montre que les couches du lambeau de la 
Tombe s'élèvent, près du P. Conception assez près du sol 
pour que la faille de Forêt ait une allure en ~uvette bien 
marquée qui serait probablement complète si nous possé
di~ns des ren.seign:ments ~u r les travaux tout à fait super
ficiels. Ce qm le pr?uve, c est

1 

qu'un peu à l'Est du plan de 
cette coupe, les vemes Foulette et 9° Veine du massif d 
la Tombe viennent affleurer, preuve évidente qne le lam~ 
beau de Foret ne s'étend pas au Nord. Le rejet de la faille 
augmente. vers le N.-E. et comme nous l'avons dit, son 
accentuation donne naissance â une petite faille 1 
é 1, . 1 1 p us 

r cente que on v01t e ong de la grande route de Mont-
sur-~archienne. Faly {6 p. 101) a signalé le poudingue 
houiller dans les talus de cette route et cette observation a 
été confirmée par Bayet et Briart (voir ses notes de voyage 
n° 1680-1681 pl. Fontaine-l'Evêque). Or en ce · ·t 

d
. • pom , ce 

pou rngue repose ,sur la tête de la veine Drion d f 
1, . d' f ·11 e açon que existence une a1 e est certaine. 

En allant vers le Sud-Ouest les deux faiscea l F ux ce 1 orêt 
et de la Tombe se rapprochent graduellement t d' 
l .1 , . 1 e après 
es coupes, 1 n y aurait p us de faille notable 1 · ~ 1 d " . 1. a Ol1 es 
eux 1a1sceaux se rep ient pour prendre la dire t' E 

0 C l' . C IOn St-
uest. omme nous avons dit, le faisceau de F • 

. 
1 oret n'a 

plus été exploité, après la concession, au charb 
S . M . M . l . onnage de 

amt- artm. r ais es anciennes cartes le re 'é 
· d' . E 0 p1 sentent pou rsu1 van t sa 1rect1on st- uest. .l!:n fait . · · s ' un ancien pmts situé à 120 mètres .-S.-0. du puits sa· t ~,r • 

1 n -l'uartm 
recoupé la couche Foulette, jus te dans le prol . a 
la même veine, dans le massif de la Tombe oLngement de 
H · · a carte cl l'l art (4) est donc à remanier en ce point t 1 . . e 
F , ' · · e a faille d oret n existe plus ou est au Nord Il l l e . . es c one . 
s1ble de la poursuivre au Sud pour l'amen d ~mpos-

er ans 1 avale. 

~ 

1 
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resse du P. Espinoy de Forte-Taille comme l'ont fait plu
sieurs auteurs. Les anciennes cartes représentent le fais
ceau du iambeau de Forêt se repliant à l'Ouest du puits 
Saint-Martin vers le Nord-Ouest comme les veines du 
massif de la Tombe, mais plus fort au N.-0. que celles-ci 
ce qui prouverait que la fai lle de Forêt (ou plus exacte
ment une faille congénère) réapparait aussi dans cette 
direction. Ces cartes conduisent les couches de Foret 
directement dans le parc de Monceau et dans le faisceau 
de Grande Veine, VII paumes, Veine des Borains, etc. 
L'avalleresse du puits Bas-longs-prés a confirmé le fait, car 
il a recoupé jusque 250 mètres un faisceau en dressant 
très renversé qui est incontestablement le faisceau de 
Foret. Sa direction est exactement N.-0. et le puits après 
avoir traversé tout au début la faille de Sainf-Martin très 
nette a traversé ensuite l'assise stéri le de Châtelet et a 
reconnu la couche n° 1 comprise entre des grès très durs 
comme je l'ai vu jadis pour la Veine Foulette à la Réunion 
et comme le présente aussi la Grande Veine citée plus haut. 
D'après l'étude que j'ai faite jadis à la Réunion j'assimile 
cette Veine à VIII paumes inférieure du faisceau du 
Gouffre. Je ne puis concevoir comment Bertiaux puisse 
dire (1 p. 359) : < Les dressants de Grande Veine du Puits 
n° 12 M.-F. ont une allure parallèle à celle des dressants 
de Fontaine-l'Evêque et appartiennent incontestablement à 
la partie supérieure du faisceau de dressants exploités a ce 
dernier charbonnage. ~ Le puits en question a reconnu 
par un bouveau Sud la stampe stérile de l'assise de Châtelet 
au mur de la Grande Veine, dont le faisceau ne renferme 
que des charbons à 18 % de matières volatiles. Les couches 
supérieures du charbonnage .de Fontaine-l'Evêque appar
tiennent au sommet de l'assise de Charleroi et non à la 
base comme Grande Veine et elles ont 11) % de matières 
volatiles en plus. A partir du parc de Monceau le faisceau 
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<le Grande Veine du lambeau cl~ Forêt a été sui vi toujours 
avec la même allure et en ligne droite j usqu'a u puits Sainte
.Marie , à Forchies. U , le faisceau vient buter contre les 
plateurs du massif du Carabinier près du pu its n° 8 cte 
Forcbies. Comme le montre la coupe 3, le lambeau est 
découpé, par de petites failles plates en plusieurs fragments. 
Jusque 80 mètres le puits n° '1 2 M .-·F. a traversé des 
dressants re nve rsés fo rte ment iuclioés au Nord. Ce fait, 
comme nous l'avo ns dit plus haut dénote le vo isioagP., au 
Nord, d'un petit lambeau encore inconnu. Toutes ces 
failles superficielles dénote'n t A l'évidence l'a cc en tua Lion 
superficielle de pression dù au fort refo ulement de l'extré
mité Ouest du massif de Sa io ~- Ma r tin vers le Nord . Tous 
ces petits refo ulements vers le Nord .sont clone dP. même 
ordre que ceux que nous avons signa.lés plus haut dans le 
massif du Carabinier, dans le plan de la coupe 3. 

If L - Lambeau de la Tombe 

Toutes les a nciennes coupes des charbonnages cl l 
Réun ion et de Saint-Martin et la plupart des au te . e éa u1·s repr -
sentent les dressan ts du lambeau se réunissan t 1 par ces 
plateurs avec des dressants plus au Nord qui· e • ux-memes 
se soudent à des plateu rs. On élargit ai nsi forte 

1 . . ment e 
lambean et on aplatit la faille de la Tombe Ce t é . , · rac est 
msoutenable . Tout cl abord on peut dire qne ces ét cl . pr en ues 
plateurs, figurées sur toutes les coupes eu poin• 'llé , . 

•1 , n exis-
tent pas . Quatre bouveaux ::iLH.I au Pu its Concept· . . 

. . ion et cinq 
bouveaux Sud au plll ts Samt-Joseph de la Ré · 

union n'ont 
pas trouvé la moindre trace des prétendues pl t . . 

cl t · cl , • 1 . . a eu1 s, qui cepeo an aura ient u etre p us v1s1bles et pl . 1 . . . us exp oitable 
que les dressants. Aussi Je pense que ces pl l s 
· a eurs ont été 
rnventées par les Anciens qui n'y regarda ient 

1 
. 

. pas ce s1 près 
un1q11eme1Jt parce que les dressants et pla t . ' 

. 1 • eu1 s an Nor! 
avaient a meme composition chimique que 1 1 c 

es c resants de 

BA ·~ 1 1\' no rrLr. l~R f) T' H A IN A l " l' 

Conception. Mais de plus les travaux du pui ts Saint-Joseph 
dans la Yeine n° 3, une de ces veines du Nord. ont montré 
que son d ressant et sa plateur sont juste di rigés à. angle 
cl 1·oit par rappo1·t aux couches de Conception . La directio n 
J e ces couches des bÔ uveaux Nord à 180 et ~ 2 0 mètres 
du P. Saint-Joseph, les mène tout droit vers les couches 
du P. n° 2 de Mo nceau-Fonta ine qui on t même allure. 
même composition chimiq ue et même direct ion confirmée 
par les recou pes des bouveaux ~ord du puits Sainte-Barbe 
dP. Saint-Marti n. Les deux bouveaux susdits ont exploité , 
contre le P. Saint-Joseph une rn üte des veines n°s 1 et 2 . 
Leur di rection qui d'a près ce rta ins renseignements coinci- . 
derait avec celle des dressants de Concepti on me les fai t 
ra tlacher a_n massif de la Tombe do nt elles seraien t déta
chées pa r une faille secondaire nécessitée par l'examen de 
la coupe. ;\Jais je dois dire qu' il y a des renseignement 
contradictoires . Ainsi tracée (voir coupe 1) la fai lle de la 
Tombe reprend l'a llu re en cuvette ca ractéristique des 
lambeaux de poussée. 

La co upe n° 2 montre comment j 'ai interprété la structure 
si étrange de la part ie houillère du massif de la Tombe qui 
confine au calcaire. Cette in terprétation est Pn g rande 
partie basée sur l'étude personnelle que j 'ai pu fa ire de 
nombreux travaux situé ::i n. voisinage du pla11 de ce tte 
coupe a insi que de tous le<> renseignements que j 'ai pu 
recueilli r dans les publica tions antérieures, pa r !"observa
tion des atli P.uremcnls et le dépoui llemmit d0s plans e t 
coupes des travaux inaccessibles. rt est matériellement. 
impossible que j'expose ici les fa its sui· lesquels je me sui s 
basé et dont plusieurs sont inédits . Leur fi guration sur la 
coupe permett ra rl' 1-1 pp récier le bien fonc10 de celle-c i 
tomme de reconnaître les points oit l' absence de rense i
O'Oements rend coti e coupr. plus ou moins douteuse. 
D' autres opin ions out été émises sur la strncture de la 

J 
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région. J e ne discuterai ici que ceile de Bertiaux qui figure 
une coupe très voisine (1 pl. XVIII) et qni est la plus 
sérieuse car elle est la seule qui soit fo ndée sur des obser
vations personnelles des travaux que ~et ingénieur disti ngué 
avait eu l'occasion d'observer durant son passage à l'Admi
nistration des mines à Charleroi . A première vue sa coupe 
présente beaucoup de ressemblances avec la mienne, sur
to ut si l'on fa it abstraction des noms de fai lles si malen-

. contreux qu'il avait adoptés. Sa faille secondaire est la 
fai lle de Foret qui, comme nous l'avons dit plus haut, 
commence à réapparaitre clans les travaux à l'Ouest du 

. puits Saint-Martin en refoulant vers le Nord la tête de la 
veine Foulette, refoulement qui grandit de plus en plus 
vers l'Ouest au point d'amener , dans le plan de ma coupe 
n° 2 située à l'Ouest de celle de Bertiaux , un refou lement 
notable vers le Nord de la tête des dressants de Foulette et 
consors. Il avait aussi pressenti l'existence au-dessus du 
lambea u 'de la Tombe d' un lambeau de houi ller inférieur. 
Ce qui l'a complètement induit en errenr c'est qn'i l a fai t 
abstraction des donné~s du puits de l'écluse de la Jambe de 
bois, situé bien près de sa co.upe et qu'i l a été trompé par 
le.s données erro n~es publiées sur les sommets du sondage 
n° 2 F-T. Enfin il a donné du sommet du puits Espinoy 
une coupe fantaisiste et a considéré comme une faille 
importante, la cassure très s·econdaire qui passe dans ce 
puits à 370 -mètres . fi y a beaucoup de cassures dans le 
sommet du houiller du puits Espinoy. Si l'on réfléchi~ à la 
position bizar re de ce houi ller, coiffé d'un chapeau cal
caire, il est même é tonnant qu'i l n'y en ait pas davantage. 
Comme je l'ai figuré sur ma coupe, ces cassures produisent 
dans ce hou iller , de peti ts n:ifou lements vers le Nord rédu i~ 
sant la s ta~?e normale dn h?niller inférieur . Le grand 
dressant qu 11 figure se rédmt à des redressements cl 
co ncbes au voisinage de ces cassures . De plus, la coup: 

• 
( 
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des bouveaux du pu.ils n° 19 , si tués seulement a 380 mètres 
à l'Ouest de sa coupe, est venue mon trer l impossibilité de 
rattacher le houiller inférieu r de ces bonveaux au calcai re 
du puits Espino_v . 

IV. - Lambeau de Saint-Martin. 

Nous no us étendrons un peu p~us longuement su r cer
tains points capi taux de notre concept de ce lambeau . 

Nous justifierons d' abord la coupe 2 qui en est la coupe

type . 
Le puits de l'écluse dont la coupe a été donnée par Briart 

(3 p. 103) a recoupé à 9 mètres, du houiller non spécifié. 
Celui -ei pourra it apparteni r a l' assise d~ Chokier et alors il 
serai t en place, mais renversé, pa r rapport aux calcai res 
V2c à veinules d'anthracite de la rive droite de la Sambre. 
Mais sa situation a nn pas de la brèche V2cx de la tran
chée de la balte de la J am be de bois, montre qu' une faille , 
la faille de Sain t.-Mar tin dans l' espèce. les sépare . L'épais
seur de calcaire renseignée a 11 sondage n° 2 F-T , est trop 
fo rte, car une étude des échant illons m'a montré que 
l'erreur provenait de rechutes clans le sondag·e . La profon
deur réelle de la recoupe clu houi ller s' harmonise très bien 
avec les données du puits de l'écluse. 

Le pui ts Esp ino.v a traversé uue fa ille au ~omm~t, car 
il a reconnu à 15 mètres un lambeau de ca lcam:i noir stra
tifié de 10 mètres pincé dans la brèche rouge. C'est vrai
semblab lement un passage de la fa ille de Saint-Mar tin . 

J e possède une coupe détaillée d_u sonda?e de Gonneli~s 
pratiqué par le charbonnage de arn t- ~1a rtrn dans le ravm 
des Mauyo ttes . fi a atteint 140 mètres de profondeur et il 
commen~e dans une ca rr ière de calcaire V2c très peu 
incliné. Or , l' assise V2c n'a <r ue tOO mèt res d'épa isseur 
maximum. Comme il est renversé ici le sondage aurait <lù 
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atteindre le houiller . J e suppose que . la fai lle de Saint
Martin passe clans le sondage en refou lant du calcaire 
V2c sur du calcairn de même àge. d'oü son épaisse 111· 
anormale et le fa it <.J.Ue la coupe indique qne l'on a percé 
deux foi s le niveau a '~ein u les d'anlhracit.e . La cou pe 
ind ique que le sondage n'a traversé crue du calcai1·e noir 
avec bandes de cher ts , ce qui es l co11forme à mon inter
prétation. L a faille signalée par l\f. Fourmarier (7 p. 20) 
sur la ri ve droite de la Sambre mel en contact, avel: une 
penle an Sud, la brèche l'OUf!'e sur le ca lcaire à veinules 
d·antbracite. En apparence, il ." aurait donc là un rejet 
normal a•:ec descente du loit d'au moins 100 mètres. Une 
faille normalP. en ce point avec pa reil rejet est une im
possibi lité. JI s·agjt d' une fa ille ùe refoulement impor
ta nte r1ui sera it la fai ll e de Saint-!vla rtin, qui clans toute 
celle g'orge de la 'a mbre, aurait nne fo rte pente ve rs 
l'Ouest prouvée d' aill eurs par le rapide épaississement 
vers l'Ouest dn houille!' inférieur l1;avel'sé par les bou
veaux du P. n° 19. L'existence de la fa ille avec sa f'o r le 
lH~nte expliquerait les diffé rences des deux coupes des 
ri ves de la ambre. Le problème le plus épineux est. celui 
de savoi r s' il faut rattacher au calca ire du lambeau de 
Sain t-Mari.in la bande de houi ller inférieur qui le louge 
vers le Nord. Deux opinions sont en présence : Celle de 
Bria rt, partagée par Bayet (au dire des notes de voyage de 
Bria rt), par Fal_v et par Purves et qni est aussi la mienne. 
Dans cetle opinion, to ute la bande de bouille in fé1·ieur ne 
ferait qu'un to ut stratigraphique avec le calcaire. L'autre 
op inion, qui est ce lle rie Smeysters, admet que cette bande 
est di visée en deux par une fa ille . la fa ille de Forêt ame
nant la répétition de J eux bandes de Poudi ngue houiller 

. ' do nt seule la méridionale tiendrait au calcaire. 

Disons d'abo rd que la fi gurati o~ de son opi nion pai· 
Smeysters suppose un lel parallélisme de fa illes el de 

• 
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minces bandes de tel'rains qu' elle pa rait a. pr iori inv rai
semblable J ans une région aussi bouleversée. 

Pour résoudl'e le prnblème, j'ai refai t le levé de la sur
face de la région et j 'ai eu le regret de constater la dispa
rition complètP. des plns belles co upes e t des plus impor
tants aftleuremeuts. L'opinion que j e vais émettre est 
basée : Sur les obsen·ations que j'ai faites à la sur face, sur 
la lecture de tou t ce qu'ont publié ceux qui se sont 
occupés de la question et sur l e J épouillement des notes de 
voyage de A. Briart. el de Smeysters que la famille de ce t 
illustre ingénieur a bien voulu me donner . Vo ici ce tte 
opinion : 

a) Les deux bandes de houille r infé rieur qui bo rdent les 
deux mass ifs de la Tombe et de E:ain l-Mar tin ne font qu'un 
avec ces massifs respecLiveme1 t. On y trouve, et à leur 
position stratig l'aphique, tous les n iveaux conn us d~n s le 
houi ller inf'él'ieur. Les stampes, si l'on e n jugeait par les 
coupes semblel'aient un peu trop lortes, sur tout dans les 
coupe3 2 et 3. Mais il faut l'ema r<.J. uer que ces coup~s, s_ur
tout 2 et 3, sont fo l' t ob lique· par rapport à la d1rect1on 
des couches ce qu i augmente les épaisseur en coupe. De 
plus, 011 a de· exemples ~e. s tam~es aussi ~o l' tes. et comme 

es deux massifs sont arnves du :Sud de l'ég1ons rn connues, 
~ous ne savons pas (1uelle est l'épaisse11r du houiller in f. 
dans ces régions. Enfin , comme les coupes. ne sont pas 

t . s ·11 v a peut-être des ondulations. Purves con inue • . 
(8 fig. '1 3) figure de ces ontlulations juste dans le plan de 

la coupe 2). . 
b) Si l'on admettait, avec Smeysters, que .la bande 1~ér1-

d. 1 de O'rè · O' rossie1· rep résente le pond111gue ho uil ler, 10na e b b . . 

1 lrte l·a it aux difficultés smvantes : Ce g rès que Je on se 1el · . . 
· l ' 01nn1 c le co rrespondant d11 g rcs cle Salz1nnes 

CO ilSI( ere c - . 
, • 'den lellement le ca ractère du poucl rngue Hlc, n a q11 acc1 . . 

' t le cas pour le 12.Tès de Salz1nnes. Bn art et comme ces - ..., 
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Bayet, qui ont visité les affleurements de ce grès ont été 
très sceptiques sur son attribution au poudingue (d'après 
les notes de voyage de Briart) el en fait. Briart sur sa 
carte (4 ) n'a pas adopté cette opinion. Les affleu rements 
que j'ai vus, surtout da ns le bois de la Charbon nière, ne 
me permettent pas cl.adopter l' idée de Sme,vters. Si ce grès 
était le vra i pouding ue, alors la bande de houiller inférieur 
qu' il limi te, serai.t excessivement mince. E nfi n si ce g rès, 
qui affleure en dressant renversé sur la place du Lutia à 
Mon t-sur-Marchienne et qui, d'après sa situation, doit 
passer à l'o rifice du sondage de Mont-sur-Marchienne, 
était le poudingue, tout le houiller tle ce sondage jusque 
520 mètres (voir la coupe 1) serait supérieur au poudingue. 
01~ce houiller est bourré de calcaires à crinoïdes et de nom
breux et riches niveaux marins el présente de la façon la 
plus certaine to us les caractères du houiller inférieur a u 
poudingue. 

c) La bande la plus septen trionale de poudingue présente 
bien, elle, les caractères du vrai pouding ue . D'après Bria rt, 
P urves e t Faly, il semblerait que cettè bande est parfois 
composée de deux ni vea ux sépa rés pa r des schistes . Ces 
aute urs ne sont pas éloignés de croire, sans ê tre affirm a
tifs, qu' il s'agit là bien de deux ni veaux s uperposés norma
lement. Sans nier la possibi li té du fa it, vu que les coupes 
décisives sont dispa rues, notammen t la tranchée du che
mi n de fer près du parc de Monceau, je crois, après avoir 
lu tout ce qu'ils ont écrit, que ces deux bandes son t dues a 
de petits refoulements s uperfi ciels comme j"en ai signalé 
plusieurs . Briar t, dans ses notes , suggè re d'ai lleurs cette 
hypothèse. Ce qui la confi rme, c'es t la différence considé
rable, en des points très voisins , qui, d'après leurs obser
va tions, se montrerait dans l'épaisseur du niveau de schiste 
in tercalé entre les de ux prétendus horizons du poudingue . 
Les variations brusques d' inclinaison, les ondula tions de 
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ces poudingues prouvent d 'ailleurs l'éta t dérangé de cette 
rég'ion . 

Enfin il est un autre point capital s ur lequel je diffère 
d 'avis avec les quatre sarnnts géologues cités plus haut. Ils 
considèren t tous que les couches du faiscea u de Grande 
Veine sont en stratification concordante avec la bande de 
houiller inférieur que no us venons d 'étudier . Ce fait est 
vrai, comme nous l'avons dit en commençan t pour le massif 
de la Tombe; i l ne l'est pas pour celui de Saint-Martin. La 
chose est facile à prouver. Dans la coupe du p.uits n" 19, 
comme Bertiau x l'a signalé, une fai lle nette passe vers 
17 mèt res au P. B. Elle superpose des terrai ns en plat aux 
dr essants du massif de Forêt. En projeta ot sur la coupe le 
poudingue du bois voisin de Hameau. on voit que ce pou
dingue est trop près de la Veine n° 1 tFoulette). La veinette 
en plat, au dessus de la faille est plus riche en matières 
volati les que les charbons en dessous . Il y a donc une faille 
que je considère comme la fai lle de Saint-Ma rtin. Si l'on 
r eprésente sur une car te, l'affleurement de la bande de 
poudi ngue et, a u moyen des nombreux plans qui existent, 
l'aftleurement du dressant de la Grande Veine (Poulette) 
on voi t que les deux vont en se rapprochant de plus en plus 
vers l'Ouest sans que les inclinaisons j ustifient ce rapproche
ment qui est incompatible donc avec le fai t que le faisceau 
de Grande Veine serai t en concordance avec le poudingue. 
A la fosse Rober t, dans la vallée du ruisseau de la Char
bonnière, l'écartement n'est plus que de 60 mètres entre 
les deux . A l'extrémité Ouest tlu massif de F orêt, dans la 
galerie d'écou lement du puits Sainte-Marie n° 9, la Grande 
Veine passe avec une direction, qui la mène juste sous 
l'affleurement le plus occidental de poudingue de la bande 
de Monceau , a1fle urement qui n'est qu·à 200 mètres à 
l'Ouest et où d 'après Briar t l e pouding ue dessine une voùte . 
Si l'on ajoute à cela que tou t du long le poudingue présente 
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les allures les plus capricieuses, les plus grandes va ria tions 
d'inclinaison, sans que pour cela son alll euremenl perde sa 
direction rectiligne, on se convaincra aisément que la Lande 
de poudingue doit être limitée , au Nord par une faille, celle 
de Saint-Martin. 

Enfin j 'ajouterai une dernière observation. L'étude des 
attleuremenls du mass if de la Tombe révèle encore des 
contacts anormaux que ne peuvent explique1· toutes les 
hypothèses émisesj usq'.le main tenant. Il est de plus en plus 
probable que nous concevons co rn me trop simples les masses 
cli sloqnées par les g igantesq ues refou lements hercyniens. 
L'aveni r nons apprendra , sans cloutti, qu' il existe enco re 
d'a utres fractures dans les massifs de la région qui nous 
occupe . 

V. -- Massif du Carabinier. 

Nous ne donnerons ici que quelques développements des 
points traités dans l'exposé général de la structure de ce 
massif. 

Dans la coupe n° '! , les travaux du puits Prov idence qni 
v sont proj etés , sont ~ 500 mètres à l'Ouest du plan de la 
~oupe. Cela ne présenfe pas d'inconvénient pour le faisceau 
du Poi ri er , dont les couches ont ù peu près la direction 
EsL-Oues t, mais il n'en est pas de même pour les couches 
du massif supérieur du Carabi11 ier tiirigées presque au 
Sud-Est. Elles son t donc, dans la coupe, au Nord de leur 
po ition réelle et la Veine Grand Roland dev r·ait veni r se 
p1·ojeter dans les bouveaux Nord a 180 et à 280 mètres du 
P . a in t-Josepb oü l'on a d'ailleurs pa rfo is figu ré uue veine 
J e ce nom. L'épaississement de ce rnaf.:sif' supérieur du 
Carabinier, indiqué par la coupe, n'existe donc pas. 

Le pui ts Saint-Joseph a fait., dans le ma sif du Carabi
nie r , des travaux de recherche g iga ntesques , presque sans 
résultat . Il reste de tous les bouvea ux crensé. ùes relevés 
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de terrai ns. ce qui est déj:l beaucoup; malheureusement 
aucune analyse n'est rense ignée, aucune détermination des 
niveaux recoupés, n'a été tentée, pas plus qu'aucune inter
prétation de la plupart des levés . Les noms donnés aux 
couches que 

0 

l'on a essayé d'exp loiter sont certainement 
faux car ils partent de l'idée que ces couches sont régu liè
rement superposées à celles du mass if du Poi rie r, ce qui 
est reconnu erroné. Elles sont cer tainement inférieu res aux 
veines dont elles portent les noms. Faute de mieux, j 'ai 
adopté , pour le passage de la faille du Carabinier, branche 
supérieure, la pos ition qui m'a paru la plus probable, mais 
je ne suis nullement sûr qu'elle ne passe pas plus haut. 

La seule Veine qu"on ail essayé d'exploiter, dans le 
massif supérieur du Carabinier, la veine n° 1 au bouveau 
Nord étage de 456 mètres du P. Sai nt-Josepb avait la 
direction ca ractéri stique au Sud-Est des plateurs de ce 
massif. 

Bertiaux, dans sa coupe pl. XVII[ (1 ) figure les dres
sants du faisceau de G rancie-Veine-Veine des Borains, 
comme se réunissant aux pla teu 1·s de Veine à layettes du P. 
n° 2 M.-F ., sans lloute pa rce que leur composition chi
mique est la même. Mais si l'on compare le fa isceau de ces 
dressants avec celui des plateurs, la différence saute aux 
.veux. De plus le bouveau Sud-Ouest du puits n° 3 M.-F. a 
montré qu'on ne peut racc.order ces dressa1its aux plateurs 
sur lesquelles ils viennent se poser. 

Les bouveaux Nord du pui ts a in te-Ua rbe (St-Martin) à 
27-1 et 321 mètres ont recoupé lies couches qui, d'après 
leur a llure el leur composition chimique, déterminée par 
P. Dubar, parnissent bieu être le prolongement, en pro
fondeur, du faisceau des couches du P. n° 2 M.-F. aux
quelles on les a rappo rtées . 

Un g ra nd chassage pratiqué par le bouveau Sud à 
320 mètrns ùu P. n° 10 M.-F. dans la veine Frédéric, une 
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veine en plat du bassin de Fontaine-l'Evêque, a pris une 
direction nettement au Sud-Est pour exécuter le to~r
nant qui devait la réunir au dressant du même bas~rn. 
Comme nous venons de le dire, toutes les plat~urs du meme 
massif prennent, plus ou moins loin ve ~·s l'Est, la même 
direction au S.-E. pour fermer leur bassrn. 

VI. - Massif du Poirier 

M. Renier a déc rit en détail et figuré les curieuses failles 
plates qui existent dans le massif, au Nord de_s la~n beau: 
de poussée. (Ann des Mines t. XX 1919 p. 9D4 fi g . 4, û 

et 6). Il a montré que ces faill es recoupent un atit~·e systè m.e 
de failles de recoutelage fort inclinées . Celles-ci sont év i
demment antérieures aux premières et peut-être congé
nères (posthumes) des ta,illes similaires mais autremen t 
importantes du bo rd Nord du bassin (failles du Centre, du 
Placard). 

En terminant ce m'est un devoir agréable de remercier 
ici feu M. N. Evrard directeur-gérant du charbonnage de 
Marcinelle-Nord et M. Ed. Stein directeur-gérant du char
bonnage de Monceau-Fontaine qui ont gracieusement 
autorisé la publication des faits concernant leurs charbon
nages respectifs, qui com'prennent presque l'entièrnté de la 
région étudiée dans les pages qui précèdent. 

I 

Les procédés de préparation mécanîquë 

DES 

Minerais et du Charbon par Je flottage (1) 

PAR 

LÉoN DEMARET 

Ingénieur en chef, Directeur des Mines, à Mons. 
Docteur en Sciences, Ingénieur électricien . 

Rappel des principes de la préparation mécanique 
des minerais 

Minerai brut. - Le minerai , tel qu ' il es t extrait de la mine, le 
minel'ai sortant ou mine1·ai bntt. est constitué le plus souvent par 
un mélao ge de sulfures, pat· exemple, de galène (Pbs) , blende 
(Zn S) et pyrite de fer (/t'e S) el de gangues ou matiè res s térilPs 
(calcite, bary tine, quartz , etc.). 

Le tt·aitement métallurgiq ue du minerai brut est généralement 
inapplicable pour deux ra isons prin cipales : 

1° Enrichissement necessaÙ'e. - La teneul' e n métal est souvent 
trop faible, c'est-à·dire que les opér ations mé tallurgiques ne peuvent 
être conduites avec un re ndement convenable en métal là où la 
matière utile est accompagnée d'une masse considérable de matières 
s tér iles. 

Exem ple : Le m inerai brut d'éta in des Cornouailles contient 
2 % Sn 0 2 ou i ,5 % Sn; la préparation méca nique prod uit un 
concentré (black tin) tena nt 65 à 70 % Sn; le minerai brut ne sau
rait être tra ité au four de r éduction , le concen t ré a u contraire subi t 
aisément les opérations métal lu rg iq ucs. 

2° Separntion necessafre. -- Les procédés métallurg iques connus 
ne parviennent sou vent pas à effectuer la séparation des différents 
métaux. 

Au su;'plus , un minera i complexe ne peut en g énéral ê tre tra ité 
par un procédé pour donner un métal sans que le procédé ne pro
duise des perles coosidér ables de l'autre métal. 

(l ) Bibliog1·nphie : Théodore J . Hoover (1912); Herber l·A. Megraw (1 918) ; 
Walter Broadbridge (1920) ; T.-A. Rickard (1921). 
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Exemple : un mélange de blende et galene doit être sé pa ré, parce 
que le plomb s'extrait par fusion, et le zinc par dist illation. 

Opérations préalables. - 1. Concassage au marteau . - La 
première opération est la séparation au marteau des fragments de 
sulfures massifs et des fragments de gangue ; el le doD ne : 

a) des s ulfures massifs : ga lène, blende, py1·ite, etc . 
b) des sulfores mélangés ou mixtes . 
c) des gang ues stériles. 

~ 

2. Broyage des sulfures mélanges ou mixtes. 

Des appareils nombreux sont utili sés daDs ce but: pi lons, cyl in
dres broyeurs, broyeurs gyratoil'eS, broyeu rs a boulets, tube-mi lls 
(cy lindres a galets), etc . 

Méthodes de la préparation mécanique. - 1. - Classemen t 
â sec, ou vannage, peu employé. 

II. - Classement par dine1·ences de densites dans l'eau . 

Apparei ls: classificateurs ou caissses pointues de grains , sables 
(sands}, boues (slimes), cr ibles il secousses, tables tournantes, Frue 
vanner s, etc. 

I!:xemple : minerai brut d'étain des Cornouai lles. 

Matières méta llifères. 
Densités 7 ,3 a 3 .7 

Gangues s téri les 
Den sités, 2 ,7 a 2,5 

Wolfram. 
Cassité rite 
Mispickel. 
Pyrite de fer. 
Pyrite de cuine 
Blende 

Quartz 
Ch lori te 
Schis te 

üensi1 é . 

7,3 
6,9 
6,2 
!1 ,5 
4,i 
3 ,7 

2 ,7 
2,9 
2,5 

L'écart en'tre ta densité des ma tières métallifè res (7 ,3 a 
3 7

) 
celle des gang ues stér iles (2,7 à 2 ,5) permet l' a pplica tion du ' 'det 

Pl'Oce é. 
Limites du procédé. - Il ne donne a ucun résulta t Io 

. é . . rsque les 
éléments à séparer ont des dens1t s trop vo1s1n es ou lorsq 

1 ' ue es él > ments sont trop fin s (slimes). e-

" 

! 
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I II. - Classement electro-magnètique. 

Certai ns minera is so nt attirables à l'aimant. comme la magnétite 
(Fe~ 05), le wolfram [(Mn. Fe ) WO"'J. 

Parfois il est possible de 1·endre magnétiques des éléments qui ne 
le so nt pas, en leur donnant un e nrobement mag nétique. (Procédé 
Murex.) 

Tous ces procédés on t des limites d'application ; la pl'e uve en est 
donnée par l'existence des tas de résidus (tai li ngs ou g rains, et 
s limes ou boues) des p1·éparations mécaniques qui , dans les grandes 
minrs dr plomb, de zinc et de cu ivre, a tteig nent des dimensions c0n
sidé1·ables. par P.Xemple , en Austral ie, à la min e de Broken Hill ou 
il y avait vers 19011 pl'ès de 6 millions de tonnes de résidus pulvé· 
ru lent de zin c etcle plomb. C'est à tra iter ces résidus qu'est parvenu 
le procédé par flottage, ce qu i explique que tous les inventeurs des 
appa re ils sont des A.nglo-Saxons. 

IV. Classement pa1· .flottage. 

P r incipe. - Au lieu de préci pitrr, comme le fa it le procédé II , les 
matiè1·cs les plus lourdes , c'est -à dire les sulfu res, ce procédé IV les 
fait flotte:· en une pellicule ou film sui' l'eau, on dans une écume ou 
mousse abondante. 

Il consiste essentiellement : 

A ) dans le dépàt à la surfa ce de l'eau, des mine ra is broyés fins 
· (flottage fil maire); 

8 ) dans le battage de la boue de minerai ou pulpe, additionnée 
d'huile, d'acide el d'air ou de g az, hallage produisant une écum e. 
L 'apparei l de ménage, qui sert à battre les blancs d'œ ufs. et est 

constitué par un bocal en verre dans lequel tourne un agitateur est 
le prototype des appa1·e ils producteurs d'écume. 

Lim ite du procédé A ou B. Il ne s'appl ique qu'a ux matières d'une 
ténu ité extrême , les sa bles (sa nds ou tail ings) et les boues (slimes), 
pour lesquelles la pesanteu r est un e force négl igeable . 

Importance économique des procédés par flottage. 
P our mettre en re lief l' utilité de l' invention , il suffit de dire que 

de puis son débu t en 1904 jusqu'en 1912, le procédé a donné i mi l
lion de tonnes de zinc méta l, 100. 000 tonnes de plomb m éta l, 
20.000 .000 tonnes onces d'argent métal et 5.000 tonnes de c uivre 
métal. 
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Actuellement, le procédé, appliqué annuel lement à 70 millions de 
tonnes de minerai (1919) donne au moins, 200.000 tonnes de zinc 
métal. 20.000 tonnes de plomb métal, 5.000.000 onces d'argent 
métal et i.000 tonnes de cu ivre métal. 

Ces chiffres permettent d'estimer l'importance de la révolution 
apportée dans les procédés de la préparation mécanique, par l'inv _ 
· d • • en t1on u procede par flottage. On peut déjà dire qu'il a augmenté la 
ré~erve mondiale des métaux, en permettant le t raitement des 
anciens tas de résidus. 

Théorie physique. 
Rappel de quelques principes : 

Cohésion. - C'est la force qui s'exerce entre deux pa t' 1 . , • r 1cu es très 
rapprochees d un meme corps. 

Adhérence. - C'est la force qui s'exerce entre deux articule 
de deux corps en contact. P s 

Tension superficielle. - C'est la force de contr t ' d . . ac ion e la 
surface du hqmde. 

Explication tlui01·ique. - Soient A une mol écule · t · · . . • in erieu re du 
hqu1delet B une molecule de la surface (fig. 1). 

Fm.i. 

1101·izontales son t plus 
est réduite. 

Les forces de cohésion . ag1ssan t 
sur A peuvent être décomp . 
~- osees en 
6 composantes (dont d eux nor-
m~les a u plan de la figure) et celles 
agissant sur B, de même 5 en com
posantes. 

A es t mobile sinon la . . 
( 

v1scos1 té 
page 9~). B n' a pas de c 

. . omposan te 
hors du liquide. ses c 

' omposantes 
fortes qu e celles de B ; la mobi lité de B en 

En d'autres termes, les composautes horizonta les d 1• 
hé 

· . , es orces de 
co s1on, qui s exercent entre deux particules B et B .. 
1 f Il 

' i V01S1nes de 
a sur ace, le es que B, sont plus grandes que les com ' 

t 1 d f. d . . . ' posantes hor1· 
zon a es es orces e cohes1on qui s exel'ceut en tre des . -

· · A t \ t Il A · t • · t" · particules vo1srnes 1 e f 2 , e es que , s1 uees a 1nterie ut· d 1. . 
u 1qu1de 

Cette cohésion plus , grande entre deux parti cu les d . · 
rend compte de la tens ion superficielle e la surface, 

LES PROCEDÈS DE PREPARATION i\IECANIQUE 87 

Expériences démonstratives de la tension superficielle 

i. Aiguille g1·aisstie . - Déposons légèrement sur l'eau une 
aiguille faiblement graissée (fig. 2). Le liquide ne 
la mouille pas et subit u ne courbure dans sa su r
face ; l'aiguille flotte malgré la supérior ité de la 
densité de l'acier sur celle de l'eau, comme si elle 

FIG. 2 était soutenue par une membranf:' élastique. C'est 
la tension de cette membrane qui est la tension superficielle. 

2. Cad1·e en fil de fer (fig. 3). - Plongeons dans une solution 
de savon glycérinée (ainsi rendue moins volatile) un petit cadre en 

fil de fer; quand nous le retirons, il s'est couvert d'une 
mince membrane liquide. 

Sur cette membrane déposons une légère bou cle de 
fil de cocon, préalablement humidifiée dans la sol ution 
savonneuse. 

Comme la tension superficielle du liquide agit aussi 
Fm. 3 bien sur le pourtour intérieur de la boucle de cocon 

que sur le pourtour extérieur, la forme de la boucle est indifférente. 

Mais si au moyen d'un rou leau de papier nous perçons la mem
brane liquide intérieure à la boucle, aussi tôt celle-ci prend la forme 
d'un cercle parfait, m.ontrant qu 'elle éprouve à présent sur tout son 
po urtour extérieur seule~1ent , u ne tension égale dans tous les sens. 

Cette expérience fa it donc voi r la force de contract ion du fi lm 
extérieur à la boucle, c'est-à-dire la tension superfic ielle. 

3. Verre d'eau. - Un verre d'eau rempli à ple ins bords laisse 
voir un ménisque s'élevant au-dessus du niveau des bords du verre, 
el semblable à une membrane in crevable pendant un certain temps, 
membr·ane qui contie nt l'eau au dessu s du niveau des bords du 
verre , e t qui «semble voul oir fa ire re ntrer le plus de molécu les pos
s ible à l'intérieur du liquide» (i). 

4. Bnlle de savon. - La bulle de savo n avec laquelle s'a musen t 
nos gamins, en se C»lltr·a ctant avant sa séparat ion d' u n tuyau de 
souffiagP., peut éteindre une bougie app1·ochée de rembouchure du 
tuy au ; c'est la tension s uperficielle de la bulle, ou sa force de 
contract10u qui manifes te son action. 

5. Goutte d'eau. - Une goutte d'eau qui se forme à l'ex tr émité 
d' u n ajutage prése nte un e surface analogue à une membrane de 

( t) Gauss , 
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caou tchouc. Les gouttes de r osée sur u ne plante plus ou moins g rasse, 
les gouttes de l'eau jetée sur un plancher pou:siére ux ou g ra isseux 
ou sur une taque de fer roug ie, conservent la forme sphé1·ique, pat• 
su ite de l' intervention de la tension s uperfic ie lle qui tend à faire 
prendre a l'eau le volume minimum. 

6. Vagtte de la 11ie1 ·. - Uue vag ue <le la mer peut être considérée 
comm0 un sac cons titué par une me mbrane liquide, e t rempli d'eau ; 
c'es t cette membrane hypothéti que qui contient l'eau <le la vague et 
permet à la. vague <le s'éleve1· à de g randes ha ute urs : 

Comparaison. - La couche supe rfi ciell,e d'uo liquide peut don c 
être comparée à une memb1·ane elag/ique très mince , différente du 
liquide in térieur, e t tendant sa ns ces·e, par la contraction , à réduire 
le liquide au volume minimum . c·es t-à-dire a u volume sphérique . 

Ce n 'est là qu' une compat•aison approchée; en effet (1) une mem
brane de caou tchouc s'étend à mesure que la traction a ug mente, et 
sa tension dépend <le la charge de tl'action . L'extension d' un film 
liquide dans une bulle de savon, dépend de la fourniture en eau de 
la bulle , e t l'extension n'aug mente pas la force de contraction, qu i 
r este constante. 

Modifi.cateurs sur la tension superficielle. - aJ l'elevation 
de la temperatu1·e. 

Expérience: plaçons bout à bout de ux a llumettes à deux centi -
mètres de distan ce sur la surface d'un bain d'eau pui·e et t h 

. • ouc oos 
la s urface de l'eau entre · l e~ .de'ux a llumettes, au mo.Yen d'un fil de 
fer chaud. Les allume ttes s ecartent parce que la tensioa sup f' . 

11 · er 1c1e e 
au point tou ché entre les deux allumettes en regard est d imio . 

. . u ee par 
la chal eur , et que la teos100 s uperficie lle a ux denx a ut res bouts 
d . · · · 1 Il tt d f · 1 • ' non 1mmuee, lire es a urne es e açoa a es ecarter. 

b) les contaminants, par exemple, l'huile. le sav on, les acides, le 
camphre , et c. 

Expériences. - Rôle de l'huile. 

i. La issez tomber une goutte de l'huile su r l'eau entr 
1 ' e es deux 

a llumette:s dont nous venons de parler ; cell es-ci s'écarte t d , 
0 e me me que par l'action du fer cnaud, et pour le mê me motif. 

2 . Laissez tomber un e g outte d'huile sur l'ea u , près <l'u . . 
légèrement g ra issée et fl ottante (voir fig. 2) ; )"aig u il le nie a.ig~i ll e 

co u e a food , 
(1) Coghill . 

1 

1 

J' 
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Ou autrement : un excès <le graissage de l'aigui ll e l'empêche de 
flotter. Nous reviendrons sur ce point. 

3. Le déversement de l'h ui le sur lPs vagues de la mer en tempête 
dim inu e la tension superficielle, c'est-a-d ire la résista nce de la mem
bran e élastique de la vag ue . e t fai t creve1· cette vague q ui s'étend en 
se supp1·imant. 

Rôle du savon : 

11. La huile d'eau de sa\'On peul acquer11· une dimension impo1·
tante, et de la d urée, grâce a l'add iti on <l u savon a l'ea u; c'est le 
savon qu i diminue la tension superficie lle d n fi lm de la bul le , lu i 
donne plus d·extensihilité ou d 'élas ticitê. 

Rôle <les acides : 

5. Il est de même de dim inue1· la tension superficielle . 

Rôle <ln cam phre: 

6. Les co r-eaux de camphre tombant !' Ur la snrface de l'eau 
dansent pa r l'effet de la variation de la tension super ficielle aux 
points où ils se disso lvent tout comm e le pauvre Sao cbo Pa ocha, le 
compagn on de don Quichotte, dansait sous la tension d' u ne cou ver
ture ou bayeta, ou tout comme danse la ba lle q t~e les enfants 
recueillen t sur une mem brane él astique , q u'ils a ll ongent et raccour
cissent alternativeme nt. Pour faire cesse1· la danse des copeaux, il 
suffit de laisse r tomber sui· l'ea u une goutte d'hui le ou d'y a ppo~rr 
le do igt humain . L'intervention de l'huile ou de la g raisse d imiDue 
donê ici e ucore la force de co ntraction de la surface. 

Mesure de la tension superficielle. - i 0 Par la pesée 
directe (i ) (fig. 4), 

8 

D 

1 

.A ô 
FrG. 

(1) Maxwell. 

c 

4. 

A BC. cad re r n fil mé ta llique fixe, 
D E, fi l mobile. 

Le cad re étant placé dalls un liquide et 
r·et iré , conserve une paroi mince 011 film DBE. 
pur•. poids de D E ; Jl~". poids additionnel 
prod uisant la rupture; T , tension superficielle 
par centimètre co urant; D E = [cr" . 

La force ascensionnelle s'exerçan t sur DE 
et due a la tension su perficielle est 2 'l' l , 
parce q ue le fi lm a deux surfaces. 
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L'équation d'équilibre est 

2 Tl = P + p 

d'où 1' = P+p 
2 l 

Entre l'eau et l'air à 20° C la tension superficielle est 8fd1ncs . 

2° Par la mesure ?e la hauteur d'ascension du liquide dans un 
tube capillaire. (fig. 5). 

Fm. 5 .. 

T ~: , tension su perficielle par unité de con
tour du ménisque. 

p sra = poids; h<m = hauteur; pi;rs = poids 
du cent. -cube du liquide. 

L'équation d'équilibre est : 

21trT = P 

d, où T = ~ = ït ,.2 h p == h p 1· 

2ït r 2ït ,. 2 

Intervention de la tension superficielle dans le 
flottage . 

Nous allon s démontrer que c'est la tens ion superficielle t. (fi"'. B) 
qui détermine l'immersion de la gang ue et le flottage du suUure 
huilé. 

Posons sur l'eau acidulée deux cubes, cle JJOids neg t1:geables ;. 
G. de gang ue, l'autre S. de ~ulfure huilé . Nous constatons 'u 

11

1
n 

G ïl · ' à d' q e e cube de gang ue est mou1 e, c est ire que l'eau monte le 1 ~ . . ) ong de la pa roi, e t y 101·me un me n1sque concave (1 ; la tension su 
· · · t 1 t t d · ·1 · perfi-c1clle t ag1ssant s u 1 van a angeneau ern 1ere ementde laco b 

1 b 1 f . . ur e 
t ire donc le cube vers e as e t e ai t immerger. • 

Nous consta tons a n contrai re que le cube de sulfure s n'est 
moui llé. c'est à dire que la surface de l'eau est déprimée à son pas 

f . . (1) . f con. 
tact , et orme un me n1squc;, convexe t , .qui ait ag ir la tension 
superficielle t vers le haut; c es t cette ens1on supet·ficielle . 
flotter le s ulfure. qui fait 

En d'autres te rmes : si nou s r emplaçons idéalement la surf 
l'eau par une bande élastique percée <le deux trous ronds et 1 ace de 

_.:_ - , es cubes 
(! ) pour l'obscrva1eur p lacé au dessus du liquide. 

' 
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par de petites ba lles lisses de cell u loïde, la traction opérée sur la 
bande fait tomber à terre la balle introdu ite par le bas (analoguè à G) 
e t fai t monte r en l'air la bal le introduite par le haut (analogue à S) . 

FIG. 6. 

Causes du m ouillage. - La forme du ménisque concave ou con
vexe, résulte de la combinaison des forces d'adhérence A1 et A

2 
(1) et 

de cohésion C en u ne résultan te R1 ou R
2

, R1 pénét ran t dans le 
sol ide, et R2 pénétrant dans le jliquide, et à laquelle la s urface de 
l'eau doit être normale, dans chacun des deux cas. tou t comme la 
surface de l'eau au repos en dehors de la zone d'influence de l'adhé
rence du vase, est nor male à la pesa nteur. 

Explication théorique d es v a riatio?s d e la tension super
ficielle . - Nous avo ns démontré expérimentalement que les modi
fi cateurs de la tension superficie lle étaient l'é lévation de la tempéra
ture et les contami nants. Il apparait, depuis ce qu e nous avons 
exposé au suj et du mouillage et de la fl ottabil ité , que les var·ations 
de la tension su perficielle produ ites par les modificateu rs sont d ue~ à 
l' action de ces modifi cateurs su r les forces de cohés ion et d'adhé
rence. 

(! ) Dans la ligure 6, il faut A1 plus grand que A2, et C constant . 
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A~gle de contact ou angle d e raccordement. _ C'est 
l'angle formé par un solide 1?t fa tangente au dei·n ier e' I ' t d' . . . . . , emen un 
mentsque hqu1de ; c est 1 angl e ';( des fig 6 et c'est · , . . · • · u1 vant cette 
taugente qu agit la tension superficielle . 

Cet angle est faible pour les ga ngues ; il est plus gra nd ue 9 o 

pour les sulfures huilés. q 0 

Mesures de l'angle de contact. - If suffit de mesure. I' 1 d 
. • . 1 ange e fa 

rotation necessa1re (c!u 1;nbe G par exemple fi.,. 6) . . 
1 

• . o · pou1 supprimer e men1sque. . 

Etudes de la fiottabilite. - Pou1· étud ier la flott b'l·t· 1 . 
a 1 1 c r e d1 verses 

substances dans l'eau additionnée de différents t · 
·i · · d·rr· . con amrnants ou e evee a 1uerentes tempel'atures il suffi t de mes 1 ' urer es ang! d con tact dans chaque cas. es e 

Rôles de l'huile . -1er ROLE . le principa l · act' 'l · , . · . · ion se ective _ 
L hu ile mouille les sulfures métalliques et form ant t d' · 
fil cr • • . • • ' au oui· eux un 

m, au0 mente a1ns1 leur [H'opr iete de ne pas être 010 ·11 · 
• . . u1 es par l'eau . 

L huile ne mou!l'le pas les gangues el feu!' lai sse d 1 • 
' . . . onr. a pro1ll'lété d etre moud!ees par l'eau . 

En d'autres termes, l' hui le exer~ant uue action ·1 · 
se ect1ve mouille 

les su lfu res et exalte leur flo ttage ; elle ne moui lle 
1 pas es gan"'ues 

2• ROLB : action modi ficatrice de la tension . . 0 
• 

L 'h . f • • • supe1·ficielle 
u1 e en exces d1m10ue la tension superfi ciel! d I' · -

, · e e eau et d 
1 eau rncapable de su pporter les sulfures to t reu 

• u comme I' · · graissée (voir fig. 2). a1g u11!e 

3• ROLE. - Nous en parlerons a propos de fa vi . . 
(page 93). scos1te des écumes 

Adsorp tion . - C'est la tendance des substances . 
se concentre r a ra: surface des liquides surface . 1 • . en. solution de 

' a a1rfib face en con tact avec les solides. re, et sur-

Le moui llage de· sulfures par l'huile qui les t 
11n oure d' 1 fil est un phénomène d'adsorption de l'huile . •n m, 

Èc.ume. - Elle es t constituée par un en semble 
formee par le battage ou par l'inj ection de 1• • de bu lles d'air 
. . ' . . air dan s f'ea d t1onnee d un contaminant. u a di-

Cette add ition d'un contaminant a pour but d d' . 
superficielle du film des bulles en leur donn e t •ml •nuer la tension ' 

' an p us d' · 1 · par suite plus de stabilité. e ast1cité et 
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La surface d'un bain d'eau peut être considérée comme celle d'une 
bulle de rayon infini . 

Viscosité. - C'est le frottemeut intérieur d'un liquide. L'étude 
de la viscosité des écumes et des plus importante. 

Le troisième 1·ôle de l'hui le est d'augmentr1· la viscosité de l'écume 
par l'agglutination des particules de s ulfures sur les surfaces des 
hui les , qui porte11t ainsi une armure de sulfures. 

La poudre des lycopodes , qui sont les spores d'une espèce de 
mousse, joue le même role. 

Ces agents rendent donc visqueuses les écum es, c'est-a-dire fo nt 
frotter plus durement les uues sui· les autres , les bulles , les stabili
sent en prévenant leu r 1·upture pa1· coalesceuce, c'est-à -dire par 
réunion, et sont donc nécessaires aux opérations du flottage. 

Etat colloï dal. - Les colloïdes son t des mélanges, des suspen
s ions, des émulsions, des milieux solides ou gazeux dans lesquels 
flottent, a l'état de ténuité extrême, des particules de matière, nom
mées micelles. 

Parmi les colloïdes naturels, citons la dextrine , les gommes, la 
cellu lose, l'a lbumine, la fibrine, la caséine, la gelatine. 

La préparation aqueuse d'un colloïde est un hyd1·osol . 
Sous l'intluence de la température ou de petites quantités d 'agents 

chimiques, !'hydrosol fioconne d'abord, c'est-à-dire coagule; si l'élé
vation de la température, ou l'add ition des agents chimiques est 
coutinuée, il se forme un précipité qu'on appelle l' ltyd1·ogel. 

Les colloïdes ne sont pas géné1·alement des sol utions réve1·sibles, 
c'est a dire que Je pt•oduit de l'évaporation est insoluble; c'est CP qui 
les distingue des c1·istalloïdes dont les solutions sout 1·éversibles. 

Une autre d.i stinclion entre les cri sta ll oïdes et les colloïdes, est que 
les cristalloïdes dialysent, c'est a dire traversent une membrane, 
tandis que les coll Ô.~ides pas. 

Applicati'on aù flo ttage. - Les slimes ou boues métallifères sont 
des colloïdes. · 

Le phénomène dù floconnement est très apparent ; dans le battage, 
les particules de sulfures qui sont fi lmérs d'huile, floconnent, 
c'est-à dire coagulent, comme le beurre dans le bal'atage , et étant 
remontées a la surface par les bulles de gaz auxq uelles elles sel'Vent 
d'armures, eiles sont supportées pat· une mousse abondante. 

J_ 



94 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Au contraire les particules de gangue, mouillées par l'eau ne 
floconnent pas, ne coagulent pas; et si elles ont tendance a le faire, 
l'addition d'un alcali les défloconne. 

Les propriétés principales des colloïde;; a envisager pour les slimes 
sont la lenteur des dépôts et lïmperméahilité des h,vdrogels. 

(A suiv1·e). 

• 

NOTES DIVERSES 
DE LA SIGNALISATION 

DANS LES 

PUITS DE.S MINEJS 
PAR 

Fn. STHEEL 
Ingénieur Civil des Mines, ù Bruxelles. 

La mise en application r écente du premier alinéa de l'art. 12 de 
l'arrêté rnyal du 10 décembre 1910 ('l ) place la question de la signa
lisation dans les mines parmi celles dont l'étude est à l'ordre du jour. 

D'autre part, l'emploi de l'électricité permet la réalisation de 
nombreux systèmes différents, qui ont chacun leurs avantages. Il 
semble bien de ce fait, qu'il soit assez intéressant e t utile d'entre
prendre l'exposé des principes de la question e t de l'étudier théori
quement, dans ses grandes lignes . 

••• 
L'installation de signalisation d'un puits de mine doit comprendre 

essentiellement, une li a iso n entre la salle de la machine et les diffé
rents envoyages et r·ecette;;, li a ison permettant à ces postes de 
demander les mao œuvres de la cage au mécanicien (2). 

La liaison est différente suivant que les sig naux soat transmis à ce 
dernier par l' intermédiaire de la recette principale ou bien directe
ment. (Par recette principale, il faut entendre celle où les man œ u
vres se font en même temps qu'à l'étage du food). 

Da.os le premier cas (fig. i ), les différe i.its étages du puits (postes 
p 1 , p2, p3) sont reliés à la recette principale (poste P) tandis qu'uoe 
liaison plus simple existe entre celle-ci et la salle de la machine. 

il) Arc. 12. - Tout puits d'extraction' sera muni d'appareils de signalisation 
permettant de communiquer de chacun de ses accrochages avec la surface et 
réciproq11eme11t. . ' 

Ct:s appareils devront ètre établis de manière à ce que leur fonctionnement ne 
puisse donner lieu it aucune confusion. 

(2) Nous ne parlerons pas du cordon de secours établi le long du puits; cette 
liaison , spécialement destinée à permettre dans des cas spéciaux l'envoi de signaux 
par les occupants de la cage, est commune it tous les sys tèmes. 
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Si, comme cela se fait généralement dan s le bassin de Liége (fig. 2), 
tous les signaux sont transmis dir·ectement au mécanicien, celui-ci 
est alors raccordé d'une part a la 1·ecette principale, d'autre part a 
tous les autres postes. 

0 
o poste récepteur 

1 
0 » émetteur 

FIG. i. FIG. 2. 

Il s'en suit que dans ce second cas , pour Loute manœuvre intéres
sant la recette principale, le mécanicien doit recevoir deux si()'naux. 

" , il porte seul la responsabili té de l'interprétation ùe ceux-ci; mais 
celle du tireur (ou préposé a la recette) est diminuée d'autant. 

Il est difficile de di1•e, 8i, d' une manière gé nérale, l'une des deux 
méthodes est plus avantageuse que l'autre. 

Par ailleurs , il arri ve souvent que , spécia lement dans les puits où 
l'extraction est intense , ·celle-ci est concentrée à l'étage le plus pro
fond. 

On est tenté dans ce cas d 'attribuer à ce poste, au poin t de YUP 

sig nalisation , uoe impo1·tance pl us g rande qu'aux autres. 
Remarq uons toutefois que, pendant .la période d'ex traction 1101._ 

male, les manœ u vres se succèdent el se répètent avec une grande 

i • 

• 

-

1 

"-
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régu larité. Les différents signaux nécessaires à leur exécution étant 
peu nombreux et. des plus simples, prêtent moins à confusion que 
ceux se rapportant aux maoœuvr es les moins fréq uentes, qui, sou
vent, ont lieu aux étages intermédiaires . 

Il peut être uti le de munir l'envoyage principal d'appareils plus 
robustes, plus commodes et même d'apparei ls de réserve ; mais il 
convient cependant, d'équiper complètement les autres envoyages; à 
moins qu' il ne s'agisse, d'accrochages où l'on n'arrête la cage qué 
t rès raremen t. 

On voit donc que l'étude de la question comporte tout d 'abord celle 
de la liaison entre un poste récepteur central , un ique Pet des postes 
émetteurs, multiples p." p2 .... liaison permettant a ceux-ci de 
demander les ma nœuvres de la cage au poste P. qui en commande 
l'exécution. 

Il y a lieu de remarquer que normalement, bien _ que tous les 
postes 1J" p 2 ... doivent r ester en communication permanente avec P. 
un seul poste a la fo is (cel~i où la cage se trouve) doit transmettre 
les signaux d'exécution proprement dits. 

Enfin, toute installation de signa lisa tion doit répondre aux exi
gences actuelles, résu ltant de la concentration du service d'extraction 

'et surtout doit assurer la sécurité du person nel. 

Il fau t pour cela que la transmission , la réception , l'interprétation 
et l'exécution de tous les signaux nécessaires au ser v ice du puits se 
fasse d 'une façon très sûre et s uffisamment 1·a pide. 

Avant d'a ller plus loin, remarquons que l'on peut, dans un signal , 
distinguer trois parties : 

f 0 L 'avertùsement destin é à attirer l'attention ; il doit être accous
tique et il n'est nécessaire que pour compléter un signal qui peut 
passer inaperçu , tel un changement d 'indication optique; 

?.0 L'indication de la manœ uvre demandée ; 

3° Le ~ignal d'execution proprement dit. 

Ces deux dernières parties sont souvent réunies lorsque, le sig nal 

est exécutable dès sa réception . 

• •• 
'·' · claris leurs grand<!s li g ues, les principaux systèmes c.xamrnous . . 

t ·1· · ·el'ier plusieurs postes émetteurs a un poste recepteur et 
li l ISCS pour 1 . . • . 

li f ·15 i•e'pondent auxcond1t10nsexposees ci-dessus. voyons de que e açon 1 
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On peut tout d 'abord placer en P , une sonnerie suscept ible d'être 
actionnée de l'un des postes p1 , pz, p3 ... L ' indication de la manœuvre 
qu e l'on demande est donnée par un certain nombre de coups de cette 
sonnerie, accompagnès on non de roulements. Un tel signal se passe 
d'avertissement distinct. 

Le système est généralement réalisé mécaniquement. 
Mais comme la plupart des signaux doivent comprendre l'indica

tion des postes émetteurs, on atteint ra pidement, quand il y a plu
sieurs postes, un trop grand nombre de coups pour que le sig nal soit 
toujours d 'u ne r éception et d'une interpr étation commode. 

Pour éviter l'i ncon vénient qui vient d'être signalé, on installe 

0 0 

r 
(': 

a lors un circuit spécial pour chacun des postes p 1, p 2 , 

p 3 ... ; chaque circuit est relié à une sonnerie à son 
différent (fig. 3). 

Un tel système est sou vent réalisé mécaniq uement ; 
il peut aussi l'être électriquement; dans ce dernier cas, 
on conçoit facilement que, pour au tant que la conti 
nuité de la source de co urant, le bo n état du câble et 
le bon fonctionnement des appareils soient garant is, la 
transmission des signaux se fasse pl us sûremen t que 
par cordons. De plu s, les différents cou ps de cloche 
constituant un signal , sont nettement séparés, ce qui 

Fm. 3. n'est pas toujours le cas pour les sonnettes actionnées 
mécaniquement . 

Lorsque les so nneries so ul nombreuses, il devient difficile de dis
ting uer leur timbre. Dans les installations mécaniques, cet i nconvé
nient n'est pas si important qu'on pourrait le croi re à première vue . 
le préposé à la réception des signau x peut regarder quelle est l~ 
cloche actionnée; il est moins commode de le Caire, s'i l s'agit de 
sonneries électr iques. 

Etant donné qu' un seul pos_te à la fo is transmet les signaux, 
oo peut, pour rend re la r éception plus commode, n'avoir qu' une 
se ule sonnerie à un coup S (3) (fig . 4) complétée par un indicateur 
optique d'étage. 

11 est , dans ce cas, nécessaire d'évite r que pendant qu' un des 
postes transmet un signal, les autres ne puissent troubler la 
transmission. 

(3) Une sonnerie à 'un coup est une sonnerie dont le marteau ne trappe le 
timbre qu'une fois , pour chaque fermeture du circuit. 

'" 
1'1 
FIG 4. 
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De tels systèmes r:e sont réalisables qu'électrique
ment, mais ils peuven t l'être d'une infinité de ma
nières difiërentes . 

P resque toujou rs, il faut placer en P , en plus de la 
sonnerie à un coup S, un second appareil récepteur, 
par exemple une so nnerie trembleuse, afin que, pen
dant qu'un des postes possède seu l la faculté de pou
voi r transmettre les d ifférents s ig naux en actionnant 
la sonnerie S un certain nombre de fois, les au tres, qui 
sont sans action sur cette dernière, restent, ne füt-ce 
que pou r pouvoir indiquer qu'ils désiren t la cage, 
en communication permanente avec P. 

Toutefois, dans les systèmes où ces derniers ne sont bloqués que 
pendan t le temps que dure la transmission du signal, c'est-à-dire 
que lques secondes, l'adjonct ion d' u n secon d appare il récepteur n'est 
pas nécessaire. 

Mais lei n'est pas so uvent le cas e t comme généralement , l'extrac
tion se faisan t il un étage à la fois, on laisse à ce dernier, d'une 
façon permanen te, la faculté d'action ner la sonnerie S , on conçoi t la 
nécessité de permettre aux autres postes de se faire entendre. 

Il faut de plus, afin d'éviter tou te méprise, que le fait que l'on peut 
ou non actionner S, s'indiq ue a utomatiquement à chacu n des postes. 

Enfin , il es t assez utile que toute installation électrique comporte 
la répétition des signaux au poste transmetteul' , afin de se rendre 
com pte si la ll·ansmission se fait bien régu lièr emenl. 

A t itre d'exemple, décrivons brièvemen t le système schématisé 
figure 5 . En plus des desiderata ci-dessus, ce système donne la 
facu lté au poste P, d'envoyer des sig naux aux postes p 1• JJ2 •• • Nous 
reviendrons dans la su ite , sur l' util ité de ce dispositif complémen
tai re, mais qu i réalise la récipr ocité , obligatoire en vertu du 1°' ali
néa de l'art icle 12 cité en commençant. 

Cette installation comprend : 

a) A chacun des postes p
1

, p
2 

. .. , une sonnerie à un coup Sn, u ne 
case lumi neuse C1n, et un interru pteur.à tirer avec r essoI"t 'I'n. 

b) Au poste P, une sonnerie à un cou p S, u ne sonnerie treIU
bleuse s, un intel'l'uptenr à tirer 'I', un tablea u avec case lumineuse 
Cl' C2 .. . et une série de manettes Ml' M2 ••. enclanchés de telle façon 

1 
~, ..................... . 
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qu' une seule à la fois, puisse se trouver dans la position renversée 
telle )\1t sur la figure 5 . ' 

Lorsque le 2• étage, par exemple, est celui où l'on fait l'extraction 
la manette Mi est renversée, les cases Ci et C1

2 sont allumées iodi
qu~nt ainsi aux postes intéressés, que JJ2 peut envoyer des signaux en 
actionnant S par la manœuvre de l'interrupteur T ljem . 2 · .\ arquons 
que chaq~e coup ,de la sonnerie S est répété au poste tran smetteur par 
la sonnerie S2. Dautre part P peut par la manœuvre de T t' . ,ac 1onner 
S2; la sonnerie S sert alors de répétitrice. ' . 

FIG. 5. 

Quant aux autres étages leurs ca l · ' ses umin 
lis ne peuvent actionner S Hs ont euses sont éteintes t · cependa t 1 e 
entendre, en manœ uvrant leur · t n a faculté de se f · 

, . Ill errupteur à . a ire 
alo1s la sonnerie trembleuse s et allum tirer, qui actionne 
pondantes. e les cases lumineuses corres-

:r 
l 

.. 

~ · 

1 
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Il est a remarq uer q ue la trembleuse doit è tre calcu lée de telle 
façon que le cou!'ant se dérivant à l'ent rée des , pour r etourner au 
pôle néga t if en passant par les cases lumi neuses des autres postes , 
soi t sans act ion su r ces dernières et sur le bon fonction nement des 
quel que soit le nombre de postes de l'i nstallation, ce qui se réa lise 
très faci lement. 

Ce dispositif a l'avantage d'être assez simpl e. Il nous servira de 
canevas pour i ndiquer ce qu i caractérise les princ ipaux systèmes 
dér ivant dtt même principe et qui ne sont que des modifications pl us 
ou moins profondes de celui que nous venons d'exposer. 

Lorsque les translations de la cage entre les étages intermédiaires 
so nt fréquentes, et lo1·sque la salle de la machine étant P, la manœu
vre des manettes M

1
, M

2 
• •• incombe au mécanicien , ce système n'est 

g uèr e pratiqu e. 

P our remédier à cet inconvénient. on peut rendr e la manœuvre 
des clefs M 1, M2 automatique, en se servant de l'i nd icateu r de position , 
qui établi r a , pou r l'étage ou se trou ve la cage, les conn exions q u i, 
dans l'autre cas, résulta ient du ren versement de la manette corr es
pondante. 

On peut aussi, en remplaçant les appareils M1, M2 ... pa r des relais, 
comma nder, des différ ents étages p1, p2, an moyen d'un appareil 
su pplémen taire , placé en chacun d'eux . le ren versement des con
nexions ~orrespondantes et le blocage des autres postes. Il est néces
saire que P pui sse aussi débloque r directement ces derniers, pou r 
permett re en cas de besoin à l'un d'eux, de sig naler à sou tour . 

Enfin, il peut paraître avantageux de fai re en sorte que lors de 
l'envoi d'un signa l par un des postes, les autres ne soient bloqués 
que pendant les q uelques secondes que dure la transm ission. Car 
alors, il n'est plus nécessaire de placer en P, u n second appareil 
récepteur s, ni de lui la isser la faculté d'opé rer le déblocage; de 
plus, on peu t supprimer aux postes p 1 • P~· · · les cases indicatrices 
C' ., C

2
1 • •• et ne pas y placer d'appareils su pplémentaires. 

Mais prat iquemen t , il est di ffic ile de réa liser ce fa it d'une façon 
absolue, parce que la transmission d' un signal se fait en lança nt 
dans le c ircuit un e série de coura nts intermittents. Si le blocage des 
autres postes nécessite le passage continu du courant dans les 
rela is, il n'est pas e ffi cace, car il n'a pas lieu dans l' intervalle 
séparant deux coups de sonnerie. 
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D'autre part , si le relai une fois amorcé se maintient dans la 
position de blocage, i l faut pour le ramener dans la pos ition initiale 
u_ne interv~ntion. extérieure, indépeadante de la fin de fa transmis~ 
s10n, ce qui ne resont le problème qu'imparfaitement. 

Nous venons d'indiquer une sé1·ie de systèmes dans les 1 1 
d

.,,,. . . . . que s es 
1! 1ere~ts s1gna~x. sont co~~t1t~es par un certain nombre de coups de 

sonnerie completes par 1 rndicalion du poste émetteui· d · . . . . onnee au 
moyen de timbres à sons d1fferents ou d'ind icateurs opli . . . . . . ques. 

Les 1 nd1cat1ons optiques faci litent la r éception. Quand li 
lè • · d' c es sont 

comp tes, c est-a - ire quand elles indique nt en tièremen t la ma -
nœ uvre demandée et qua ad , de plu s, elles sont Ilermane 1 . . , n es, tout au 
morns JUsqu a u moment de l'exécution e lles renden t im 'bl . . . , • poss1 e u ne 
confusion au SuJet du s ignal quelles indiquent entre 1 

. . . . . • e moment de 
la r ecept1on et celui de l 'execut1on. 

Cet avantage est appréciable, car i 1 peut en réa lite' s . • , e passer un 
certarn laps de temps entre ces deux moments Par exem 1 1 . · P e . orsque 
les signaux d u fond sont, comme ceux de la recette tra · d" . . . . . . • nsm1s 1rec-
tement au mecamcien, celm-c1 doit "'énéralement en re · d 

. o r.evo1r eux ; 
le prem ie r peut ê tre reç u depuis u n certai n temps e t ' t bl' · . e re ou 10 
lors de la recepti on du second. ' 

On peut tout d'abord réal iser la per ma nence de f' in<l' t' , 
· 1 d' · . , 1ca ion d un 

signa e n a Joignant, a 1 un ou l'au tre des sy stèmes · 'd 
. . prece ents un 

appareil enreg is treur. ' 

Certains de ces appareils indiquent simplement , . 
• pa1 un chiffre 

le nomb1·e de coups de cloche dont se compose le · 
1 

, ' 
sont plus perfectionnés ; au fieu d'être de simpl signa· D autres 

. . es compteurs ') 
enregis trent en meme temps que le nombre de co . 

1 
. • ' 1 s 

· fi d · · ups , es d1 fferen ts rnterva es e temps qui les separent sur une band d . 
. ' e e papie r q · 

se deroule , en y perçant par exemple un petit tro <l ut 
· · u ron â cha 

coup de sonnerie. Les distances entre les différents t que 
d . . rous correspo _ 

ent aux rntervalles en tre les différe nts coups de s . n 
onner1e. 

Pour permettre la lecture a distance des s ignaux . 
bande de papier, l' image e.st agrandie. après le p perces dan s la 
· assage sous le 

terne perceur , a u moyen d' u ne installation de . . sys-
duite sur un écran . pro,Jection , el repro-

Ces apparei ls qui facil iten t la réception et la · t . 
· Jus e execut' d 

signaux ont , en plus, l'avantage <l'enreg is tre . , ion es 
d ' fi . . M . . r ce ux-c i d une f 

e D1t1ve. a is ils ont l'i nconvénient d 'être d' açon 
t d · 1· · , u n fonction ne t rop e 1cat , pour qu on puisse se baser u niq me n 
cations. uement su r leurs indi-

.. 
1 

' ;>- . 
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On pe ut encore réaliser l'indi ca tion complète et permanente d'un 
s ignal en disposant au poste P , en plus du tab leau indicateur d'étage, 
un autre tablea u com prenant autant de cases ind icatrices qu'il y a 
de s igna ux d ifférents a transmettre et a chac u n des postes Pi p2 .. . 

un commutateur permettan t d'allume1· l'une quelconq ue de ces cases . ' 
Chaque changeme nt d.'indication es t a ccom pagné ct: un aver tisse
ment a coustique. 

Une foi s l' indication ainsi transm ise on e n demande l' exécution 
par u n co up de sonnerie . 

La comma nde de cette sonnerie, de mème que l' usage du tableau 
indiq uant la manœ uvre , est rése1·vée au poste qui a sa case éclairée 
dans l' indicateu r d'é tage. L'allumage de la case en question peut se 
faire suivant l' une des méthodes indiquées précédemment , soit par le 
poste P, a la main ou au tomat iqu emen t (par l'indicateur de position 
des cages), soi t par Je poste p correspondant. 

En plus d'un ci rc uit par étage, ce système nécessite autant de cir
c ui ts qu'i l y a d'indications a donner . Une telle installa tion peut 
deveuir, dans cer ta ins cas, t rès onéreuse . De plus, ce d ispositif 
manque un peu de facil ité d'adaptat ion a nx différentes nécessités du 
ser vice ; les indica tions sont les mômes pour tous les postes, el les ne 
pe uvent è tre facilement modifiées e t leur n om bre est limité. 

Ce sys tème de s ignalisation est spéciale ment indiqué la où i l faut 
que cel u i qui don ne le signa l soit ma itre d u moment pl'écis de son 
exéc ution ; tel n ·est pas génêra lement le cas dans les mines . 

Mais on peul remarquer que les accide nts dus a la manœuv re des 
cages résultent plus sou vent d' une manœuvre in tempestive que 
d'un e manœ u vre simplement erronée . De ce fai t , i l semble assez 
intéressan t de réalise r par u n dispositif très simple, non pas l'indi 
cation permanente el complète de la manœ uvre demandée, mais 
seulement l'i ndication du fait que la cage do it rester arrêtée ou peut 

être mise en marche. 

Ind iquons da ns cet ordre d' idées , le di sposi tif de la figu re 6 qui e 
compose d' u n circuit unique comp renant en série: 

A chacun des postes p
1

• p2 ... u n interrupteu r In e t un indicateur 
l umineux Ln e t, au poste P, un indicateu r lumi neux L , qui autorise 
la marche de la m achine quand il est a ll umé et prescrit l'arrêt 
quand il est étei nt , complèté par un r ela is R , comma nd ant un e 
soo ne1·ie avertissant le préposé à la rêcept ion , de l'al lumage et de 

l'extinction de L. 
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Ce disposi tif ne dispense pas d'une installation permettant de 
donner les indications de manœ u vre ou de demander la cage en cas 

FIG. 6. 

de besoin ; mais étant donné que 
l'indication de la manœuvre n'es t 
plus nécessai re que quand il ne s'a "'i t 

0 

pas des manœ uvres régulières d'ex-
traction et que, d'autre part, le dis
positif précité prend à sa charge la 
plus grande partie des condi tions de 
sécurité nécessaires, oo peut se con

tenter d' in stallations plus simples, ou 
même de téléphones. 

Remarquon s encor e qu'il est pos
~ible d'enclancher les interrupteurs 
11, 12 ••• avec les barrières des diffé
rents accrochages , de telle façon que 
pour avoir la barrière ouverte, il 

faille nécessairement ouvril' le circuit et ordonner la mise a l'arrêt 
de la machine. 

De plus, le dispositif indiqué fig. 6 englobe non seulement l'ins tal
lation principale reliant les différents accrochages au jour mai 
aussi l'installation secondaire semblable à la première , mais 1 s 
. l . l' 1 . 1 p us s1µip e, qui l'e 1e a recette a a sa lle de la machine (fig. 1 el 2). 

On conçoit facil ement la grande sécurité l'és ultant du fai' t 
1 . . que a 

mise en marche de la cage est placee sous la dépendance de t 
1 . . . ous es 

postes rnteresses. 

Nous avons jusqu'ici rapidement passé en revue les princi 
·1· . l' l . paux moyens uti 1ses pour re 1er p u s1e urs postes émetteurs de si· . 

. . , gna ux a 
un poste central recepteur. Lorsque il n y a qu'un poste ém 

1 1,. Il · d b . . . e teur , rns ta at1on est e eaucoup s1m phfiee. Il n'es t ])lus · . 
, . . . . necessa1re 

d e mployer un d1spos1t1f de blocage, n1 des indicat ion 
1
. 

d, 't Il ffi . d' . , s op iques 
e age. su · t soit un mterrupteur et d une sonnerie ·t d d 

. , soi e e ux 
mterrupteurs et de deux sonneries reliés convenablem 

1 
. 

], . . , . en , suivant 
que on ne reahse pas, ou que 1 on realise ta re'c· · t . 
signaux. • 1proc1 e des 

C'est de cette façon s imple que, généralement l'iost 11 t' . 
l . l . . . , a a ion qui 

re 1e a recette pr1nc1pale a la salle de la machine est ,. 
1
. · 

1 . . . . 1 ea 1see et dans 
ce cas a rec1proc1te des s ignaux n'a sa ra ison d'êt. 

· · . . . · 1 e que quand la 
recette prmc1pale est elo1gnee de la salle de la mach' . 

l ne, tel est le cas 

I 
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lorsque les produits sont amenés a u jour par une galerie à ftaoc de 
coteau partant de l'étage supérieur du puits , qui , s i les manœuvres 
y sont s imultanées avec un é tage du fond. joue alors le rôle de 
recette principale. 

Ceci nous amène à dil'c un mot de l'utilité de la réciprocité des 
s ignaux. Quand le mécanic ien reçoit un s ignal douteux ou qui lui 
semble mal donné ou mal tl'ansmis, il pou rra, si l'ins tallation com
prend ce dispositif, demauder la répétition du s ignal. Sinon, il devra 
attendre que le poste émelleUI' s'aperçoive qu e son s ignal n'es t pas 
compris et le répète spontanément. ce qui entraîne toujours une 
perte de temps. A cause de cette perte de temps, il arrive parfois 
que le mécanicien hésite à a ttendre la répétition d'un signal dou
teux, lorsqu'il n'a pas le moyen de la demander, ce qui peut amener 
des accidents. 

En partant de ce point de vue, on conçoit que ce sont les installa
tions les plus rudimentaires et présentant le moins de garanties de 
bon fonctionoem ent qui ont le plus à gagner par l'adoption du dis
positif de réciprocité. Indépendamment de l'obligation prescrite par 
l'article 12, ce dispositif est néan moins toujours utile, parce qu'il y 
a parfois lie u de tran smettre entre le jour et le fond des communica
tions qui ne concernen t pas directement la manœuvre de la cage 
et qui doivent alors pouvoir être transmises auss i bien dans un !ens 

que dans l'autre. 

Cependant dans cet ordre d'idées, le téléphone est d' un emploi 
beaucoup plus avantageux et il s<mlhle qu'une installation de signa
lisation très simple sans réciprocité, mais complétée par des télé
phones, soit un.e solution intéressante de la question. 

La seule objection que l' on puisse émettre réside dans le fait que 
les téléphones sont plus délicats que les appareils de s ignal isation 
proprement dits , et s i, pour une ca use quelconque, l' installation 
téléphonique est laissée hors service, on pour:a co:-tin.uer l'extrac
tion tout en n'étant plus, au poin t de v ue s1g nahsahon, dans les 

conditions prescrites. 

Enfin, toute installation électrique peut être complétée par des 
disposi tifs particuliers. Citons à ce propos, les cases lumine~1ses à 
verre rouge, s'allumant à tous les postes pendant la translation du 
persounel. L'allumage pourra être fait par le préposé au~ s ig naux 
de J'envoyage où le personnel prend pl ace dan s la cage; il est plus 
s imple et tout a u ssi logique, qu'il soi t fait par le mécanicieo à la 
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réception du sigoal d'abarin ; l'allumage des lampes rouges com
porte, de cette façon, un accusé de r éception de la par t de celui-ci. 

••• 
De l'aperçu de ces diverses solut ions du probième, on peut con

clure que l'emploi de l'électrici té permet la r éalisation d'install a
tions de s igna li sati~n susceptibles de rendre beaucoup plus de 
services que les installations mécaniques, à la condi tion toutefois 
qu'elles soient installées dans les conditions telles que leur bon fonc
tionnement soit toujours assuré. 

Sig nalons à ce propos les trois circulaires ministérielles du 
3 décembre 1909, du 19 septembre i 9i 3 et du 3 juin 19i4 . 

Les prescriptions qu'elles renferment sont parfaitement logiques. 
Cependant, certa ins paragraphes, tels le 2° et le 6° de la circulaire 
du i9 septembre i 913, donnent su r la man ière de réaliser une instal
lation des indications très précises, en excluant ainsi la possibilité 
d'avoir recours à d'autres solutions qui, dans certain s cas du moins, 
peuvent être plus avantageuses. 

Puisse cet exposé très incomplet contribue r à la meilleure utilisa
tion des dépenses fa ites en vue de la sécurité dans les mines. 

CIRCULAIRE MINISTER IELLE DU 3 DECEMBRE 1909. 

Des appareils éle ctriques d e signalisation, fonct ionnant parfoi s sous d es 
tensions de 110 à 220 volts , commencent à être installés dans les mines du 
pays. 

De te lles installations ne tombent pa s sous l' application de l'arrêté r 1 
du 15 mai 1895 re latif à l'e m ploi d e l'é lectricité dans les mines les ... oya 

' m1n1eres 
les carriè res et les us ines régies par la loi du 21 avril 1810 ; leur mise e~ 
usage n 'est don c pas subordonnée à u ne a utorisat ion préalable el 1 f 
. , , . I , 1 • e ur on c-

ltonnemen t n est pas spec1a e m ent reg emente. 

La te nsion re la tivem ent élevée du coura nt électrique da ns certa · d 
m s e ces 

a ppareils peut cependant présenter d u da nger , nota mment ·dans 1 l 
souterrains. 

es ravaux 

L 'article 76 d e l'arrê té royal du 28 avril 1884 sur la police d es . 
l'article 3 d u d écret d u 3 jan vier 181 3 el l' article 5 du règle me nt , ,m•ln eds, 
29 f , . 1852 1 1· d .. 1 . , genera li · evrter sur a po 1ce es carne res exp 01tees pa r galerie t . 

s sou erra1nes 
permettent dans ce cas aux ingénieurs d es mines d ' intervenir et d 

· • ' 1 , , e proposer 
a ux autontes compete ntes es m esures p ropres a e car ter tout d an er. 

La Commission consultative d'é lectricité, que j'ai sais ie d e l'g d 
tt t . t , , , d , . d " d ' exa me n e ce e q ues ion, a race a cet egar , a li tre m 1cation les • 1 . , 
D 1 • reg es c1-apres. 

a n s es travaux sou terrains d es mines, minières et carrières 1 . Il · 
· d · t· · ' ! f • es m sta a-llons e signa 1aah on e ectrique satis e ront aux prescriptions é , 1 

1, 1 ' d l'é l · ' ' • g nera es sur emp 01 e eclrtctte e t a ux conditions specialea ci-après: 

l 
~ 
1 

-

,• 
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1° Les piles , a ccumulateurs, magnétos, d yn am os ou tran sformateurs fonc

tionnant à l'intérie~r des trava ux ne seront établis que dans des endroit s 
bie n ventilés ; 

2° Les récipie nts d es piles e t des accumulateurs ne pourron t pas ê tre en 
ce lluloïde ; 

3° Dans les endroits où un afflux de g risou est à c raindre . les p iles. les 
accum ulateu rs et les transformateurs seront pourvus d 'en veloppes fe rmées à 
clef; le urs bornes seront rendues inaccessib les e n service normal. Dans ces 
mêmes endroits, les d ynamos et m agnétos seront e nfermées d an s d es enve
loppes d e sécurité anti gri soute uses , d'une e fficacité certa ine; 

4• A l'intérieur d es travaux, la ca na lisation ne pourra ê tre constituée que 
pa r d es câbles armés, sous p lomb, protégés contre, l'h umidité p ar une enve-' 
loppe imprégnée. Ces câbles ne com p rendront que les c onducte urs d es cir
cuits d e s ignalisation . 

Les b oî tes d e distribution el de jonction d e ces conducte urs seront pourvues 
de couvercles hermét iques ferm ant à clef; 

5° Tous les appare ils , touch es d e con tact . boutons d 'appe l, sonne ries, e tc., 
où il p eut se produire d es é tincelles de rupture du coura nt, seront e nfermés 
d ans des enveloppes métalliques étanches, rendant inaccessibles norma le
m e nt toutes les pièces sous ten sion ; 

60 Ces appareils seront disposés et construits d e façon à empêcher que, 
par la fermeture ·accidentelle d es circuits, ils n e puissent donner lieu à des 

signaux intempestifs ; 
70 La réception d e chaque s ign al sera contrôlée au poste tra nsmette ur par 

sa répé tition automatique ou pa r tout a utre m oyen é quivale nt; 
8• Les agents du service é lectrique, munis d e clefs ou d 'ou tils spécia ux , 

pourron t seuls enlever les couvercles et les e nveloppes prév us p ar les pres
criptions n o• 3, 4 et 6. Il s seront cha rgés de la visite e t d e l'entre tien d e 
l'installa tion et ne p ourront y apporte r auc un changem ent sans l'ordre exp rès 

d u dire cteur des travaux. 
Si certaines ins tallation s de s ign alisation ne satisfaisaient pas à ces condi

t ions et si le ur fonctionnement p résentait du danger , vous a uriez à user des 
pouvoirs que les règlem ents vous confèrent pour fai re écarter, a ussitô t que 

possible, toute cause d e danger . 

CIRCULA IRE M INISTE R IELLE DU 19 SEPTEMBRE 1913. 

j'ai soumis à l'exam e n d e la C ommission consulta tive d 'électricité d i ffé 
re nts p rojets d e s ign alisation é lectriq ue dans les puits d e mine , sur lesquels 
les constructeurs a vaien t sollicité mon avis. Il s'agissait nota mme nt d e savoi r 
s i les d ispositions de ces p rojets é ta ient conformes a ux p rescrip t ions de 
l'article 12 de l'a rrêté royal d u JO décembre 1910. La Commission, après 
une é tude app rofondie d e la q uestion, a é té d 'avis que, p our la bonne 
ma rch e des appa reils d e l espèce, il y avait lieu de com pléte r les règles 

tracées, à titre d ' indication , pa r ma circ ula ire d u 3 décem b re 1909, en y 

a joutant les d isposition s ci-après: 

10 L es bornes d e prise d e coura nt d es ins tallation s de s igna lisation élec
trique seront m a inte nues sous tension d 'une fnçon p e rmanente, po.r une 
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source d'énergie ne pouvant donnt:r lieu, ni à des inte rruptions accidentelles 
du courant, ni à des variations importantes du voltage. On réalisera notam
ment ces conditions en faisant usage simultanéme nt d'une batterie d' accu
mulateurs et d'une génératrice à courant continu. 

2• Les signaux transmis du fond à la surface comprendront un sign al 
optique d'avertissement , précédant les signaux acoustiques d'exécution; 
ceux-ci seront donnés exclusivem ent par des sonneries à un coup. P our les 
signaux optiques, servant notamment d'indicateurs d' étages, chaque case 
du tableau sera éclairée par au m oins deux lampes montées en dérivation. 

30 Pendant la translation du personnel, un signal optique, consistant e n 
une lampe ou une case rouge, sïlluminera à tous les postes de signalisation , 
avertissant que des perspnnes vont prendre place ou se trouvent dans la 
cage. Cette indication sera complétée par un signal acoustique d' • abarin », 

donné par un certain nombre de coups de sonnette, avant l'entrée des 
personnes dans la cage. 

40 Les relais néce ssaires au fonctionnement de ln signalisation seront 
placés à la surface, de manière à ne pas introduire dans le fond des appa
re ils délicats et su jets à détérioration. 

50 Des disp ositifs d' enclenc hement seront réalisés de manière à e mpêcher 
q ue plusieurs postes ne puissent s ignaler sim ulta nément lorsqu'une même 
sonnerie ne peut être actionnée de chacun d 'eux. 

60 P our communiquer de la surface avec chacun des accrochages, confor
m é ment à l'article 12 de l'arrêté royal du 10 décembre 1910, on installera un 
commutateur permettant d'actionner de la surface , l'une ou l'autre des 
sonneries répétitrices de ces ·accrochages. 

Toutefois, l'existence à chacun des accrochages et à la surface de postes 
de téléphone haut parleur, reliés par un câble spécial. est très recomman
dable tant pour réaliser, d'une façon plus complète que par le jeu du com
mutateur précité, la réciprocité d es signaux, que pour servir éventuelle ment 
de signalisation d e secours. Quoi qu'il en soit , le téléphone ne peut ê tre 
con sidé ré comme assurant seul, de façon à ne donne r lieu à aucune confu
sion , l'échange des signaux e ntre le fond et la surface. 

D'accord avec le Comité p erma nent des Mines, je me rallie entièrement 
aux conclusions de la Commission consultative d 'électricité. 

Il m'a été demandé ce qu'il fallait entendre par le mot accrochage dont 
il est question à l'article 12 du règlement p récité. li faut évidemment 
entendre par là les étages Otl se fait normalement le service de l'extracti '>n 
et du matériel, o u la transla tion du personnel. En ce qui concerne ceux où 
les cages n'arrê tent qu'exceptionnellement pour des services dive rs , notam
ment pour la translation de quelques répare urs ou •urveillants, il suffit 
qu'ils soient pourvus d 'un moyen de communication (signaux ou télé h ) 

1, d h ' l' ' d 1 . P one avec un es accroc ages ou on posse e es s ig naux complets. 

L'obligation de la réciprocité des signaux n'a pas toujours été exactement 
comprise, certains l'ayant interprété comme l'obligation pour le 

, , , . poste 
rcccpteur, d e rcpetcr c ha q ue signal au poste transmetteur , avant de l' exé-
cuter . Il n'en est pas a insi ; le principe de la réciprocité des signaux 8 8 

t 
, d ur out 

en vue la possibilite d e communiquer e la surface aux divers accrochages, 

-

,, 
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notamment pour provoquer le renouvellement d'un signal mal compris par 
le personnel du jour. Il n'est nu llemen t nécessaire que celui-ci reproduise 
exactement le signal reçu, ni que les signaux soient donnés par les mêmes 

appareils. 
Vous voudrez bien, Monsieur lïngénieur en chef, vous inspirer des 

instructions ci-dessus pour l'application de l'article 12 de l'arrêté royal du 

10 décembre 1910. 

CIRCULAIRE MIN ISTERIELLE DU 3 JUIN 1914 . 

(Caa d es puits classés e n 3° catégorie.) 

Il m'a été demandé si d es signaux lumineux p ouvaient ê tre employés pour 
la signalisation électrique, dans les puis classés dans la 3• catégorie des 
mines à grisou. j'ai soumis la question à l'examen de la Commission consul
tat ive d'é lectricité et cc collège a émis à ce sujet l'avis suivant auquel je me 

rallie: 
L'emploi de signaux lumineux peut être admis d an s les puits de 3• caté

gorie, m oyennant r observation des conditions ci-après: 

1• Les lampes seront enfermées dans des b oîtes m a intenues parfaitement 

é tanches; 
zo C es boîtes seront fermées a u moyen de clefs conservées e n mains de 

préposés d ésignés a~ contrôle des ouvriers; 

30 L'ouverture des boîtes pour le renouvellement des lampes ne se fera 
qu'après suppression du courant au moyen d ' un interrupteur placé à la 

surface; 
40 Les fenêtres de ces boîtes seront pourvues d'un verre épais. 
Vous voudrez bien, M. l' ingénieur en chef, vous inspirer de ces instruc

tions pour la solution des questions qiu seraient soumises à votre examen et 
veiller à ce que les installations existantes soient conformes aux dites instruc· 

t ions. 



la c.ourbe des prix de revient 
DES 

CHARBONNAGES BELGES 

pendant l'ann~e 1920 

par A. DELM!i~R 

Ingénieur en chef, Directeur des Mines, Professeur ù l ' Universit~ de Liége. 

Les prix de revient des charbonnages sui vent les fluctua
tions de la valeur de la houille; toutefois ils n'ont pas ce 
qu'on pourrait appeler une élasticité parfaite en ce sens 
qu'ils ne va1·ient pas exactement dans les mêmes proportions 
que les prix du marché. 

Lorsque les prix de vente haussent, le prix de revient 
s'élève, mais en laissan t une marge agrand ie correspon
dant à un bénéfice majoré. D'autre part, lorsque les prix 
de vente baissent, le prix de revient ne peut pas être com
primé dans la même mesure; le bénéfice diminue et peut 
même disparaître . 

La part de la valeur du charbon que le propriétaire de 
la mine prélève comme bénéfice sert en quelque sorte 
d'amortisseur ou de volant régulateur . Elle ne peut cepen
dan t pas remplir complètement cette fonction dans cer
taines exploitations où les pertes sont périodiques et qui 
sont condam nées à disparaître lorsq ue les conditions du 
marché deviennent moins favo rables . 

C'est pour cette raison que, dans tout bassin houiller, 
il y a une relation entre les fluctuations du prix de revient 
et les variations de la production. 
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La possibilité d'augmenter le prix de revient, par suite 
d 'une hausse de la valeur du charbon, permet d'accroitre 
la production, et réciproquement, la diminution du prix de 
revient, imposée par une baisse des prix de vente du char
bon, a pour conséquence une réduction de la production. 

Pour augmenter la production d 'un bassin houiller, il 
faut mettre en exploitation des parties du gisement , qui 
ont été dédaignées parce qu'elles sont moins bonnes ou 
moins bien situées que celles qui ont ten té les premiers 
exploitants. 

Pour intensifier l'extraction , il faut attirer des ouvriers 
dans les mines en haussant les salaires et en se con tenta nt 
du faible rendement d'ouvriers non qualifiés . Sur un carto
gramme des salaires, les nouveaux charbonnages et ceux 
dont on veut a ug menter la production consti tuen t des 
points singuliers où les salaires sont particulièrement 
élevés et ces nœuds sont. entourés d'auréoles englobant les 
exploitations qui, pour conserver leur personnel ·ouvrier , 
doivent payer des salaires relativement élevés . Ces diffé
rences géographiques de salaires dont on connaît des 
exemples actuellement clans le Haina ut, montrent d'une. 
manière frappante que l'augmen tation de la production est 
accompagnée d'un relèvement du coO. t de la main-d'œuvre . 

On accroit également la production par le développe
ment et le perfectionnement de l'outillage qui représen
tent un capital dont l'intérêt et l'amortissement auo-mentent 
le prix. de revient,_ sans qu' i ~ y a,i t une compensati~n par la 
réduct10n des frais de mam-d œ uvre. Ainsi on a estimé 
que l'emploi de 4,800 marteaux-pics dans les mines b 1 , 

. d' 
1 

e ges 
~ermettra1t accro.ître a · pr.oducti~n annuelle de 2.4 mil-
lions de tonnes , mais coûte rait 80 millions de fran d f, · 
d,. ll . (i C CS e IalS rnsta at10n ). e capital représen te 33 franc s par tonne 

(1) Rapport sur l'industrie c harbonnièr e présent ' d · 
C 

. . ' . e en ecembr e 1920 . 1 
0 11w11ss10 11 d et11de de la S it11 .. tio11 économique . a a 

.. 

• 
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supplémentairement extraite par an et si l'on établissait le 
prix de revient de cette production supplémentaire, il fau
drait porter en comp.te l'intérêt et l'amortissement de cette 
sothme. 

Ainsi donc une production supplémentaire a générale .. 
ment un prix de rev ient majoré et c 'est dans ce sens que 
l'on peut dire que lP. charbon est un produit dont le prix 
de revient aug mente avec la production. 

En réalité, les prix de revient sont très différents d ' une 
exploitation à l 'autre. Ai nsi, pour l'.année 1920, ils s 'éche~ 
lonnent entre les valeurs de 57 francs et 149 fr. 42. 

J!~n cette année, qui compte parmi les bonnes pour l' in
dustri e charbonnière , beaucoup cl' exploitations avaient un 
prix ~e revient leur assurant un large bénéfice ou rente. 

Quelques charbonnages ont eu un prix de revient voisi n 
du prix de vente et ont clôturé l 'exercice sans bénéfice ni 
perte sensible ; ils se sont trouvés à la limite de l'exploita 
bilité, e t il s seraien t condamnés à disparaître si les circons
tances devenaient d'une manière permanente moins favo
rables . C'est par ces charbonnages placés à la limite de 
l'exploitabilité que les fluctuation s de l a va leur du charbon 
on t une influence sur la. production. 

Certains charbon nages ont été au delà de cette limite 
d'exploitabi lité , c'est-à-dire qu'ils ont eu un prix de revient 
supérieur au prix de vente . De 3emblables situations ne 
peuvent être que temporaires . 

Il se présen te parfois , au cours de la long ue existence 
d 'un charbonnage, des séries d'années dont les résultats 
sont médiocres, parce que clans la suite des tranches du 
gisement que l'on doit exploiter successivemen t, il en est de 
pauvres ou d' une exploita tion diffi cile. 

D'autre part, le retard dans les travaux de premier 
établi ssement, dans le renouvellement de l 'outillage ou dans 



f1 4 ANNALES DES MINES DE EELGIQUE 

les travaux préparatoi res, peut mettre momentanément, une 
bonne affaire dans une situation critique . 

Un cha rbonnage en déficit n'est mainlenu en exploitation 
que parce que ses propriétaires escomptent une améliora
tion proehaine de la sit uation. 

En théorie, le prix de revient à la limite de l'exploitabi_ 
lité d 'un g isement, est égal a la valeur du charbon et ne 
peut suivre cette va leur dans ses oscilla tions que par une 
varia tion de la production. Tou le varia tion de la valeur du 
charbon a pour cause une rupture d'équilib re entre l"o ffi~e 
et la demande et l"équili bre ne peul être ré tabl i que par un 
réaj ustement de la produc tion. 

J!..:n fait, lorsque l'on examine les courLes représentant 
pour une longue sér ie d'années les valenrs et les produc
tions du charbon, on constate de très nombreuses anomalies . 

La production ne peut pas en efiet s'adapter immédiate
ment à une nouvelle valeur du charbon; l'aj ustemen t ne 
peut s 'acheve r qu'après plusieurs a nnées et dans la sui te 
des brusques et continuelles dénivella ti ons des prix , les 
oscillations de la production paraissent parfo is à contre 

temps. 
T outes les fluctuations des prix du r harbon son t donc 

t rop rapides pour marq uer leur influence sur la production . 
Il fa ut considérer la courbe des prix dans son all ure géné
rale et non pas dans to utes ses variations . Ainsi la courbe 
de la valeur du charbon belge a une all ure sineuse dont 
les maxi ma et les minima se sui vent à des in tervalles d'une 
dizaine d'années. Cette cou1 be s'est r elevée depuis l'a nnée 
1887 en passant par les minima suivants : 

En 1887 . 
En 1890. 
E n 1904. 
E n 1909. 

fr . 8,01 
9,32 

12,59 
14,37 
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A ce relèvement de la valeur a correspondu une faib le 
augmentation de la production qui ne s 'est pas maintenue 
après l'année 1906. 

Si les prix de revient s uivent dans une cer taine mesure 
les fluctuations de la valeur du charbon , ils sont affectés 
d' un lent ma is inév itable enchér issement qui est la consé ... 
qnence d<~ l'épuisement du gisement. des réductions de la 
durée de travail des ouvri ers, et du relèvement des 
salaires . 

Ce relèvement du prix de revient, qui est indépendant 
de la va leur du c harbon , a le même effet qu' une diminu
tion de la valeur, c'est-à-dire ttu'il détermine une réduc
tion de la production. 

Entin, l' in fl uence de la valeur du cha rbon sur la pro
duction Leige est a l térée par les infl uences provenant de 
l'étranger . 

Sur le ma rché charbonnier belge, l'offre de charbon 
aux consomma teurs est fa ite non seulemeni par les pro
ducteu rs belges, ma is enco re pa r les producteurs alle
mands , ang lais, français e t néedandai ~ , auxquels se 
joignent depuis la g ue rre, les Amér ica ins e t ces produc
teurs é trangers couvra ient, avan t la g·uerr e, 45 °/

0 
des 

besoins belges . 

D'a utre par t, a la demande de charbon faite a nos pro
ducte urs par les consommateurs belges, vient s 'ajouter 
celle de consommateurs fra nçais, néerlandais, suisses e t 
itali ens , qui abso rbent 30 % de la production belge. Il 
résulte de là que notre marché c harbonnier national est 

. entièrement dom iné par les conditions du ma rch é inter
na tional. 

Une var iatio n de la valeur du cha rbon sur le marché 
mondial affecte les pr ix dans tous les pays e t notam ment 
en Belgiq ue, mais une même modifi cation <le pr ix n'a pas 

J ______ _ 
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une conséquence équivalente dans tous les centres produc
teurs . Ainsi un relèvement des prix provoquera dans un 
district charbonnier neuf, dont toutes les parties ne sont 
pas encore en exploitation, un accroissement considérable 
de la produdion, tandis que ce même relèvement de prix 
ne permettra qn'un faib le développement de la production 
dans un bassin houiller exploité depuis longtemps et dans 
toutes ses parties. Les variations de prix modifient donc 
l'importance relative des bassins houillers. 

C'est pour apporter un élément de la question complexe 
de la valeur et de la production du charbon en Belgique 
et également pour montrer un des caractères de notre 
industrie charbonnière que j'ai dressé la courbe du prix de 
revient des charbonnages belges pendant l'a nnée 1920. 

Pour construire cette courbe, les cha rbonnages ont été 
rangés suivant l 'ordre des prix de revient r,roissants, dans 
la colonne (a) d'un tablea u dont le modèle est reproduit 
ci-~essous et où l 'on a, également indiqué les prix de 
revient (b), les prnductions (c) et les productions totali
sées (d). 

(a) (b) (c) (d) 
Prix Productions 

Charbonnages de revieut Productions totalisées 

1 r1 P1 P t 
2 r 

P2 2 
P1 + P 2 3 1'3 p3 P1 + P: + p3 

Chaque prix de revient est représenté 1 d" le . . sur e iagramrr 
par un pornt dont l e nombre inscrit à 1 1 (b) du 
t bl 1, b . a co onne 
a eau est a sc1sse et dont le b d t . nom re correspon an 

a la colonne (d) est l'ordonnée. L'ensemble de ces pain ts 
représente la courbe A C E appelée courbe des prfrJJ de 
revient. 
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Les élémeuts qui ont servi à l'établissement du tableau 
de la courbe et la .manière dont on les a déterminés sont 
expliqués dans la note ci-jointe. 

Les différences entre le prix de vente représenté par la 
ligne verticale B D et les prix de revient - courbe A C E -
sont les bénéfices à la tonne ou éventuellement les pertes 
à la tonne . 

Le bénéfice total d'une exploitation est le bénéfice à la 
tonne multiplié par le nombre de tonnes vendues et est 
figuré sur le diagrammes par un rectangle. L'ensemble des 
rectangles empilés les uns sur les autres représente le 
bénéfice total des charbonnages ou la rente. 

Il ne faut pas perdre de vue , en examinant les résultats 
de l'exploitation des charbonnages en 1920, que cette 
année fut exceptionnellement favorab le à l' industrie char
bonnière. 

La courbe des prix de revient de cette année se déve
loppe entre les valeurs 57 francs et fr. 149,42. Les valeurs 
extrêmes ne correspondent qu'à de très faib les tonnages et 
sont donc exceptionnelles . Si l'on élimine de la liste des 
exploitations rangées dans l'ordre .des prix de revient 
croissants, celles qui sont aux deux extrémités et dont 
la production totale représente 5 Yo de celle du pays, on 
constate que les exploitations resta ntes ont des prix de 
revient compris entre 72 et 95 fran cs. La dispersion des 
prix de revient est donc très grande. 

Le prix de revient moyen du pays es t de fr. 85,50, mais 
l'examen de la courbe des prix de revient montre qu'il n'y 
a aucune concentration spéciale de la production aux envi
rons de cette valeur. 

En face des prix de revient si différents d'une exploitation 
à l'autre, il y a un prix de vente unique, qui fut en 1920 de 
fr . 91,42. Le prix de vente est, en effet, pratiquement. le 
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même dans tous les districts houillers du pays pour des 
qualités identiques de charbon . 

Il en résulte qu'un charbonnage a gag né fr . 34,42 à la 
tonne tandis qu' un autre a perdu 58 francs à la loone. 

Le bénéfice moyen des charbonnages a été de fr. 5,92. 
r.ette valeur ne correspond à aucu ne réalité. En fait, aucun 
charbonnage n'a gagné ce bénélice moyen et ceux qui ont 
gagné un bénéfice se rapprochant de ce bénéfice moyen ne 
représentent qu'une faible proportion de la production. 

I:.es bénéfices des charbonnages résultant en très grande 
partie des conditions plus ou moins favorables du gisement 
constituent une rente, mesurée par la surface A B C du 
diagramme. La rente totale s'est élevée, en 1920, 148 mil
lions 700,000 francs pour une production vendable de 
16 millions de tonnes environ. Elle a donc été en moyenne 
de fr. 9,30. 

Cette rente a comme contre partie une perte , dont le 
montant s'élève à 32,8 millions de francs pour une pro- . 
duction de 3,5 millions de ton nes. (La perte est propor
tionnelle à la surface C D E du diagramme.) La perte est 
d'environ fr. 9.40 par tonne pour les c harbonnages en 
perte . 

Si , toutes choses égales d' ai lleurs, la valeur du charbon 
avait été inférieure en 1920 de fr . 5.92 à ce qu'elle a été, 
cette différence de prix, de 6 1/2 % seu lement de la valeur, 
aurait eu pour conséquence que les charbonnages belges 
considérés comme une seule entreprise, auraient clôturé 
l'exercice sans bénéfice ni perte . Cependant, des charbon
nages représentant plus de la moitié de la · production, 
auraient fait des pertes importantes pour certains d'entre 
eux ; tandis que des exploitations favorisées par la nature 
auraient encore réali sé des bénéfices - touché une rente _ 
de plus de 20 fr.ancs par tonne vendue, 

r 
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La courbe des prix de revient se relève fo rtement aux 
environs de la valeur du charbon ; ce qui prouve que même 
pendant l'année favorable de 1920, beaucoup d 'exploita
tions se sont trouvées dans le voisinage de la limite de 
l'exploitabi li té . On doit en conclu re que tout enchéri sse
ment du prix de revient qui ne sera pas compensé par une 
hausse des prix de vente, de même que toute diminution du 
prix de vente qui ne pourra pas être rattrapé par une com
pression équiva lente des prix de revient auront pour con
séquence l'abandon de certains · charbonnages c'est-à-dire 
une dimi nution de la production . 

L'aplatissement de la courbe dans la région des hauts 
prix de revient indique d'autre part qu'un relèvement de la 
valeur du prix du charbon n'est pas susceptible de provo
quer une augmentation sensible de la production. 

La partie de la courbe A C du prix de revient représente 
la cow·be de l'offre des charbons belges . Il serait intéres
sant d~opposer à cette courbe celle de la demande des 
charbons belges, c'est-à-dire des quantités qui pourraient 
être absorbées , en fonction des prix de vente. On ne peut 
connaitre qu'un point - le point D - de cette courbe théo
rique. On sait, en effet, qu 'en 1920, tandis que le prix de 
vente était de fr. 91 ,42, 19.5 millions de tonnes de charbon 
belge furen t consommées. Cette courbe s'abaisse dans le 
sens des abscisses croissantes , puisque la consommation 
diminue quand les prix g randissent ; on peut même 
admettre qu'elle plonge fortement. En effet, les consom
mateurs de charbon belge sont, en ordre principal, les 
industries belges . Ces industries travaillent en très gTande 
partie pour l'exportation et doivent par conséquent avoir 
un prix de revient très bas et ne résistAraien t pas à un 
accroissement des dépenses résulta nt d' une augmentation 
sérieuse du prix cl u charbon. Elles r ésisteraient d'autant 
moins qu'en général le prix du combustible représente une 
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fraction importante de leur prix de revient ; la plupart de 
ces industries sont en effet basées sur l'emploi du combus
tible car notre développement industriel s'est fait à une 
époque oil le charbon était abo ndant et bon marché chez 
nous. 

Il résulte de là que le prix du charbon ne peut pas 
augmenter fortement, même dans le cas où la compétition 
des combustibles étrangers viendraient à faire défaut. 

La conclusion qui se dégage de cette étude est que toute 
diminution des prix du charbon qui ne sera pas compensée 
par une compression équivalente des prix de revien t sera 
la condamnation à mort de nombreux c h.arbonnages belges. 
D'autre part, une a tJ.g mentation de la valeur du c harbon , 
plus forte que celle des prix de revient, augment;:i.tion qui 
ne pourra jamais être très importante, n'est pas suscepti ble 
de développer beaucoup la production actuelle. 

-

:'\OTES DIVERSES f21 

NO'l'E EXPLIOA'l'IVE 

i. - Le prix de revient a é té dédui t des renseigoemeots fournis 
par les exploitants pour l'établi ssement de la redevaoce; ces rensei
g oements ont été contrôlés avec soi n et comparés, chaq ue fois que 
cela a été possible, a-;ec les élémeots du bilao de la société exploi
tante. 

2. - Le prix de revient établi est celui de la tonne de charbon 
vendable; le charbon co nsommé à la mine n'y intervient pas. 

3. - La charge résultant des frais de prem ier établissemen t 
constitue uo des éléments du. prix de r evient. 

Comme ces frai s de premier éta bl issement varient beaucoup d'une 
anoée à l'autre et son t prat iquement amortis en un nombre d'années 
pins ou moins gra nd , il n'est pas poss ible de les porter dans les 
dépenses d'un seul exercice, lorsque l'on veut cc,>mparer les prix de 
r evient de plusieurs charbonnages. 

Pour eo tenir compte, oo a ajouté uniformément aux dépeoses 
ordi naires d'exploitation, la somme de fr. 5,62 qui représe.nteot le 
coût moyen des dépenses de premier établissement pou r l'ensemble 
des charbonoages d1~ pays en 1920. Oo peut dire que la courbe 
tracée est celle des dépenses ordinaires d'exploitation que l'on a 
déplacée par a llèlement à elle même, d'une quantité de fr . 5,62, 
su ivant la direction de l'axe des abscises pour tenir com pte des 
dépenses de premie r établissement. Si l'on pouvait teni r compte 
exactement du coût de l'amortissement des immobilisations dans le 
prix de revien t, la courbe que l'on obtiendra it ne serait pas très 
différente de celle qui a été tracée. Il n'existe pas, semble t-il, un 
rapport entre le montant des dépenses ordinai res et l' importance des 
t ravaux de premier établissement, et ce n'est qu'un rapport de cette 
espèce qui pourrai t rompre le parallèlisme entre la courbe des 
dépenses ordinaires d'exploitation et celle du prix de revient com
prenant l'amortissement des immobilisations. 

4. - Le charbon n'est pas de la même qua lité dans tous les char
bonnages et l'on oe peut com pare r cependant que les prix de revient 
de produits semblables. Pour tenir compte de ces différences de 
valeu r, il faut atlecter le prix de revient et. la production d'un char
bonnage d'un coefficient de q ualité. L'exemple su ivant montrera 
comment ce coefficient a été calculé el appliqué. 
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Le charbonnage A produit 211.090 tonnes de charbon vend able et 
à un prix de revient de fr. 82,60. La valeur marchande de ce 
charbon est de fr . 83,98. La valeur moyenne du charbon vendable 
de l' ensemble des exploitations belges a é té de fr. 91,42. Le rapport 

91,42 
83,98 = i .089 

est le cofficient de qualité du charbonnage A. Il s ignifie que 
1.089 kilog r . de houille du charbonnage A va lent i tonne de charbon 
standard et cette qua ntité de 1.089 kilogr. devient l'u nité pour le 
prix de revient et pour la product ion. 

Le prix de revient du charbon nage A est donc 

82,60 X 1.089 = fr. 89,95 

et sa production 

211.099 
i.OS9 = 192.000 unités. 

,. 
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LES 

Sonda,ges et Tra, va, ux de Recherche 
DANS LA PARTIE MERIDIONALE 

DU 

BASSIN HOULLLER DU HAINAUT 

(/ gmo sui te) ( 1) 

N" 57. - SONDAGE D'ESTINNES-AU-MONT (Moulin) 

Altitude approximative de l'orifice: + 104 mètres. 

Sondage exécuté à 13:stinoes-an -Mont pour la Socièté anonyme 
des Charbonnages Réunis de Gharle1·oi, à Charleroi, par la Sociète 
Tré{o11 , de Bruxel les. 

Coupe dress0e par M. X. STAINit;R a u moye n des élémen ts sui

van ts : 

De 0 il 698 mètres, éch antil lon s et notes du chef sondeur; de 
698 mètres à 1,011 mèll•e::;, d'après les détermination s des échan
til lons faites par M.M. R. CAMBIBR et X. STAINllm; 

De 1 ,011 mètres à 1,272111 1 80, d'après les notes du chef sondeur, 
les échantillons ayant été perdus par suite de la guerre . 

Sauf indication contraire , les échantillon de 0 à 698 mètres ont 
été recueil lis au trépan . De 698 métres à 1,272m,80, les échantillons 
consis tent en carottes obtea ues à la co uronne d ia mantée. 

(1) Voir t. XVI I. 2< liH., p . 445 et suiv.; 3• Jin., p. 685 et 4e l ivr. p . 11 37; 
t . XVIII, \ re li vr .. p. 253; 2• livr .. p. 597; 3c li\•r .. p. 935 et 4e Jivr., p . 1219 ; 
t. XIX. lr~ livr .. p. 238; 2e l ivr . , p 507 et 3• li vr., p 803 ; t . XX, 4e livr, 
p 1434 ; t. XX I, l re livr., p . 77 ; 2e Ji vr ., p. 763, 3• livr., p. 1111 , et 4c livr ., 
p. 1501; t. XX II, l rc livr . , p. 185; 2c li vr. , p. 605; 3~ l ivr., p. 923; 4• l ivr ., 

p . 1197. 
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Détermination 
géologique 

Quaternaire 

'Primaire 

Dévonien 
inférieur 

Huns
d1·uckien 

1aunZtsien 
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NATURE DES TERRA INS 

Argile fine, sableuse, gris jau
nâtre, avec gra ,·ier à la base 

Argile rouge violacée, a'vec 
débris de roches dévonien
nes (produit d' altération) 

Grès rouge br un très dur 
Alternance de grès et de schiste 

rouge brique 
Psammile rouge 
Grès rouge brun 
Psammiie rouge (Carotte per-

due) . 
Grauwacke rouge violacé 
Schiste rouge brun 
GrauwackP. rouge. 
Al ternances de schiste rouge, 

de psammite el de grès 
rouge 

Grès et quartzite rouge brun 
avec intercalation de schiste 
rouge et de grauwacke 
rouge brun . 

Grès g ris et gl'is verdâtre dur 
Sch iste g ris alternant avec du 

psam mi te gris 
Grès gris 
Psammite gris vert 
Quartzite gris très dur 
Schiste psammitique gris 
Grès g ris très dur. 
Grès gris, alternant avec du 

grès et du schi ste rouge 
Quartzite gris très dur . 
Grès gris bleu , t rès dur, avec 

diacla!les en tous sens. (Ca
rotte.) 

Quartzite gris très du r . 
Grès gris, avec veines de 

quartz 

Epaisseur 
mètres 

7.50 

2 .20 
i 2.20 

i.90 
35 .20 
'10.25 

i.40 
5i. 55 
4.20 

73.80 

107 .05 

i 5.60 
13.45 

28 .55 
6.20 
9.60 
i. i 5 
8.70 

19.05 

5.50 
16.35 

0. 50 
i 6 .49 

3i.4.6 

Profondeur 
atteinte 

7.50 

9.70 
2i. 90 

23.80 
59.00 
69.25 

70 .65 
122 .20 
126.40 
200.20 

307 .25 

322.85 
'336 .30 

364.85 
37i.95 
380 .65 
38i .80 
390.50 
409.55 

415.05 
431.40 

431.90 
448.39 

479.85 

Observations 

:\liure 
indiscernable. 

Détermination 
géologique 

Taunusien 

Gedinnien 

8AssiN HOUILLER DU HAiNAUT 

NATURE DES TERRAINS 

Grès gris brunâtre 
' Psammite gris 

Quartzite gris très dur . 
Grès gris alternant avec du 

sch iste gris 
Grès gris 
Grès gris avec intercalatio,ns 

de schist( rougeâtre . 
Grès gris rougeâtre 
Grès gris rouge avec du 

schiste rouge 
Grès gris 
Al ternances de grès gris et de 

schiste vert 
Psammite vert el schiste vert. 
Schiste gris rougeâtre, parfois 

psammitique 
Schiste gris altei·uant avec du 

grès gris 
Quartzite gris 
Grès gris 
Psammite gris 

, Grès gris 
Alternance de grès gris ou 

rouge et de schiste rouge 
Schiste et grès gris 
Schiste gris . 
Alternance de grès et de 

schiste gr is 
Grès gris et grès rouge • 
Grès gris et schiste gris. 
Grès gris avec veines de quartz 
Psammite gris 
Schiste gris . 
Schiste psammitique gris 
Schiste gris . 
Schiste gris noirâtre 
Faille du Midi. 

Epaisseur 
mètres 

9 .70 
12.80 
19.25 

3.45 
9.70 

i0. ·15 
4 .00 

i 3 .00 
1.25 

5.25 
i. 80 

9.50 

15.35 
5 .65 
7.35 

i0 .65 
0.30 

9 .35 
9.75 
4.20 

14.35 
0.85 
6. 95 
5.55 
i.40 

10 .85 
2.62 
8. 43 
4.70 

Profondeur 
atteinte 

4.89.55 
502.35 
52i. 60 

525.05 
534 .75 

544 .90 
548.90 

561 .90 
563 . 15 

568.40 
570.20 

579 .70 

595.05 
600.70 
608.05 
618 . 70 
6i9.00 

628.35. 
638.10 
642.30 

656.65 
657.50 
664 .45 
670.00 
671. 40 
682.25 
684.87 
693.30 
698.00 

125 

Observations 
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NATURE DES TERRAI NS 
Epaisseur Profondeur 

mètres atteinte Observations 

Terra i n houiller 

.Mur escailleux, lamioé, surfaces polies . A 
699 mètres.schis te psamm itiq ue zona ire (mur 
très épa is). A 700 mètres, mur plus schi s· 
teux, lit d'escail les; il redevient psammiti
que, radicelles plus rares (recoutelage ?) A 
702m, 95, i o oombrables s urfaces de glissement 
peu inclinées; à 705 mètres , mur bien ma1·-
q ué, cassures verticales; a 705'n,50, mur · . 9 .50 

Escailles moins charbonn euses horizontales ; 
au-dessous, mur et 10 centimètres d'escail
les : mur a cloyats, puis psammitique ; nom
breuses surfaces de glissement avec lits 
escai lleux charbonne ux; le m ur dev ient 
gréseux à 713m ,50 6 . 55 

Grès zonaire g r is , r.assé, a grai n fi n . Diacla ses 
verticales . O. 95 

Schiste micacé psammitique; joints de stratifi
cation poli s ; pu is tout à lait psammitiq ue à 

cassu re conchoïdale : A sterophyltites equi
setiformis a 717m, 25. I ntel'cala t ion de bancs 
g réseux; la roche devient de pl us en plus 
gréseuse 3. OO 

Grès zonaire gris a g rain fin. Schiste psamm i
tiqu e zonai1·e, joints de stratification polis ; 
bancs g r éseux. A 720m, i5, on passe au psam
mitique gréseux ; psamm ites zona ires, des 
radicelles apparaissent. Cordaites . A 7z4m,50 
le mur dev ient d.e mieux en mieux marq ué, 
à nodules . 6.50 

Toi t formé par des schistes psammitiques : 
Lepidophy llum triangulai·e; macrospores ; 
Asterophyllites equisetiformis, assez abon
dant; Calam.ites Suclwwi. Diaclase pe rpendi -
cu laire à la stratifica tion 1. 50 

Inclinaison nulle, il 
698 mètres et à 

707. 50 705111,50. A 705 m . 
crochon bien mar· 
qué. 

714.05 (ncli n . JSo . 

715.00 lnclin. 200 . 

718.00 l nclin. 9o. 

725 . QQA 720m,50 incl. 9o. 
A 724m,54 incli n . 
220. Renversé , 

726.50 l ncli nnisoi1 220. 

BASSIN HO ll l Ll.ER 1)11 HA I NAUT i 2'7 

N:\ TURE DES TERRAINS 

Quelques radicelles, puis mur schis teu x à 
nodules devenant psammitique et gréseux; à 
728 mètres, banc de 20 cen ti mètres de g rès . 
feuilles de Lepidodend?"On, Asteroph,1Jllites , 
1l1a1·iopte1·is mw·icata. A 729 mèt res. passe 
au psammi ti que zooaire régu lier: Calamites 
Suclwwi, Lonchopteris B1·icei, Sphenophyl· 
lum myriophyllum, Nev1·op teris sp. Gros 
banc de nodules cloisonnés . Vers 729"' ,75, la 
roche devient plus psammitique et pl us com
pacte. A 730"',t5, on passe au psammitique 
zoaaire. Débris d'Aste»ophyllites.A 730111 ,75 , 
roche pl us schisteuse, Calamites Suclwwi; 
puis psammitique et zonaire 

Grès gris, avec intercalations schisteuses e t 
psammitiques, puis grès zonairc, d iaclases 
verticales . . 

Schiste psammitique, dérangé, nombreuses su r
faces de glissement. Co1·daites. A 740"',50, 
psammites , Stigmaria ; le mur devien t bieo 
marqué . Sous 74fm, 15, schiste psammitique 
zona ire. A 744"',50, végétaux hachés, la 
roche devient un peu plus psammitique. A 
746m,4Q, psammite zonaire, végétaux ha
chés : cassure peu in clinée perpendiculaire a 
la stratification.A 748 mètres , q uelq ues bancs 
un peu g réseux . Puis roche plus schisteuse. 
A 749 mètres, végéta ux hachés. roche psam
mitiq ue (alternances continuelles) 

Grès zonaires ,très micacés.A 752 mètres ,schiste 
escai lleux, puis , brusquemen t, mur escai l· 
!eux à nodules; nombreuses surfaces de g lis
semen t polies. (All ure r enversée.) 

Schiste psa mmitique esca illeux (schiste de toi t) ; 
surfaces pol ies . Végéta ux hachés. 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

5 .90 

4.60 

13.20 

3 . 50 

2.60 

732 . 40A ï28 m. incl. 140 . 
A 729 m. incl. 230 . 

736.8 0 lncl . 60 à 735 m. 
lncl. 150 

A 737 m. incl. 190 
puis r.ipidement 
incl. 400. A i41 15 
incl. 72; puis c~o
chou très ouvert. 
A 743m., incl. 90o. 
A 744 m. 700. 

750. OO A 746m,50 inclin . 
diminue rapide
ment ; 550 . 

A 748m,20, inclin . 
progressive plus 
faible 40o. 

A 748 ,70, iucl. 340 . 

753.50 l ncl. presque nulle 

756 . iO l ncl. 140, puis Oo 
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Epaisseur Profondeur 
NATURE DES TERRAINS mètres atteinte ObservatiGns 

Mur schisteux à nodules, passant insensiblement 
à un toit . 2 .80 

SchistP. psa mmi tique à cassure conchoïdale 
(toit) . Cordaites . Diaclase vertica le . Lits de 
sidérose , puis J!Chiste psammitique à végé
taux hachés 

Schiste psammilique avec radicelles (mur).'fe1·
ra in fort dérangé. Ensuite, mur plus schis
teux et plus net, puis psammitique à 
762 mètres, enfin schisteux (perte de carottes 
de t m ,50) . 

0.70 

4.40 

758.90 

759.60 Incli naison 220 

764.00 

~ 

.. 'fait ; feuilles de L epidodendl'on, Asterophyl
lites, feuilles de Calamites (pertes de ca
r ottes). A 766m, 10, Aste1•ophyllites equiseti
(01·mis. A 766rn,50, psammite schisteux 
zonaire. Végétaux hachés. On passe à ·un 
mur. A 767 mètres, Asterophyllites longi(o
li-us, Nev1·opteris obliqua, lit de siderose. 
Jnte1·ca lations escai lleuses. Le schiste devient 
très doux et fin , puis psammitique assez 
dérangé. Neuropteris gigantea. Roche lami
née par places et de plus en plus escailleuse. 
Une coquille vers 775ru,50. IJ:nsuite schiste 
psammitique à végP.taux hachés. Roche schis 
teuse et tr·ès laminée. Banc de g rès à 

A. 766m,10 incJ.lOo. ~ 
A. 767m 150 - 120 1' 

780 mètres. 17. OO 

Schiste psammitique extrêmement dérangé. 
Schiste plus régulier gris avec lits de sidé
rose. A 781 w ,70, banc g réseux intercalé. 
Microplissements. Puis terrain bea ucou p 
plus régulier. Schiste psammitique à 785 m. 
Nombreuses pertes d'échantillons, joints de 
stra tifü;ation polis et striés. A 786;,, ,50, schiste 
fracturé. A 788 mètres, schiste gris presque 
vertical , une s urface de glissement peu incli-

vers 775 m., incli-
naison 150. 

781 . OO A 780 mèrres . 
ln..:1. 140. A. 781 m., 

incl. 500, puis 
brusquement 220. 

BASSI N HOU ILLER Dll HAINAUT 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Obse rvations NATURE DES TERRA INS 

née . Le terrain est très régulier; une sur
face de glissement pe u incl inée. Quelques 
végétaux hachés . A 798 mètres, perle de ca
rottes dans d u tenain fracturé, traces de 
gl issements. A 800 mètres, roche broyée ; 
nombreuses surfaces de g lissement ondulées 
et s triées. Sc.:hi i>tr psammi tique zonaire, tra
ces de radicelles. Stigmal'ia. Vers 802 m. 1 

mur bieu caractérisé, puis schiste psammiti
que avec Calamites . Terrain très bouleversé, 
nombreuses pertes d'échantillons . Lit gré
seux. A 809 mètres, les zones gréseuses de
viennent plus abondantes. Psammi tique, gré
seux à Yégétaux hachés, puis schiste psam-
milique zonairc g réseux très chiffonné 32.70 

Cou c h e : Charbon 1. 08 
T&ra O . ~ 

Charbon 0.70 

Schiiste psammitique zo naire régulier. Vrrs 
816 mètres, joints de stratification pol is et 
st riés, débris végétaux . Vers 818"' ,50, quel-
ques bancs gréseux interca lés 4.50 

Grès psammitique et schiste gris psammitique. 
Diaclases verticales, avec pholérite. A 
824 mètres , schiste g ris psammitique. A 
825m,5Q, quelques rad icelles . Epis dr fru cti 
fication d' 1l slel'ophyllites. A 826 mètres, les 
radicelles disparaissent; nombreux joints de 
g lissemen l. ô . OO 

Mur bistre avec radicelles foncées, passan t à un' 
sch iste psammit ique avec rad icelles, pu is à 
uo schiste psammit ique zonai1·e régulier·. 
Débris hachés. A 827m ,80, psammite pl us 

A 785 mètres, 240 ; 
à 7S7 m . , 788 m . , 
900; à 798 m., Oo . 
lncl 400 à 80lm,60; 

26 à 809 mètres. 
\"ers 812 m .. cro-

813. 70 chan ; :\ 813m,50, 
incl . 300. 

814 .78 
814.80 
815 60 

/\l at. vol. 24,05 <Ji>, 
· Cendres 3,70 %;. 

820. OO Incli naison 250. 

lnclin 250; crochon 
ouvert à 820; puis 
incl 900 ensuite 

826. OO 450 à 820.40 cro
chon très ouvert 
à 821.70, ensuite 
incl . 150 à 822 m . 
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NATURE DES TERRAINS 

doux; encore des radicelles. A 829 mètres, 
roche dérangée, nombreux joints de glisse-

Epaisseur 
mètres 

ment ; terr·ain plus schisteux li.OO 

Mur schisteux très dérangé, se régularisant 
vers le b_as; bancs g réseux intercalés . Végé-
taux hachés 3 . 00 

P sammite gréseux, zona ire, régulier;_ diaclases 1. OO 

Schiste psammitique zonaire a végétaux hachés, 
régulier; diaclases verticales 6. 50 

Schiste psammitique, Lepidophyllum, feuilles 
de Lepidodend1·on; devient encore plus 
psammitique, un peu brunâtre. Nombreux 
débris de plantes. Coquille . 0.60 

Mur gris, schisteux, avec nodules , passant a un 
psammite zonaire, a stratification entrecroi
sée, végétaux hachés avec quelques radicelles 
feuilles de Nevrppteris . A 842m,70, encore 
des radicelles ; terrain plus régulier. A 
843 mètres, baoc g réseux intercal é; dia
clases verticales avec pholérite; psammite a 
végétaux hachés. A 845"' ,50, plus schisteux; 
pinnules de Nev1·opter1's , puis a nouveau 
psammitique. A 845m ,70 psammite zonaire 
avec nombreusP.s surfaces de glissement, un 
peu moins régulier, fracturé. Ensui te, vers 
847 mètres, fort dérangé. Puis schiste psam
mitique (nombreuses pertes d'échantillons); 
terrain bouleversé. A 849"',60, psammite. 
Puis schiste psammitique assez régulier 
zonai r e. Vers 850m,60, un e coquille dans du 
schiste psammitique zonaire . A 85 1rn,60, te r 
rain toujours psammitique; diaclases verti
cales, pis tes de vers. A 852m ,60, schiste 11 n 
peu plus doux. Vers 853m,25 radi celles . Stig
mai·ia. A 855 mètres, terrain très dérangé, 
nombreux joints de g lissement, cassures 
inclin ées, passage de terrain broyé 14.40 

Profondeur 
atteinte Ob;;ervations 

830.00 lncl 220 ii 827 m. 

833. OO lncl. 240 à 832 m. 

834.00 

840.50 Inclinaison 28". 

841.10 

855.50 

1 ne!. 200 à 843 111 
A 846m, 70, doubJ~ 
crochon très ou
vert sur 20 cm . 
t;nsuite incl. 60o.: 
u 849m,6o, 330 . .' 
850m,60, 400 . • ~ 
~51, 60, 30 à a5o . 
af _8b515 m., inclin' 
ai e. · 

BASSIN HOTT[LT.ER Dl HAINAUT 

NATURE DES TERRAI NS 

Psammite zona ire avec rad icelles ; bancs gré
seux. 

Mur caractérisé a nodu les; nombreuses sur
faces de glissement, roche très schisteu. e de 
teinte légèrement bistrée Vers 867 mètres, 
luges radicelles; mur psammitique. A 
808w,5o, glissements, gros uod ule cloisonné 
avec radicelles ; a 869,65, les radicelles dis
paraissent petit à petit 

Psammite zonaire gréseux, nomb1·eux Stigma -
1·ia; radi celles : débris végétaux : Sphenop
te1·is (?) . Ve1·s 8î3 mètres, N evi·opleris. Sphe
nopte1·is obtusi"loba, St1"gma1·ia, nodu les . A 
874'" ,40, les r·ad icelles disparaissent 

Schiste psammitique g réseux : Nev1'opte1 ·is, 
Calamites . 

Mur gris à nodules avec radicelles rares : 
Calamites Suclwtoi; puis schiste psamroiti
quegrossier à végétaux hachés. A 878 mètres : 
Sphe11opte1·is obtusiloba. A 879 mètres , 
terrain plus schisteux , assez rég ul ier, Cor· 
claica1·pus, Sphenopte1'is assez abondants A 
884 m . ,psammite g réseux compact.A 885,50. 

Lepiclophyll-um , Corynepte1'is co1·alloicles 

Psamroite gréseux zonaire passant a u grès 
zonaire. A 887 mètres, grès avec intercala
tions schisteuses, cassure très inclin ée; puis 
grès zonaire à empre intes charbonneuses. 
nodu le e t grès à nodules 

Brusquement schi ste g ri s doux avec banc de 
sidérose, surfaces de frott ement. Sphenople· 
i·is obtusiloba, feuilles de L epicloclencll'on , 
Coi:claites, A lethopte1·is 

Epaisseur 
mètres 

9.50 

5. 00 

5.00 

2.70 

8.05 

5.65 

0 . 60 

i3i 

Profondeur 
atteinte Observations 

865 .00 

1 ne!. forte à 857 m . 
puis 150 à 860 m. 
ensuite plus faible 
encore à 86lm,75, 
crochon ouvert à 
862 m.; 600, puis 
150 à 863m,624 

870. OO lncl in. variables. 

875.00 

877.70 

885. 75 

A 870 m., crochon 
ou,·en; au des
sous incli11. 750, 
puis 900, puis 250; 
à 875 m., incl. 
nulle . 

lnel. env. 180. 

891 . 40 lnc~i naiso n 250 . 

892.00 Horizontal . 
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NATURE DES T ERRAINS 
Epaisseur Profonde ur 

mètr es att einte Observations 

Mur gris schisteux passan t a du psammite g ros-
sier. Calamites paleaceus, (nombreuses per
tes d'échanti llons) 

Grès psammitique très dérangé, nombreuses 
diaclases. A 81:16'" ,80, partie escailleuse pas · 
sa nt à un schiste psammi tique très dérangé 
qui se régu la rise un peu ; beaucoup de dia-
clases . A nnula1·ia radiata, a 896 mètres. 
Vers 902 m., terrain plus régulier : schiste 
psammitique avec passes g réseuses ; banc de 
sidérose . P ecopte1·is dentata , a 903 metres ; 
ensuite psammite très fractu ré, CfJrdai tes. 
feuilles de L epidodendron . Vers 904m,75, 
nombreuses su rfaces de glissement, schiste 

4.30 

plus fin 8 . 90 

Couche. 0 .10 

Grès, puis psammite avec passes gréseuses, un 
peu plus régulier, t rès fracturé , très fi n et 
très gondolé . ('!'oil broyé escaiUeux.) A 
910'",60, passage broyé, litté ralement rP.mpl i 
de surfaces de g lissement IL 70 

Mur schisteux, broyé, puis psammitique ; en
sui te psammile a vec nodules et radicell es, 
pu is Lerrain pl us rég ul ier. Schiste psammi
liq ue avec ra res radicelles, terrain broyé, 
cassures presque verti cales . Calami tes, Sphe-
nop te1·is obi usiloba, Nevropte1·is . iO. OO 

Psammile zona ire ti·ès dérangé el broyé, pu is 
schiste psammitiq ue, joints polis el striés ; 
ensuite psammite u n peu plus régulier. A 
923 mètres, Sphenopteris obtusiloba, Nem·op· 
te1·is en grande quantité. A 924 m., schiste 
psammitiq ue. A 926 mètres, psamm ite gré
seux. A 928 mètres, schiste psammitiq ue très 
zooa ire. A 930 mètres. schiste psammitique 
g ris c lai r , passage g réseux, diaclases verti-
cales ; le terrain se régularise: Corclaites . 14.00 

896. 30 

905.20 Inclinaison 20<>. 

905.30 

9'10 ·OO 1 ncl 240 à 908 m. 
puis Oo. 

920.00 

934.00 

1 ncl. d 'a bord nulle , 
augmente ; c ro
ch? n a 914 m., en
su11e 45°, puis, à 
9.17 m. , 55• (va 
riable), 

lncl . 600, p u is 900, 
croelion ouven 
pu is 900 jusqu'à 
926 111. A 728 m., 
croch on , puis in· 
clinaison 50o-60o . 
A 930 m., ?50. 

' 
1 

1 

l 

'-

BASS I N HOT IL LER nu HAl1'AUT 

NAT U R E DES TERRAINS 

Gr ès g ri s micacé très dur; diaclases vertica les; 
C'mpr eintes cha rbonneuses . 

Sch iste gris, piooules de Nevropteris ; au des
sous mu1· gris cendré un peu escaill eux , 
passant au schiste psammitique à nodules, 
quelques radicelles (perle d'échantil lons très 
graode de 10 à 12 mètres) . 

Mn r : schi ste gris ooir a nodul es, dérangé. A 
951. mètres, schiste psammitique zooairc 
avec radicelles, ensuite régu lier e t plus 
psammitique. A. 956rn ,50 . A ste1·oph,11llites. 
Sphenophy lllt1n c1mei(oli1t1n. Calamites 
Suckowi . 

Mur pl us fra ne; Samaropsis fl ttitans ; nom
breuses su l'faces de glissement. Terrain pl us 
déran gé. devient psammitique. A 961m,50, 
nombrP.ux j oi nts de g lissement; mouchetu
res de pyrite. De 962 mètres à Q69 mètres , 
importan tes pertes d 'éché\ ntillons. A. 970 mè
tres, schi ste psammitique zonaire. Vers 
973 mètres, Aste1·ophyllites 

Mur un peu psammitique, bistre, rad icelles 
rares ( il y a probablemen t un petit rejet) , 
plus psammitique vers le bas ; les radicelles 
disparaissent (plateure). Puis ·psamm ite g ris 
cendré. A 980 mètres, éno rme nodule. Perte 
de carottes . 

Schiste psammitique, avec traces de radicelles; 
Ma1·iopter is muricata . A 944 mètres, schi ste 
plus fin , Sphenophy llum my1·iophyllum. 
Pinnules de l\1er;1•opteris sp. A lethopteris sp. 
Sphenophy ll1t1n cttneifolùtrn. A 989 mètres. 
N ev1·opte1·is.A 989m,75; le rra io très déran gé, 
nombrruses surfaces de g lissement , all ure 
indi scernable ; gros nodule; perte d 'échan
ti ll ons 

Epaisseur 
mètres 

5 .00 

-J4 . OO 

6.50 

18.00 

5 .50 

10 . 40 

Profondeur 
atteime 

939.00 

953.00 
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Observations 

959. 50 lncl in. fai b le, puis 
160 à 955 m . 

Incl inaison faible. A 
967 m , croc ho n 
ou vert . Pu is incl. 
900 à 750 vers 

977. 50 977 m . , crochon 
ou vert. 
lnelin 15-200. 

983.00 Inclinaison JOo . 

1 ne!. vari able. Roche 
993 liO p l issée. A ()87m,50 
· · incl. 600; 989 m . , 

50-550; 990 m.,30'! 

~-......... 111111111111m ....................... __ __J 
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NA fU RE DES T ERRAI NS 

Vingt centimètres de gr ès g ris très dur, puis 
mur g r is cendré schisteux ; radicelles fon 
cées ; par places, teinte u u peu bistree, passe 
à du schiste psammitique zonaire ; Mariopte
ris m u ».icata . A 995m, 4Q, schiste psammit i
q ue avec radicelles 

Grès g ris micacé, à nodules de sidérose e t 
cailloux schisteux. Vers 1,000m,76, em
peintes charbonneuses. 

Schiste psammitique 
Mur schisteux, noir à nodules, passant à un 

mu r cendré, puis à un schiste psammitique 
zonaire; Nevropteris, Radicites ; banc de 
sidérose ; Mariopteris muricata. A lethopte
ris lonchitica . A 1,003 mèt res, A lethopteris 
assez nombreux, Nevl'opteris. (Ce niveau 
ressemble à celui de 983 mètres.) A 
1,007 mètres, le schiste devient cendré un 
peu brunâtre toujours des Alethoptei·is ; R a
dicites capi llacea, nombreux Co1·daites. Le 
schiste devient de plus en p lus fin . L epidos
trobus 

Terrain t rès dé rangé passant à un schiste doux 
feuilleté g ris noir. Débris de coq ui lles . 

Mur gris psammitique passant à un schiste 
zonaire avec radicelles; p uis mur bien mar
qué passan t à u n schiste psammiti que de 
mur . 

Sch iste . 
Grès gris 
Schiste. 
Grès 
Gr ès et schiste 
Gr ès avec schiste ver s le bas 
Schiste avec u n peu de grès vers le bas 
Gr ès 
Sch iste. 

Epaisseur Profondeur 
mètres a'ttein te Observations 

5.20 

2. 55 
0.10 

7.45 

0. 30 

2 .00 
7. 20 

26 .85 
17. 20 
i. 70 
3.oo 

11.40 
38 .95 
6.55 

24. 95 

998. 60 lncl. 30o, à 998. 

1001.15 
1001.25 

i008. 70 lncl. lOo, puis p lus 
fortes var iable: 

i009.00 

1011.00 
10:18 .20 ·Inclinaison 150. 

1045.05 
1062.25 
1063 .95 
1066.95 
:1 078 .35 
:1:117. 30 
1123 .85 
1148 .80 

• 
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NAT URE DES TERRAINS 
Epaisseur Profondeur 

mètres atteinte Observations 

C ouc h e : Charbon . 

Schiste. 

Terres 
Charbon . 

Couche : Charbon . 

Schiste . 
Grès et schiste 
Schiste. 

Escail le . 
Charbon. 
Ter res 

Charbon . 

Couche : Charbon . 

Schiste. 
Grès et sch iste 
Sch iste. 
Grès 
Schiste. 
Gr ès et schiste 
Schiste . 
Gr ès et schiste 
Schiste . 
Schiste et g rès 
Schiste . 

Ter res 
Charbon . 

Couche : (La sonde éta it encor e dans le 
charbon quand le sondage fut arrêté, le 
5 aoû.t 1914 par les évènements mili taires) 

FIN DU SONDAGE. 

NOTE. 

0 .83 
0.37 
0 .57 
9. 18 
1.07 
0 .02 
O.Q5 
0 .08 
0 .22 

:1:1.71 
5.00 

20.10 
0 .82 
o. 17 
0.22 

i0 .09 
8.55 
:1. OO 
4.90 
4 .70 
4.90 

16.65 
3 .80 
5 .65 
7.85 
5.30 

0.20 

1149.63 
1150.00 
1150.57 
1159. 75 
.1160.26 
1160. 84 
1160.89 
1160. 97 
1161.19 
1172.90 
1177 . 90 
H 98 .00 
1198 .82 
1HlS.99 
1199. 21 
.1209 .30 
1217.85 
1218.85 
1223.75 
'1228 .45 
1233 .35 
1250. 00 
:1 253.80 
1259.45 
1267.30 
:1 272 .60 

1272.80 

Faute d'échantillons en car ottes, la limite entre le Taunusien et le 
Gedin nien a é té tracée hypothétiquement , la où les roches rouges 
deviennen t pl us abondantes. II est possi ble aussi que la fail le soit 
située un peu pl us hau t qu' il n'est indiqué: la distinction entre 
le H ou iller et Je Gedinnien est très difficile à fai r e dans le cas 
d'échantillons au trépan. . 
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N° 61 . - SONDAGE DE VELLEREILLE-LEZ-BRAYEUX 

Cote app1·oximati ve de l'orifice : + 1. 48 mètl'es. 

S~rndage exécuté à Ve ll e rr, ille-lez··Bl'ayeux pou r la Snciètè ano
nyme des Charbonnages Rètmis de Chai·le1·oi , à Charleroi , par la 
Société T 1·éfor, de Bruxelles. 

Sauf' indication contraire, les échantillons de O à 615"',45 con
sis te nt e n grenailles obtenues a n t1·épan. De 615'",45 à 1,0o7"',85, 
les échantillons consistent en carottes obtenues à la co uronne dia
mantée. 

Coupe dressée pa r M. X. STA!NlER au moyen des éléments sui
vants : 

De 0 à 61.5m ,45. déterminati ons de \L X. STAlNJEn au moyen des 
échantillons et des notes du chef-sondeur ; de 615111 ,45 à i ,067'U,85, 
déte rminations de MM. R. CM!BlER et X. STAINŒR an moyen des 
échan ti lions. 

Détermination 
géologique 

Quaternaire 

Primaire 

Dévon ien 
inférieur 

NATURE DES TERRAINS 

Argile brun clair . 
Argi le sable use bis tre clair 

Schiste rouge brun 
Schiste rouge brun avec intPr

calations de grès rouge ou 
vert . 

Sch iste psamm itique rouge 
avec interca lations de grès 
rou ge 

Grès grisâtre 
Grès rougeâtre 
Schiste rouge brunâtre . 
Grès blanchâtre, grisâtre ou 

verdâtre 
Schiste rougeâtre . 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte 

4.115 
6.25 
6.40 

23. i 5 
0.75 
1.95 

Li. 10 

8.75 
4.90 

4 . 45 
10. 70 
"17 .10 

20 .55 

43.70 
118.45 
50 .40 
61.50 

70.25 
75.i5 

......... _... ........... __ __ 

-1 

{ 

BASS l:-1 JJ On LLE R Dl1 HAINAUT 13î 

Détermination 
3éologiquc NAT URE DES TERR:\ lN~ 

Grès blanchâtr e 
Grès blanchâtre ou verdât1·e 

a vec schiste 1·oug-e brun 
Grès rosé 
Psa mmite rouge violacé 

Primaire (Carotte). Grès ro11ge avec l it~ 

sch isteux . 
Drvon icn G1·ès g1·is 

infél'ieur Grès p. ammitiq ue e t sch iste 
rouge b1·11n 

f ihl"iCJt r. 1·ès blan châtre 

H1msd-
1·uckien 

<1 rès et psammite 1·011gc. 
Grès gris 
Grès psammitique vr r t . 
Grès grill 
Grès ronge e t vert 

(;-rè: 1·osr 

Grès 1·ouge ,avec sch is te rouge 
Grès rosé avec grès g ris 
Grès rosé, très quartzeux, vi-

treux 
Grès blanchâtre et rosé . 
Grau wacke rouge violace 

Qua r tz ite 1·ouge riolacé av0c 
interca la t ions schis teu ses, 
de même tein te. 

Grauwacke 1·ouge violacé 
Alternances de g 1·ès el rlr 

schiste psam miti qu e roug<'. 
<irauwacke 1·ouge. 
Grès rouge brnn 
P samm ite bl'tlniilre 
Gra u wacke rouge v iolacé 
Quartzite rouge violacé. 
Grès rouge 

Grès gris, avec sch is te noir 
bleu. 

Epaisseur Profondeur 
mèt res atte inte Obser vations 

7. 85 

3.00 
5.00 
3 .95 

7.95 
5.85 

12.50 
2. 50 

18 .00 
4.00 
4.00 

15.65 
12.35 
::li. OO 

10 .40 
li .60 
18.50 

20.50 
18.% 

47.R5 
5 .0Q 

:)5 .00 
8 .00 
6 .00 

27.00 
24 .00 

2.50 

83 .00 

86.00 
91.00 
94.95 

95.20 Inclinai son IOo. 

106 .20 

11 4.15 
120.00 
132.50 
135 .00 
-153 .00 
'1 57 .0Q 
'16i. OO 

176.65 
189.00 
220.00 

230. 40 
242.00 
260.50 

281. OO 
299.35 

::!47.00 
~52.00 

387 .00 
:~95.00 

1101 .OO 

428.00 
452.00 

454.50 

rl 
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Détermination 
géologique 

1aunusien 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURI!. DES TERRA I NS 

Grès gris, avec intercalation 
de schiste rouge 

Grès gris quartzeux 

Grès gris brun clair 

Grès blanchâtre avec interca
lation s de schiste noir 

Grès gris brunâtre 

Grès gris ceo dré avec intel'ca
lations de schiste noir 

Grès g ris rougeâtre 

Psammite gréseux rouge vio
lacé. 

Grès rougeâtre avec intercala-
tions de schiste rouge. 

Schiste noir . 

Grès gris cendré 

Quartzite gris py ritifère 

Quartzi te gris f~ncé très dur. 

Quartzite gris al ternant avec 
du schiste gris . 

Grès gris et quartzite g ris 

Grès quartzite gris verdâtre, 
un peu zonaire, avec joints 
un peu escailleux. Vein es 
blanches. Grès blanc vers 
618 mètres.Les veines blao
chell son t presque toujours 
perpendicula ires à la strati
ficat ion. Vers 618m,50, cre
vasse blanche , quartzeuse, 
peu inclinée avec galène et 
chalcopyrite . Vers 619 mè
tres, la roche redevient 
ve1·te avec grosse veine de 
quartz géodique 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Obser\"ations 

13.50 
16.00 
1. 00 

2.00 
2.00 

22.00 

8. 00 

14.00 

8.00 
6.00 
4.00 
1.00 

48.40 

12.00 
3 .05 

3.80 

468.00 
484.00 
485.00 

487.00 
489.00 

511. 00 

519.00 

533. 00 

541.00 
547. 00 
551.00 
552.00 
600.40 

612.40 
615 .45 

619 .25 Inclina ison 580 . 

1 
1 

.. 

Détermination 
1;éologique 

Taunusien 

BASSIN HOUILLER nu HAINAUT 

NATURE DES TERRAINS 

Schiste noir verdàtre micacé. 
Joints pol is et striés. Pho
lérite. Intercalation de 
quartzite comme ci-dessus. 
Le terrain devient plus dé
rangé 

Grès quartzite très fracturé 
avec nodules de schiste au 
sommet. Intercalati ons de 
schiste noir escaillcux à 
62'1 mètres. A 623m,50, on 
passe à du grès ordinaire 
uo peu micacé, gris verdâ
tre avec vague,: traces végé
tales. J oints schisteux. Vers 
625 mètres, lit de schiste 
gris dérangé. Un peu plus 
bas, banc de q uartzite noir 
verdâtre, à cassure co nchoï
dale. A 62501 ,25, lit mince 
de psamm ite grossier avec 
cailloux schisteux noirs.Au
dessous roche plus fractu
rée. A 626m,50, le terrain 
devient pl us 1·ég ul ier dans 
du g rès zonaiI·e à veines 
blanches . A 6~"' ,50 roche 
très zonaire à st1·atifica
t ion entrecroisée. A 628 mè
tres, g ra nde diaclase ver
t icale. Le terrai n est plus 
schisteux avec vagues traces 
végéta les . 

Psammitc~ schisteux g ris ve1·
dàtre a joints schisteux, très 
fract uré. Banc de psammite 
grossier. Vers 630 mètres, 
quelq ues lits noirs grêseux 

Epai~seur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

0.45 619 .70 Inclinaison 70o. 

8 .80 628 50 1 ne! . 600 à 62';. 
' augmente so~ à 628. 
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Déterminatio n 
géologique 

Taunusien 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

N AT URE [)ES TERRAINS 

avec cailloux schi steux et 
g alène 

Schiste si li ceux très compact 
à grain fin.Cassureconchoï
dale . Nombreux j oints de 
glissement avec pholérite 

Psammite gris verdâtre com
pact à grain fin. Lit schis
teux avec traces végéta les . 
Uiaclase fort inclinée. 

1 
Grès quartzite verdâtre . En

duits de pyrite. Veioes blan 
ches géodi ques. A 639 mè
tres, joints très py riteux 

Banc de grès noir verdâtre 
avec intercalati onsde sch iste 
psamm itique noir ve1·dâ tt•e. 
Lit de psamm ite g rossier. A 
63l1 mètres, roche g r éseuse 

1 zonaire, avec traces végé -
1 tales ; jo,ints de stratification 

polis et striés en long. A 6'!2 
mètres, les empreintes vé
géta les deviennent plus 
abondantes . A 643 mètres, 
i utercalatious de schiste noir 
esca illeux. Psammite g ros
sie r. A 611501,20 grès psam
mitique 

Grès quartzite g r is verdâ t1·e 
très fra ctu ré à veines bl an
ches . Banc de quartzite 
blanchâtre \·ei né de calcite 
un peu rosée. A 651 mètres, 
quartzite zona ire un peu 
moins d_u 1· r plus foncé, crc
vass~ . Vers 654. mètres, 

Epaisseur 
mètres 

2.35 

o.go 

i. 25 

6.00 

g_oo 

Profondeur 
atteinte 

630.85 

O bservations 

631. 75 Incl ina ison tiOo . 

633 .00 

639 .00 

1 ncl. à 639ru 40 80o· 
648.00 à 642m ,oo: 60•.' 

pu is 800 à 643m,6Ô. 

Détermination 
géologique 

Taunusie11 

Geclirmien 

l3ASSIN fIOUILLER nu HAINAUT 

N AT URE DES T ERRAI NS 

quel ques petits nodules 
schisteux. Chalcopyrite dans 
les joints . :\ 656m .50, 1·ochc 
très c1·evassée 

Grès zouaire a\"ec ba nc de con
g lomérat à cai lloux schis
teux. Joints de strati fica
tion micacés et foncés 

Schiste compact gris verdâ t1·e, 
avec petits bancs de grès 
in Lercalés , pl us dé rangé ; 
échantillons très fragmen
taires; puis grès psammi
tiq ue très fracturé 

Grès. Diaclase ve1·ticale . A 
664m ,80, roche zonaire . Par 
places, petits lits a r ec no
dules schisteux Ve1·s 6G7 .~o . 

lit lenticulai1·e de py1·itc, 
pa rallèle à la s t1·atifi ea ti ou. 
'!'races végéta les abondan
tes, mais frustes 

Grès quartzite très crevassé. 
Forie diaclase. Carottes frag
men ta i1·cs . Perte d'échantil
lons . 

Grès argi leux à g 1·aiu fin .gl' is 
verdâ tre, a vec noya ux ca l
ca ires gris clair ,py 1·i t ifè res . 
Mi nc1~sjoi nts schiste ux. Con- . 
cré tions py riteuses 

Grès psammitique noi1· verdâ
tre , zonaire, j oints micacés 
py ritPux ; puis psammite 
gréseux.A 685 mètres, quel 
ques l.iaucs de grès qua1·tzite 
avec lits à noya ux schisteux. 

Epaisseur 
mètr es 

12 . 00 

3 .00 

1. 30 

4. 70 

8.00 

4.00 

Profondeur 
atteinte 
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Observations 

l ncl . 700, puis 450 
660 .00 à 650 m ., puis 560 

ensu ite , à 655 m ., 
680. 

663 .00 Incl inaison 450. 

664. 30 

669.00 Inclina ison 450. 

677 .OO Inc lina ison -150. 

füH .OO Incli na ison 300 
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Détermination 
géologique 

Gedinnien 

ANNA.LES DES MiNES DE BELGIQU.li: 

NATU RE DES TERRAINS 

A 687m,40, quelques ban cs 
de quartzite noiràt re. Vel's 
688 mètres, banc de schiste 
compact vert avec taches 
noirâ tres . 

Grès verdâtre a lternant avec 
des schistes com pacts ver
dâ tres. A 693m ,4.0 , cassu res 
et veines de quartz, j oints 
micacés ; à 694. mètres, 
joints schisteux , noirs et 
py r iteux . 

Psamm ite zonaire noirâ t re . à 
j oin ts noirs pyriteux ; t races 
végéta les. A 597m ,50 , join ts 
charbon neux, débris de fos
siles . 

Grès q uar tzite verdât re, zo
na ire,à joints psammitiq ues 
noirs. A 702m,50, psammite 
zonaire g ris noirât re . Vers 
703 mè t res. grès ; d iaclase 
vert icale pyriteuse.A 704. m. , 
roche fracturée (la sonde ne 
ramène q ne des morcea ux). 
A 704.ru,50, psammite. Vers 
707 mètres , débris végé
taux très abondants : H ali
serites Dechenianus. L'a l
te rnance des deux mêmes 
roches continue. 

Grès a r gileux verdâtre el 
schistes avec noyaux calcai
res mal délimités .A 712 mè
tres, les schistes dominen t ; 
les nodules deviennent a bon
dants, de couleur gris clair 
bien marquée,dans du schis-

Epaisseur P rofondeur · 
mètres atteinte Observations 

9 .00 690. OO 1 nclinaison 300 . 

5.50 695 · 50 l nclinaison 250. 

6 .50 702 .00 

8 . 00 710 :00 

î 
1 
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te vert grisà t re. A 713 m ., 
nodules très abondants. 
A 7 -J 3m,50, in te rcala tions 
de grè~ vert à grain fin, 
quartzeux.A 7130\,90 ,schisle 
a nod ules calcareux ; g rnnde 
diaclase vert ica le . Ver s 
715m ,50, 60 centimèt1·es de 
calca ire u n peu zoua ire ve r 
dâ tr e avec j oints schisteux : 
puis grès ca lcareux 

Grès à g ra in fin, ve rdâtrf' ; 
d iaclases ver t icales avec py 
ri te; grosse veine de qua r tz. 
A 7-17111 ,50, joints schis· 
Leux ; la roche passe à u 11 

grès quartzite . A 718"',4.0, 
interca latio n de psamm ite 
à gra in fin , noi r verdâtre , 
zouaire . J oints à nodu les 
schisteu x plus foncés. A 

719 mètres, schiste psam
mi tique noir verdât re très 
rég u lier . Lit esca illeux , 
noir , luisant. Vers 72i m., 
grès dom inant. Joints noirs 
luisants ; r oche très frac tu 
rée 

Schiste noir verdâtre, j oints 
luisants avec passées irré
g uliè res de g rès blanchàt re . 
St rat ifi ca tion en trecroisée ; 
veinu les de quartz. Ve1·s 
724 rnèt1·es, la r oche es t très 
dé rangée; joints noi 1·s,cha 1·
bonneux, lui san ts ; in terca
lat ion de ban cs de g rès 
qua r tzite noir gris. Cassure 
avec pholér ite 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

ô .00 

7.00 

2. 00 

Incl . 240 à 716 m ., 
716.00 140 à 717 m .. So 

il 719 m . 

723. 00 

7•r OO Vers 72-l m., incL 
- D . plus forte. 
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Grès quartzite gris ve rdâ t re. 
avec lits de ca il loux schis
teux . A 727m,50 , brèche, 
a vec li ts schis teux noirs, se 
poursu ivaut au mi lieu d' u n 
g r ès quartzite verdât re , â 
joints schisteux luisants 

~chi ste psamm itique, noir ver
dât re, très dé1·angé passa nt 
â un g r ès zonaire ; g rosse 
veine de quartz chi ffonnée. 
A 735 mètres, inte rcalations 
de schis te no ir dans le même 
grès très frac turé ; puis le 
terrai n se régularise ; dia
clase verticale . A 739 m., 
nodules de calcaire gris clai1· 
u n pe u r o ugeâtre , â no u
vea u t rès nom breux , dans 
grès schisteux . Vers 740m ., 
schiste plus ou moins psam

mi tique 
Schiste com pact , assez psa m

mitique, â nod ules calca i
res ; banc un peu noi r ât1·e . 

Gr ès g ris ve rdât re un peu ar
g ileux â g ra in fin 

Grès vert, à g r a in fin; ve ines 
bla nches. Des taches rou 
geât res a ppa1·aisse ut ; puis 
lit schis teux , 1·o ugeâtre avec 
noy aux calca re ux rougeâ
t res. A 747°1,60, g rès domi
nant , avec taches ro uges; 
ensu ite te rrain plus schis
teux,avec teinterougeapon 
dante et nodu les calcare ux 
ro uges. A 749lll,50, 30 centi -

Epaisseur Profondeur 
mètres atte inte Observations 

9 .00 734.00 lnc l. 450 à 730 m . 

8.00 742 .00 Incl inaison 240. 

1.00 743 . 00 

2 . 50 745. 50 
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mèt res de sch is te r ouge avec 
marbrures ve rdâtr es; puis 
g rès v ert sans aucune tache 
r ouge. Sch iste vert com
pact; in terca lat iods de g rès 
à g rain fin très d u r. Vers 
753 mètres, g rès très qua rt

zeux, fra cturé . A 7511 tn . , 
grès quartzite . 

Grès schiste ux , avec nod ules 
ca lca ires gris c lai r ; puis 
g rès ver t avec in ter ca lat ions 
psa mmi tiques . A part ir de 
76'1 mèt res , intercala tions 
de sch iste noirâ tre plus 
abonda ntes; banc de 25 cen 
timètres rempl i de nodules 
ca lcaires g ris clai r. Au -des
so us, schis te psa mmitique et 
g rès vert à g rai n fi n . A 
764 mètres, nombreu x no
du les ca lcai res ; a u-dessou s, 
g1·ès vert à g rai n fin arg i
leux, r·ares nodules 

Psammi te rouge , à m arbrures 
ve rtes ; pu,is grès a rgi leux 
verdàt re avec mar brures 
r ouges e t nodules calcaires 
ro uges.Au-dessous,à 767 m. , 
50 cent irnèt res de schis te vert 
g réseux , avec nod ules de 
ca lcai re rouge. A 757m, s o, 
g rès vert a vec ve ines blan
ches. A 768"',20, psammite 
verdâtre a vec nodu les rou
geâtres. A 769 mèt res, lit de 
sch iste psa mmitique rouge. 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

9 . 50 

9.00 

755 .00 Incl. 600, à 740 m. 

764 . 00 lncl . 200 ~ 756 m. 
lncl. l 5o a 76 1 m . 
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Au-dessous , gr ès vert à 
marbrures rougeâtres 

Grès vert, veines blanches ; 
diaclases verticales. Inter
calations de schiste vert jau
nâtre, pyriteux . 

Schiste vert compact, avec no
dules calcareux, passant a 
un psammite rouge, avec 
nodules calcâreux rouges; 
marbrures verdâtres. A 777 
mèti:es, roche gréseuse, à 
grain fin, violacée, avec 
marbrures vertes et nodules 
calcareux ; à la base , banc 
de 30 centimètres de schiste 
psammitique rouge . 

Schiste g réseux vert compaèt , 
nodules calcareux, quelques 
marbrures rouges. Au-des
so us de 778m,60, banc vert 
avec nombreux nodules cal
careux; quelques lits de 
quartzite vert, avec nom
breux nodules calcareux. A 
782m ,20, psammite rouge 
avec marbrures vertes, puis 
vert , pu is gris vert, schis
teux. . 

Schiste psammitique rouge , a 
marbrures violacées , dont 
un banc de 10 centimètres 
absolument rempli de no
dules de calcaire rougeâtre. 
A 785 mètres, psammite 
rouge à taches verdâtres . 
Sch iste psammitique vert 
gréseux, à marbrures viola-

Epaisseur 
mètres 

6.00 

11.35 

3.65 

5.30 

4.20 

Profondeur 
atteinte Observations 

770.00 

7711. 35 Inclinaison 30o. 

778.00 

783. 30 Inclinaison 780. 

787 .50 

i 

BASSl?-t HOUILLER DU HAINAUT 

Détermination Epaisseur 
géologiqu~ NATURE DES TERRAINS ·mètres 

cées et nodules calcareux 
rougeàtres , passant au 
sch iste gréseux vert; nodu-
les calcareux plus a bon-
dants. A 789m,50, banc ex-
trêmemfln t riche en ca l-
caire. Pu is roche de plus en 
pl us schisteuse. A la base, 
sch iste psammitique 3 . 30 

Schiste psa mmitique noir ve r-

Gedinnien 
dâtre, régulier. A 791 m. , 
qanc dfl calcaire carboni fère 
noir-bleu à joints charbon-
neux (8 centimètres). Puis 
un banc à surfaces i t'l'égu-
lières, mais para llèles dans 
l'ensemble à la s tratifica-
Lion , appliqué sur le schiste 
psammitique vert gedin-
nien, puis 75 centimètres de 
psammite schisteux vert ré-
g uli er 0 . 90 

Faille du Midi. 

Carboniférien 

Dinan tien 

Calcaire noir, avec joints 
charbonneux noirs; fét ide 
au choc, noir bleu par po
lissage. (Paraît avoi r une 
structure in time bréchi
fo rme.) Dans les joints de 
stratification , péné trations 
schisteuses jaune verdâ tr e à 
793 mètres.Par places, nom
breuses veine~ de calcite. 
Nombreux joints charbon
neux luisants. Ensui te ca l
cairn plus noir. A 794 mè
tres, grosse veine de cal-

141 

Profondeur 
atteinte Observations 

790. 80 Inclinai son l 2o . 

791.70 1 nclinaison 120. 
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Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

Carboniférie n 

Dinan tien 

cite. Enfin. calcaire gris 
clair, avec joints charbon
neux noirs 

Calcairé noi r, à veines blan
ches.A 797m,80, il est fétide 
au choc et fait feu au ma1·
teau.Par insuffiation , le ca l
caire devient brun 

Schiste noir luisant, puis 
schiste un peu psammitique 
très fro issé par places.Veines 
blanches. A 806m,75, pet it 
banc de psammite zonaire à 
stratification ent recr oisée 

Calcaire veiné. Passée de 
40 centimètres. A la base , 
un peu de schiste noi r es
cailleux avec des nod ules 
pyriteux et des bancs de cal
caire veiné. On passe au 
calcaire noir mat à cassure 
conchoïdale, charbonneux . 

Faille. 

Terrain houiller 

Schiste psammitique escailleux. A 8'11 m ,80, 
banc de carbonate de fer ; puis schiste es
cailleux 

Schiste psammitique zonai re à veines blanches, 
cassures très inclin ées. Vers 846 mètt·es 
apparition de joints de stratification qui n~ 
sont pas escailleux par laminage, puis b~nc 
un peu plus dur; mais l'aspect laminé re
prend immédiatement, 

Un peu de schiste psammitique horizontal non 
la mi né ; à 868 mètres, banc de grès gris très 
quartzeux. 

5 .15 

2.85 

8.00 

0.50 

9 .00 

48.00 

23.00 

î96.85 Inclinai son 150. 

799.50 

807 .50 l ncl. 7o, puis 20 . 

808 .00 

817. OO lncl. 180, pu is 40. 

Vers 82\l m .. incli· 
nai sons variables. 
fo rtes, pu is plus 
faibles. 

865.00 

888.00 

BASSIN HOUILLER DU HAI NAUT 149 

NAfURE DES T ERRAI NS 

Schi~te psammitique laminé. Nombreux lits 
le nticula ires très dérangés de g rès à g rain 
fin se polissant par le rodage A 891 "' .50. 
schiste psammitique horizontal non lami né , 
avec végétaux hachés. 

Schis te psammitique avec petit banc de grès 
t1·ès dérangé . On passe à du mur j usqu'à 
892"' ,30 

Sch is te psammitique feu il leté horizon tal (toit) . 
Mur zonaire à nodules 
Sch iste psammi tique zonaire, empreintes de 

toit: pinnu les de Nev1·opte1·is ; feuilles de 
Lepidodenrli'on ; j oin ts de stratification po
lis puis plus dérangés; lits de s idé1·ose; 
schis te plus doux , dérangé à nodules ; li ts 
esca illeux ; feuilles de Calamites; fe uilles de 
Si,qillai·ia . Vers 896m,70 il devient psammi
tique et zooaire, et pl us rég u lier. Calamo
phyllites sp. ; 897m,25, feuilles de Lepido
dend1·01i. Schiste psammitique et végétaux 
hachés ; on passe au psammite zooaire . 

G1·ès zonaire , joints de s tra tification poli s; â 
899 mètres, la roche r edevieqt psarnmit iq ue 
a vec banc gréseux 

Grès compact et g rès à grai n fin 
Schiste gris légèreme nt psammitique, pistes de 

ve rs. Pi n nules de Nevropte1·is sp., Aste
rophyllites equiseti{o1·mis . Asterophylites 
grandis, Calamites Cisti, Nevropteris hete1·0-
phylla, Calami tes Suclwwi. feu illes de L epi
clodend1·on. A lethopter is decw-rens ; le toit 
se termine par un banc un peu escail leux 

Conche. 

Mur bistre, escailleux (20 centimè tres) passan t 
à u n mur schi ste ux , puis psammi t iquc a vec 
n odules noirs . Radicitls capillacea 

Epaisseu r Profondeur 
mètres atteinte Observations 

2.00 

2 .70 
0.60 
0.40 

5. 10 

1.70 

1.90 

3. 00 

1.04 

O.R6 

890.00 

892.70 
893.30 
893.70 

898 . 80 Vers 897 mètres . 
lncl. Oo il l Oo. 

900 .50 
902 .40 Inclinaison !Jo . 

905.40 

906 .44 Mat. vol. 21.85 %, 
Cendres 3.3S Cji . 

907. 30 



150 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURE DES TERRAINS 

Psammite zonaire régulier. Nev1"0pte1·is sp . 
Feuilles de lepidoclendron . Pecopte1·is sp .. 

Passée probable, mur psammitique, puis forte 
ment psammitique ; diaclases verticales 
polies. Pinnules de NeV1'opteris sp. ; glisse
ments 

Schiste psammitique zonaire régulier, Nevrop
teris gigantea, macrospores, Sama1·opsis 
fiuitans, Co1·daites. Terrain broyé ; par pla
ces, escailles charbonneuses. On traverse une 
région très dérangée ; la couronne ne ramè~e 
que des morceaux . 

Terrain plus régulier: mur à nodules; perle 
très grande de carottes . Nevropteris sp . 
Schiste psammitique zonaire, nodules . 

Schiste psam mi tique zonaire et végétaux ha
chés, terrain régulier.A 920 m., devient frac
tu ré; Lepidophylum sp. ; toujours psammi 
tique. Diaclases verticales ; Végétaux hachés: 
Falaeostachya. Intercalations de schiste noir 
à rayure bru ne. Intercala ti ons schisteuses 
encore plus dérangées. P uis psammite zo
naire bien stratifié, végétaux hachés. A 
924m ,50, Samarop~is sp., le terrain devient 
plu~ schisteux ; Feuilles de Lepiclendi·on; 
schiste psammitique. A 932m,40, veine de 
calcite. A 933 mètres, végé taux hachés très 
abondants. Puis terrain s très régu liers . A 
939 mètres, cassures peu incl i nées. A 942,30, 
quelques cassu res et surfaces de glissement 
peu inclinées. A 944 mètr·es. terrain forte
ment g lissé. A 945m,80, psammite zonair·e. 
Terrain r égulier. . . . 

Schiste. feuilleté psammitique, Sphenophyllum 
myriophyllum, Nevrnpte1·is tenuifolia, Pe
copl.eris Miltoni, Sphenoptel'is obtusi loba 
Calamites Suclwwi, N em·opteris pseuclogi~ 
gantea 

E paisseur Profondeur 
mèrrcs attei nte Observat ions 

2 . 20 

2.50 

6 .00 

i. 45 

27.95 

2.45 

909. 50 Inclinaison 130. 

9f2.00 Inclinaison 9•. 

918. OO lncl. 140, pui ~ 30o à 
50°, puis variable . 

919 . 45 Inclinaison 120. 

947.40 

949.85 

lncl. 250 à 919m 50· 
~6° à 924 m . ; '13~ 
a 924m,50; 350 à 
!l32m,40 ; 500 à 
933m.oo : 580 à 
937 rn,OO; à 938m., 
crochon ouvert 
i_ncl. 620, puis aoo': 
a 938,50. à 940 20 
crochon très ~u
vert. l ncl. 900 à 
9-11 m.; 42-500 à 
94 1111 .so ; 60o ;. 
9-13 m . ; 320 à 
9114 m ètres · 1 Oo à 
0-15111,80. ' 

l ncl. nulle. 
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Couche : Charbon . 
E~caille . 
Charbon . 
Charbon barré 
Charbon . 
Escaille . 
Charbon . 

Mur psammitique. Nombreux Stigmaria , avec 
Calamites Suclwioi et Pecopte1·1:s Miltoni . A 
954m,60, mur avec nombreux Calamiles; 
ba ncs tendre, nodules. 

Grès psam mitique zonaire ; quelques r ad icelle!!, 
puis psammite bien stratifié de plus en pl us 
tendre ; végétaux hachés 

Schiste gris noi r doux ; fortes diacl ase~ ; pas
sage escailleux. A 965"' ,80, schiste psam
mitique. A 970 mètres, quelques bancs 
broyés, plus schisteux, avec nodules; j oints 
polis. Marioptei-is mw·icata. A 972 mètres, 
a lternances psammitiques. Annulan'a i·a
diata. A 973 mètres , quelques radicellC's 
(l'aspect du schiste rappelle du mur). Cala
niites sp., Annulai·ia; joints 'plus polis, roche 
psammiliq ue. A 974m40, banc g réseux et zo
naire. A 975m20. d iaclase fortement inc li
née. Puis a lter nances schisteuses et psammi
tiques. A 976'"75, 70 centimètres de grès 
zonaire; au-dessous , psammite zonairP . A 
981111 15, cass ures br illan tes et inclinées; al
ternances schisteuses et psammi tiques. A 
98511160, psammite. A 990 mètres, psa mmite 
zonaire; végétaux hâchés, et joints noi rs 
charbonneux ; diaclaces verticales; Spheno
phyllum wneifolium . Var. saxi/rngae {o · 
lùem, Cyclopleris sp., Nev1·0JJlel'is ob#qu.a, 
g1·aines de ptf>r idospermées. 

Epaisseur 
mètres 

1.50 
0.03 
0.27 
O. iO 
0 .95 
0.02 
0.20 

2 . f3 

8 .85 

28.80 

Profondeu 
atteinte Observations 

951.35 
95f .38 
951.65 
95i .75 
952 .70 
952.72 
952 .92 Mat. vol. 23 .55 % , 

Cendres 5.50 %· 

955.05 

963. 90 Incl. 280 à 350. 

A 965 m.,incl. forte, 
petit crochon. 

lncl.20oà 974m., 
nulle à 976 m.; 
160 à 977 mètres : 

992, 70 J6o il 982 mètres; 
5• à 984 mètres; 
70 à 990 mètres. 
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Couche : Charbon . 
Escaille . 
Charbon . 
Terres 
.Charbon . 
Terres . 
Charbon. 

Faux mur noir, escailleux, passant â u n mur 
noir schisteux, nodules abondants 

Schiste psammitique zonai re. Terra in de plus 
en plus dérangé; nombreuses cassures bril
lantes; joints ondu lés. A iOOO mètres, schiste 
psammitique; Sphenophy llum my1·ophy llu m ; 
cassures fort inclinées, perpendicu laires a la 
s tratification . A i004 mètres, terrain psam
mitique ; feuill es de L ep idodend1·011 , A stero
phy llites. A 1005m50, banc broyé ; pui s te r
rain laminé et schisteux 

Couche : Charbon . 
Terres . 
Charbon . 
Escailles. 
Charbon . 
Escailles. 
Charbon . 
Escailles. 
Charbon . 
Escail les . 
Charbon. 

Mur bistre, escailleux passant a un mur noir . 

Schiste assez doux, zonaire, brun, rég ulier; 
nombreux débr is de végétaux. A 10rnm20, 

Annularia radiata . A 1014 mètres, schiste 
un pt u plus psammitique. A 1015 mètres / 
Calamites, Annu laria r adiata très abondant. 
A 1015m80 , roche plus psammitique. A 

Epa.isseur 
metres 

1.35 
0.02 
0.08 
0 . 15 

0.80 
0.110 
0.38 

0. 82 

9.60 

1 .40 
0.12 
0.35 
0.04 
0.04 
0 .03 
0.22 
0 .03 
0.07 
0.01 
1.06 
2 .56 

Profondeur 
atteinte Observations 

994.05 
9911.07 
994 .15 
994 . 30 
995 .10 
995. 50 
995 .88 Mat. vol. 22.75 %. 

Cenùres 3.60 o.{, . 

996. 70 

1006.30 

1007.70 
1007.82 
1008.17 
1008. 2 1 

1008 .25 
1008 .28 

1008 .50 
'1008 . 53 
1008 .60 
1008 .61 

l n~J. 1 Oo, puis 170; 
a lOOOm, 160 · 

it 1001 m., 4 0~ ; 
• i1 1004m,50o ; 
a 1004m ,60, I4o ; 
45° à 1005m,50. 

1009.67 ~lat. vol. 21.75 ~. 
Cendres 3.05 o;o. 

1012 .00 

j 
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1018 mèt res, psammite. Au toit de la couche, 
roche psam mit! que, pu is fa ux toit escailleux 
sch isteux , 20 cen timètres 

Cc •uche : Charbon . 
Te r1•es . 
Charbon. 
T cn es . 
Charbon . 
Esca i lies . 
Charbon . 
Terres . 
Charbon . 

Mur tend re. cscailleux a nodules, avec lits 
noi rs feu illetP.s. A 1024m50 , nodules cloison
nés avec Nev1·01ite1·is et Cy clopte1·is: (carottes 
très fragm~ntaires) ; puis te rra in t rè · schi s
teux , (g r ande pe r te de carotte); joints polis, 
laminés; banc de sidérose; puis sch iste très 
fissu ré . A 1032 mètres , ~ch iste très fr iable . 

fo r tement g lissé . 

Schiste psammitiq ue, extrêmement dérangé, 
passages escailleux ; diaclases ve r tir,a les ; un 
peu pl us r égulier, à 1 ,038 mèt1·es. Ensu ite, 
schiste psammitiq ue; nombreux joints polis 
et s triés . Vers 1 ,040 mètres, roche pl us 
psa mmi tiqu e. Pertes d·écha ntil lo ns de t.040 

a 1,053 mètres . 

Couc he. 

T oit. Contre la co uche, sch iste pl us dur et pl us 
noi r , sans débris de plantes. Puis schiste 
psam mi t ique, avec bancs de sid érose; en 
su ite 50 centimètres de ~rès ; en fin , schiste 

gris de toit 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

0 .50 

1.58 
0 .07 
0.40 
0.07 
0.04 
0 .011 
0 .09 
0.21 
0.25 

'li. 75 

17. 60 

2.15 

4.50 

1021 . 50 l nclinaison l Oo . 

1023.08 
1023 . '15 
1023 .55 
1023 . 62 
1023. 66 
1023 .70 
1023.79 
1024.00 
1024. 25 i\l at vol 22. 20 %, 

Cendres 2.80 °Io . 

1036 .00 lncl 29oà 1026m.; 
350 à 1030 m. 

lncl. va riable, en. 
rn~3 60 vi ron 20°, puis 250. 

D • ,\ 1039 m ., 150 . 

1055. 75 l nclinaison fa ible. 

1060 . 25 

Mat. m l. 21.60 ojo , 
Cendres 3. 95 °Io . 
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Epaisseur Profondeur 

m ètres atteinte Observations 

Conche . 1.08 1061 .33 ~lat. vol. 22. 10 %. 
Cendres 3.35 %. 

Schiste gris fe uilleté (toit) ; diaclases nombreu
ses 

Couche : Charbon . 
Terres . 
Charbon . 

P sammite très dér·angé; diaclases fortemen t 
incl in ées. A 1,06701 ,50, psammite plus schis
teux. A 1 ,067m ,85 g rès 

FIN DU SONDAGE. 

NOTE 

3.47 i064.80 

1 .16 
0. 24 
0 .40 

1.25 

1065 .96 
1066 .20 
1066. 60 Mat. vol. 21.30 %, 

Cendres 4. 55 % . 

1067.85 

En l'absence de bons échan tillons en carottes, la disti nct ion de 
l' Ah rien <l' a vec le Hunsdruckien est, ici comme partout dans la 
région, diffici le et doit être faite a ssez arbitrairement. 

Pour tracer . la limite entre le Taunusien et le Ged inni en, nous 
nous sommes basé sur le criteri um sui vant . No us considérons 
comme ged inn ie nnes les stra tes où l~s nodules ca lcaires deviennent 
bien nets e l a bondants e l où les roches rouges sont plus fréq uentes. 
En l'absence complète de foss iles . on ne peu t r ecourir qu'aux carac
tères lithologiques. Comme le Ged innien du bord nord du Bassin de 
Dinant est ca ractérisé, a ux affleurements e t dans la régio n classique 
de la Meuse, par la présence des roches à nodules calcaires (Comsto
nes) et par la présence assez fréquente de roches rouges, âlors que . 
ces co»nstones n'ont jamais é té trou vées dan s le Taunusien, nous ' 
croyons qu'il n'y a aucune raison pla usible pour placer fa limite 
a utrement que nous le fa isons. 

Au-dessous de la fai lle du Midi, il y a une zone très dérangée où 
du cal caire d ioa nl.ien a lterne a vec des bancs à aspect houil ler. li y 
a probablement la un e sér ie de pet its la mbeaux de poussée. g 0 
l'abs~ nce de foss i!es, l'àge d inantie n de ces 1·oches es t douteux. Le 
tou t pourra it être s ilu r i!m comme, sous la fa ille du Midi , dans le 
Nord de la France. 

X. S. 
' 

. ...-

• 

LE BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

SITUATION AU 31 DECEMBRE 1921 

PAR 

M. J. VRANCKEN 
1 ngénieu r en che f, Di r ecteur des Mines, à Hasselt. 

1. .:.._ Travaux de recherches. 

:\. - Recherches en terrains non concedés. 

La situ11t ion indiquée dans mon rapport précédent ne s'est pas 
modifiée pou r cc qui concerne le sondage n° 85 de Tienwinkel , à 

Lummen et le n° 87. 

B. Recherches en te rrains conGédes. 

1. Concession de Genck-Sutendael. 

SONDAGE N° 89. 

Longi tude 8lL29fi."'î3 1-: 
Latitude = 65.292m ,38 N 

(Soit immédiatement à l'Oues·l de la route de Bilsen à Asch 
a u k i lomèlre 2 ,515) 

Cote approximati ve de l'orifice: + 89"'50 . 

Coœmen cé en octobre '1920, al'l'èlé~défi n it i vement en 1921. 

Forage exécuté à curage contin u , a u trépan de la su rfaceju~qu'à 

la profondeu1· de 45 1 mètres. ~ommct de l'assise herv ie nne, et à la 
co uron ne diamantée de 451 métres à 888"',20, fin du sondage. 

De~cri ptions el déte rm ina ti ons lit holog iq11 es e t valéon lologiques dP 
MM. G. ScHMITZ et X . STAJNIER, de 465 à 885 mètres. 
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Sable gris 
Arg ile sableuse rouge avec graviers 
Graviers roulés avec blocs erratiques 
Sable g ris 
Sable blanc . 
Sable g ris 
Argile avec concrétions. 
Sable gris et argile à lig nite 
Sable g ris noi r et argile à lig nite 
Argil ite gri s verdât re 
Argile p1astique verte et rouge 
Tuffeau. 
Craie à silex g ris et noirs 
Marne sableuse 
Marne blanche 
Marne verdât re hervienne 
Mar ne g1·ise assez sableuse au début, avec 

Gyrolites ; joi nts de glissements verdis et 
inc linés. Ecai lles de poissons nombreuses. 
Ostrea sp. ~ Concré tions grisâtres plus 
dures. Trace d'al gues. Vers 465 mètres, 
devient plus dure. Coquilles de lamelli 
branches. La roche est cassurée vers 468 m. 
et devient fossil i fère sous ce niveau. Une 
concrétion pyriteuse. Nouvelles cassu res 
vers 469 mètres. Une concrét ion vers 470 m . 
T oute cette roche contient de nombreuses 
t rainées d'écailles de poissons 

Marne plus com pacte et pl us verte r emplie d'al
g ues, e lle est bondée de taches grises de toute 
forme; joints de g lissements obliques; a lte r
nances de zones pl us foncées et tendres , avec 
bancs plus pâ les et plus durs; dent de Noti
damus sp. Les trai nées d'écailles so nt plus 
décomposées. Dosinia lenticula1·is. Débris de 
cr ustacés; entom ostracés ; den t de poisson. 
Natica sp . . Actinocamax quaclratus ; Pliola
domya; grande algue; débris végétal ; ve r
tèbres de poissons 

Epaisseur Profondeur 
mètres auci nte 

,f .OO 1.00 
3. 00 4.00 

f8.40 22.1!0 
2.95 25.35 
8. 15 33.50 

40.50 74.00 
11 2.50 186.50 
12.00 198.50 
·10.00 208.50 
49 .50 258 .00 
23. 00 281.00 
43.00 324 .00 
56.00 380 .00 
43.00 423.00 
28 .00 45l.OO 
14.00 465.00 

5 .50 470.50 

9 .00 479.50 

Observations 

) 
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Epaisseur Profon <leur 
mètres a tteinte Observations NATU RE DES T ERRAI NS 

Marne très sableuse gris verdâtre sale . Algues. 2.60 
Sable fin quar tzeux el calcar ifère . 5 .50 

Terrain houiller. 

Schiste brunâtre dérangé à rayu1·e g 1·assc el 
b1·11 De, vermi culations, rlnth1'acum,1;a, Cm·
bonicola nombreuses, Sphenopteris obt.usi
loba, Lepicloslrobtts.- Carbon a té vers le bas 

Schiste de teinte pâle psammiliq ue zonai re à 
stra t ification entrecroisée, a vec végé taux 
hachés, nodule avec pholé rite dans une cas
s ure ; Ca1'bonicola et Spirorbù. Surfaces 
de g lissement avec pholérite en lrave1·s de la 
stratification 

Schiste doux à nodules carbonalés; Ca1'bom·
cola, L e;iiclodenclron cf. aculeatum ; bancs 
ca rbonatés pétr is de Ca1'bonicola . 

Mu r stra tifié à radicelles ra1·es: St'igma1·ia; le 
terrain est encore altéré et passe g ra nd uel le
ment à 

0"' ,iü de schiste doux gras à coquilles abon
da otes de Carbonicola . Dans la même roche, 
plantes nombreuses ; puis elle devient d'un 
g1·is pâ le el ne renferme pins que quelques 
rares végéta ux . 

Sch iste psammitique zoo a ire à végétaux hachés 
avec passes g réseuses, à st ra t ifica tion entre
cro isée; cassu re ver ticale avec pholfr ite. Les 
cass ures des g rès son t min éra lisées: blende, 
galène, pyrite et pholérile. - A 50:! mè tres, 
le psammite devient pl us g rossier par passes ; 
végétaux hachés . - Vers 50::{ mètres, les 
passes g réseuses dispa1·aisse11 t 

Schiste doux à zones br une::: légèrement a ltér ées 
au début ; Lepidophy llttm. - Di aclase fort 
inclinée, remplie de calcite 

3.60 

1.90 

0.110 

i.10 

0.90 

9.45 

1.55 

482. 10 L'assise hervienne 

48~, . 60 mesure environ 
37 mètres. 

49 '1 .20 

491. 20 

493. 50 Incli naison 
presq ue nulle. 

495.50 lnclin. = (jo, 

504. 95 l ncl in . = 60. 

506.50 
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Schiste psammitique zonaire g ris, plus doux 
vers 508m ,25; nod ules de pyrite . 

Schiste g ris, puis plus noir à 5i2m ,50 ; Cai·bo
nicola ; nombreuses diaclases verticales ; 
dev ient t rès doux à 5i 2"' ,90, quelques nodu
les. - Près de la couche, le schiste est très 
noir , très doux et se raie en brun ; il est 
sonore, finement pa illeté et s téri le 

Couchen° 1. 

Mur argi leux , compact, brun âtre au début, 
puis g ris cendré, devien t ensuite rapidement 
gréseux et zonaire avec nodules pyriteux. -
Brusquement, le mur devient doul: et schis
te ux. - A 5i 5m,9Q, i l devient noir et feuil
leté.- A 5i 6m,2Q, schiste noir avec radice lles 
à plat. - A 5i6m.6Q, faux mur gris scail· 
!eux. - A 5i6m,80, mur com pact carbonaté 
gris, rad icelles rares 

Schiste gris micacé : Nev 1·opteris, 1Y.fariopte1·is 
muricata. Sphenophyllwn cuneifolittm . 
Nodule cloisonné 

Psammite zonaire . 

Mur compact, psammitique. A 518111 ,45, mur 
scai lleux 

Schiste psammitique : Nevropte1·is, Sphenop
te1·is coralloides , 1Vfa1·iopteris muricata 
abondante, Sphenophyllum, Asterophylliles, 
Cordai tes 

Mu r à nod ules , compact , g ris; à la base du 
mur, nombreux g lissements avec pholérite . 

Schiste psammitique zona ire avec passes g ré
seuses ; veine!' blanches de pholérite; végé
taux hachés. Vers 523m,5Q, les végéta ux dis
paraissent, nombreuses diaclasP.s . A 524111 ,50, 
fa ille avec remplissage. A 524m,75 banc 

Epaisseur Profondeur 
mèrres atteinte Observations 

3.00 

4.40 

0.21 

2.89 

0.75 
0.50 

0.'l0 

i. 95 

0.40 

509. 50 lnclin. = 60. 

513.90 

514.tt Mat. vol. 26,42 %. 
Cendres 5,95 %. 

5i 7. OO lnclin . = 5o. 

517. 75 l nclin . = 5o. 

518 . 25 

518 .85 

520.60 ln ri in. = 5*. 

521 .00 

.. 

.,. 
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gréseux avec cass ure minéralisée. - La 
roche devient très psammitique et zonaire. 
- A 52701 ,25, diaclases verticales avec pho
lüri te da us les passes de grès 

Sch iste g ris psammitique avec lits de sidé1·ose 
et végétaux hachés, nodules. - En suite plus 
doux et pl us foncé, à zones brunes : Ca1·boni
cola. Nod ules cloisonnés: pyrite, g a lène 

Couchen• .2 

Mur compact noi r: Stigmaria. Nodules bruns; 
bancs très schisteux ; joints de glisse

men t horizontaux. - Banc hrun à tre avec 
nodules oolithiques; puis le mur devient plus 
com pact , riche en nodules : Stigmal'ia. 

Sch iste: Nem·opteris, Pecopteris, Sphenopte1·is , 
C01·daites et une graine. - Diaclases 

Pas~age de mur à nod ules ool ithiques, avec 
Radicites et peu de St-igmai·t"a; ensu ite mur 
compact carbonaté bistre, passe gradue lle
ment à un schiste psammitique compact 
rempli de nodules 

Schiste doux bruaàtre : Aste1·ophyllites, Pal
matopte1·is, Nevropte1·is. Calamites Cis ti, 
Sphenophyllttm . 

Schiste psammitique zonaire, à nodu les ; dia 
c lases verticales; redevient ensuite pl us 
doux, plus brunâtre; végétaux à plat , Cala
mites, Cordai"tes, Asterophyllites. - Vers 
53801 , 75, stratification entrecroisée, passes 
g réseuses. - Vers 54Qm,50, apparaissent des 
végétaux hachés. - Tout au bas, 10 cen ti
mètres de schiste tendre 

Couchen° 3 

Mur tendr e schi steux , devient rapidemen t plus 
compact, puis zonaire, psamm itiq ue ; les ra

dicelles se raréfient 

Epaisseur Profondeur 
mètres aneinte Observations 

û.95 

1.90 

0.95 

2 . 20 

0 .50 

2.50 

0.75 

6 .50 

0. 30 

1.15 

G27 . 95 [nclin. = 10. 

529. 85 Inclin. = 70 

530 · 80 Mar. vol. 25 %, 
cendres 2.61 %· 

533 . 00 

533 .50 lnclin. = 70, 

536 .00 I ncli n. = 7o. 

536 .75 

543 . 05 lnclin . = 7o . 

543.35 ~lat. vol. 26 .04 %, 
cendres 5.32 %. 

544.50 lnclin. = 7o . 
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Epaisseur Profondeur 
NATURE DES TERRAI NS mètres atteinte Observations 

S chiste noir, doux, à zones brunes, moucheté 
de pyrite : b epidophyllum ; Carbcmicola · 
assez abondantes. Alternances de schiste 
psammitique et de schiste doux. Diaclases 
verticales. Mariopteris mu1·icata. A partir 
de 545m ,75, les fossi les disparaissent. Près de 
la couche, schis te doux; su r Qm.60, faux toit 

noir , pyriteux,se rayant e n brun , radicel les , 

bondé de (J la utes : Eepidodendron, Alethop-
ter·t:s, luruull é c s p ur llee .-ntlicellco u . 2r, 

C ouc h e n • 4 o.5o 

Mur corn pacl, avec un peu de faux mur ; Ca-
Lamites déchiquetés , A sterophyllites, Ne-
v1·opteris; nod ules 0. 50 

Schiste psammitiqu e à joints foncés, diaclases 
avec galène, cha lcopyrite, pyrite et pholérite; 
nom breuses passes g réseuses; stra tifi ca tion 
e ntrecroisée 11 . OO 

Schiste psammitique . Rachis de f'ougere e l 
Radicites, Sphenophyllum, A lethopte?'is, 
Nevroptel'is, Calamites. - Au voisin age de 
la couche, plan tes pl us a bondantes : A stero
phyllites, Lepidodend1·on ophiurus avec 
Lepidophyllum adhérents. -- Mouchetures 
de pyrite. - Le schiste devient plus brunâ-
tre; un peu de faux toit . tendre, pyriteux 1 . 70 

Couche n• 5 1.30 

Mur compact, passan t rapidement a u psammite 
zona ire; puis pl us schis teux, avec rares ra-

dicelles. - Nodules pyrite ux '1.60 

Schiste gris doux: Cai·bonicola, Lepidostrobtts, 
L epidodend?'On. - Zones bru nes et nodu les. 1. 55 

Schiste psammitique zonai re à végéta ux ha -
chés; pl us schiste ux vers 571m,40. Lepido-
strobus, Lepidophyllum 1 .00 

tJü O .'iü lncliu . - ? u 

5bl . 2b Mue . vol 2:;, ,15 ';!6, 
Cendres 4.01 %. 

551. 75 

5112 .75 

564 . 45 l nclin = IOo. 

565 . 75 Mat. vol. 24 05 %. 
Cendres 1,60 %-

567 . 35 

568 .90 

569. 90 l nclinaison llo. 

' 

~ 
l:l 
1 

, 1 

t E BASSIN HOUILLER nu NORD f)E LA BELGIQUE 161 

NATURE DES TERRAI NS 

Schiste gris, doux. Diaclases verticales, avec 
enduits pyriteux. Nod ules. Devient plus 
noir, à zones brunes . Il est bondé de 
Car bonicola , mais ne se ra ie pas eu br u n. 
Diaclases avec blende. Nodu les oolithiques. 
Spfr01·bis . 

Mu r psammilique; e nduits et nodules pyri 
te u x: passes g rèse uses: g r os cloyals de mur : 

Stigma1'ia. Vers le bas, passe à un schis te 
p s uu1Luili4uu z u u o. i rc a v c o 1·u lli c c ll c e . 

B ttn o do ou1 ,2ü d o ca l ou l 1·c tl'l'OO vein as h luu oh f'O 

( Septaria) . 

Schiste psammil iq ue zonaire avec passes g ré
se uses , joints de g lissemcu ts pol is el st 1·iés ; 

s tra tifica tion entrecroisée, nodules ; Jllla
,.io}Jteris muricata , Radici tes , Sphenopte1·1·s 
obi 1esiloba, Sphe11oph.71/ l 1t1n, Nev1·0;1teriii, 
Calamites Cisti, llnnula1·ia , Alarioptei·is. 
Les passes gréseuses dispa raissent et le 
Lerrain devient plus noir : Calamites Sttclw
wi, Palmatopte1·is, Co»daites. Les pia ules 
sont abondantes et bie n conservées: :)piro1·bis, 
Calamostac!tys germanica. - Passe au schiste 
doux à 579"',70; coquilles à la ba ·e ; Amw
laria microph,11lla 

Schis te noir , doux, se rayant e u bru n : Co1·dai· 
tes , Lepidodend?'On ; inte1·calatiou 2 à 3 cen Li
métres a ray u re grasse ; Stigmai·ia, a pla t . 

Couche n • 6 

Mur compact à nombreux nodules; Calamites 
abondantes ; Stigmaria 

Sch is te psammitique a végéta ux hachés, zones 
gréseuses. Diaclase vertica le . . 

Schis te doux à zones br une.', presq ue s téri le; 
puis schis te noir à ray ure grasse e l cass ures 
parallélépipédiques; ban c carbonaté ; Garbo-

Epaisseur Profondeur 
mètres a tteinte Observations 

2 .05 

2 . 8 0 

0.25 

4 . 75 

2.00 

0.25 

2.50 

·1.25 

571. 95 Incli nai son llo. 

u7 4 . 1 u 

575 .00 

579. 75 Inclinaison ôo. 

581.75 

582 .00 Mat. vol. 22.82 %. 
cendres 2.G2 %. 

584 .50 

585 . 75 Incli naison Go. 
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nicola, Spfro1·bis et Sporanges, Lepidosti·o
bus ; passage de scll iste très doux à zones 
brunes, p uis dev ient noir 

Mur noir : Nev1·opteris s p. 

Schiste psammitique, avec grosses interca la
t ions gréseuses. Stra tifi cation e utrec1·oi sée . 
Diaclases; végétaux hachés : Sphenopteris. 
Calamites S1~cfl1Jioi. Les passes g réseuses dis
paraissent à 592m,50, et le terra in devient 
pl us chiste ux à 59Grn,50 ; végéta ux hacllés: 
Palmatopte1·is sp., une g ra in e, S1ilienopte1·is 
sp.; un nodu le cloisonné 

Scllis te gris à zones bru nes : diaclase. Devient 
noir, avec Ca1·bonicola très nombreuses ; 
rayure g rasse, cassures parallélép ipéd iques 

Cou• ·h e n °7 

Faux m ur noi r très é pa is; .végétaux perforés, 
pui s mu r g ri s psammi tiq ue à G02rn,30, avec 
Nei>ropleris. ensuite psammite gréseux 

Grès gris zonai re a st1·a ti fi ca tion e ntrecroisée . 
Schis te: Nevrople1·is nombre uses, Nevropleris 

hete1·ophylla, Rad ici tes, i·ach is 

Couche n • S 

M u r bis tre , à radicelle;; fo ncées. Nodule ooli
thique. - Vers 616 mètres, le mur devien t 
gris : Nev1·opteris, Sphenopte1·is, Cordailes, 
Calamites. 

Schis tP. p~ammitque zonaire: Calamites Cisti, 
Radicites, Asterophyllites; nod ules; ren
ferme des lits gréseux vers 621m,75, Stra ti
fication entrecroisée . 

Schiste doux. gris , deve nant plus ooir avec 
ZODf'S bru nes : L epidodendron aculeatum, 
nombreux débris de coq ui lles , vermicula
ti ons brunes ; miroir de faille 

Epaisseur Profondeur 
mclrcs atteinte Obsen •ations 

Li. 15 
O.GO 

9.20 

0. 75 

1.25 

1 ,:-10 
'l0.00 

2 . 20 

0.30 

2 .85 

4.15 

1. 20 

589.90 
590 . 50 

599 . 70 

600 . 115 

Inclinaison 80. 

Inclinaison 80. 

601 . 70 ~lat. vol. 22.78 %. 
Cendres 4. 35 %. 

003.00 
6 13.00 

615 .20 

. Inclinaison 5o. 

Inclinaison 7o. 

Inclinaison 7o. 

6 1;; .50 Mat. vol. 23 50 'Jf, 
Cendres 3.10 %. 

618. 35 Inclinaison 130. 

622.50 

623.îO 

J. 
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Couchen°9 

~ur gris psammitique compact à nodules 
Sti,r;rnai·ia, illa1·iopteris rnuricata : ve1·s 
OZî 111èt1·cs, passe plus g rc'•se usc . 

Sch is le psa mmitique g ris: Mariopteris 11w1·icii/a 
f~rès zonair•e. - Diac lase;; 

Scll is le psammi tique zonai 1·e 

Couche n • 10 

1 centimèl1·e de faux mu r noi1·. mur psa mmi
tique zouaire gris à nodules . dev ie nt pl us 
sch is teux vers 634"'.75 

Schiste µsammitique g ris zonai!'e. que lques 
zones brunes 

Schistr gris Joux à zones b1· u ncs . quelques 
débri s ùc coquilles; devient en descendan t 
11oi1· à ray ure brune; quelques végéta ux, 
nodul es; e nsuite plu s g·ris vers ù42 mètres; 
concrétions py r ite uses. - En descend a n t de
vi e nt plus noi1· avec nombre ux Jébri s végé
ta ux . - R ay ure br une , e nduits pyri te ux el 
lits cha rbon nrux. se terminr par un pe ti t 
banc noi 1· de !'aux toit 

Couche n• ll 

.\'lur brun . s urmonte' d'un ba uc noir de 
1 1/2 cent. , puis plus g ri s e l psa rnmitique; 
nombre ux nod u les; g1·ése ux ve1·s le bas 

Psammite et schiste psammi tique zonairc : 
Nev1·opte1·is, Radicites: passes gréseuses, 
passe rapidement à la base à du schis te noir 
à rayure brune (faux toit) 

Couchen• 1 2 

Faux mu r noir, pu is mu r schi ste ux, psa mmi
t iquc. 

Epaisseur 
mëtres 

0 .75 

2.95 
0.80 
4 .00 
0.90 

0 .40 

2.25 

4.00 

5.05 

0 .60 

;~. 75 

1.00 

0. 10 

'2.65 

Profondeur 
atteinte Observations 

624 . 45 Mat. ,·ol. 22.00 %, 
Cendres 4.05 %· 

62î .!10 Incli naison 2o. 

628.20 1 nclinnison 20. 

632 .20 Inclinaison 5o. 

633 . 10 

633 .50 Mat. vol. 19 54 %. 
Cendres 5.18 'Jf. 

635 .75 Inclinaison ïo. 

039.75 -Inclinaison Go. 

0115. 401 nclin. 7o, puis 120, 
ensuite 150. 

646. OO Sur gai Ilette : 
Mat. vol. 17.96 %, 
Cendres 7 ,94 of-. 

su· sables: 
Mat. vol. 22. 15 %, 
Cendres 4.35 %. 

049 · 75 Inclinaison 7•. 

65 1 . 35 l nclinaison 7o 

65 1.45 Mat. vol. 19.95 %, 
Cen,Ires 7,35 %. 

654 .00 

l--------------------~ 
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P sammite zona!re passant au schiste gris avec 
passes gréseuses. Diaclases minéralisées : 
Blende, galène, pyrite ; quelques végétaux 
hachés 

Passe de schiste noir zonaire : Lepidodendron 
et pistes de vers . 

P sammite zonaire, à s tratification ent1·ecroisée. 

Schiste gris à zones brunes 

Psammite zonaire à végétaux hachés 

Schiste gris doux à zones bru aes, rares débr is 
de végétaux 

Couche n • 13. Charbon 
Inter calation de schiste 
noir très charbonneux, 
dur, pétri de végétaux. 
Charbon 

Mur' noir . brun . psammitique ('10 cent.) pas
sant à du mur brun ; vers la fia , joints de 
g lissements horizontaux et poli~; nombreux 
nodules 

Schiste psa mmitique, g réseux et zoaaire par 
places, Calamites. Lepidodend1'0n, vermicu
lations, Mariopte1·i~ ; di<1clases verticales mi
néralisées: qu artz et blende. - Les passes 
gréseuses contiennen t des nodules 

Schiste gris doux, à cassure conchoïdale, nom
b1·euses vermiculations; puis très fi a et noir, 
à rayure grasse, A la base, lit de sidérose 
charbonneuse de 2 centimètres 

Couchen• 14 

Mur gris, rares nodules. Les radicelles dispa
raissent petit à petit; Calamites. A la base, 
banc de oin ,30 de carbonate de fe r, pisolithi
que, cloisonné 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

6.45 

o. '15 
' 

1.40 
0.110 

5.60 

i.50 

0 .30 

0. 30 
1.00 

1.65 

2.05 

0. 55 

0.50 

4.35 

660. 45 Inclinaison 7o. 

660 .90 lncl inaison 7o, 

662 .30 Inclinaison 7o. 

662 .70 

668 .30 I nclinaison l Oo. 

669.80 1 ncl inaison 60. 

670 .10 ~lai. vol. 19,45 %, 
cendres 11,55 %. 

670. 40 
671.40 Mar. vol. 19,<!4 ~, 

Cendres 8, 10 %-

673 .05 lncl inuison 8o. 

675. 10 l ncinaisonSo. 

675.65 Inclinaison ·sa. 

676. 15 Mat. val. 20,55 9i 
Cendres 9,30 010~· 

680.50 Inclinaison So. 
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Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations NA ru RE DES Tl-:RRAINS 

Schiste psammitiq ue zoaaire, à zones brunes; 
végétaux hachés, vermiculations; passe au 
psammite zonai re à s tra tifica tion eo trecroisée 1. 50 

r..rès avec diaclases minéralisées : blende, 
galène, pyrite, pholérite 1.00 

Sch iste psammitiquc zonaire, joints noirâtres 
micacés; passe au psamm ite zonai re à ~ trali
fication entrecroisée ; quelques végétaux 
hachés 3.50 

Schiste gris zonai re , nodules, vermi culalions, 
végétaux hachés. - Le sch iste devient plus 
doux avec coquilles (Anthracomya) et no
d ules, vermiculations (algues?). - A 
689m,5Q, schiste de plus en plus fin et plus 
foncé à rayu re cla ire . 3. 70 

Couche n • 15 0.35 

Mur brnnâtre argileux, surfaces vernissées; 
nod ules oolithiques ; ba ncs de calcaire (Sep
/aria) de 60 centimètres g ris très clai r, trfls 

· corn pact et tendre; au dessous, le mur est o oi r 4 . 45 
Sch iste g ris, psammitiqu e, à cmpreintrs végé

ta les abondantes. rachis de fougère, Cala-· 
mites, Sphenophyllum cuneifoliurn, Cala
mites Cisti, Calamites Sucliowi, Aste1·ophztl
lites avec épi, Mariopterü. Lepidophyl lmn, 
Radie-iles, Co1·daites, Cordaicai·pus. L epido
dendl'on obovatum, Calamites unditla/tts. -
Le uiveau fossilifèrr a u ne très g rande 
épaisseu r. Devient plus psammitique vers 
702 mèt res . - Les lits à plantes alternen t 
avec des ban cs plus psammitiqucs , à cassu re 
conchoïda l<' 12. 80 

Schiste psammitiq ue zonaire , passes g réseuses 
a stratification entrecroisée; végétaux hachés; 
surfaces de gl issements inclinés de 45° ; em
preintes charbonneuses; à la base, lit un peu 
fe uilleté 2 . OO 

682 .00 Incl inaison So. 

ô83. OO l uclinaison So. 

686. 50 Inclinaison So. 

690.20 

690.55 Mal. vol. 20,400/0, 
Cendres 5,10 o/o. 

694.iO 

706. 90 lnclin . 7o, fUis 4o. 

708. 70 Inclinaison 4o. 

~u _ ....... _______________ __ 
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Couchen°16 

Faux mur à aspect scailleux; ray ure g1·assc 

Mur gris, à nodules 'oolithitiques, bruns; sur
faces de g lissements. - Au début, quelques 
passes brunâtres; vers 7ii mètres, ter ra in 
friable -

Schiste gris psammitique zooa i re: Astei·ophyl
lites, Nevropte1·is 

P sammite zonaire avec nombreux équisitinées 
et Marioplei·is . 

Grès psammitique zonaire; brèche à ca illoux 
schisteux zonaires et nod ules de idérose; 
diaclases minéra lisées : blende, pyrite. 

Brusquement sch iste doux , Guilelmites; puis 
noir à rayure brune, lit à coqui lles de 3 cen
timètres d 'épaisseur; Lepidodend1·on avec 
feuilles; Nev1·opteris; vermiculationsbruues. 
A 7i9m,50 , schis te plus foncé, à 1·ayure 
g rasse. Coq u illes indé terminables. Lepictos
t1·obus. P1·ès de la couche, schiste gris . 

Couche n • 17' 

'.\for g ris clair ; à nodules. A partir de 722m,55, 
intercalations de grès g ris avec diaclases 

Psammite zonaire et schiste zonaire, végétaux 
hachés 

Schiste gris, à zooes brunes e t à cassure con
choidale. Brusquement à 727m,30, banc de 
g rès de 70 centimè tres passant vers le bas a 
du schiste g ris . 

Couchen· I~ 

Un pe u d'escaill e, puis mur, avec banc g r éseux 
de 20 centimètres; nodules.Vers 730 mè tres, 
mur stratifié, plus noir et plus fin . . 

Epaisseur 
mè1res 

0.20 

0.20 

1. i O 

0. 80 

2 .20 

2 . 30 

t .90 

0.25 

3 .65 

i.90 

2.60 

0.45 

i. 85 

Profondeur 
aueinte Observations 

708.90 ~1at. \'Ol. 21.27 o/o. 
Cendres 4.37 o/0 • 

709. iO 

718. 20 

714 .OO l nclinaison 7o. 

716.20 Inclinaison 7o. 

718 .50 

ï20 .40 
l uclin aison 7o. 

720.65 .\1a1. vol. 20.90 010 
Cendr<'s 6 10 oj • 

' o. 

724.20 

726. 10 1 nclinaison 9o. 

728'. 70 1 nclinaison 7o 

729 .. 15 Mat vol. 20 3• ni. c . <>'Jl;. 
endres 4 50 al. 

, 1Q· 

73i.OO 

... 
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Schiste noi r. donx. brunàtre, banc de nodules 
avec cassu rns pyritisées; ensui te pa illeté e t 
pin s g 1·is; vc1·s la base, vermi cula lions 

Couche n • I9 

\ fo i· brnnàtre, à nodu les, ensu ite psam miti
que el zonai1·e; ve rs 733m,60 mèl 1·es, A stc1·0-
1ihyllites . 

Psa111mite zou aire, à joints foncés . A parti1· de 
735"•,60, zones gréseuses blanches 

r.rè: zona ire, avec joints très micacés: quel
que- diaclase;: . A 745 mètres, un lit de 
brèche sch iste use. A la base, g1·ès grossie1· 
avec emprei ntes charbonneuses . 

Brusq uement, schis te gris brunàlre . très mi
cacé, a végétaux hachés; pas e, vers 
795 mè tres, a un sch iste doux, à zo nes 
bru nes et à cassu re conchoïda le ; qut!lques 
rares débris végéta ux. P rès de la couche. 
banc psammi tique très foncé à ray111·e bru ne. 
A la base, fau x toit carbonaté 

Couche n • 20 . 

Un peu de fau x mur. - A 752m,20, mur gris 
norma l, de>ient rapidemen t g 1·éseux • et 

ca r bonaté . 

Grès g r is zonai re, à stratification entrecroisée; 
diaclases minéralisées. - Ensuite. g rès 
zoo aire avec Sti,r;maria. - Vers 756 mètres, 
psammite zona ire avec passes gréseuses . à 

join ts noirs 

Schiste psa mmitiq ue, zonair e finement micacé, 
à zone~ brune~ avec m inces passes gréseusPs, 
végé taux hachés : L epidodendron avec feu il
les, Calamites; éca illes de poissons ; devient 
de pins en plus doux, les zones brunes 
persistent, vermiculations . A la base, 

Epaisseur 
mètres 

'l. 80 

0 .10 

1. 70 

i. 40 

11.00 

4. iO 

0.70 

0. 70 

4.4.5 

Profondeur 
aucinte Observations 

732. 80 Inclinaison 7o. 

732.90 .\1at. vol. 21 ,50 0/0, 
Cendres 4 ,55 o/0 • 

734.60 

736 .00 

74.7. OO 

451. iO 

751 . 8\) Mat. vol. 22.10 0 10 , 

cendres 4,45 o/~. 

752 .50 

756 . 95 Incl inaison 7o. 
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schiste plus noir, puis lit d~ faux toit r empli 
de plantes charbonneuses et d'enduits pyri
teux. 

Brusquement grès blanc, très dur, avec grosses 
Stigmaria en place. - A 766m,60, banc de 
35 centimètres de calcaire sidéritifère, avec 
croûte à structure de cone in cone 

Ranc de grès gris psammitique, avec diaclase,
géodiques, intercalations de psammité zo
naire à stratification entrecroisée, joi nts 
noirs, empreintrs charbonneuses; joints de 
g lissements obliques : pholérite. quartz , 
blende spéculaire, galène en volumineux 
échanti llons, do lomie, millérite. - Vers 
782m ,50, banc de 2 mètres de grès très 
grossier. - A 795m,80, om,15 de brèche 
schisteuse. - A 798m,50, nouveau banc de 
grès .ravinant la roche sous-jacente 

P sammite zonai r e, g ris, à s tratification entre
croisée, passe au g rès zonaire . - A 804m,20, 
grosses empreintes char bonne uses, Sigi llai·ia 

Schiste g ris doux : Guilelmites, Cordaites. -
A la base, schiste très doux , à rayure g rasse. 

Couchen°21 

Faux mur noir scailleux, nodules de pyrite ; 
passant à mur noir , puis g ris; devient g r é
seux vers 809m,80 

Schiste gris doux : Cai·bonicola et Spfro1·bis, 
au sommet. - A 8i0m,80, schiste à ray ure 
grasse, Carbonicola pyritisée, nombreux 
débris de coquilles. - Vers 812m,50. sch iste 
plus gris, A nthracomya abondantes par 
places, Carbonicola. Ensuite schiste noiG, 
Ca1·bonicola très abondan tes; diaclases; sur
faces de g lissements dans le aens et en tra
vers de la stratification. A la base, très 

Epaisseur 
mètres 

8.80 

1.40 

31.85 

7.00 

1.10 

0.75 

2 .55 

Profondeur 
attein te Observations 

765.75 Incli naison 7o. 

767 . 15 

799.00 

806 .00 

807.10 

807 .85 Mat. vol. 17,15 o/0 , 

cendres 5,05 o/0 • 

810. 110 

!· , ... 

t9 

.. 
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grandes et très abondantes Carbonicola. -
L epidos/1·obus ; un lit carbonaté aYec Ca1·bo
nicola il trst conser v1" . 

Couche n • 22 

Faux mur scailleux passa nt à nn mur g ris 
Schiste gris assez dur ; Lepidor.le11d1·on; in ter

calations plus noires, nodules, vermicu la
tions de py r ite terne . 

Schiste psam mit iq ue gris zonai r·e 
Schiste do ux gris. Coq uilles, Guilelmites. 

Naiachtes, Anth1·acomya abondantes par 
places, Spfrorbis. A partir de 822 mètres, 
les coquilles sont, pins rares; le schiste de
v ient de plus en plus ooir· . 

Bru~qucmen t calcaire g1·is tref: compact sidéri
t i fè r e. 

Psammite zonair·e, passes g1·ése uses à stratifica
tion entrecroisée; végéta ux hachés; joints 
noirs; u n banc g réseux vers 826 mètres ; une 
coquille ver s 830m,20. 

Sch iste g ris : Anth1·acomya aboudantes ; Cala
mites ; li.:ntomostracés ; Gttilelrnit~s pyri
teux ; vers 835m,80, schiste de pl us en plus 
doux; empreintes de pyrite terne. Vers 
836 mètres, le terrain complètement stéri le ; 
nod ule de pyr ite cristal lisé ; L epiriostl'Obtts. 
A. 852m ,70, dia~lases avec blende et pyrite. 
Vers 854 mètres, les coquilles réappara is
sent; une fru ctification; q uelq ues débris de 
végétaux; grande Ca1·bonicola pyrit isée. A 
la base, un baoc grossier terne; un lit de 
faux toit escailleux 

Couchen° 23 
Mur compact br unàtre, devenant rapi Jement 

gréseu:i.: , zonaire, a st ratifica ti on entrecroi
sée. A la base , une passe de om,80 de gr ès 
zonaire 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

2.90 
0 .35 

2 .85 

2.25 
1.25 

3 .60 

0.65 

7 .75 

) ;; .30 

0.80 

3 .25 

813.30 Inclinaison 10° 

8t 3 65 èllat. vol. 18.10 o/o, 
· Cendres 1,95 o/o. 

816.50 

818 . ï5 Inclinaison JOo. 
820 . OO Inclinaison lOo. 

823 . 60 Incl inaison JOo. 

824 . 25 I nclinnison JOo. 

832.00 Inclinaison J5o. 

855. 50 I nclin:iison 120. 

856 30 \\lat. vol. 17,92 "/o. 
· Cendres 13,92 0/0. 

859.55 
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Schiste psammiliq ue gris. l\fariopte1·is mud

cata. Co1·daites . 
Sch isle gris zonai re, a zones brunes; débri s de 

coqui lles, une éca ille de Caelacanthus . 
Mur gris gréseu x, zonaire. avec nod ules. 
om,50 de grès avec cassu re mi né1·ali sée: ga lène>, 

qu a rtz, puis psammite zooail'e a végétaux 
hachés 

Schiste g ris zonai re; diaclase vertica le, avec 
pholé1·ite; s u l"f'ace de g lissement dan s le sens 
de la s tratifica tion; zones brunes: 

Mui· noi1", schisteux, devenant plus compact c>I 
pl us gris; passant au schiste psammitique 

Schiste vsamm itique zonairn, devenant gréseux ; 
tJaSSP.S de grès zona i re; ensuite devient schis
teux ; A lethopte1·is, végéta ux hachés; a 
873 mètres, amas con idérable d'écailles de 
poisson 

Couche n • ·2 .<..t 

M ur schisteu x, <leveoaot rapidement psarnmiti
que, compac t 

om,60 de grès g ris ; diaclases avec pholérite 
Psammite zoo aire passa nt au schiste psammit i 

que zonaire; quelques débris de végéta u.x . 
7 centi mètres de schiste gris noir rempli de Car 

bonicola de g l"andc taille; plus ba_s . schiste 
plus g ris et s téri le; de-çi , de- la quelques vé-
gétaux hachés : Le]Jidoph.7Jllmn a la base, Oil 

Epaisseur 
111è1re~ 

·l .45 

2.75 
0.70 

2.()0 

1. 50 

0.70 

5 .55 

0 .80 

0 .20 
2.05 

3.05 

passe au pgammite zooail'e. 3.10 
Grès zo oairc gris, avec diaclases ru iJJéralisées: 

pyrite en rognons. galène. quartz, pholél'itr 
et chalcopyrite . 0. 70 

Sch is te psammitique zonaire; passes gréseu-
ses ; végéta u x hachés; joiots noirs 3 .20 

FIN DU SONDAGE. 

Profonde ur 
atteinte Observations 

861.00 l ncli naison So. 

863.75 
864.45 

867.35 Inclinaison î o. 

868.85 1 ncli naison J 2o. 

869.55 Inclinaison lOo. 

875. 10 lncl 1naison ! Oo. 

875. 90 ~fat . YOl. 15,04 o/o, 
Cendres 3,85 0/0. 

876. 10 
878. '1 5 

881. 20 

8811.80 1 1· . 
ne 111a1son ! Oo. 

885.00 
Inclinaison lOo. 

888 .20 Inclinaison lOo. 

1 
t» 

l 
1 

__ ,..., 

LE BASSI~ trOTïLl.l~R ()(' '.'\OR n nE LA Bfl:T.(; !Ql"E 1Î1 

Sondage n• 90. L a ociéti! tics Cha r bonnages de Bessaix. Péroaues, 
Leval, Sainte-Aldegondc l't nenc,;. se propose de commencer inccs
. amment nu ser.onu sondage d"étude!' pour la mise a fru it de la con
cession de C::enck-Sutc>nda<·l, le long ùe la route d'Asch a Bilsen â la 
côte ùc> 85 mctres. Les coordonniics <>xactes dr l'emplacement de ce 
so ndage nf' so ul vas enco1·e dé tel'lu i nées. 

2. - Concession de Zolder 

Le sondage 11• 86 de Wyvco he ide a été défiuiti vement aJ"rôté le 
HJ décembre a la pr ofondeu1· l'eJlla1·q uabJe de 1.912"',20 et au diamè
tre intérieur de 48 mill imètres . 

La recherche a continu é à l'Cs tr 1· imp1·oduct ive depuis l .2;33111 ,95 
cl les dernières recou pes, à pa1·tir de 1.808 mètl'es, ue laissent plu): 
g uère d'espo ir de 1·<~ucoo t 1·c r e ncol'c u ue zone prod uctive. 

Ces 1·ecoupes sont les suivantes: 

NATURE DES TERRAINS 

Calcaire gris ,·ciné de ca lcilr . 
Sch iste noir ressemblant a ux ampél ites 
Calcaire g ris noi 1· . 
Alternances de calca ire et de schiste noi l' . 
Calcaire gri s 1Joi1·. 
Calcaire g1·is noir . 
Schis te noi 1· (ampélite) 
Calcaire compact . 
Sch is te noir (am pélitc) 
Schiste noir calcal'eux, avec petit lit de 

calcairr compact (10 crntimètres) 
Calcai re gris foucé 
Ca lcaire g ris clai r compact 
Calcai re gris foncr 
Calcaire gris cla ir compact 
Calcaire g ris foncé 
Calcaire gris clair compact 
Calcaire gris foncé 

L' inclinaison s'est ma intenue e ntre 14 et 7°. 

Base à 

1869 .90 
1878.50 
1880. 00 
1882 .60 
1890.50 
1894 .00 
1895. iO 
1897.50 
1898.70 

1906.10 
1909 .20 
1909.55 
19'10 .00 
1910.05 
1910 .90 
191'1 . OO 
1912.20 

Les détermin a tions, dont a été chargé M. le P rofessen 1· Stainier, 

permettr on t sans doute de fixer la cô te exacte d u passage du terrain 
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houiller au calcai re carbonifère. Le dernier échantillon recuei ll i 
pr ésente en tous cas les caracteres nettement accusés d'un phtan ite. 

L'Ingénieur en chC'f de la Sociét0. d'Helchtereu-Zolder , M. Van 
Houche, a procédé, de concert avec M:l'I. les Iagénieurs Wcllens et 
Barbier a. des mesures géothermiques, dont les résulta ts sont 
consig nés au tableau ci-après : 

Mesure géothermique it la profondeur de 
Profondeurs mesurées (sur t iges). 
Etat du sondage . . . . . . . . 
Profondeur de la base actuell ement acces-

sible . . . . . . . . . . 
Profondeur de la base actuelle du tubage 
Niveau de l'eau dans le sondage (1) . . 
Diamètre théorique du trou au point de 

mesure. . . . . . . . . 
Diamètre de la sonde géother mique . 
Mode de la suspension de la sonde . . 
Date et heure de l'arrêt de l' injcr.tion 

d'ea u . . . . . . . . . . 
Date et heure de préparatiou des thermo-

mètres . . . . . . . . . 
Date et heure du cvmmencement de la 

descente de la sonde . . . . 
T empérature de l'air au moment de 

couper les thermomètres . 
Température de l'air à la descente de la 

sonde . . . . . . 
Date et heure du commencement de la 

mise en station 
F I N 

Durée de la pose. . . . . . . . 
Date et heure de l:i fi n de la rele\"ée de la 

sonde . . . . 
Température de l'air . . . . . 
Température obtenue(2): thermom. no 1 

II 
III 
IV 

1639in ,40 
au décamètre 
en creusement 

1640m, 03 
15~2m ,02 

rempli d 'eau (1) 

92 millimètres 
73 millimètres 

tiges 

le 3-8-21 it 6 h . 

le 3-8-21 à 17 h. 

le 3-8-21 à 18 h. 35 

+ 250 c. 

+ 230 c. 

le 3-8 à 2,2 h . 10 
le4-8à6 h.10 

8 heures 

le ·1-8 à 11 h. 30 + 250 

65,5 ! 
60 1 2 moyen ne 65,80 C. 
69,3 
colonne mercurielle tron-

çonnée 

Ji:Xl'ÉRIENCJ:: :-;o 2 

1903m .26 
au décamètre 

en creusement 

1904m , J6 
1542m 02 

rempli d'~au (1) 

92 mi llimètres 
73 millimètres 

tiges 

le 17-11-21 à IO h. 6 

le 17-11 -21 à 17 h. 

le l '?-11-21 à 17 h. 

+ Joc. 

+ 0,5o C. 

le 17-11 à 23 h. 30 
le 18-11 à 7 h. 20 

7 heur es 50 

le 18-J 1 à l 2 h. 28 
+ 7 ,5o 

79,0 ) 
79,0 ~ 
79,4 \moyenne 79,25 
79,6 

En admettant une tempéra ture de l Oo à 
la profondeur de 25 mètres, on obtient 
comme gradient géothermique moyen : 1 ~32.!_~ 0 - 25,00 -'>Sm 1903,40 - 25,00 

65,8 - 10,0 -~ •93 79.25-:_ 10,00= 27m,12 

1903,'IO -- 1639,40 
79,25 - 65,80 - l lm,2~ 

(l ) Niveuu uquifère du ~ l aestrichtien ja illissant. 
(2) Thermom ètres à mercure à déversement, sensibles au l /5o C. 

l 

1 
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II. Travaux de mise à fruit des concessions 

1. - Concession de Beeringen-Coursel 

Siège de J(leine Heide à Coursel en consti·uction 
(houiller à 622 mètres.) · 

A. - Fonçage des puits 

PUITS N° i. - Du i<• au 22 juillet on s'esl occupé de la démoli
tion de la plate Cll Ve de béton qui avait été i!tabl ie a la tè>te d U 

cu velage et on a pl'éparé l' installatiou d'épuisemen t pal' pompes 
suspend ues. 

Le 22 jui llet on commençait l'exha u1·e. Le 26 juillet la profon
deur atteinte é tait de 300 mèt1·es, cote â laquelle on installait, a 
poste fixe, une pompe centrifuge. En dessous de ce re lai, on conti
o uait l'épuisemen t avec u ne deuxieme pompe pour parven ir le 
5 septembre à la base du cuvelage à. 508m,05. 

On installait a lors un plauchel'-rnlant t1·ès solide desti né à effec
tuer la pose du cuvelage en descendant. La coulée de ciment der
rière les anneaux fu t exécutée chaq ue foi s que l'on avait posé quatre 
ou cinq anneaux. 

Le diamètre <lu puits à l'i ntérieur du cu velage est de 5m
1
80. 

Comme le diametre intérieur de la partie maçonnée du puits é tait 
de 6m,60 , i l ne fallul pas entamer celle-ci pou1· poser le cu velage. 

A la profondeur de 540 mètres, on rencontl'a u n dépôt de 
10 mètres de boues et de ciment surmontant le bouchon coulé au 
fond du puits. Ce dépôt fut remonté au jour par cuffat pendant que 
se poursui vait l'épuisement des eaux. 

Le 20 novem b1·e, le e reusement a travers le bo uchon ~vait atteint 
la profondeu r de 553 metres, cote à laquelle était mise à découvert 
la tête <le la déchi rure existant dans la maçonnerie. Cette déchirure 
fut sui vie s ur 7 mètres de hauteu r cn vil'on, puis fu l retr ou vée la 
maçonnerie normale de 5m ,60 de diamètre. 

La rupture s'éta it produite au contact de la craie grise et de la 
craie blanche, celle-ci étan t t rès peu r ésis tante . La partie s ud de la 
maçonnerie avançait de im,40 dan s le puits, et ce morceau de ma
çonnerie était r esté rattaché aux parois g râce a ux armatures du 
béton . Au passage de la brêche, on trouva, dans la c1·aie blanche, 
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des cassu res parfaitemen t cime ntées; cependant i l subsis te en cet 
e ndroit un e ven ue d'eau de 28"'3 h . qui est actuell ement captée de r
ri ère le cu velage et qu'on laisse s'écouler à l'i n térieur du puits par 
q uatre robi nets, a fin de ne pas mettre, dès à présent, la pression sur 

le cu velage. 

A la fi n de cc semestre, la prol'ondeur atteinte est de: 562°',05; 
le p11 its est cuYeléj usqu'à celle cote. Rappelons que la tête du c 11 ve
lage du Her vir n se t rouve à la cote de 586"' ,75; il 1·esle dou e à 
cre u,:er et à cu veler 2!1"',70 de puits. Cc travail terminé, il suffira 
<l'e n lever Jp sa ble de remplissage , de 587 à G4.7 mètre:, cote <lu fonù 
du pu its lorsque l'accident est su rvenu, le 3 mars 1920. 

P UITS N° 2. - A la fin du premier semestre 1921, le creusement 
du pu its avait attein t le ni veau de 735"',75. P endau t la premiè re 
q ui nzaine de j uillet le pla nche1· résel'\'oir en béton et le plancher de 
service qu i se trouva ient à la base d u cuvelage à la cote de 
654 mètres fure nt démolis; un nou reau planche r en béton fut établi 
a u niveau de 727m.50, co te de l'étage de retour d'ai l'. Cc plancher est 
muni de trappes e t perme t donc l'accès d'un e pa 1'l à la sa lle de 
pompe à !'Oue t , d' autre part , à la ga lerie I~ t de comm unication avec 

Je puits n° 1 amorcre. La pompe cen t1·ifuge d'exhaure avec son 
moteur électrique à 500 volts , es t capable de 1·Pfou ler au jour 
150 mètres cuhes à l' he ure. La c1·épine d'a ·pi ration plonge dan s u n 
pu isard en communication avec une ga le1·ie Cl'e usée â 732m,25 de 
profoude ur de 'ti uée a const ituer une tenue de 150 mètres cubes. 
L'eau venant d<' la partie su prrieure du puits, est recuei lli e par un 
plancher lége1· en béton consll'Uit a u-dessus du niveau de !'etoul' 
d'ai1'. Ce plancher, don t l' a ire 11 per1eu re est .inclinée vei·s ll's 
paroiR. recueil le les ea ux du pui ts, lesquelles pa1· tuyaux s'écoulent 
dans la galer ie réser voi r . 

Le 1er août le creuseme nt du pu its fu t repri s en dessou de 
733w,75, a u d ia mètre intéricu1· de 6 mètres. 

Entre 779 mètres à 781 "'.5li la maçonne1·iP. de revêtement es t t i·o n
coo ique et passe de 6 mètres de d iamè tre il 8"',50. Cette partie forme 
la tête de l'accl'Ochage de base. 

Le 3 octobre la maçon nerie ùe celle de rnière ret ra ite éta it te rminée 
et a vant de reprendre le creusement, 01.1 fo1·a u u trou de sonde de 
70 mi llimètres de diamètre à l rave1·s u n tube de captage cime nté a u 

~~in s u r 4 mètres de long ur ur. Ce t rou de sonde a recoupé, à la 

/~~~,.,,.J?J>€o[l'~~eur de 799m,04 , une couche de char bon dr 3m,20 de puis
(,7 ;.rPr , :~ "{ ~ 

~
~-JI! ~~~ ;t: •• r )"~ ~' 
-. -:- - "°H' :/ \r' \ 
~( \' ·-,:-:?.. t 1(\~~ 
uJ' ~'. C' '! :f 'fiV!Jf '- / ' ,,,p c.;: . 'i ' i ,·\~ r:-; 1 
\ t. ,,. .t ( - r:;..J. 

.. --~ .... ,, "-A.> ~if ~· . 

.,~ ....... ' .9!'.........-~•"',/ 

._-'!'. r ;- .;..\,; ./ 
~.::'~~.: .. -:./' 
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sancc. Dès que la sonde cûl pùnétré do 25 centimètres dan s le toit de 
la co uche: u ne veu~e d'ea u salée s'est écoulée par la tête d u tube de 

ca pta•re et cel te ven ne a alleinl un moment donné à 20 1113/h. e nvi -o . 
1·011 . A bout <.Ir quelques jo111·;; la \' C'11 ue a dim inué l't s·C'st établie a 
8 m013/ h. environ. S ix trous de soudes sem blables furent encore forés 
j usqu 'à la couche el ne 1n·o 1•or111èrc ut pas d'a ug men tation <le la ven ue. 
Le c1·cusement fut a lors pou ·sé j usq ue 785'" .80. et cette passe fu t 
maçon née au diamèl1·e int c•rir 111· de sm,50 . 

Le creusemen t fut con tinu é jusque 7V1 mètres de p1·ofondeu1• e t 
les ùcux enl1·ées à 1 ·1~~t et à r o uc' t de l'accl'Ochage fn1·eu t amorcées 
a ux d imen sions de 5'",50 de large ur et de 3m,6Q de haut e ur . Deux 

bo uts de gale1·ies de 10 mèl1·es creu ·és de part et d'a utre du p uit . ~ 
section 1·éduite de 3m,50 x :~ mè tres . l .e Cl'e useme nt fut repris le 
5 décembre à la cà te 79 l mèl l'es . E ntl'etc m ps les t1·ous de sonde 
for~s j usqu'à la couche ue don naie nt plus qu' u ne veu ue de 1 m3/ h . 
Ces trous de son de o ut débité penda nt un moi s 7500 mèt res c ube 
e nvi ron d'eau !'alée. 

A la t ravers1;C' de la co uche il fut co ns taté q11 'une légére venue 
d'eau provenait de la base d' un e inle1·calation schis teuse de 34 cent i
mètres que pl'C~sen t e la couch<'. 

A l'occasion des r ecou pes de charbon faites dan s le p uits . u n fa it 

1·cmuquable a Plé observé. A l'app1·oche dl' chaque couche, le terra in 
se so ulevait dans le puits. d'une hau teu l' qui , pou1· l' une a atteiut 
5 mètres. Lâ où le massi f' de 1·oclil's était e ncore suffi sa nt pour em pè~ 
c hei· se ·oulèveme nt el où néa nmoins la co uche était a tte inte par uu 
foraO'e, comme le cas s'est présenté pour la couche de 3m ,20 . ou le 
sond~ae de recoupe avai t 15 mètres , il se pl'Odui il u n jaill issement 
d'eau ~alée sous pression méla ngée de débris de chubon. Partout la 

pression diminuait rapidement. Au passage de la couche de 3'",20 il 
ne subs iste qu' u n min ce filet d'ea u , constitua nt la ve uu e qui s 'est 

ma in tenue à 1 m3/ h . 
Le cre usement a èlé poursuivi j usqu 'à la cote de 808 mètres et est 

arrêté à celle profon<.leu1'. 
Lo puits fut te rmiué le 20 décem bre 1921. 
U n planche r e u béton sera établi a u n iveau de l'accrochage de 

base à 789 mètres il permet tra de commencer le c1·eusement des tra
ve1·s- bancs. 

Au niveau de 727m,50 une ga le rie de commu nication N. S. fut 
c re usée jusq u'ù l'e mplaceme nt du puits n• 1. r\ l' ex t1·émi t(• de 
g alerie, deux travers-ba ncs sont actue llement a morcés. 
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Les passages charbonneux recoupés au puits a• 2 sont les suivants: 

Numérotage des couches Epaisseurs Cote inférieure 

N° 63 une laie de 0,43 738,86 
N° 64 uue laie ùe i,05 7117 ,66 

1 

une laie ùe O,i5 

~ N° 65 stérile 0,55 755,28 
une laie de 0,15 

N• 66 une laie de 0,35 765,75 
N° 67 une laie de 0,35 768,05 
N° 68 une laie de 0,55 772,42 
N° 69 une laie de 0,45 774,7ï 

charbon 0,50 

) 

' 
schiste 0,07 

i N° 70 charbon i ,20 3,20 
schiste 0,34 

charbon 1,09 802,24 

B. - Installations de surface. 

Ont été construi~s l'atelier . d'e.ntretieu comprenant : ajustage, 
forges, chaudronnerie et menuiserie. le bâtiment devant recevoir le 
ventilateur, la galerie du ventilateur entre ce bâtiment et l'avant 
puits n° i. 

Au puits o• 2 (puits d:extraction), on a installé le chevalement 
métalliq ue double pour 1 application du système Koepe aux deux 
machines d'extraction qui seront placées symétriques de part et 
d'autre du puits . 

La disposition et le,; dimensious p1·incipales ùu cl · · . 
1 . . . . lassis a mo ettes sont indiquees au croquis ci-contre : 

C. - Cité ouvrière. 

Le groupe scolaire comprenant: 6 classes pour 
pour filles est terminé. garçons e t 6 classes 

tE BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BELGIQUE f i'f 

ëhâssis à molettes des charbo~nages de Beeringeri 
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D. - Personnel. 

Il se décompose comme suit : 

Fond. Mineurs. 170 
Sui'{ace. Manœuvres. 301 

Chauffeurs . 14 
Machinistes. 23 
Ouvriers de bâtiment. 78 
Ouvriers d'atelier. 92 

Total. 678 

IL - Concession de Helchteren. 

Siége de Voo1·t à Zolder, .en const1·uction (houille1· a 60.'1 mèti·es). 

A.. - Fonçage des puits . 

PUITS N° 1. - Dans mon rappo1'l précédent j'ai re laté, à la s uite 
de quelles circonstances le puits n• i fut envahi par les eaux le 
26 juin 1921. 

A cette date, le cuvelage était posé et bétonné de ui 83 . 
· 'à 1 f · I' . P s metres JUsqu a sur ace, a excption de l'a nneau n• 5 · , . . 
b . · d l' qui n eta1t pas 
etonne et e anneau n• 4 qui n'était ni posé · b' . 

· · lO n1 etonue Le creusement avait atternt · 9 mètres . · 

Dès le 28 j uin de l'eau et du sable furent dév · d 
erses ans l'avalere 

afin de contrecarrer au plus tàt l'irruption de l'ea u • sse 
du mur de g lace. pa i la crevasse 

L'espace non cuvelé de 4m 50 à 6 mètres f l b' 
. . ' · u tentôt eu val · 1 eaux. Celles-ci degelant les parois et filtran t d . . 11 par es 

prem iers anneaux, provoquèrent en q 
1 

errtère le beton des trois 
cuvelage de tête avec son massif de b .':e ques heures la chute du 
dégelés. e 

00 
et une partie des sa bles 

Le cône de ravinement, qui s'étendait ius , 
gélation, fut comblé au moyen de d · qu aux sondages de con-
. . . l' . ' sacs e sable En • 
e pu1sa1t eau Jusquau cinquièm · meme temps . on 

, • S e annea u afin d • 
des dP.gats. ept segments étaient cassés. e se rendre compte 

Craignant le dégel derrière t t 1 bl ou e a colonne d 
le rem ayage du puits au moyen de sa e cuvelage, on reprit 
70 mètres environ . ble pour le porter de 86 à 
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Il s'agissait de fixer le niveau de la rupture du mur de glace ? 

On constata que l'eau avait une odeur nettement s ulfureuse. Une 
analyse fut toutefois peu concluante. 

L ' inspection des tubes intérieurs des sondages de congélation fit 
découvrir au niveau du Crétacé des ru ptures dans deux de ces 
soudages. 

On décida alors de s uiv re simultanément les niveaux des eaux dans 
le sondage central e t dans le sondage n• 79, vois in, e t a limenté par 
les eaux du Cré tacé. A part des per turbations créées artificiellement, 
on constata un synchronisme frappant entre les fl uctuations des 
niveaux, relevés dans ces sondages toutes les de ux heures. Il existai t 
donc une brèche dans le Ct•étacé. 

Il résulte des diagrammes dressés : 

1° Que le puits et le sondage central ne sont plus en communication 
.par suite du bouchon, de remplissage du pu its; 

2° Que les eaux du puits montent lentement et régul iè rement par 
suite de l'avancement de la congéla tion dans la passe de 83 à 
:109 mètres ; 

3° Que le 18 août la brèche dans le crétacé se ferme . 

L'ea u injectée à ce moment dans le sondage central se perd, rien 
ne se passe dans le puits, mais bien semble-t-il dans le Hervien qui 

· se ferme à son tour, la nuit du :19 au 20 ao11t. ,, 

A pa rtir de ce momen t le soudage déborde à raison de 13 litres 
environ par heure. 

Le 20 août, on fai t un épuisement de 8"',50 afin de pouvoir 
démonter les trois premiers anneaux avec leur béton et réfectionner 
la tê te du puits. 

Pendant ce travail, on suit le n iveau des eaux du pu its et du son
dage central et on fait, en profondeur , des mesures de température 
au moyen du thermomètre bombe. 

Le 8 septembre la tête d u puits étant réparée, on commence 
l'épu isement a u moyen de 2 tonnes de 4"'3500. 

Quatre jours pl us lard, la descente du plan d'eau met à nu vers 
73 mè tres, une rupture du cuvelage sur tout son pou rtour, dans les 
anneau x 49 et 50. Entre le béto n et le terrain congelé, on voit un 
cylindre de glace de Om,30 d'épaisseur. La hauteur de chute est de 
f m,70. 
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P ar suite du dégel et du dé lavement du mur. de g lace par l'eau 
montant derrière la trousse, l'anneau n '• 50 (le dernier de 30 milli
mèt res) a supporté : 

1° Un effort de traction: poids de la trousse et de six anneaux 
avec leur béton ; 

2° Un moment de ~ex ion dû à l'inégale r épartition de ce béton ; 
3° Un choc : chute de t ro is anneaux de tête avec leur béton . 

On rétectionna ce nouvel accroc comme suit : 

_A mesure que le creusement dans les tenes de remplissage avan
çait de im,50, hauteu r d'un an neau , on démonta it celu i-ci et on le 
suspendait comme revêtement provisoit·e à la colonne restée intacte. 

Une trousse fut posée a 86 mètres en remplacement de celle uti
lisée a 83 mètres comme r evêtement provisoire. P uis on redémonta 
successivement , en partant du bas, les différents annea ux suspendus 
en les posant définitivement au-dessus de la trousse·, et en les béton
nant. Le vide derrière le segment de clef de l'anneau de raccord fut 
rempli au ciment. 

, Le creusement fut ensuite repris et mit à découvert à 112m ,50 la 
1 upture ?u ~ube de 10 'l/2 du sondage centra l qui, en établissant la 
comm unicat1on entre ce sondage et le· puits f t d l' " 
t
. d 1 . . , ' u cause e monda-
1on e ce u1-c1. 

A i14m,50 on posa sur la 30 trousse une pass d 1 . · 1 l' e e cuve age dont tl 
reste a p acer anneau de picotage Le J'oint d . 

. · e picotage est protégé 
par un anneé!-u en acier posé extérieurement ct· . . au iametre de 5m iO 

Le creusement proprement dit fut alors · · ' · 
deur de i52 mètres. repris Jusqu'à la profon-

Au 31 décembre on étai t occupé à cuveler · 
de 152 à 'l i 4,50. ' en remontant, la passe 

Terrains traversés : 

~e ;02m,50 à i 42m,50 - argile dure - cassures 
a 1- 8 mètres - un banc de marne de om 28 · . 
de f49m ,...0 · . ' - fossiles 

- ,o a 145 met res - argile plus sable · 
sens - foss iles.' use, eassurée dans tous 

sous 1115 mètres - argile très sableuse - abs • 
absence de fossiles. · ence de cassure.s _ 

On trouve dans le terai n : 

A 130 mètres : 0.8 "/o d'eau . ~ 
A '150 mètres : 14,8 •/.d'eau et 28 •/ d 

• e sable. 

• 

, 
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Température du terrain à i08 mètres 

à paroi : - 3°. 
au centre du puits: + i 0

• 

Sondages <le congélation 

Afin d'améliorer la circulat ion de saumure, les peti ts tubes a gaz 
ont été remplacés par des plus grands à une ving taine de sondages 
r épartis aux endroits les plus intéressants de la section du puits. 

PuITs N° 2. - Les ci nq uan te sondages de congéla ti on après avoir 
été munis de leurs tubes à gaz, ont subi les opérations suivantes: 

Essai d'étanchéité - lavage - r emplissage de saumure. 
0

Le p uits est en congélation depu is le 28 octobr e et ser a creusé au 
diamètre utile de 6 mètres. 

B. - Installations de surface. 

Les enti·epreneurs ont complété leurs installations de su rface. Ils 
ont co nstruit les dépôts C. et D. d'explosifs. 

Ils ont monté: 

a) Un turbo-alternateur de 500 kw . - 220 volts, triphasé sous 

50 p. S. ; 

b) Plusieurs moto-pompes centrifuges pour renforcer la ciculation 
de saumure aux deux puits ; 

c) Plusieurs compresseurs d'air , dont un a commande électrique, 
pou r les besoins du chantier et de !"ému lsion de l'ea u dans les 

sondages superficiels ; 

d) L'aménagement de la tour II. 
La ·société con cessionnai re a complé té l' instal la tion des voies de 

garage à écartement normal pour desser vir le chantier. 

Elle a apporté des modifications sensibles au raccordement à 
l'entrée de la halte de Houthaelen afin de per mettre à !'Administra
tion des Chemins de fer de l'Etat Belge d'entamer les travaux de la 

ligne miniè re. 
Au chantier on a aménagé un dépôt d'argile en vue de la fabri ca

t ion des briques avec l'arg ile extra ite du puits n• 1. 

C. - Cité ouvrière 

Rien de spécial à signaler : on élabore des projets d'habitation s 

pour ouvriers et ingénieurs. 
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D. - Personnel 

La Société Franco-Belge occupait 337 unités a· fin d · b 1 ecem re; e 
pe rson nel du charbonnage est resté limité 37 unités à la fi"o du 
semestre . 

3. - Concession de Winterslag à Genck. 

Siège de Winte1·slag , â Genck (en exploitation) 

FOND 

/ A. - Trav.aux de premier établissement. 

Aménagement du puits 11° 2. - Au cours du d · ·è 
i 9?1 1 • eux1 me semestre 

~ , e compartiment Est du puits n° 1 a é té · · 
d . ' amenage pour le ·pas-

sage es cages 3 et 4, devant desservir l'étage de 660 ··t . 
· d . me res. Provi-

s01rement eux cages a un étage feront le serv ice. 

Pompe cfexha-u?·e. - A l'étage de 660 mèt ". 
d 1 res, on est occupe au 

montage, ans a salle de pompe de la rralerie E t 0 
· d' 0 s - uest entre les puits, un second g roupe moteur ·semblabl · l · · 

1, . c a ce u1 installé d 
envoyage du puits n• i et capable d'uo débit de 

115 
ma/h ans 

Cette pompe tournant à 3.000 tours par m· • · 
forcer l'exhaure en cas de besoin La v mute permettra de rea -

. enue moyenne t Il mine est de 15 m3/h . ac ue c de la 

r 
< 
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B. - Travaux préparatoires. 

Le ta bleau ci-après renseig ne les avan cements réa lisés pendant le 
semestre pour chacun des tra \·aux effectués. 

"' ;.s =- .... c .... :::>- .S? ., u ::> E ï : .. <N 
0: en Désignation des travaux ::i·- .. ~ :::> ' 

~ coo V V> CO~ ['.; C M c .. c ' ~..u . 
0 :::> .., 6 o ...... ... 

> ., ,.J"" <Il ....) .., 
<"' 0 

0 

MIDI. 600. 

540 Bouveau midi . 468,00 8,70 476,70 
600 Bouveau m idi . 608,00 114 , 00 722,00 
600 Bouve:m le vant 375,00 365,00 740 ,00 
600 Montage veine 9 . 62 ,50 87 ,50 150,00 terminé 
600 Retour d"air veine 9 )) 50 ,00 50, 00 te rm iné 
600 Nouv. retour d'air veine 12 » 75,00 75, 00 te rm iné 
600 N ouv. retour d 'air veine 13 )) 110,00 110, 00 
600 Veine 12 couchant. » 115,00 115 ,00 

NORD. 600. 

540 Bo u veau nord. 235,00 85,00 320. 00 
600 Bou veau nord. 425,00 75,00 500 ,00 
600 Bou veau d 'entrée d 'ai r 

veine 9 . )) 70,00 70 , 00 
600 Voie retour d 'air veine 5. )) 70,00 70,00 

ÉTAGE 660. 

860 Bouveau nord. 139,00 98, 00 23z, oo 
860 Bouveau nord puits 1. 23,00 72,00 9<>, 00 terminé 
860 Bou veau nord puits 2. 153 ,00 50 ,00 203, 00 
860 Bouveau m idi . 13.00 89, 00 102 . 00 
860 Bouvcau m idi p uits 1. 15 ,00 25,00 40 ,00 
860 Communication nord. 74 ,00 3.00 77 ,00 terminé 

860 T enue d 'e.xhaure » 60,00 60 .00 
86j) Bou veau d'accès auic bou-

26, 00 :l6 ,00 
1 

gnous 690 » 

Le bouveau midi de 600 mètres, après avoi r t raversé une r égion 
dérangée assez importante, a recoupé à ?70 mèt res d.u centre .d u 
pu its, une couche de 0, '"80 d'épaisseu r. presentant une intercalation 
schisteuse de om10 vers la base, cette couche n'a pas encore pu être 

id eutiflée. 
Les nouvelles galeries de retour d'air qui ont été c 1·eusées ont 

pour but de rendre les d ivers chantiers tout à fait indépendants les 
uns des au t res au poi nt de vue de l'aérage. Ces retours d'air abott · 
tissent, chacun séparément, au burequin n• 2 midi. Le bouveau 
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mi di de 600 mètres, libéré de tout courant de retour, pourra donc 
être débarrassé des portes qui l'obstruent el armé de ses transports 
définitifs . 

Les travaux préparatoires en v ue de l'aménagement des chan
tiers de la veine n• 12, ont été po ussés à l'Est du bouveau midi. Un 
chassage en veine pris à 225 mètres d u centre du pu its dans ce bou
veau est creusé sur une centaine de mètres de longueui·. L 'établis
semen t de la communication en veine avec la voir de retour d'air 
du burquin n° 2 midi permettra de mettre ce nouveau chantier en 
activité . 

Le bouveau Nord de 540 mètres contrairemen t à tous ceux 
creusés à ce jour , ne demande aucu_n entretien, les terrains qu'il 
traverse ne comportant que des assises psarnmitiqties t · 

. . . e g reseuses 
très res1stantes. Pour continuer d'en a ssurer la bonne t. 

conser va ion 
dans le tronçon qne l'on creuse actuellement, on suivra avec la 
secti on de creusement , l'a~lure de ces mêmes bancs dont la pente 
moye nne vers le Nord varie de 3 à 3° i /2. 

L'exploitation <le la veine n° 5 qui avait été abando
11

n,; ·d· 
. , . . ' . ..e a u m1 1 
a 1 eta~e de 540 metres sera re prise a u N ord de l'étage de 
600 metres. Les travaux préparatoires comporte nt b 

, . , . . · un ouveau 
d entree d air pris dans le bouveau nord de 600 mèt . 

, . . res e l une voie 
de retour d air levant qui se creuse à partir d u b · 

, . . urequm n° i Nord . 
A 1 etage de 660 metres, on poursuit le crense t d 

veaux Nord, des contours d'envoyaa e du p .tmen es deux bou-
c UI S n° •f . . 

l'achèvement des travaux préalables à l'inst 
11 

. ' a:nsi q ue 
d "fi . ·r . ' . d" 1 • a at1on de 1 exhaure e n 1t1 , c es t-a- ire, e betonnage de la sa lle de om 
de la ten ue des eaux sous cette salle coas i t tp pe, creusement 

' s an en une n-al . d sec.lion circu laire de 3 mètres de d iamètre e t d 
1 

~ o erie e 
formé de blocs e n béton de 50 cen li mètres d'. 

0~ t e revetemen t est 
epaisseur a · 

la tion de planchettes de 2 centimètres . Cette "' . vec 1nterca-
3 mètres sous l'étage de 660 mètres aura 

50 
. 0 alerie creusée à 

,. . . metres de long . 1ormera u n reservo1r pou vant contenir 3~ 0 . ue ur et 
o metres cubes d' 

Enfin o°: creusera un bouvea u descend t . ea n . 
· 11 · d · an a 690 m · t · 1nsta ee, a ns une g alerie reliant les d . e res ou sera 

. . eux pu its la 
c1e re repr enant les eaux tombant dan 1 b ' po_mpe nourri. 

s es ougnous. 

C. - Travaux d'exploitat" 
ion. 

On poursui t , à J'étage de 600 mèt 
1 

. 
d . d l res. e deho ÏI 

es puits, e a veine n• 7 e t au S d d . Ut entent, a u Nord 
u ' es veines n• 12 et 13. 
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Au même étage et au Sud, a été ouvert un nouveau chantier dans 
la veine n• 9, laquelle a om10 d'ouverture, dont i à 2 centimètres 

d ' inte rcalation schisteuse . 

On continuera , pour ce tte dernièr e co uche , le système d'exploita
ti on adopté jusqu'à présent dans les précédentes , c'est-à-d ire des 
costresses invariablement orie ntées de l'Est à l'Ouest avec fronts de 
taj(les Nord-Sud. 

Dans la veine n° 12, d"a llure assez irrégul ière, on va toutefois 
reprendre, j usqu'à la fa ille du Nord, la méthode class ique des voies 

chassantes horizon ta les, avec tail les éta blies suivant la l ig ne de ~lus 
grande pente de la couche . 

La pratiq ue démontre que Ir. gisement de la Campine ne se prête 
pas pl us qu' un autre , à un système d'exploitation «ne varietu r>. 

D. - Travaux de bétonnage. 

1° Refection de l'envoyage du puits n° 2 à l'etage de 600 mètres . 
- Cet e nvoy age est bétonné s ur 10 mè tres de part et d' au tre, vers 
le N ord et vers le S ud. Présente men t on prépa re le puits mê me don t 
le revêteme nt en maçonnerie est end ommag é sur une douza ine de 
mètres de ha uteur. 

2° Envoya,qe du puits n° 2 a l'itage du pitt"ts de 660 mètres. -
L'envoy age est construit à la section utile de zm,50 de large su r 
2m,75 de haut. a vec voûte en ple in-cintre , à l'aide de béton coulé sur 
place s ur i mètre d'épaisseur. A la fin de décemb re on commençai t 
le béton nage de la pa sse Nord attena nte a n pu its. 

3° Envoya_qe du puits n° l â l'etage de 660 mèt1'f'S , - Cet 
en voy age ayant laissé a ppa ra itre des s ig nes de fa tig ue (légères 
fissures dans le bé ton à la na issance de la voûte tan t au Nord qu' au 
Sud , on ramène, par un rempl i s~age de béton sa lar~eu r primitive 
de 5n1 ,50 à 3 mètres, en so rte q u' i l assurera seule me nt le serv ice des 
cages 3 e t 4, l'en voyage de 600 mètres r es tant affecté au service des 
cages i et 2 . 

I!":. - Installations de surface. 

1° Machine d'extraction . - La seconde machine montée sur le 
pui ts n° i dessert l'é tage de 660 mètres. Des cages prov isoires ont été 
suspend ues assurant le tra nsport du personnel et la descente du 

matériel nécessa ire aux travaux ; 
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2° L avofr et triage. - La charpente métallique du lavoir est sur 
le point d'être terminée; les bâtiments du sP.cond triage sont achevés; 
ou travaille à l'installation de la partie mécanique ; 

3° Venti lation. - Un second ventil ateur Rateau a été installé, il 
est commandé par un moteur électrique de 600 HP sous tension de 
2.000 volts. D'un diamètre de 4 mètres, il est capable d;un débit de 
180 mètres eu bes par seconde ; 

4° Service de l'ail' comprime. - Le turbo-comp resseur de 1..500 HP 
fourni ssa nt l'air comprimé à 7 ki logrammes de pression a été mi s en 
marche fin juillet; 

2° Bains-doitches. - Le doublement de l' installation de bains
douches a été décidé. Les fondation s du bâtiment sont terminées et le 
montage des charpentes métalliques vient d'être commencé; 

6° Chaudiè>'es. - La seconde batterie de chaud ières est en voie 
d'achèvement. Deux des quatre derniers éléments sont montés et on 
commence le travail aux deux autres. 

F. -:- Dépendances. 

Usine à briques de schiste. - L'atelier de prépa1·ation mécanique 
est inst.allé: Les appareils d.P concassage et de broyage ainsi qu e la 
presse a briques sont montes. Ou procède aux premiers essais et 

· · 1 · on prevo1t a mise en marche pour le début du prin temps. 

G. - Cité ouvrière. 

Au cours du semestre, 80 maisons ouvrières ont ' t ' t · · . . . e e erm inees ; 
les travaux en cours 1 nteressen t 7 4 habitations dont /i 0 t . 

l son sous toi t. 
Des routes nouvelles ont été tracées et empierre' L f . , . . es. a sur ace 

emp1erree duran t ces six derniers mois atteint "l 000 · , · metres ca rre~ 
J_,e nombre des maisons occupées s'est élevé à 338 b . " 

1 · 6 4 · . , a r1tao t une 
popu ahon de 1, 5 habitants parmi lesq uels on com1 t 500 . ) e ouvriers. 

H. - Personnel. 

La situation du personnel des Charbonnages de Wintcrslag â 
date du 31décembre192 1, était la suivan te: la 

1° Food: Nombre d'ouvriens inscrits 
2° Sur face : Service de l'exploitation 

Ser vice des insta lla tions 
Service de la ci té. 

833 
125 
203 

' 

2.358 

i.25i 
3.609 
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4. - Concession charbonnière des Liégeois en Campine. 

Siëge du Zwa1·tbe1·g, à Genck. En construction 
(ho1âlle1· à 560 m.). 

A. - Fonçage des Puits . 

PUITS N° 1. - Par suite de plusieurs matages du cuvelage, rendus 
nécessaires par des venues d'eau trop considérables , le creusement 
qui avai t atte int 628 mètres a u 30 j uin dern ier n'est parvenu actuel
lement qu'à 690 mètres de profondeur. Le puits est revètu d'une 
maçonnerie de t1·ois briques d'épaisseur, .i usq ue 842 mètres. La venue 
d'ea u , qui provient su r tout de la partie cuvelée , est atuellement de 
3 m3/heure environ. 

Les reco upes de charbon faites au cours du cre usement des 45 der-
niers mèt:-es ont été les suivantes : . 

P rofondeur Épaisseur 

635,40 0 ,57 
637,00 0,35 
640,60 0,56 
645,95 0,35 
656,55 0,23 
661,70 o,~3 
663,25 0,1 2 
665,20 0,10 
669,35 ' 0,25 
676,50 0,60 
679,25 0,05 

. 
Pu1Ts N° 2. - La congélati on commencée le 20 novembre 1920 a 

été produite an moyen de six unités frigorifiques. La circu lat ion de 
la saumure est en moyenn e de 480 m3/heure. La températu re au 
départ est de - 26°2 et a u retour - 21°9. Les terrains sont congélés 
jusque vers 578 mètres. Après avoir commencé le creusement le 
6 juin , ou dut l'interrompre après 10 mètres, le terrain n'étant pas 
suffisamment congelé. Le fouçage fut repris le 16 août après ferme
ture complète du mur de glace. Le terrain était congelé jusqu'au 
centre du puits. La profondeur de celui-ci a t teint 194 mètres au 

31 décembre. 
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Quoique le cuvelage soit placé au fur et à mesure du creusement, 
anneau par anneau, l'avancement, qui au début était de 2 mètres 
par jour, donne une moyenne de f m,35 par jour, puits cuvelé. 

Ce cuvelage est simple jusque 188 mètres de profondeur et sera 
double de ce niveau j usque dans le terrain houiller . Le diamètre 
intérieur du puits est de 5"',25. 

Les terrains recoupés sont des sables jusque 160 metres puis des 
argiles plus ou moins compactes. 

B. - Cité ouvrière. 

Pendant le deuxième semestre 1921, on a entrepris la construc
tion de i6 nouvelles maisons. 

C. - Personnel. 

Au 31 décembre i92'l le nombre d'ouvriers occupés est de 450. 

5. - Concession André-Dumont sous Asch 

Siege de Watei·schei â Gench, en constncction 
(houille1· â 505 mètres). 

A. - Fonçage des puits 

PUITS M 0 :i. - La congélation a été maintenue au moyen de deux 
unités frigorifiqurs chacu ne <le 250.000 frig . à - 20° jusqu'au 
4 août, date à laquelle une unité a été arrêtée. 

Le creusement , recommencé le 7 ma1·s à la pI·ofondeur de 466 m. 
avec pose du cu velage en desce ndant , au diamètre i11térieur de 
6 mèt res, a été continué à pa1·tir du 30 juin, en dessous du niveau 
de 495m ,60 au diamètre de 8 111 ,iO, avec double cuve lage de 71•;40 de 
diamètre utile, placé eo descendant. 

Le sable hervien a été atteint le 18 juillet à 500'",70 et le houille r 
le 21 juillet, à 505m,50. 

En 1914, 101·s du sondage de 1·econnaissance. 3.000 mètres cube 
de sable hervien ont envahi le puits. A la suite de cet accident 
50 tonnes de ciment ont été injectées. Pendant la traversée du sable' 
aucune poche de g lace n'a été constatée; mais bien des poches d~ 
cimen t a insi que _des cassures de 2 centimètres d'ouverture, remplies 
de ciment. 

I 
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Pendant le creusement, une poche d'eau de 1 .600 litres environ 
fut rencontrée au ni veau de 492 mètres, à 60 centimètres du tube 

central. 
Le 28 juillet, le dernier a1~neau d~ cuvelage extérieur a été placé, 

la base en est à 509m ,20. 

Le c1·eusement a été poussé jusque 511 ''1.50, pour asseoir une 
trousse provisoire au diamètre du cuvelage définitif; sur cette trousse 
ont été posés en remontant , 15 anneaux du cuvelage intérieur au 0 
utile de 6 mètres, jusqu'au niveau du raccord à 490 mètres. 

Le creusement a été repris en dessous de 511'",50 avec pose du 

cuvelage en descendant. 
A 518 mètres, une légère ven ue d'eau s'est déclarée dans le fond ; 

. cette eau provenait d'un banc de g1•ès situé un peu plus bas . 

Le 30 novembre, le puits était creusé et cu velé a 544"',05, avec 

double trousse au pied. 
'l'oute circulation de sa umure sur le puits fut supprimée le3 décem

bre et ·1~ démontage de l'installalion frigorifique a été commencé 
aussitôt. Le 3i décembre, ce démontage est terminé et le cuvelage 
est monté jusque 455 mètres. Il reste à placer les anneaux raccords 
entre 450 et 455 mètres pour terminer définitivement la partie 

cuvelée du puï'ts. 
Les couches de houille traversées à la tête du terrain houiller se 

présentent assez irrégulières, d'épaisseur variable et sous forme de 

chapelets. 

Profondeur 

512,000 
5i8,00 
522,00 
542,00 

Épaisseur moyenne 

0,25 
0,60 
0,60 
0,70 

PUITS N" 2 . - 'Au 30 j uin, 5'L sondages de congélation étaient 
terminés. Le battage des six derniers sondages de congélation fut 
achevé le 21 juillet; on procéda à l'installation des conduites ~e sau-

des couronnes et des tuyauteries qui toutes furent isoles avec mure, . 
coquilles de liège. 

Le 2 novembre, toute l'installation ayant été trouvé étanche à 

80 t 110· 1,es le froid a é té mîs sur le puits n• 2 au moyen d'une a mosp , . . . 
·è . c11·1ne 1·1, 1·0-orifique et le 3 decemb1·e, la congelat1on prem1 1·e ma o • 
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ayant été arrêtée au puits 1, la deuxième machine a été mise sur Je 
le puits 2. 

A ce moment le sondage central a été _poussé jusqu e 505m,70 tête 
du Houiller. · 

Le 5 décembre le niveau a commencé à m~nter dans le sondage 
central , indiquant que la soudure du mur de glace s'était effectuée. 

Au 31 décembre les températures de départ et de retour so nt 
respectivement: 23° et 21°. Le débit horaire des pompes de circu la
tion est de 193 m3

; le débit total du so ndage central depuis la ferme· 
ture du mur de glace est de 6.000 m3 • 

La colonne du sondage d'équilibre e~t munie vers 463 mè tres 
d'une boite à bourrage qui permet à la colonne de se raccourcir 
automatiquement a u fu r et à mesure que le fond du puits se soulève 
sous l'effet de la gelée. La boîte à bourrage s'est raccourcie de 
22 millimètres depuis la fermeture du mur de glace. 

Quatre so ndages, dits d'éc1·asemPnt, ont été forés sur un diamètre 
de 50160 et poussés j usque 496 mètres de p1·ofondeur. Ces sondages 
étaien t destinés à s'écraser sous la poussée de gonflement des -marnes 
herviennes pendant la congélation, afln d'éviter le soulèvement du 
fond de la chambre de congélation et la r u ptu re éventuelle des con
gélateurs. Ces sondages oDt une incliDaison de 2'°,14, leu r pied se 
trouve à 494 mèt res. Hs ont permis de relever les tempé1·atures du 
terrain avec une grande précision . Avant la mise e n congélat ion. la 
températu1·e du terrain est de + i 8°. Après 21 jours de congélation, 
donc au 23 novembre, cette tempéra tu re éta it deven ue a : 

473,50 
483.50 
493,50 

+ 4• 
+ 70 
+ 12° 

Au 31 décembre les températu res sont : 

à 473,50 
483,50 

493,50 

50 
1• 
1· 

. Ces températures so nt relevées a u moyen d'un thermomètre , _ 
g 1streur e nfermé dans une boite cylindrique de 90 ·11· è en1e 

. . m1 1m t1·es de O 
exter1eu r . Avec ce ther momètre on pe ut relevei· d t é 

. . es emp ra tu res à 
500 met1·es de profondeu r donc so us 50 atmospl è d 

. . ' · 1 res, aD s un tuba 
de 96 m1lhmètres de O inté rieur. ge 

====1 
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B. - Installations de surface. 

Le séchoir à bois, le magasin à bois, le bâtiment de la fonderie, 
une salle de ventilateur sont te rminés. La coustructioq des magasins, 
bureaux et installations se poursuivent sans hâte. 

C. - Cité ouvrière. 

Une hôtellerie pour employés, onze maisons d'employés et cin 
quante-sept maisons ouvrières ont leur gros-œu vre terminé. 

Quarante-six maisons ou vrières ont leurs fondations exécutées, 
quelques routes et plaDtations sont eu exécution. 

D. - Personnel. 

Le personne l du siège de \Vaterschei co mprenait au 3'1 décem

bre 1921 : 

l?ond 
Surface. 

96 ouvriers. 
461 » 

557 ,. 

6. - Concession de Sainte-Barbe et Guillaume Lambert 

Siège d'Aysden Sainte-Barbe , à Eysden, en construction 

(houille1· à 477 mètres) 

A. - Travaux de fonçage 

PurTs No 1. - Le c1·eusement du puits a été terminé le 17 mars 
1921; a u dé but du second semestre on était occupé au creusement 
des amot·ces d'accrochage au niveau de 694m,50. Ce creusement a 
été effectué au Nord et au Sud, sur une long ueur de 8 mètres. Le 
même ti·avail a été exécuté_ à l'accrochage de 600 mètres sur une 

longueur de 5 mètres . Le 1:evêtemen_t de ce~ e~cavatio~s a été exécuté 
en claveaux de bêton frellé. La section e~ hptique de l accrochage a u 

· de 593m 50 a 9 mètres de hauteur el 6"',50 de largeur. La ni veau , 
section de l'accrochage de 600 mètres . est. de 5m ,60 de large et de 

3 mètres de haut avec une voilte e n plei n crntre. 
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Le 6 septembre, on a commencé la pose du g uidonnage du puits . 
Ce g uidonnage est constitué de rails de 50 kilogrammes, d'une lon
g ueur de 14m,990 . Les traverses sont en bois, poutres de 
19.0 X 260 millimètres et le urs extrémités sont fixées au cuvelage 
par l' intermédiaire de sabots. L'écartement vertical des traverses est 
de 1w,50; le g uidonnage est frontal , guides sur chacun d~s petits 
.côtés de la cage. Les rails sont fixés aux poutres par l' intermédiaire 
de plaques d'assise métalliques el de crapauds. Le compartimen 
réservé a ux éche lles est installé à mesure du placemen t des gu ides~ 

A la date d u 31 décembre, il reste à faire l'éclissage <l es ra ils t 1 
·11· d · c a pose du tre1 1s e protection devant le compartime nt des échelles . 

PU ITS N° 2 . - Au 30 j uin , la profondeur atteinte par 1 · . . e creuse-
ment e n terrain congele, était de l156m 60 · le pu 'its ·1 ' t 

1
• 

jusque 456w, 25. 
• • e a1 c u ve e 

Le 31 ~écembre i921, le puits a atteint la profondeur de 537"',10. 

Le puits est complètement cuvelé J' usque 590n• "0 d 
- • v , cote e la trousse de base. 

On ~st occupé en ce moment, au murai lierne . l b . 
• m • m • u en r 1q ue de la 

retraite, de 537 ,10 a 520 ,91. Le terrain houi' lle r· 't · 
a e e recoupé · J 

profondeur de 472w ,25, génératrice du puits. a a 

On a recoupé les couches sui van t1:s : 

Profondeur 

504,00 . 

511 ,53 . 

Epaisseur 

charbon 
charbon 
schiste 

charbon 
fa ux mur 

0,32 ~ 
0 ,18 M. V· 28,81 % 
0,07 c. 5,28 % 

0,~3 à 0 ,26 l M. V 97 10 % 
0,12 . - . Q 

C.13,90 % 

B. - Installations de surf ace. 

T1·avaux du siège. - Les ins tll.llations d' 
. . t . 1 • 1 . . e:xtt•action b. arme m eressant e puits n• , ont eté complète ~n eton 

la construction du châss is à molettes ·d 'u ment termm ées par 
45 mètres, le plancher des mole ttes se trou va nte' hauteur totale de 

n a 34"' 50 
Dans la . aile des machi nes d 'ext racti on 

0 
' • 

• na termin ' 1 
du g roupe comp1·esseu r , système Lebru n. On Ler . e e montage 

mine le monta"'e de 
• b 

l 
Tl 
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la machine d'extraction électrique, système Koepe, avec son groupe 
tam pon . 

L'appareillage du tableau de distribution électrique est également 
en voie d'achèvement. 

lnstallat1:on de ti·iage et de lavage d it gravier. - La production 
de cette ins tallation a été utilisée pour les t1·avaux de bétonnage des 
bâtiments du s iège : pour le bétonnage de rriè1·e le culelage du 
puits n• 2 el pour la confection de claveaux en béton pour les 
accrochages du puits 11° 1. 

Fabrication des b1·iques à la main. - Au chantier d'Uyckhoven 
i 1 a été fabr iqué 2,877 ,000 briq ues ; actuellement on extrait des 
te rres en vue d' une prochaine eampagne de 3 millions de briques . 

Centmle electrique. - Ua nou vea u turbo-groupe , ty pe Zoelly, 
d'une puissance de 6,000 KvV. est en mon.tage ; la turbine est te r
minée, on assemble l'alternateur. 

Fours à chaux. - Dans ces fours ont été calcinées les roches 
ca lcai res de dé blais du puits n• 2, µour la fa brication de la chaux 
nécessaire aux dive1·s t ravaux de maçonne rie . 

C. - Cité ouvrière. 

Oa a terminé la co nstruction de trois g1·oupes de deux ma isons 
dans la partie S ud de la cité. 

Actuellement oa construit huit groupes de q uatre maisons 0 11 vrières 
iute1·calées dans les endroits non bâti s de la cité exis tante. 

D. - Personnel . 

Le personnel du s iège d'Eysden comp1·ena it a u 31 dP.cemb re: 

Fond Surface Total 

a) Société co ncessionnaire '121 121 

b) Société For aky. 86 92 178 

Tota ux. 86 213 299 

_.....à..._ _______________________ _ 
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Les câbles métalliques ronds 
par M. DURNERIN 

(Revue rle l'l11d1t .~ f1•ie Minèl-ale: 15 sep tembre 1921, 
t•r octob1•e 1 V2 1) . 

M. Durnerin a publié sous ce titre u ne étude importan te, dorit 
cer ta ines, par ties s'ap pliquent d'ail leurs à tous les càbles. Nous 
croyôns utile d'en donner un r·ésumé a ux lecteu rs des An11a les des 
J.Yli n es. 

Dans le calcul d'u n câble. on ne tien t compte gén1!ra lement que de 
l'effor t statiq ue, auquel on ajoute la surtension due à la flexion su r 
la molette, s ur les pou lies ou tam bo urs moteurs. On néglige ainsi 
les effor ts d us à la torsion , aux comprea~ion s latéral es, aux actions 
dy nam iques. 

C'est la raiso n qui a fai t i nt rod u ire lei; coefficients de sécu rité 
élevés 8 e t 10, qu i sont sou vent adoptés , et que l'expér ience justifie . 
Cette de r niè re fo urnit presq ue to utes les don nées dans la fabrication 
des câbles, et c'es t à e lle q u'on a reco u rs avant tout. pou r la su rveil
lance de ces eng ins. 

Malg ré l'adoption des coefficients indiqué' ci -aessus, ?n constate 
assez souvent des r uptures prématur ées qui témoignent de fatigues 
ano1·males des câbles. Ce lles-c i ne sont pas des fa tigues d ues à l'us i
nage, mais bien au ser vice. 

On trouve fréquemment des fils br isés sans s t r iction , ce qui dénote 
qu ' ils ont é té ro mpus non pa r t raction, mais par frag ilité. Cette 
de1·nière peut êt re a ttribuée a l'écrouissage qui résulte : soit des 
pressions laté ra les subies pa r les fils, soit de la réparti tion anormale 
des effo r ts dans le câ ble , conséquence des défo rmat ions qu i sont 
examinées ci-apr•ès . Dans les deux cas, le métal peut être sou mis à des 
effor ts dépassa nt la limite élastique , de sorte q u'i l s'écrou it et devient 
pl us fragi le . 

Les càb/es périssent a insi plus« pa r des dépassements de la limi te 
« élastique du méta l que pa r l'usure de fro ttemen t. » 

L'obj et de l'étude de M. lJu r ueri n est la reche rche des causes 
destrnctr ices d ues a u câble lu i-même, et spéc ia lement les effe ts de la 
torsion dans les câbles ronds. 

1----------------~ 
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Il part de faits observés dans différentes mines allemandes: 

Après un service assez prolongé, quelques torons font progres
s ivement sa ill ie, et forment des é paiss issements , des ventres en diffé
rents points du câble. [Des constatations analogues ont'été faites en 
Belgique, et, dans un cas dont nous avons eu connaissance, le câble 
n 'était e n service que depuis très pe u de temps.] 

En permettant une détors ion suffisante , mais non libre, les torons 
rentrent dans le câble et les saillies di sparaissent. Aux puits Anna 
et Gustav des mines de la Sarre, dos boucles se sont form ées à u11 
moment où on donnait du mou a u câble. 

De ces cons tatations, il résu lte que les déformations observées sont 
dues à des torsions; on peul d'ai lleu rs reproduire expérimentale
ment les boucles dont il est question ci-dessus, en tordant un cor
donnet auquel on donne ensuite un peu de mou. 

Les torsion s ou détorsions des cages guidées sont dues··: 

i 
0 

Aux variati ons des eftorts s tatiques et dynamiques qui modi
fient l'obliq uité des torons et des fils . 

2° Au passa15e du câble sur les poulies et molettes; e n effe t, l'effort 
varie d'une extrér:nité à l'autre de l'arc embrassé, tan dis que par 

~dhérence dans I~ gorge ~es. ~ls .du câble ne peuve nt se déplace r 
librement ; quand ri s sont J1be1·es, lis occasionnent donc des tors ions 
ou des détors ions. 

3° Au la.minage du câble sur les poulies et mole ttes,- fait qui 
en t raîne notamment un refouleme nt de la matièrP. vet'S le br' 

., m mon-tant , d'où des surtorsions. 

Les tors ions dues aux efforts brusques ou répétés se pr 
, . 1 1. opag ent 

sous forme d ondes, qui se oca 1seot sui· une certaine Io d 
. . · ngueur u 

câble, par suite de leur amortissement, et de leu r 
1
,e' flex· 

1 ion s ur es obstacles, te ls que les molettes et la patte. 

Lorsqu'une partie détordue arrive sur· une llOtil· 
1 

·fi . 
. . . ie, a · exron accentue la déformatron; le manque d'elasticité du ca·bl 

1 
. 

. e ne Ut per-mettant pas de l'e prendre rapidement sa forme pr·im ' t · 
1 

d. 
• • 1 ive, es efor-matrons subsisten t et prod uisen t u ne ré partitioo t è · é 

efforts, dans les fi ls . r s in gale des 

Pour a tténuer les effets des tor·s ions et des détor · :
1 

. 
d' . . 1 1 . . d " . s ions, i importe en ev1ter a ocalisatron et de 1mmuer la brusq · d , 

uerre es efforts L' utilisation des moteurs électri ques la su p . · · 
' press ion des taquet aux recettes constituent des progrè::i dans ce ~ 

0 
s 

"ens. n a essayé en 

I 
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Allemagne, d'interposer un pivot fou e ntre le câble e t la cage. M.ais 
cet attel a"'e ne s'est pas r épand u, parce que la déto1·sion progressive 
qui se pr~duit, réd uit la flex ibilité du câ ble, favorise la pé nétration 
de l'humidité et détru it la répartit ion des charges. 

D'autre part, 011 a pe11sé à modifier la composit ion des câbles. 
[Nous connaissons u n cas en Belgique où cette solution a été satis
fai sante.] 

Partan t des constatations et des considéra tio ns r appelées ci ·dessus 
et envisagea nt aussi l'amortissemen t des e fforts dynamiques , 
M. Durnerin a imaginé un atte lage, co nçu de façon à permettre la 
détorsion automatique sous charge, à répartir les tors ions su r une 

pl us g rande long ueur· de câble, e t à atté nuer dans cel ui :ci les elfo1'ts 
dynamiq ues. Cel a tte lage « a nt itorsion », br eveté, est décrit comme 
suit, par l'inventeur : 

rl' 

« La cage, non représen tée sur la figure, est 
» suspendue au câble - n on dess iné non .plus 
» - par l'in terméd iaire d'une tige verticale 
» portant deux fi letages a 1 et a2 carrés et de sens 
» opposés ; s ur chacun de ces file tages court un 
» écr ou b' ou b2 solidaire de la cage (b1) ou du 

b1 
> câble (b:). Des arrêt s sont constitués, au milie11 

·~~?'5:1!"..JJ/~~ » de la tige, par un épaule men t cet, à chacu ne 

» des ext rémi tés, par un 1> écrou d 1 ou d! cla
» veté à file t triangu la ire de sens contraire à 

» celui du fi letage carr é vois in a fi n d'éviter tout 
» dévis a"'e du butoir par entra inement; le filet " . » triaugùlai re, · moins chargé que le filet car'.e , 
» a u6 diamètre plus faible qui permet la mise 
» en place de l'écrou b1 ou b2 • 

« Des ressorts e 1 , ez /1, r - de~ rondelles 
» Belleville pa r exemple_ amortissent les chocs 
,, éventue ls aux fonds de course. Les ressorts e' 
" et e2 ont en outre pour effet de maintenir à 

> mi-vis chacun des écrous bl b! respecti vement vers le haut ou vers 
,, le bas à partir de la position de re pos paraissen t devoir suffire. 

« A. la correction de frottemcu r près, le pas des fi letages a1, a2 

> 3 era celui du câblage, de manière a diriger l'effort su ivant l'ai
> longement des torons, donc a évi ter a ce ~1x-ci dans la mesure 
~ possible, to4 te fl exion anorma le, toute tors ion pouvant tr oubler 
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» la répartition des charges entre les fil s, tout écrasement entre ces 
)) torons, à maintenir stable le pas initia l du câblage. et à créer à 
.. la patte, en cë qui concerne la torsion , des conditions anal ogues à 
» celles des parties courantes du câble. 

« Un mouvement de tor sion du câble, dan s l' un ou l'autre sens, 
» produit alors un déplacement relatif de chacun des deux écrous 
.. bl ou b2 sur sa vis, le rappel élan t donné dans un cas par la pesan
» leur, c'esl-à ·dire par le poids de la cage. dans l'autre, par les 
?- ressorts. Ceux-ci sont prévus avec une raideur te lle qu ' ils ne 
.. j ouent qu'en cas d'insuffisance des vis par suite , soit d'un défaut 
» d'entretien , soit d'une brusquerie ou d'une amplitude excessive de 
» l'effort. 

.. La disposition offre en outre l'avantage que les deux mouve
» ments des vis et des écrous peuvent inte rvenir simu ltanément , 
» lors d'un coup de fou et, pour donner de l'élasticité lon,qitudinale 
» â la patte et tenir lieu de ressorts de suspension; la force vive du 
» coup de foue t est alors absorbée sous fo rme d'énerg ie poten tielle, 
» soit par le soulèvement de la cage, soit éventuellement par les 
» .ressorts et même par le t ravail élastique du càble à la torsion . ,. 

L' auteur ajoute à son étude sons forme d1a nnexes des considéra
tions d'un très grand intérêt. 

Les raisons qui justifient , a un moment donné, le remplacement 
des câbles résultent du nombre de fi ls rompus, de résultats défec
tueux d'essais à la patte, du temps de s~jour dans Je puits, du ton
nage extrait, des corrosions ; malheureusement, il n'y a pas de 
rela tion entre ces caractères et la résistan ce du càble aux fa tig ues 
en service. [Nous voudrions que l'auteû r écri vit « aucune relation 
bien déterminée i..J 

L'auteu r montre qu'on ne tient pas assez compte des efforts d na
miques et il analyse, comme nous l'avons déjà fa it ici, la nalut~ de 
ces efforts. 

Il signale l' in té rét des déterminations dynamométriq ues analo 
. d" . d g ues a celles que nous avons Ill 1quees ans un numéro antérieur des 

Annales des Mines. 

,M. Durnerin en arrive ainsi à des conclusion s partiellement for
mulées en 1905 par M. le professeur Denoël ; il préconise : 

1° Une épreuve de fragilité sur des fils isolés; 

2° Un essai de rupture dy namique sur section entière 

ou un essai statique avec enregistrement des allongements. 

... 

1 

I" 

J 
~· , 
j 
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Il ajoute que les conditions des épreuve~ d!namil{ues seraient fixées 
d'après les données des relevés dynamometr1ques. 

L'auteur établit ens uite que l' usinage du câble est sans effet 
néfaste pratique sur la résistance des fils . . 

Il conseille l' utilisation d'un garnissage relati vement plastique de~ 
gorges des molettes et des pattes, et il cite '. c.oin~e e~:mpl~, l'emploi 
de blochets en bronze; un tel dispositif ev1tera1t 1 ecrou1ssage des 

fil s par écrasement. , .. 
Enfin après avoir fait ressortir qu'il importe avant tout d ev1ter 

• ' • · · 1 1· "t ï sfque il montre l'avantage de les eflorts su pe1·ieurs a a 1 m1 e e a 1. , . • • 

l'em loi d'aciers à haute r ésistance, mais non fragi les. Ces quaht:s, 
p · · t ent actuellement dans certa1 os autrefoi s contrad1cto1res se rencon r . 

· · · t d les aciers au nickel Pt au mckel-ac1ers spec1aux, notammen ans . .. 
h t · · · par de g randes r ésistances et des res1hences c rome, carac er1ses . 

é levées. 

C d . . t dont nous n'avons pas à signaler l' importance e e rnte r pom , . 
.t f . . lu '1 seul l'obi' et d'une étude approfondie. pourrai aire, a , 

E. DESSALLE. 
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Les matières volatiles de la houille 
Par ACH ILLE DELCLÈVE 

N° 1 , volume 6, jttiltet L 921 , de Chimie el Indust1·ie. 

PRÉAMBULE 
De la teneur e n matiè res volatiles des cha r·bons dépenden t leurs 

propriétés et qualités. les usages auxque ls ils convie nnen t , les d iffé
re ntes classes dan s lesque ls on les ran ge, ainsi que leur inflammabilité 
et celle de leurs poussières. · 

C'est pourquoi !'Adminis tration belge des Mines tient compte de 
ce tte teneur, non seu lPment pour· la ré parti tion en catégories des pro
duits des charbon nages, mais e ncore pour le classement des mines 
poussière uses. 

Ma is , la perte à la r.alcination es l loi n d'êl re constante , pour toutes 
les bouilles de mê me qualité . L' im porta uce de cette perte est 
influencée, notamme nt, par leu1· plus ou moin s g rand degré de 
pureté et c'es t ce qui a conduit les chimis tes à la 1·ap porte1· au 
charbon pur, au moyen de la formule aussi s imple qu 'elle e~t 
d'ailleurs inexacte : 

yt iOO V 

iOO - C 

Da ns un mémoire publié dans le tome X LTU des An11ale5 de la 
Sociétè géol~giqtte de Belgiqtte, mémoire dont l'objet essentiel était 
d 'appliquer à une étud e s tratig r·aphiq uP. du bassin houiller de la 
Campine, les do nnées fournie ' pa1· l'analyse des charbons , l' auteur 
de ce compte-rendu a montré que cette formule est absolumen t 
fa usse; qu'elle pe ul conduir·e i1 des e rreurs très importantes, lorsque 
la teneur en cendres C est élevée; qu 'a u surpl us, elle 'est basée s ur 
des hypothèses contraires à la réa lité des faits, puisqu'elle admet que 
les cendres ont le même poids que les matiè res s té riles et que les 

matières volatiles ont été dégagées uniqueme nt par le charbon pu r . 

. Tl était pe rmis d'affirmer à priori , l' in exactitude de ces hypothèses. 
U tilisant des résultats d'analyse des échantillons recueillis en Cam-
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pioe, lors des recherches par sondage, résultats publiés en 1903 dans 
nos Annales, par M:VI. A. Meuricc et L. Denoël , j'ai indiqué l'im
portaoce des erreurs a insi commises. Après avoir exposé le procédé 
graphique, préconisé par mou Col lègue M. M. Delbrouck et qui 
nécessite deux analyses, portaot sur deux échantilloos de concentra
tions différentes, j'ai émis l'avis: 

1° Que le diagramme exprimaot la r elation fort complexe qui, 
pour un mélange charbonneux dé.termioé, permet de calculer la 
teneur ell matiè res volatiles de ce mélange. en fonc tion de sa teneur 
eo cendres, n'est pas oécessairement une ligne droite; 

2° Qu'i l doit être compris entre deux points limites, situés a une 
certaioe distance des axes, dont uo indique la teneur en cendres du 
charbon le plus pur et dont l'autre correspond a la perte a la calci
nation des stériles; 

3° Que ce diagramme devrait èll'e tracé par poiDts, â la suite d'un 
nombre suffisant d 'analyses effectu ées sur des mélan ges ·a divers 
degrés d'épuration ; 

40 Qu'il conviendrait de r enoncer a cette notion, théoriquement 
inexacte, de la teneur en matières volatiles du charbon pur, ou tout 
au moins , qu' on ne devrait déterminer cette teneur par le calcul, 
qu'en se servant des l'ésullats d'a nalyse d'un échantillon ne conte
nant pl us que très peu de cendres. 

PREMIÈRE PARTIE 

M. Achil le Delc lève, ingénieur chimiste de la Société des 
houillè res de 

0

Saint-Etieune, a publié récemment dans la revue 
«Chimie et Indust1· ie », les résultats très intéressants des études ana
lytiques qu'i l a faites, en vue de rechercher les causes de l ' inexac
titude de la formule simpliste, généralement utili sée pour la 
détermin ation de la teneur en matières volatiles du cha;bon pur. 
Les éludes de M. Delclève ont été provoquées par une r emarque de 
M. IJessemond , ingén ieur principal de la même Société, qui a con 
staté que la teneur en matières volatiles, ainsi calculée, croît 
r~gulièrement quand, dans un charbon de même origine, le taux 
des cendres s'élève. 

Examinant, dans la parti e th éorique de son mémoire, les princi
pales impuretés minérales des houilles, M. Delclève indique les modi-
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fi cation s chimiqu es qu 'elles subissent , tant à l' incinération que lor s 
de la ca lcination en vasr c lo~ . et il montre l'im portance relative des 
pertes de poid s qui en résultent. 

N ull es pour la sili ce et les silicates, ce: pertes sont notables pour 
la pyrite et pour les composés du ca lcium : ca rbonates, sulfates ou 
chlorures. Toutefois , il peut se p1·oduire , lors de l'incinération 
d'une houille pyrileuse. une sulfalisation de la chaux de la calcite, 
qui cor respond a une majoration de son poids. 

Ces considératiùns théoriques , co nfirmées par des essa is faits par 
l'auteur, lui permettent d 'affil'l11er que: 

« 1° Le poids des cendres D'est pas égal au poids des impuretés 
min éra les dont elles dérivent et que. pa1· conséquent , le pourcentage 
de la houill e pure n'est pas exactemen t. la diffé rence entre iOO et la 
teneur en cendres ; 

» 20 Une partie ~u moins des impuretés min érales émettent des 
matièr es volatil es, puisqu'elles perdent du poids et , par conséquent, 
c'est à tort qu 'on ac~orde à la seule houille pure cette propriété. u 

M. Delclève s'occupe ensuite des réactions qui peuvent se pro
duire au rouge , entre le carbone et certa ins corps à l'état gazeux, 
provenant de la dissociation des impuretés , te ls que le soufre des 
pyrites ou l'anhydride carbonique des carbonates. 

Puis il examine le cas spécia l d'un charbon a 20 % d'impu
retés el 20 % de matières volatiles. ayant la composition centésimale 
suivante: 

Houille pure . 
Si lice et silicates. 
Carbonate de calcium 
Py rite de fe r . 

80 % 
14 % 
2 % 
4 % 

Une tel le composition suppose que la silice et les silica tes, c'esl
à-dire les scbistes accom pagilan l la boui Ile, ne don ne nt aucune perte 
a la calcination et ne 

0

changent pas nou plus de poids, lors de l'i nci
né rati on , ce qui parait peu vrai sembla ble. En Pffel , ces schistes sont 
généralement bitum ineux et il s contien nent , tout a u moins . des 

silicates hydratés. 
TPnant compte uniquement des mod ifications su biee par la calcite 

et par la pyrite, l'auteu1· admet qu' un Lei cha rbon perdra, à la calci· 
na tion , 1 ,60 % de matières volatiles, due sà ces deux impuretés, et 
0,24 %. par suite de l'action de l'anhydride ca r bonique sur le car

bone, au rouge. 



204 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

D'autre part, ces mêmes impu retés subissent â l' incinération, une 
perte correspondan t â 0.60 % du poids du charbon brut. 

Alors qu e la formule usuelle don ne1·ai t , pour la teneur eu 
20x 100 

matières volatiles du char bon pur, i00 - '19,
40 

· -~ 24,87 ; on peul 

écrire, eu fai sa nt abs tracti on des pertes dues a ux dites impuretés, 

(20-:-1 ,84) X 100 
100- 20 22,70 

Dans le tablea u III de son mémoire, M. Delclève a réuni les 
données correspondant â dix échantillons h,ypothé tique·, d ifférent s, 
qu'on obtiend1·ait théoriquement, e n d ivisan t convenablement. en 
tranches success ives, le p rodu it du lavage du charbon défini plus 
haut. 

Ce tableau renseigne : 

Les quantités de houille pure et d ' impuretés ~inéra l es de chaque 
échantillon ; 

Les teneurs en mati ères volati les de la houille et des imp u retés; 

La teneur en cendres. 

Toutes ces tene urs ont été calculées en supposant que les impu
retés minérales et le charbon sont pa1·faitement homogènes; que par 
par suite , ils conse rvent la mê me composition el qu'ils s ubi ssent les 
mêmes transformations, quelles que soient les proportions du 
mélange exami né. ' 

fa deuxième colonne d u tableau III fa it connaitre la valeur de la 
ten eur en matières volatiles du charbon, cendres déd uites, d'api·ès la 

V X 100 . 
form ule V' = iOO _ C - Celte valeur est manifestement exagé rée' 

cela res!:ort égaleme nt de l'exame n du grnphique n° 1, reprodu it ci
après, qui a é té dre-sé au moye n des données hypoth ét iq ues du 
même tableau. 

i 
100 ·1. • 

1--,":t..:: 

0 
0 

.. 

CHRONIQUE 205 

GRAPHIQUE 1 

1 

' 
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I 
J 

V 
J 

1 / ... 

~ 
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~ - - -1 1- " ..- ··-
- · --=--.. -- .. - -. '- ··-t ··- . • - . 1 - · - · -

50 100•1, 
Impuretés minera/es 

1\latières volatiles calc11lees ce11d1·es déduites. 
.\fatit!res volatiles de la lw11illt! brnte . 
. \latièi-es vola/1/es de /,, lzo11ille pure. 
A1atières volatiles des impure/ès 111i11él'ales. 

DEUXI ÈME PARTIE 

Dans la seconde part ie de son mr moire, M. Oe lclè\·e expose le! 
résu ltats des essa i de laboratoire qu' il a effectués , e n vue de vérifier 
expérimenta lement, l'exactitude de ses déductions théoriques. 

Ayant p1·élevé un échantillon de plusie urs ki logs de charbon, il a 
préparé, par une séri e de lavages exéc utés â l'aide d'u n petit lavoir 
de labora toire, h uit échantillons secondaires . de moins en moins 
pu rs , dans IP.sque ls i l a dosé, par les procédés habituels, les teneur s 
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en ceodres, en màtiè res vo latiles et en soufre. 11 a, en outre, déter
miné, pou r chacun de ces échan ti lloDs, la te ne ur en anhydr ·ide carbo
oique, par la méthode de Moh r· et à l'aide de l'appa rei l de Schroedte1·. 

Chaqu e analyse a été faite tro is fois et on a adopté , comme 
résultats , les moyennes des deux te Deurs les plus vois ines. 

Ces rés ultats sont consignés dans le tablPa u IV du mémoire; ils ont 
permis à l'auteur de calcule r les valeurs des expressions ci-après 
iodiqnées, va leu rs dont il s'est servi pour établir le g raphique n" 2 . 

GRAPHIQUE ~ 
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La reproduction de cet iotéressaot g raphique me dispense de reco
pier ici, toutes les données numériques contenues daos les di vers 
tabl eaux du mémoire; d'autre part, l'étude que j'ai faite de ces 
données et du g raphique, m'a suggéré les réflexions suivantes : 

i 0 Teneur en cendres = C. - E lle augmeote régulièrement, 
depuis l'échantillon o• i , qui contie nt 6,22 % de cendres, jusqu'au 
o• 8, où il en exis te 43,50 %, soit envi ron sept fois plus; 

[f;n co1•rigeant ces te1·mes, d'après les principes théol'iques exposés 
dans la première partie, on obtient respectivemeot 6,84 % et 
42.74 .% ; 

2° Teneur en nialifres volatt"les de la houille b1·ute = V. - E lle 
décroit progressivement , mais très lentemeot, de telle sorte qu'elle 
est de i 8,85 % pour l'échaotillau n• i e t qu 'elle reste encore de 
17,17 pou r le n° 8. 

3° 'l'enew· en soitf1·e = S . - L'aug mentation de cette teneur, qui 
est de i ,9i %, pour l'échautillon n• t , et de 2,78 % seulemen t , pour 
le n• 8, es t loin de correspondre à l'accroissement des autres impu
retés minéra les . Il est donc p roba ble que ce soufre provient e n 
g rande partie, de la houille prop1·eme nt dite et q ue les mati ères 
sté riles, qui accompagnent celle-ci, e n contiennent assez peu . 

4 .. 1eneur en anhydride carbonique = co2. - Tandis que 
l'échantillon n• i a fourn i 0,70 % de C02 , le o0 8 en a dégagé 
4,45 %, soit 6,4 fois plus . La rema r que qui v ie nt d' être faite, à 
propos des s ulfu res, ne s'applique donc pas a ux carbonates; ceux-ci 
restent concentrés dans les matières sté riles. 

5° Valeur de V'. - L a valeur des ma tièr es volatiles, cendres 
déduites, est manifesteme nt exagérée, lorsqu'elle est ca lculée en 
tenan t com pte u niquement , de la teneur ' en cendres et des matiè res 
volatiles du charbon brut, par la formule déjà rappelée. E n effet , 
cette form ule donne 20,tO % pour l'échantillon n• 1 e t 30,35 % pour 
le n° 8. Le g"raphique 11° 2 montre l'augmentation prog ressive de ce 
résulta t e t fait ressortir son inexactitude fl agran te. 

6° Matièl-es volatiles de la houille pure. 

V" 

v - (~ + coi + coi x 
3 44 

= 100 ----'----,-..,,----::-;--
100 - C' 
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Les trois termes retranchés de la teneu r du charbon brut, corres
pondent au soufre volatilisé, à l'anhydride carbonique des carbo
nates et à la perte de carbone, occasionn ér. par l'action oxydante de 
ce gaz. 

En rapportant la quantité de matières volati les, ainsi obtenue, 
à 100 de houille pure, on trouve, pour la teDeur en mat ières vola
tiles de celte houille , des résulta ts très co ncordan ts, pour les J1uit 
échantillo~s analysés, ainsi qu ' il est indiqué dans le ta bleau sui vant, 
dans leque l j'ai mis e u regar d ces résultats, ceux de la formule 
usuelle et les te neurs du charbon brut, fourn ies par l'analyse. 

1 Résultats bruts des analyses Teneurs Corrigées 
1 

"' "' ... 
" 1 .... 

~ "' 
:::: 

~] ~ i.n ::= "'0 
"' 

fJ) 'J:. .... - Ul ~ 5 1 ~ :§ ...... V 

4j 0 CU "' ,__ ..;: ....... ~ 
~"'Co.. .... ·fl.I ·;:: .. u u ..... 

: 0 = .,, g . .... f./) :J :.....!:; ::s 
:~ ~ u · ;:: i:c 

~~] ~ ~ i... . z ~ c: 
~o c..- u êê::: = ... rfl ü u ~> .2. ;'1'J E"' ::E;;;::: 

\ 

.... 
ë - " -o 

1 

~ ~ .c > .,, 
1 c V s co2 V' C' V" 
1 

1 
l 6,22 18,85 1,91 O,'/O 20 .10 6,8·1 18,50 

1 2 10,20 18 ,ï5 1,90 l, 22 20 .87 10 ,3g ! 18,49 
1 3 17,82 18,20 2, 16 1,83 22. 14 17,68 18,40 1 
! 4 21,67 18, 18 2,25 2, 12 23,20 21 ,34 18,73 i 

1 

' 
1 5 25,55 17 .6~ 2,36 2, 58 23,43 24,91 18,08 1 

1 t) 31,70 17,52 2,47 3, 14 25,43 30,68 18 .33 1 

1 

7 40,25 17 , 20 2.66 4. 07 28.88 39 ,35 18,38 

1 

8 4:1,50 17, 17 2,78 4' 45 30 ,35 42,74 18,49 

CONCLUSIONS 

La méthode ~ùuéralement uti lisée pour calculei· la te n 
~ . . eu1· en 

mati èl'es vo latiles des charbons. cend res dedu1tes, condu it a des résul -
t ats beauéoup trop élevés. Tou l au pl us, pourrai t-elle fourn ir 

.11 une 
premi ère approximation, pour des ho111 es co ntenant pe u de cend 

M. Oelclève propose soit la stan.da 1·d i ~a tion du taux descend~::· 
pou t· les échantillons ser vant à de te1·m1uer la teneu r e n mat'è' ' 

d' ffi . 1 1 es volati les, soi t « la recherche un coe c1en1 pro pre à apporte i· la 
correct ion nécessaire au ca lcul po ur une houille donnée» . 
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D'aut re part, en me faisant parvenir, très aimablement, un tiré à 
part de son mémoi re , il m'a écr it notamment ceci : 

« U n moyen de correction qui m'a été suggér é par notre I ngé
~ nieur pri ncipal. M. Dessemond , consiste à 1·etrancher dés matières 
» volati les !.'Ut' cha rbon brut, le taux de C02 déplaçable par l'action 
> de l 'acide chlorhydrique à froid, sur le charbon . La formule 
» deviendra it a lors : 

matières volati les su r cha r bon brut - C02 des impuretés 
» 100 tOO - cendres 

» = matières volatiles du charbon pur. 

» On obtient ai nsi des résultats, s inon exacts absolument, du 
» moin s beau co up pl us constants et qui se traduisent sensiblement 
» par une droite, quand on les porte a u g raphique . 

» L'analy se des charbons compot·terait donc trois opérations : 
» 1° Détermination de la teneu r en cendres; 
» 2° id : matières volatiles ; 
» 30 id. 

> Cette dernière détermination peut être t1·ès ra pidement et facile
» ment faite, avec l'appa re il de Schroedter ou lo nt a u tre analogue ». 

Ayant appliq ué la formule s implifiée de i'vI. Delclève, à quelques
uns des échantillons dont la composit ion est renseignée dans le 
tableau ci-dessus, j 'ai obtenu : 

Pou r l'échantil lon n° 1 - ~~: ~~ = 19,35 a u lieu de i8,50 

0 . 
15 ,37 - 19 99 18 40 Id. n 3 - 82, 18 - , ~ id . ' 

Id. n°6 - !!:~~ =·21 ,05 id. 18,33 

Id . 
12 ~9 

0 8 - ~ = 2251 
n 56,50 1 

id. 18,4\) 

Celte formule, bien s upérir.ure à l'ancienne méthode de calcu l des 
teneurs en matiè res vola tiles , cendr·es déd uites, ne tient compte ni du 
so ufre dis tillé, n i de l'action oxydante de l'anhydride carbonique, sur 
le carbone inca ndescent, ni surtout de l' in fl uence, parfois très 
importante, des schistes bitumine ux. 

Il serait cependant in téressant d'en essayer l'application aux 
charbons belges e t d 'effectuer su r ces c harbons, de11 recherches 
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a naly t iques approfondies, e u s' inspirant des beaux lr avaux de 
l\f. Delclève, ùa ns le but de fixer les mélhodes â s ui vre , pour 
déte1·m ine r leur tene ur réelle e n matièr es vola liles . 

En attendant je crois pourvoi r conclure: 

1° Que toutes les houi lles donnent des cendres, lors de leu r inciné
ra tion et que la noti on théoriq ue ùe houille pure ne répond â aucu ne 
réalité; 

2° Qu'il ne fau t pas confondre les imp u retés, qu i ne peuvent 
être séparées des houill es par lavage, avec les su bstances stéri les qu i 
y sont mélangées; 

3• Que ces substances donnent toujours une perte à la ca lcination 
et sont égalemen t modifiées. pendan t l' incin ération; que les tr ansfor
mations qu'elles subisse nt ne sont pas dues uniquement â la présence 
dans les houilles de ca rbonates et de sulfu l'e; mais qu 'i l importe de 
ne pas négl iger les conséquences de la dist illa tion des schis tes 
bitumineux, q u'el les contiennent très fréquemment. 

Décembre 1921. V. FIRKET. 

L'Industrie houillère américaine 
( Bassin de Pittsburgh) 

P AR 

M. H. COURAU 
Direc teu r général des ~li nes de la 1-l uu ve 

E'l' 

J . MAJORELLE 
ancien élève de !'Ecole Po ly techn ique, Ingénieur civil des Mines 

(Revue de l' l ndust1·ie Minérale - 1 cr mar s 19.22) 

De cet impor tant mémoire, nous extrayons le cha pi trn re latif à 
« la Sécurité et a u Contrôle de l' b:ta t », persuadés qu' il intéresser a 
grandement les lecteurs des Annales des Jl1i11es . 

CHAPITRE III 

Sécurité. - Contrôle de l'Etat 

§ I. - Organes de contr6~e Locaux (E tats). - Pour se 
rendre un compte exact de l'o rganisation du contrôle des 
mines au x E tats-Unis, il ne fa ut pa5 perdre de vue le carac
tère fédéral des institutions a mérica ines, chacun des E tats 
ayan t ses services administra tifs pro pres et sa législation 
intérieure spécia le. 

Dans l'Etat de Pennsy lvanie, que nous prendrons comme 
exemple, le con trôle relève d' une direction des mines 
(Department of Mines) créée par la loi loca le du 14 av ril 
1913. Le di recteur des mines (Chie/ of the Department of 
Mines) est nommé pour qua tre ans pa r le gouverneur, 
après avis du Séna t local ; il a la haute direction des ser
vices de contrô le, peut s uspendre les contrôleur s de leurs 
fo nctions (sauf appel dP. ceux-ci aup rès du gouverneur) et a 
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q.u~lité pour recevoir au cours de ses enquêtes , des dépo
sitions sous serment. 

Des contrôleurs des mines (Mine inspectors) surveillent 
l'application du règlement et font les enquêtes d'accidents . 
ils ~ont .choisis ap rès exa.m:-n par une Com mission spécial~ 
(Mine inspectors examining board) composée de cinq 
membres nom més par. le gouverueur de l'Etat; deux àe 
ces membres doivent être ingénieurs des mines et trois 
d'entre eux doivent être d'anciens contrôleurs ou maîtres
mineurs expérimentés. La loi exige que les candidats 
aient au moins dix ans de pratique, dans une mine de char
bon. « ~i tumi~euse >) , dont cinq ans au moins en Pennsyl
vame; ils doivent en outre dépose r, lors de leur en trée en 
fonctions, une caut ion de 5.000 dollars (60.000 fr . environ 
au change actuel). 

Les fonctions des controleurs aux Etats-Unis sont assez 
~nalogues à c~ qu'elles ~ont en France. Une disposition 
mtéressante existe toutefois dans les règlements (art. 20 de 
la loi des min es de Pennsylvan ie du 9 juin 1911) : en cas 
de di verge n.CEil entre le ~ontr6 1e.ur et l'exploitant, le règle
ment prévoit une e11quete spéciale par trois con trôleurs 
avec possibilité d'appel devant les tribuna ux de droit corn~ 
mun; les dépenses engagées par la mine sur une injonc
tion du contrôle, reconnue mal fondée, sont remboursées a 
l'exploitant. 

Chaque Etat établit séparément sa législation minière et 
les règlements fo nt l'objet de lois locales · nous . , en repar-
lerons plus lorn. 

§ 2 . - Organes fédéraux. - L'organisatio d 
·1 d · Il n u con-tro e es mrnes, te e que nous l'avons ind· é 

h iqu e au para-
grap e précédent , est celle d'un Etat part· 1. . . 

. à , d icu ier. mais il 
existe coté es oro·anisations d'Etats ' . 

1 · 0 une organisatio 
fédéra e nat10nale, représentée par le s · n 

erv1ce géologique 
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(Geological Siwvey) et par le bureau des mines (Bureau 
of JV ines) . 

Le Service géologique, dont les organes centraux sont 
rattachés au ministère de l'i ntérieur à Washington, s'oc
cupe de la recherche et de l'étude des gisements et de la 
pnblication d'une carte géo logique pour l'ensemble des 
Etats-Unis . 

J ,e bureau des Mines est chargé d'étudier les méthodes 
d'extraction et les perfectionnements à -y appor ter, surtout 
en ce qui concerne la sécurité de l'exploitation ; la direc
tion du service est éga lement au ministère de l'intérieur à 
Washington; mais il existe treize bureaux des mines 
régionaux, placés aux points les plus importants du pays 
(Pi ttsburgh pour l'industrie ho11 illère, Oklahoma pour l'in
dustri e du pétrole, etc.). Le bureau fédéral des mines n'a 
pas d'auto ri té di rec.te sur les exploi tants, cette autorité 
appartenant un iq uement aux directions des mines des 
différents Etats; mais les conclusions du bnrean des mines, 
concernant la sécuri té de l'exploitation, sont g·énérale
ment sanctionnées pa r les lois locales; la loi des mines de 
Pennsylvanie n'autorise par exemple que les lampes, 
machines électriques~ explosifs, etc., app rouvés préalable
men t par le bureau fédéral. 

Le bureau des mines de Pittsburgh - le plus important 
des bureaux régionaux américains -- est doté d'une orga
nisation remarquable. Un vaste bàtiment à deux étages 
abrite les bureaux, bibliothèques, laboratoi res, salles de 
conférence, musée, etc.; il .v est annexé des ateliers, des 
galeries d'essai de dimensions dive rses pou r la vérifica
tion des lampes et moteu rs tle sûreté, une vaste chambre à 
gaz pour l'essai des masq ues, etc.; une centrale électrique 
importante fo urnit la force mo trice nécessai re et sert éven
tuellement de laboratoire d'essa i pour les ingénieurs du 
« Service des combustib les » «fuel Depar tment » ratta-
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ché au bureau des mines. Il existe aussi, en Pennsvlvanie. 
à Bruceton, une importante station d'essais, établi~ sur les 
mêmes principes que notre station de Liévin. 

Une innovation intéressa nte du bnre11u des mines est la 
cr.éation dPs « voit.ures de secours ))(« Rescue cars »); ce 
sont de g-ranrlPs voi tu res de chemin rl e fer , con tenant tout 
le ~atéri el technique et mé~i ca l nécessaire pour porte r 
rap1_d eme~t secours à nne mine, en cas d'accident grave; 
un rngéniPur - on contrôleur - et un certai n nombre 
d'aides expérimentés sonf logés dans cette voiture . Chaque 
({ rescne car » est affecté a un distri ct spécial , da ns lequel 
il circule d'nne mine à l'antre: pend:int ces déplacements, 
le personnel du « rescne car )) apprend à c·onnaître Îes 
exploitations auxrruelles il peut avoir à po'rter secours; il 
s'occnpe en mAme temps de l' inspection el de l'entraîne
ment des équipes de sauvetag-e de ces exploitations . Le 
bureau des minPs dispose égalPment â'nn certain nombre 
de v?itures automobiles , dont. l'érrnipement est analogue a 
celui des « rescue cars)>, quoique plus réduit. . 

§ 3. Rèqlement de la sécurité. - Nous avons expliqué 
pins haut qne la réglementation de la sécurité, dans les 
différents Etats de la Conférlération américaine, n'était pas 
l'ob.iet. de mesures g-énéra les applicables n tout le pavs. les 
r~gl emP nt.s. miniers sont établis sons for~é rie lois · ~pé
ciales (Mmmq Lri1os) votées par les assemblées législatives 
locales. le bnrean fécléral des mines n'a:vant qu'nn rôle 
consultatif. Il en est résulté nécessairement quelque 
manque d'un ité, et la soln tion de cette question laisse 
encore beauconp à désirer clans certaines régions. Sur les 
trente Etats extravant du charbon - dont une v· t · . mg arne 
produisant pins d'nn mill ion de tonnes par an c t · 

, - er a1ns 
n ont qne des réglementations tont à fa it rndiment · 
1, d' (O , aires, et 

un eux régon) na aucune réglementation. 

-
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Les réglementations les plus complètes sont celles des 
Etats de Pennsylvanie, de "Washington (sur la côte du 
Pacifique) et de <":alifornie; é tant donné les conditions très 
différentes de l'exploitation houill ère, dans les mines de 
charbon gras de l'ouest des Appalaches eL dans les mines 
d'anthracite de l'est, la loi de Penssylva nie comprend deux 
réglementa tions tout à fait d i ~tin ctes, l'une relative aux 
mines « bitumineuses >) (Bitimiinous ,lfining Law of 
Pennsylvania), l'autre rel ativ~ aux mines d'anthracite 
(Anthracite Mining Law of Pennsylvania) . 

D'ai lleurs, sous l'effort constant clu bureau fédéral des 
mines , et grâce aux importa nts travaux scientifiques et 
aux ouvrages de vu lgarisation de ce ·service, la réglemen
ta tion de la sécurité dans les minEs a fait récemment de 
sérieux progrès ; la pl_upart des lois minières ont été revi
sées et complétées au cours des cinq dern ières années. Par 
ai lleurs. les essais faits par les labo ratoires du bureau 
fédéral, sur la sécurité d'emploi des lampes, des explosifs 
et des machines électriques rendent. les plus sP.ri eux ser
vices à l'i nclust1·ie, et certa ines lois min ières récentes 
imposent , en ces matières, l'homologation préalable du 
bureau fédéral des mines; les règlements distinguent par
fo is clans ce cas le matériel « autorisé >) (permissible), 
c'est-à-dire con forme aux prescriptions générales du bureau 
fédéral et le matériel « approuvé )) (approved), après essai 
par un service des mines local ou par le bureau fédéral. 

Des études intéressa ntes - effectuées en partie avec la 
collaboration de l'éminent ingéo ieu1· fran çais M. Taffanel 
- ont été poursui vies par le bureau fédéral, sur l'inflam
mation des poussières et la protection contre les coups de 
poussières. Les méthodes européennes de schistification 
sont d'ailleurs très rarement employées, et ne semblent pas 
avo ir la faveur des exploi tants; par contre, l'hum idifica
tion des poussières est employée sous diverses formes : 
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arrosage di rect au moyen de tuyauteries appropriées, 
arrosage par wagons spéciaux, humidification systémati
que de l'entrée d'air, emploi de sels déliquescents·. 

L'arrosage par wagons s'est d'abord fait d'une façon 
très primitive, en promenant sur les voies des bennes rem
plies d'eau et percées d'un ou plusieurs t rous ; les mines à 
équipement moderne font m:age de wagons spéciaux 
munis des dispositifs nécessaires (pompes, ou air co rn~ 
primé) pour projeter l'eau vers le toit et sur les parois des 
galeries·. 

L'humidifica tion s:vstématique de l'air à l'entrée de la 
mine présenterait des inconvénients sérieux pour la santé 
du personnel, da ns des mi nes profonùes et chaudes; dans 
les mines peu profondes des Etats-Unis, le danger semble 
beaucoup moin rl re et, en fait, la méthode est très répan
due, s urtout en Virginie occidentale. L'humidification se 
tait généralement par injection de vapeur rl'eau dans l'en
trée d'a ir; l'emploi direct de .iets d'eau est plus ra re, car 
pour être efficace, il nécessite nn réchauffement préalabl~ 
de l'air, ce qui complique considérab lement l'installation. 

Les sels déliquescents, tels que le chlorure de calcium 
~bsor~e? t la vapeur d'~au de l'air et conservent longtemp~ 
l humidité sans nécessiter des arrosages périodiques. Pour 
maintenir les poussièrE-s de charbon au mur des galerie 
il suffit d'y projeter du ch lorure de calcium sec . m ~· · . . . , ais 
pour la pr?tect1on du toit et des parois, le seul moyen effi-
cace consiste en nn arrosage avec une solution de ch lo
rure concentrée. Ce procédé est employé dans quel 

· cl b · A l h ques mrnes u assrn des ppa a.c es; certains exploitants rem-
placent le ch.lorure d~ calcium pa_r du sel ordi naire (chlo
rure de sodium), mais les propn étés hygromét · 

1 · · b . r1 ques de 
ce m-ci sont eaucoup trop faibles pour avo· ffi 
cité sérieuse. ir une e ca-

Le rendemen t exceptionnellement élevé obt d 
enu ans les 

CHRONIQUE 217 

mines américaines modernes est dû, en grande partie, aux 
facilités laissées aux exploita nts pour l'emploi de l'élec
tricité dans les travaux du fond, et il est certain que la 
production des mines françaises pourrait être augmentée 
par un usage j udicieux de machines électriques . On ne 
peut évidemment nier le danger considérable des étincelles, 
se procl uisant dans une atmosphère grisouteuse : mais la 
pratique courante des exploitat ions américaines montre 
que ce danger peu.t ê tre évité moyennan t des précautions 
spéciales. Nous nous trouvons en fait dans une situation 
paradoxale, autorisés à promener les lampes et à tirer des 
explosifs dans les couches les plus grisouteuses, mais 
obligés pratiquement (1) de renoncer à l'emploi de l'élec
tricité même pour la traction dans les galeries d'entrée 
d'air; il semble pourtant qne la mise au point des explo
sifs de sùreté constituait un problème plus délicat que celui 
des mesures de sécurité à adopter pour l'usage de l'élec
tricité dans le fond. Les nombreuses expériences effectuées 
dans les galeries d'essai et dans les laboratoires du bureau 
des mines américain ont permis d'établir des machines 
présentant toute sécurité; il sera if. désirable que des expé
riences fussent aussi faites par notre administration, en 
vue de nous délibérer, dans la mesure du possible, de 
l'attirail encombrant, cher et a rendemen t dérisoire, de 
nos machines à air comprimé. 

Nous avons indiqué plus haut (chapit re II, § 3) quelles 
dispositions sont adoptées, dans les mines américaines, 
notamment pour l'emploi des baveuses électriques ; 
celles-ci prennent leur courant par un câble flexible isolé, 
que l'on branche sur une ligne placée dans une entrée 
d'air; les différentes pièces de la haveuse, susceptibles de 

(!) Le règlement (décret de i9ll , art . 216) n'interdit pas formellement l'em
ploi de l'électricité, mais, en pratique, cet emplo i n'est autorisé par le contrôle 
qu'aux recettes d'entrée d'air ou dans leur voisinage immédiat. 
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produire des étincelles (disjoncteurs, fusibles, collec
teurs . .. ), sont renfermées dans des enveloppes étanches ou 
protégées par des tamis métalliques. 

Les dispositions les plus caractéristiques du rèf!lement 
minier de Pennsylvanie, relati ves à l'emploi de l 'éleclri
cité, sont résumées ci-après (nous laissons de coté celles 
de ces disposit ions 'qui ne visent pas spécialement la tech
nique des mines et qu i rentrent dans la pratique courante 
des installations électriques) : 

Le règlement (lo i des mines bitumineuses de Pennsyl
vanie, art. XI) classe les conrants en trois catégories : 

<< Basse tension )> (low voltage), an-dessous de 301) volls· 
' « Moyenne tension » (medium voltage) de 300 à 

650 volts; 

« Haute tension » (higb voltage) au-dessus de 650 volts . 

Il ne fa it aucune différence entre les coura nts continus 
et alternati fs. 

L'usage de la « haute tension » est -a utorisé, même dans 
la mine, à condition qu'il s'agisse uniquement de Jio-nes d 

. d r e 
transport, aboutissant à es transformateurs statiqu , . es 
dune puissance supéri eure à 5 kw, ou à des mole , . . urs 
dune puissance supérieu re à 15 HP. S' il s'ao-i t de m· 

. , o 1nes 
gri souteuses, 1 usa.ge cl~ la « haute tension >) n'est au torisé 
que dans les galeries d entrée d'air ou dans des cha mbres 
convenablement aérées. 

Dans tous les cas, la moyenne ou basse tens · t 
1 . l' l' ion son seu es permises pour a imentation di recte des h . . . aveu ses 

macbmes portatives et locomotives. ' 

Dans le fo nd , les canalisations à haute tens· cl · 
. . ion 01vent 

obhgato1rement être en câbles isolés et armé L 
1
. 

. . . s. es cana 1-
sations à moyenne ou faible tension peuvent ' l fil 

à d. · d' , e re en s 
nus., con 1tion etre placées sur des isol t l' 

a eurs ; usage 

.. 

) .. 

î 
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du fil nu est toutefois interdit dans les par ties grisouteuses 
de la mi ne. 

Le rèfrlement se pré'Jccupe parlicnlièrement des câbles 
souples (trail ing cable), rlPstinés à l'alimentation des ma
chines portatives; ils doi vent être spécialemen t flexibles, 
hautement isolés et tl'ès fortement armés; les types de 
câbles employés sont d'ai lleurs préalablement soumis à des 
expériences de résistance électrique et m?canique, dans les 
établissements régionaux du sf'rvice des mines . Tout câble 
souple, utilisé dans un chantier e-risouteux, doit être relié 
à la canalisation fixe qui l' alimente, par une boite de jonc
tion munie d'inte rrnp.ten1·s et fusibles multipolaires, le tout 
enfe rmé clans une envPloppe étanche on munie de tamis 
métall iques de sùreté. Des di spositions sont prévues par le 
règlement., pour la connexion entre le câble et les ma
chines portatives, la vérification iournaliè re des ~âbles 
souples, etc. 

En ce qui concerne le calcul des câbles, au point de vue 
de leur capacité de transport, le règlement renvoie aux 
prescrip tions du synclica t des assureurs contre lïncendie 
(National Board of F ire Uncle-rwriler s) . 

Les moteurs emplovés dans les parti es grisouteuses 
d' une mine doivent ètl'e muuis d'une « enveloppe de 
sûreté )) (explosion-proof casing) ; le règlement défini t, 
sons ce nom, une enveloppe qui, « lorsqu'elle est complè
tement rempl ie d'un mélange de méthane et d'air, dont on 
provoque l'explosion, est capable, soit d'empêcher toute 
sortie des produits de l'explosion, soit de les évacuer dans 
des conditions telles qu'ils ne puissent enflammer un 
mélange de méthane et d'ai r , don t les proportions corres
pondent au maximum d'inflammabi lité et qui entourent 
complètement et à proximité immédiate l'appareil soumis 
à l'expéri'ence » . D'ailleu rs un type de haveuses ou perfo
ratrices élect riques ne peut être uti lisé dans une mine gri-
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sauteuse qu'après essai et approbation préalable par le 
bureau des mines. 

Le règlement donne des prescrip tions détaillées sur 
l'emploi des machines électriques dans les chantie.rs gri
souteux (nécessité de munir charrue (\rruipe d' une lampe de 
sûreté, inspection fréquent e de la tenue du toit, etc .) Bien 
que le règlement autorise indistinctement l'emploi de cou
rants continus ou alternatifs, on fait presque exclusive
ment usage, pour l'alimentation des machines portatives 
dans le fond , de courants continus fourn is par des com
mutatrices spécia les placées au jour ou ap rès des transfo r
mateurs principaux du fond. 

Les locomotives électriques à trolley ne sont autorisées 
qne dans les entrées d'air ; la tension d'alimentation ne 
peut être que de moyen on bas voltage. Les locomotives à 
accumulateurs sont autorisées dans les galeries g risou
teuses, a condition to ute fo is que tonte::; les parties de leur 
équi pement électrique susceptibles de prodnire les étin
ce lles, soient con tenues da ns une « enveloppe de sùreté ». 

, ..... , cT:);~:-.. 
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Etude sur les formations postpaléozoïques du bassin de la Hainè,~par_: __ .- ..-
M. J. ConNET. - Relief du socle paléozoïque, par MM. J. CoRNET 
et CH. STEVENS. 1"" livraison. F e uilles : La Plaigne, Péruwelz, 
Belœil, Baudour, Condé, Qu iév1·ain , Saiut-Ghislai n. - Bruxelles, 
i92i . Ministère de C Industr ie, du Ti·avail et du Ravitaillement. 

'Direction genél'ale des lvlines. Se1·vice geotogique de Belgique. -
En vente chez M. DEWl1', lib rai1·e , 53 , rue Royale, Bl'Uxelles. -
Pria; n et de la livraison : 25 (1·ancs. 

Est-il vraiment besoin d'un long commentaire de cette annonce f 
Faut-il rappeler ll n té1·êt et scientique et économique du bassi n de la 
Haine ? Il y a tan tôt près de soixa nte ans que F .-L. Cornet et 
A. Briart ont commencé à en faire connaitre la complicat ion et la 
richesse géologiques. Il semble réservé à leur fils et disciple, 
M. J. Cornet , professeu r à l; Ecole des Mines e t Faculté polytech
nique du Hainaut, à i\fons, de fournir sur ce s ujet une monographie 
des plus complètes . Aussi bien peut-on espér er en voir le début dans 
cette série de sl;lpt feuilles, qu i forment la moitié d'une première 
carte d'ensemble e t q ui son t publiés avec la collaboration de M. Ch. 
Stevens. 

Sur le canevas tiré en ton bistre de la carte topographique à 
l'échelle du 20.000°", les a uteurs ont reporté les positions de tous les 
puits et sondages utilisables, puis tracé les courbes de niveau à 
l'équidistance de iO mètres du re lief du socle paléozoïque. L'allure de 
la surface du Houiller sous les mo1·ts terrains se t rouve ai usi définie 
a u mieux de nos conn aissances. Les auteu rs ont d'ailleu1·s pris soin 
de distinguer par des tracés en traits interrompus les régions su r 
lesquelles plane particulièrement le doute. Ils ont de même restitué 
la surface du palêozoiique te lle qu'elle devait se prolonger sur les 
bords de la cuvette crétacée, avant que la dénudation, y ayant détruit 
le manteau de morts terrains, n'y attaque les roches anciennes : 
Houiller, Calcaire carbonifère et Dévonien. 

La richèsse de la documentation et la perfection des études de 
M. Cornet sur les fo rmation s postpalêozoïques du bassio de la Haino 
sont connues depuis longtemps . Le présent travail en atteste à 

nouveau. A. . R. 
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Les Œuvres complètes d'Archimède, pa1· :\1 . PAUL VE R EEcKE, 

Ingénieur des Mines, Iu spccteu 1· Générnl d u Travail (i ). 

Un volume, LX, 553 pages, nombre uses fig ures. 

Archimède est l' un des pl us curie ux géuies de l'a ntiquité , ma is 
bien pe u le connaissent a utremen t q ue pa1· quelques unes de ses 
découvertes ; on ignorn, en géné ra l, presque tout de son œ uvre pro
dig ieuse, de l' universali té de ses inventions mathéma tiques, phy'si
q ues et mécan iques et de ses méthodes. 

Cette ig norance provient de ce que les œ uvres d'Arch imède 
écrites en g rec, plu s ou moins bien traduites en latin , n'a vaient pa~ 
e ncore été publ iées en français. 

M. Paul Ve r Eecke vien t de comble r cette lacune. 

P our ent reprendre une pa reille œ uvre, il fallait être a Ja fois un 
hel lé nis te et un mathémat icien ; u u he llen is te, on pou l'l'ai t même 
di1·e uu philolog ue, ca r il ne suffisait pas de ti·ad uire u u texte, ma is 
d'étudie1· d' une man tère cr itique, une série d~ textes afin d'en donner 
la mei lleure ve rsion ; un ma tltématicie n, car on traduit bien que ce 

que l'on .compr~nd. Une si.rnple trad ul:tiou ne pou va it, d u r este , pas 
suffire; il falla it la comple ter par un commentaire et pa r des not 
La compr éhension des œ u vres d'Archimède qui s'adressai t es. 

d . . tr l a ux 
savan ts e son e poque e:uge en e ie t a connaissance d'une t r ·-

1 · d · · d · 1 d · e mi no ogie, e pnnc1pes et e met 10 es qu i ne nous sont pas f .1. . ami iers . 
La t rad uction précise de M. Ver Eecke, accompag née de 

· 1 • d 1 f . 1, notes, 
met a a portee u ecteur rança1s, œ u vre merveilleuse d'Archi-
mède. · 

L'ou vrage de ,\IL Ver Eecke est précédé d'une introduct ' . 
. . Il 1 .• d ion qui constitue a e e seu e , un tra ite e toute première vale ur . 

On y tro uve l 'histoire d' Archimède, Ulle sy n thèse de 
. . ses œ uvres 

tous les reose1gnements q ue 1 on a p u recueilli r sur 1 ' 
. , . . es ou vrages 

per dus d u maitre et e nfin 1 h1s to1re.et la filia t ion des m . 
• anuscr1ts qui 

n ou s ont t raosmis l'œuvre du géomèt 1·~ de Syracuse. 

Cette iotr od uction , en tous points or iginale, est u o des 
1 

. 
l l . té , . é . d l' h ' c 1a p1tres es p us 10 ressauts qu on a it cr1t c 1stoire des wa th · . 
Il . . 1 d . . d'. d. . . . ematiques. 

e e m sp1re e es1r etu 1el' un gen1e qui met de la clar té d ' 
h l· l l b · · . ans les pro emes es p us o scu1·.:i, uo gente my ster ieux qui se hl . . 

· l · · · 1 · 1 1 m e avoir reso u par rntu1tion, es questions es p us compliquées. 

(l ) Éditeurs : Desclée, De Brou wer et Cie, liruxelles, 1921. 
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Les chapitres de l'o u vrag-e , qui es t la reco nstitu tion la plus com
plète possible de l'œ u vred' :\rch imède, sont les s ui vants: 

I. De la sphère P.t du cylindre; 
II. De la mesure du cercle; 

III. Des conoïdes et des sphéroïdes ; 
l V. Des spirales ; 
V. De l'équil ibre des pla ns; 

VI. L'Aré na ire; 
VII. De la Quadra ture de la Para bole ; 

VIII. Des corps flottants ; 
IX. Le stomachion ; 
X. De la méthode rela tive a ux théorèmes mécaniques; 

X I. Les Lemmes ; 
XII. Le problème des bœufs. 

La lecture de J'ouV!'age est fa o; ile parce que le tex te est clafr, les 
fig ures sont bien faites e t pa1·ce que le tr aducte ur-commentateur 
r ésout les obscurités provenant de l'altération des man uscri ts par 
des copistes ig norants. 

L'ouv rage pr ésente un i ntérêt capital pour ceux qui étudient 
l' his toire des mathémat iques et la méthod ologie mathématique. 

fi sera lu par de nombreu x ingén ieurs qui recherchent les spécu
la tions abstra it es, non seulement pour les iouissances intellect uelles 
e t le délassement qu' elles procu rent, ma is encore pour reforme r leur 
j ugement q ue les a pe u- près de la pratique tendent à déformer. 

A. D ELMER. 

Règlements et instructions sur la police des Mines, recueill is et coor
donnés par A D. B REYR E, 4• édition . - Bruxelles, G. Louis, édi

teur, 1921. 

L'apparition en 1920, de la 3• édition de cet ou vr age fu t accueilli<> 
avec Ja plus vive satisfaction pa r tous ceux qui , par la nature de 
le u r s fon ctions, ont à con na ître ou à a ppliquer les pr escriptions 

régleme ntaires édictées e u v ue de la sécurité des trava ux min iers et 

d u bien-être de la popu la tion ou vrière . 

Cet accueil sympathique, a insi q ue le dit M. Breyre , dans l'avant· 
propos de l'~dition nouvelle , dépassa toutes les provisions de l'au teqr 

e t de l'éditeur. 
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La 3• édition fut rapidement épuisée et l'auteur se trouva ainsi 
amené a publier cette quatrième édition . 

Noblesse oblige! 

Il n'est point douteux qu'à cr.tte quatl'ième édit ion soit réservé un 
succès aussi flatteur que celui qu'a reçu l'édition précédente. 

Un tel recueil constitue, en effet, une rée lle nécessité. 

Il permet à tous ceux - et ils sont 001111.Jre ux - que la chose 
intéresse, d'avoir sous la main, condensé en 11 n opuscule bien ordonné, 
l'ensemble des prescriptions qui se ra ppo1·tent à l' exploitation des 
mines. 

La nouvelle édition est absolument remise à jour. 

On n'y trouve ra pas des modifications aussi profondes que celles 
que l'on a pu re lever dan.s la 3° édition . Mais les dernières prescrip
tions et instructions interven ues y ont été introduites; telles sont 
celles relatives a l'emploi des explosifs dans les mi nes; aux mesures 
a prendre dans la lutte contre l'ankylostomasie; aux moye ns d'as
surer les premiers soins médicaux aux ouvriers occupés dan s les 
entreprises indus trielles et commerciales; a ux secou rs imméd ia ts a ux 

ouvriers blessés des mines ; aux insta lfa t ions superficielles; aux 
réservoirs d'air comprimé installés dans les mines, minières et car
rières. 

M. Breyre a maintenu, dans cette nouvelle édition, la disposi tion 
rationnelle, les titres en marge, l'impress ion difië rente des textes 
officiels et des commentaires qu' il avait adoptés dans l'éditron précé
dente. 

Dans l'édition nouvelle, des tit res placés en tête des pages facili
tent grandement les recherches. 

C'est la une innovation heureuse. 

Pour term iner cette courte notice, je ne puis mie ux faire que de 
répéter ce que d isait M. Denoël, le savant professeur de l'Université 
de Liège, lorsque parut la 3° édition : 

« En publiant cet ouvrage, M. Breyre contribue pour un t 
· t · 1 • · d ·d e par 

> 1mpor ant~ ~ .a prevent1on es_acc1 e?ts miniers , qui a fai~ l'objet 
> de son acllv1te au Corps des Mmes et à laquelle il continue à se 
> consacrer par son enseignement. > 

G ••. 

STATISTIQUES 

BELGIQUE 

INDUSTRIE CHARBONNIÈRE 
en 1921 

(Statistique provisoir·e) 

Production et stocks 
Nombre , rendement et salaires des ouvriers mineurs 

Prix du charbon 
Production de coke et d'agglomérés 

Commerce extérieur et Consommation 

pa r A. DELYIER 
Ingénieur principal des Mines 

P roduction. 

PRODUCTION MENSUELLE DES CHA RBONNAGES EN 1913 , 1919, i92Q ET 192i 

1 

.. j "ô CO E t:: :!: 1- ~ :s Unité: <:I - (IJ 1- :s .. 
"' î .c 0 ; ~ E CO 0 >. v;:E ;; •<U ..0 0 ., "' E c::: 1 . 000 tonnes g .. 

1 

z -u ü :J u" ., 
..J 

1913. 367 288 679 69 500 » 1.903 
1919 . 337 259 522 -13 367 12 l .5-10 
1920. ~ 1 9 317 609 51 451 21 1.868 

1921 
' janvier . 442 346 678 56 492 27 2.041 

367 301 606 48 -13 1 25 1.778 février 
mars 403 289 617 46 417 28 1.800 

588 47 411 9- 1, 713 avril . 3ti8 27-l ~o 

mai. 349 270 541 116 360 26 1.592 
juin . 369 278 577 51 397 28 1. 700 . 

403 280 610 51 411 22 1. 777 juillet 
418 320 621 51 40·1 26 1.840 août . 

52 414 28 1 876 septembre 413 316 653 
407 328 677 51 415 28 1.908 octobre. 
375 314 636 52 412 29 1.818 novembre 

décembre 418 328 68-1 54 451 30 1. 985 
• 

-------------------------
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La producti on mensuelle, assez forte au début de l'année et corres
pondant a une production annuelle de plus de 24 millions de tonn es, 
a diminué jusqu'au mois de mai , s'est ensuite relevée lentement e t a 
attei ot au mois de décembre un taux satisfaisant. 

La capacité de production joul'Oalière des charbonnages, c'est-il.
dire l'extraction d'un jour où tou tes les exploi ta tions seraient en 
acti vité. a diminué au cou rs de l'a nnée, j usqu'a u mois d'août et s'est 
ensuite faiblemen t relevée, comme le montre le tableau suivant : 

CAPACITÉ DE PRODUCTION JOURNALIÈ:RE EN 1921. 

Janvier. 81 .640 tonnes Juillet 73.810 ton nes 
Février. 80 .8~0 » Août 73.820 » 
Mars 78.540 » Septembre. 75.090 .. 
Avri l . ·76.800 » Octobre. 76.500 » 
Mai . 76.2î0 » Novem bre . î5.420 » 

J uin. . 74 .220 » Décembre . . 75.770 » 

La diminution de la capacité de production provient de la réduc
tion du nombre d'ouvriers mineurs et , pour une faible proportion , 
du fléchissement de l'effe t utile des ouvriers. 

PRODUCTIONS ANNUELLES 

1 DISTRICTS Production en milliers de tonnes 

MIN IERS 1913 l 19 19 
1 

192 0 
1 

1921 

Couchant de Mons . 4 .407 4.048 5.027 4.728 
Centre :l.459 3.114 3.757 3.643 
Charleroi 8.148 6.264 7.315 7.475 
Namur 930 512 605 605 
Liége. 5.998 4.4(15 5.439 5.0I3 
Limbourg )) 140 246 323 

- . . Total 2Z.942 18.483 22.389 21.787 

La production n'a atteint en 1921 que 97.3 % de celle de l'a nnée 
1920 et 91.i % de celle de l 'an née 19i3. 

) ' 

< 
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Si l'on tient compte de ce que la proportion de charbon trai té dans 
les lavoirs a été plus forte en 1921 qu'en 1920, on admettra que la 
produc tion a été très sensiblement la même les deux dernières 
années. 

C'est la un résu ltat don t il y a lieu de se féliciter, car la crise 
i nd ust ri.e lle a sévi pendant toute l'année. Il est vrai que la g rève des 
mine ur s angla is, qui a été complète du 4 av r il au 2 juillet , a permis 
l'écoulement des stocks qui s'étaient formés au printemps. 

La situ ation a été sensiblement la mème dans les différents dist ricts 
du pays. 

Dans le Couchant de Mons, où la production avait remarquable
meot progressé depuis l'armistice, l'extractiou e o 1921 n 'a atteint 
que 94 1/2 % de celle de l 'an née 1920. L'abaudou de deux charbon
oages peu importao ts: le Co uchant du F lénu et Gh lin, n'est pas la 
principale cause de cette rég ressioo ; le chômage, que les ouvriers 
ont accentué volonta iremen t au mois de mai , a diminué sensible
ment la production. 

Dans le Centre, la dimin utioo de la prod uction en '1921 par 
r apport à celle de 1920 n'est que de ~ 0/0. 

Dans la région de Charleroi , la production de l'année 1921 a dépassé 
celle de l'année précédeote de 2.2 %. ~ l a i s il fa u t se rappeler que Ja 
~roduction de l'année 1920 avait été rédui te par une grève de quinze 
J OUrS. 

Dans la province de Namur, la production de 1921 a été la même 
que celle de l'année prêcédente, mais il s'eo fa ut de beaucoup qu'elle 
n 'ait rattrapé celle de l'année i 9i3. 

Dans la province de Liége la prod uction n'a été en i 92i q ue des 
92.2 % de celle de l'anoée 1920. La disparition de deux petits char
bonnages dans la région de Andeone-Huy n'expl ique pas la diminu
tion de la production dont la principale cause e!>t la g rève des char
bon nages d'Ougrée-Marihaye. Sans cette grève qui s'est prolongée 
du i3 mai a u 22 décembre, la production eut été la même en f92i 
qu'en 1920. 

En Campine, le seul charbonnage en exploitation a produ it 
322.500 tonnes en 192i , au lieu de 245.700 tonnes en f920. 
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Stocks . 

Stocks à la fin du mois, ra1Jp o1· tes à la p1·oduction jourria lifre . 

Les nombrr s inscrits dans le tablea u repr~seo tent les n ombres des 
jours d'extraction nécessa it•e pou r produire les q uantités se trouvant 
en stocks à la fin des mois. 

l 1921 
1 

Mons 
1 

Centre Charleroi Namur 
1 

Liége 

Janvier 3 .0 3.4 4 .8 5 .7 4 .6 1 

Février 7.5 8.5 . 11. 3 11. 7 9 .5 

Mars 13 .0 11 .7 15 .0 16 .0 13.~ 

Avril 12.6 11 .4 19 .0 19.7 14.4 . 
Mai 5 .4 5 .0 15 .2 18 .2 . 10.4 

Juin 2. 8 2.3 ll. 8 16 .8 7 .9 

1 Juillet . 3. 1 3 .8 10 .8 18 .4 7.5 

Août 5.3 5.7 10 .8 20. 7 7 .4 

Septembre 9 .0 7 .1 12 .6 22 .2 7 .4 
Octobre 12.4 9 .1 14. 5 23 .2 7.9 
Novembre 15.2 9 .4 14 .5 24 .5 7.9 

1 

Décembre . 16.0 9.6 13 .6 22 .7 7 .5 

, 1 

Les var ia t ions des stocks au cours de l' année el da n" 1 d"""' 
. . . . . s es Jùer ents 

d1str1cls donnent quelques 10d1ca t1o ns sur la mar 1 d 
1 
•. d . 

c ie e m ust1·1e charbonnière . 

Les charbons indnst1·ie ls mis en stock pendant 1 . . 
• • • • 1 es premiers mois de l a nnee atte1g n1rent e ton nage de 1.100 000 t , . 

. , . onnes a la fm du 
mois d avril. Les charbons qu art-g ras e t m · 

. a igres ne fu rent pas 
entièr ement vendus lo rsque les stocks s'éco ulèi· t . . . 

· b 1 en en mai et e n Jnm e t ils encom rent actue lement e ncore les cha b 
de la rég ion de Cha rle roi et d'une pa rtie d ri on~a.ges du nord-est 

partir du mois de j ui l let, de nouveaux stocle ~ region de Liége . A 
rent surtout dans le Couchant de Mons et '~ im~ortants se formè
des charbons à gaz . en ampine où l'on extrait 

Les s tock s des cha rbonnages du Coucha t d 
à la fin de l'année , la production de seiz 

0
. e M~ns représentaient, 

e Jours d extraction et cor-

t 

' 
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l'espondaient, pour cer tains cha1·bon nages, a la prod uction de plus 
d"un mois. L'écoulemen t des cha rbons a é té bea ucou p plus régulier 
an Centre qu'au Coucha nt de Mous . Ce1-tains cha r bonnages de la 
pa r tie nord-est de la r égion de Cha r ler oi ont eu des s tock s i mpor
tants aepuis le début de l'année . Dans la prov in ce de N amur , le 
charbon mis ea magasin a re présenté pe nda nt tout le cours de 
l'année un ton nage important , qui correspond? it au 31 décem br e 
dernier a la producti on mensuelle . A. L iége . la situation a été 
me illeure , dans son en.sem ble , que celle des autres districts . 

P ersonnel . 

Ouvriers Ouvriers Ouvriers Ouvri ers 
du fond de la du fon d 

il veine (y compris et 
les ouvriers surface de la su rface 

- à veine) réunis -- -
Milliers Millier s Milliers ~ 1 illiers 

1 1913 24.8 105 ,9 40 ,2 146, l 

11920 . . . 23 , l 111 ,5 49, l 160 ,6 
I • 

1921 Ja nvier. 24 , ·I 11 9 , 1 49 ,9 169 ,0 

)) février . 24,5 11 9 , () 49 ,0 168 ,0 

» mars 24 ,2 116,8 50,6 167 ,4 

» avril 23 ,6 112 , l 50 ,3 162, 4 

» mai. 23,4 11 2, 4 51 ,9 1 6~ . 3 

)) juin 22 ,9 109,5 50 ,6 160 , 1 

)) jui llet 22 ,8 109, 1 49,9 159, 0 

» août 23 .0 110 ,6 49,5 160. l 

» septembre. 22,9 110.5 48,8 159,3 

» octobre .23 ,2 112 .0 49 , l 161, 0 

)) no vembre. 23, 5 !1 3 .'7 49 ,6 163,3 

)) décembre 23, 2 111 , l 49,1 160,2 

Moyenne pour 1921 23. 5 113 .0.l:. ... - · 49,9 162,8 
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' 
Le nombre d'ouvriers mineurs est généralement moins grand au 

printem ps et en été qu'en hiver. La dimin u tion du nombre d'ou
vriers les premiers mois de l'année i921 a été accentuée par la crise. 
L'augmentat ion du nombre d'ou vriers à partir du mois d'octobre n'a 
pas été ·aussi grande en 1921 qu'en une année normale à cause de la 
crise. 

Pour l'ensemble de l'année Hl2i les nombres d'ouvriers des diffé
rentes catégories (ouvriers~ veine, autres ouvriers du fond, ouvriers 
de la surface) ont été un peu supérieures à ceux correspondaut à 
l'annPe Hl20. 

Production par ouvrier. 

La production par ouvrier et par journée a été u n peu moins 
grande en 1921 qu'en 1920. Les variations des prod uctions unitaires 
au cours de l'année ont été peu sensible;; . Il semble toutefois que 
c'est pendant les mois où le chômage fut le plus grand que la pro
d uction par tête d'ouvrier fut la plus faible. 

PRODUCTION PAR OUVRIER ET PAR JOURNÉE. 

Ouvr iers 1 
Ouvriers Ouvriers 1 du fond du fond 
à veine (y compris les et de ~a s~rface r ouvriers à veine reums 
t<ilogr. Kilogr. Kilogr. . 1 1913 3 160 731 1 

525 1919 2.314 661 446 1920 3.330 682 468 1921 3.266 668 461 1921 jahvier. 3.360 684 484 - février . 3 298 672 1 

471 - mars 3.259 669 460 - avril 3.257 670 455 
I - mai. 3.266 672 450 - juin 3.214 663 446 - juillet . 3,. 237 669 454 - août 3.214 655 

452 - septembre. 3.245 657 
459 - octobre 3.293 670 463 - novembre. 3.235 639 457 - décembre. 3.262 677 467 

i 

.. 

r 

t 
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Salair es . 

Les salaires qui avaient atteint en octobre 1920 le niveau le plus 
élevé, on t été d iminués de 5 % au cours de l'année 1920, à quatre 
reprises, c'est-à-dire, le 6 mars, le 3 avril, le 5 juin e t le 7 aoüt. 

Le tableau ci-dessous iodique le;; fluctuation s de l'index moyen des 
prix de détail publié dan s la Revue du T1·avail. l'inde~ de.base po_ur 
l'appli cation de la Conventi on s ur les salaires et le ~a l~1.re.Jo~rnalie~ 
moyen de~ ouniers du Bassin du Sud tel qu ' il serait s il ela1t affecte 
exclusivement par les rédu ctions appliquées en vertu de la conven
tion. 

i92L - 15 janvier . 

15 février . 

6 ma1·s 

15 mars 

3 avril 

15 avri l 

15 mai. 

5 ju in . 
15 juin. 

i 5 jui llet 

7 aoüt. 

15 aoüt. 

15 septembre. 

15 octobre. 

15 novembre . 

15 décembre 

Index moYer. 
des prix 

de détail 

45(') 

434 

411 

399 

389 

384 

379 

384 

~86 

391 

394. 
393 

Salaires journa-
lndex· liers moyens 

de base fr. 

477 25.49 

453 24,24 

430 23,0i 

409 21,86 

389 20,77 

L'année 1921 a donc été, pour les salaires, une année de baiBSe 

comme l'année 1920 avait été u ne année de hausse . _., 21~wnuO 

, ··frfm s>.11:1 

1~qn11·~ é J2'\ 1rn!!lds 1 !>'.) (1) 
·' · :' . 1 ~11 1 .~11~\'c.bél ~\; ·i , 111\J. i~'t, 



232 AN'.'I ALES DES ~!DIES OE BELGIQUE 

Le tablea11 su iva nt donne, d"aprè· u ne enquête faite par l' Ad m i 
nistration des minPs, les salaires moyen!" payés en 1922 aux ou vr iers 
des principalPs catégories et dans les diffé re nts districts (i ). 

Ouvriers du Personnel de la 

Ouvr iers fond surface 

o:s1ric1s miniers à veine alltres que Ensemb. 
- les ouvriers -
fr . à veine . ho"'."'" I "~" fr. -

fr . fr. fr. 

Mons 27, 00 23,39 17 ,31 8,32 21,81 
Centre 26,40 2Ll5 18,31 11 ,25 21,58 
Charleroi 26.56 22,88 ' · ,07 9,23 21, 15 
Namur. 26,31 23.05 lli, ·l·I 9.80 21,26 

Liége 27,97 22, 20 lû,68 9,45 2t , 01 

Herve 27,75 22,65 17,78 10,63 21,50 

---· 
Bassin du SuJ. 26,96 22,74 17,61 9,4 1 21,36 

L'éga lité des sa la ires dans les différents dis t r icts est le tra it ma r 
qua nt de ce ta blea u. Pareille égalité n'exista it pas e n 1913. 

Le ta bleau s11iva nt don ne, pour l'ensemble du bassin du S d 1 
1 

. . 1. d . u es 
sa a 1 res moyens J OU rna 1e rs es pr111ci pa les catégoi·i·es d'o · · uv r1ers au 
dé but des a nnées 19 20, 1921 et1922. ' 

Janvier 1920 Janvier 1921 Janvier 1922 

1 fr. fr. fr. 
' 

Ouvriers à -.eine 22,03 32,41 26,96 
Ouvriers du fond, non compris 

les ouvriers à veine . 18,ô:cl 27,00 22,74 
Ou Hier~ de la surface - hommes 

' 
15,04 21.16 17 ,61 

Ouvr iers de la hurface - femmes 8,24 11,36 9, 41 
Ensemble du personne l 17, 74 25,49 21.36 

(1) Ce tableau est a compar~r avec ceux qui on t é1é publiés d , 
des 1'v/i11es de Be/g'ique, 1921, t. XXII , Jer liv . p. 320 . ans les A 1111a /es 

.. 

• 

i • 

• 
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Les dépenses e n salai res par tonne produite en janvier 1922 ont 
été établies par l":\.dmin ist1·ation des :\Iines; on peut les comparer à 
celles de l'a nnée 1920. 

IJépenses en sa lai res pa. ton ne 
produite 

Distr icts minier s 
en 1920 1 en janvier 1922 

fr . fr. 

Couchant de Mons 51,68 
1 

-18 .29 
' Centre. 49 . 19 44,25 

Charleroi. 43, 95 41. 75 

Namur. 45,05 43,27 

Liége . 
I ! ! 49,95 

49,28 
Herve . 43,58 

1 

j Bassin <lu Sud 
1 

47 .93 
1 

45.27 . 
P rix du charbon. 

Le prix moyen des charbons a baissé a u cours de toute l'année i92L 
S i les pr ix des cha rbons classés se sont ma intenus, par contre les 
charbons me nu s, les fi nes e t les poussiers qui consti tuent la pl us 
g r ande part ie de la vente on t été cotés à des prix de plus en pl us 
bas. Tandis que du r ant les p1·emie rs mois. de l'année, les prix con
cor da ien t avec ceux d'un barême a r rêté pa r la Fédération des Char
bon nages , à partir de l'auto mne; les pri x ne suivirent plus a u cu ne 

règle . 
Les pr ix moyens de ven te ont été approxi mativement les sui-

,·ants (1) : 

De j anvie r a u 5 m'ars 1921. Fr. 97 90 

Du 6 mars au 4 juin 1921. > 91.06 
nu 5j uin a u 6 aollt 1921 ,. 88.59 

Au 7 aollt 1921 · » 85 90 
En janvie r 1922 .. 82.95 

Le tablea u sui van t donne, d' après une enq uête fa ite par l'Admi
nistration des mines le prix moyen des cha r bons dans les d ifférents 

dis t r icts d u pays en j a nv ie r 1922 . 

(l) Voir Prix de g1·os des cha1·bo11s belges« Annales des Mines de Belgique :t 
1921, t. XXII , 3e liv ., p. 86\l. 
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Prix moyen de vente 
en janvi<!r 1922 

Couchant de Mons F r . 78.33 
Cèntre )) 84.32 
Char leroi )) 80.81 
Namur )) 69.66 
Liége )) 93.56 
Herve )) . 84.57 
Le Bassin du Sud. » 82.95 

Les différences de prix d' un distrirt a l'autre sont très sensibles et 
s'expl iquent par des différences de quali té. 

Malgré les diminutions effectuées pendant l'a u née 1921 , les char
bons belges coûtent sensiblement pl us cher que les charbons étra n
gers et c'est la raisop pour laquelle la compétition des combusti bles 
ét rangers se fait sentir actuellement même a proximité de nos char
bonnages. 

Sur le diag ramme ci-joint, on a rC'pré~en té les courbes des pr ix 
en 1921 du charbon en Belg ique ,•en Gran de-Bretagne, en Allemagne 

, et aux Etats-Unis. Le type de charbon dan~ chacun de ces pays est 
une catégorie marquante de charbon industriel. Il n'a pas été 
possible de trouver des catégories sembl;:ib les de houil le; aussi ne 
faut-il pas chercher sur le diagramme des différences de valeurs mais 
plutôt les variations e t les rapp'lrts de prix. C'est pour cette r aison 
que le diagramme a été constr ui t sur un e échelle logarithmique qu i 
donne des rapports. 

Le charbon belge est r eprésenté par les fines 0/80 demi-g rasses, 
type IV de lEtat-Belge; le cha1·bon de la Grancle-Rretagne est le 
menu à vapeur première qualité du Pays de Gall es du Sud , pr ix 
fob Cardiff; le cha1·bon allemancl est du tout-vena nt d'ext raction g ras 
(Fetkohlen) pr ix sur wagon mine; enfin , le cha1·bon amer icain est 
du smokeless, tout-venant du district de Pocahontas , prix sur waO'on 

. 0 
mine.' 

Les prix de ces différentes espèces de houi!le sont représentés en 
monnaies du pays. 

Pour rendre possible la comparaison du pr ix, les· cours du franc 
belge, de la livre st. et du marc sont fig urés sur la diag ramme, de 
même que les pr ix convertis en doll ars. 

Le prix du charbon belge est descendu au cours de l'année 1921 
de fr . 86.75 â fr. 69.50. P endant les premiers mois de l'année, la 

T 

1 

l • 

1 .. ,., 

... 

1.s 

'· 

1.2 
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valeur du charbon belge osci ll ait aux énvirons de 6 doll ars; elle 
s'est abaissée à 5 dollar s. Le prix du charbon gallois qui était aux 
environ de 80 sh. en ja nvier 1921, était de Hl sh. en décembre sm-

" 0 

.......... !-· ... . . .. ...... .. _ ....... . 

; 

:·•$ -'-...L--L---"--~....l-~--1...--.....L--_j'-----L--""A-_,__ _ _ __i_\-;\_-fl- - --l 
J,," vler r,;11ri~r M•~ A llri/" M1i tluin '1u/l/c t Ap~t Scp ttJm6re Oc tobr# No~~mb~ Oéc~tnbf4 

~ '-.... .. : 
vant. Cette valeur, exprimée en dollars, est tombée de iO dollars en 
janvier â 4 dollars en décembre. Le pr ix du charbon allemand s'est 
élevé de 194.70 marcs â 405. 10 marcs ; ce relèvement de prix n'a 
,Pas compensé la diminution de la v;i leur du marc. Aussi ;iu début 
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dé l'année i92i , le charbon a llemand se vendait à plus de 3 dolla1·s ; 
mai s en novembre sa valeur était ioférie 11 1·1~ a nn do ll ar ; en d é~emhre 
e lle était de 2 dolla rs e n viron. Le prix du chal'bon amé ricain a 
d iminué régu lièrement a u cours de l'ann1\c de 4 a 2 doll a rs . 

Il résulte de la que le charbon coûte sens iblement plus che r· en 
Belg ique que dans les pays con s idérés. 

II. - Coke 

Le tableau s ui van t donne la product ion de coke méta l1 111·g iq11e au 
cours qe l'année 1921 et dans les principaux districts du pays . 

PRODUCTION MENSUELLE DE COJ{E 

:; 

1 
1 

u 
~ ~ ë5 ·;: ., 
"' - ., .... ., :;; E 

UNITÉ: 1, 000 tonnes .c 0 !:: ~ CO :;:; ::l 
~~ c •O) "' " "' :J "' >. 0 .., u 6 " 0 u"d '-

~ ;:; 
<t 

Production mensuelle 

1913 (moyenne) . 64, 8 57,7 60,8 73 , 1 37. 2 293,6 

1919 id. 26,6 21,3 10 ,8 4,4 » 63, l 
1920 id. 45,9 46,4 29. 8 26,7 » 148,8 

11921 id. 30,3 35,2 27. 3 17 ,9 5,2 115,9 
janvier 1921 49,3 49, l !36 ,8 41,2 5,5 181,9 
février - 42,9 47,6 35, I 38,4 5, 1 169, l 
mars - 44 ,1 48,4 36 ,i 30,9 5, l 165,2 
avril - 40,7 44, l 27,4 20 ,5 4,9 137,6 
mai - 31,9 41,8 24,8 16, l 3,8 118,4 

' juin - 24, 1 34.5 27,3 13,8 3,2 1 ~2,9 
juillet - 20,5 27,8 22,3 7,8 3,3 81,7 
anùt - 19,5 24 ,9 22,6 6,3 3,4 76,7 
septemb.- 18,9 23 ,7 23 , l 6,6 5,4 ï7,7 
octobre - 21,8 23,5 23,5 7,7 6,2 82,7 
novemb. - 22,8 27,2 23 ,8 9,4 6 ,7 89,9 
décembre - 27 ,0 29,9 24,8 15 ,8 9,6 107, l 

-
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L a production a diminue très sens iblement dep uis le mois de jan
vier jusqu'au mois d'août; puis s'est relevée faiblement j usqu'en 
décembre. 

PRODUCTION AN NUELI,E DE COKE 

-
Pourcentage du Pourcenrage 

Production de de la producti?n charbon étranger 

' coke pa r rarport a utilisé pour 
A NNÉES celle dt! la fabrication de 

- l'année 1913 .coke 
T onnes _,_ -

0/o o/o 

1913 3.523. 000 100, 0 39 

1919 757.000 21,5 O, l 

1920 1.835.000 52, l 16 

1921 l 391 000 39,5 31 
1 

La production de coke métallurg ique en 1921 a été notablement 
inféri eu re à celle de l'année 1920. -

La proportion de charbon ét r·anger ut ilisé dans les fours a coke a 
été de 31 p. c., elle est su pér ie ur·c à la proportion des années i 920 ~t 

surtout 1919, mais encore inférieure à celle de l'année 1913. 

PRODUC'l'ION ET CAPACITÉ Dl:: P RODUCTION DES FABRIQUES DE' COKE 

EN 'l92f 

Capacité 
Rapport entre 

Production la productio n 
en 1921 de producrion et la capacité de 

Unité: 1000 tonnes en 1921 production - -1000 tonnes 1000 tonnes -
O/o 

Fabri4ues de coke des 
1.450 65.2 ·charbonnages . 946 

Fabriques decoke des 
usines métallurgi-

1.000 31.5 ques . 315 

Fabriques de coke in-
130 l.150 11 .3 dépendantes 

Total 1.391 3.600 38.6 
~ 
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Les fabriques de coke dont la capacité de prod uction est actu elle
ment d'environ de 300.000 tonues par mois, soit de 3,6 millions de 
tonnes par ao. n'ont donc pu donner qu'un peu plus du tiers de leur 
rendement ?orr:nal. Le tableau ci-dessus montre que les fahriques de 
coke ~n.nexees a de~ charbon.nages out utilisé les 2/3 env iron de leur 
capac1te de production, tandis que les fabriques des usines miital
lurgiques n'ont pas atteint le ti er s de leur rendement normal et 
les fabriq~es de coke indépendantes n'ont pas dépassé de b que 
1 d. · · d ea u cou p e 1x1eme e leur production normale. 

Pour ces dernières fabriques, il con vient de i·emarquer •• 
· d' , que ce1 

ta1nes entre elles n ont été restaurées ou acheTêes ue dans le 
courant de l'année Hl21. q 
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IfI. - Agglomérés 

P RODUCTION ME:-ISUELI, E o' AGGLO:'>IÈRÈS 

' · ... ü 
ë: ~ "ëi ·c E ... :... ;;; ::l Unité: ;: ê5 ... ~ E 

., « -g ~ ë 1: 
CJ) 

"O >. . ., 
0 

1 
1,000 tonnes ., <> <> :J "' 0 ., :..> 0 z ... 0:: 

:.; "O ... 
; ... 

1 <f. ...J 

1913 (moyenne) 1,8 12.3 141 , 1 14 ,2 37,7 10 ,U 217, l 

1919 (id. ) 3,8 10.2 130, 1 17,0 51,2 » 212,3 

1920 (id.) 6,4 IG ,6 1-12,G 19,3 58,6 » 24::! ,5 

1921 (id .) 2,2 18, -1 133,8 20,1 47.8 » 222,3 

janvier 1921 7 ,9 19 ,6 130,0 21,6 65,0 » 244, 1 
1 

fév rier - 3,0 16,9 107,7 lï ,0 51,3 )) 195,9 

mars - 2,2 13,8 119,2 15,3 54,l > 204,6 

avril - 1,6 13,8 124,0 14,1 50,3 » 203,8 

mai - 0,9 14 ,8 118 , 1 18,4 46,0 » 198,2 

juin - 2,6 20,2 138,6 21,4 54,6 » 237,-1 

juillet - 1,4 19,3 157,6 20,7 55;3 > 254,3 

août - 2,2 20,0 140, 8 21,7 -11 ,9 » 226,6 

septemb. - 2,0 18 ,9 132,8 21, l 37,4 » 212 ,2 

octobre - 1,2 21,7 125,9 20,9 41,0 )1 210,7 

novemb. - 1, l 20,6 138,2 19,0 37, 1 » 216,0 

décemb. - 0,7 20,9 172,5 29,8 39,5 )) 263,4 

La fabrication des agg lomérés qui s'est développée dans le Cou
chan t de Mons depuis l'armistice a été très sér ieusement atteinte en 
1921 par la crise; la situation a été meilleure au Centre. Dans la 
région de Charleroi, la production a beaucoup varié au cours de 
l'année. Pour l'année ent ière, la production est sensi hlement égale à 
ceile de l'année 1920 et 1913. Dans la province de Namur, la pro 
duction a fait quelques progrès . Dans la province de Liége, l'activité 
des fabriques d'agglomérés a beaucoup varié au cours de l'année. 

La production de l'ensemble du pays en 1921 est inférieure à celle 
de l'année 1920 mais un peu supérieure à celle de l'année 19rn. 
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IV. - Commer ce extérieur 
A. - Expor tations 

Unité : 1.000 tonnes 
1 

Hou ille Coke 
1 

Agglo-
mérés 

An née 1913 4.981 l. 114 
1 

643 
- 1919 3.412 281 367 
- 1920 l.622 219 215 
- 1921 6.624 421 587 

' 
1er trimestre 899 67 70 2e id . 2.756 11./ 127 J e 1d. 1.787 120 228 
4• id . l 182 12 0 162 

Total (1) 

7.009 
4 . 112 
2.120 
7. 704 

r .o5o 
3.019 
2 . t5I 
1 . .,84 

Les quantités exportées sont grossies artificiellement par une 
partie du transit des charbons allemands destiniis à la France; on 
peut estimer à 1.500.000 tonnes , la quantité de charbon ain si portée 
induement aux exportations et aux importa tions. 

Les exportations de charbon ont dépassé eu i 921 le taux atteint en 
1913. Elles représentent 40 .6 % de la produ ction vendabl e (1) . 

Cette proposition se réduit a 32.7 % si l'on tient compte du transit. 
L'importance des expo1·tatio11s en 1921 est exceptionnelle et est la 

conséquence de l_a grève des mineurs anglai s pendant Je 2• trimesti·e 
de l'année. 

Les tableaux suivants d~nnent la destination des charbons exportés 
duraut le 4° trimestre de 1 année 192 1 et durant !'.année entière. 

DESTINATION DES EXPORT ATIONS P ENDA NT L E QUATRIEME TRIMESTRE 

DE L'ANN ÉE 1921. 

Un ite: l. 000 tonnes 1 H ouille 
1 

Coke 

1 

Agglu- !Ensemble 
mérés (1) 

France . 818 16 81 912 Pa vs-lias . . . 207 7 21 235 G rande-Br etagne . . . . . » » » Grand Duché de Luxembourg . 41 66 )) 

10 135 Suisse 49 14 38 181 Provision de bo rd. 67 » 12 78 Pays di vers » 17 )) 

1 

23 T otal -Tï82 i 20 162 1.484 

(l ) Les quant_ités de coke et d 'agglomérés on t été remplacées pa 
1 

• . 
valents en houille. r eurs equi-

(2) C_ette p;oportion est basée sur u.ne production vendable de 18 9
55 0 nes qui represente 0.87 de la producuon totale. · · OO ton-

• 

;., 
I 

l' 
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DESTINATION DES EXPOR1' ATIONS EN i92i 

Unité : 1000 tonnes 
1 

Houille 1 Coke 1 . . 1 Ensemble Agglomer es (l ) 

France 3. 228(1) 56 188 3 .472(1) 

Pays- Bas . 1. 496 42 91 1.634 

Gra nde-Bretagne 870 3 9 883 

Gd-Duché de Luxembourg. 101 248 21 441 

Suisse . i 91 42 92 328 

Provision de bords 677 ,. 143 807 

Pays divers . 61 30 43 139 

T OTAL . 6 .624 421 587 7.704 

Les ex portations de houille vers la Grande-Bretag ne sont dues 
exclusivement à la grève des mineurs angla is . Une notable partie 
des charbons exportés vers les Pays-Bas a été éga lement expédiée 
vers l'Angleterre. 

Au quatrième trimestre de l'année, les conditioos du marché furent 
normales. 

B. - Importations . 

1 

Unité: 1.000 tonne; 

1 
Houille 1 Co ke 

1 

Ag,s;l_o- 'Ensemble 
meres ( 1) 

Année 191 3 8 856 1. 128 467 10.753 - 1919 124 7 )) 134 
- 1920 1. 859 145 lî9 2 .210 
- - 1921 5.620 (2) 293 219 6 .197 (2J 

zer trimestre I.265 So 6I l .385 
.::e id. / 588 88 28 1.727 
J e id. [ .642 63 84 I 800 
4e id. I.t2S 9.:: 46 I. :z85 

· (1) Les quantités d e coke et d'agglomérés ont é té remplacées par leurs équi
lents en houille . 

(2) Dont 1.500.000 tonnes envi ron de charbon alle mand ayant transité en 
Belgique . 
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Les importations de charbo n, sans avoi r encore a ttei nt le taux de 
l'a nuée '19'13 sont en a ugmentation très for te par rapport à celles des 
années 1919 et 1920. IWes représentent en '192'1. 36.6 % de la con
sommation du pays (noo comp1·ise la consommation propre des 
charbonnage) ; cette proportion est 1·éduite à 2ï .7 % si l'on t ient 
compte du t ra nsit des cha t bons allemands. 

PROVEN ANCE ORS CmlBUSTIBLES IMPORTi!':s P ENDAN1' LI:: QUATRI EME 

TR IMESTR E DE L' ANNÉ I~ 1921. 

Uni t~ : 1000 tonnes l ll ouillc 
1 

Coke 
1 

Aggl0-
1 Ensembl~ 1 mérés 

(1) 

Allemagn~ . Gl2 89 20 745 
Grande-Bretagne . 385 2 26 412 

Pays-Bas 99 » » 99 

France . 28 1 )) 29 

Total l. 124 92 46 1.285 

PROVENANCE DES IMPORTATIONS , ANNÉE 1921. 

1 1 

-

1 

Urnté: 1000 tonnes Houille Coke Agglo-
!Ensemble mérés 

(l ) 

Allemagne. 4.4a8 275 141 4.923 
Grande-Bretagne 636 8 77 718 
France . 264 3 )) 268 
l'ays-Bas 248 4 l 254 
Etals-Unis . 34 3 )) 34 

Total 5.620 293 219 ô .197 

.. 
Il faut defalquer de la quanti te importée d' Allem 1 i 

9 
-
11

. 
. . agne /~ m1 ion 

ae tonn es environ q 11 1 ont transité d'Allemagne 1 F 
. vers a •rance. 

Le Com.ptoi1· .belge de rèpartition des cltm·bon ll d d · 
s a ernan s a on ne 

da ns son 1·a ppo l't annuel quelques reuseiO'nement 
1 

. . 
. . . o s sui· es 11 vra1sonx des charbons 10demn1ta1res . 

(1) Les quantités de coke et d'agglomérés ont · · 
valcnts en houille. etc remplacées par leurs équi-

.. 

S'rATISTIQn~s 243 

Les 2 809 000 to nnes de cha rbon a llema nd répa rties par ce comp
toir en i921 se subdivisent com me suit : 

Fines à coke . 
Charbons cokefi ables . 
Charbons à gaz. 
Charbons ind ~stri el s . 
Char bons domestiq ucs 
Briquettes de houi lle. 
Briqueltes de li gni le . 
Coke métallurgique . 

310.000 tonnes 
530.000 
!)64.000 
408.000 
337.000 

46.000 
79 .000 

135.000 

Les livraisons ont été faites a ux g roupes de consommateurs suivant 
le tableau ci-a près : 

Fabricants de co ke 
Fabriques de gaz _ 
Usines à zinc, plomb et argen t. 
Cen traies électr iques . 
Verreries 
Usines sidéru rgiques . 
Ind ustries chim iques 
Glaceries. 
Charbon nages . 
Négociants en charbons 
Divers 

574.000 tonnes 
544. 000 
'130.000 

41.000 
25 .000 

119 .000 
25.000 
18 .000 
8.000 

819.000 
505.000 

V. Consommation. 

La conso mmation du pays, calculée d'ap rès la production, les 
stocks dans les charbonnages et le commerce exlérieur, a é té moins 
g rande en 192i qu'en 1920. 

1 
] cr tri-

1 

2• tri-
1 

3etri-
1 

4• tri- 1 Année UNtTÊ: 1,000 To:<NEs mestre mestre mestre mestre 
1 

1921 

Production 5.619 5.005 5.493 5.670 21. 787 

Différence dès stocks. - 807 + 476 - 193 - 192 - 716 

Importations. 1.385 1. 727 l .800 1.285 6 .197 

2.151 ' Exportations 1.050 3.019 1.484 7 .704 

Consommation 5.147 4 .189 4. 949 5.279 Hl.564 
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CONSOMMATION EN f913, EN 1919, EN f920 ET EN 1921. 

Nombre pronortionnel 
Unité : 1000 tonnes T onnage à la consommation de l'an-

née 1913. 

Année 1913 1 26.046 100 0 

- 1919 15.267 , 58.6 

- 1920 22 .812 87.6 

- 1921 19.564 75. l 

1tr trimesll"e 1921 S.147 79.0 

ze id. 4 .189 64.3 

Je id. 4 .949 76.0 

4e id. 5 . 2ï9 8 1.1 

1 

INDUSTRIES ~IÉTALLURGIQUES 
Statistique provisoire ( 1) 

Fonte 

PRODUCTION, IMPORTATI01', EXPORTATION E 'l' CONSOJ\IJ\IATION PENDANT 

L ëS ANNÉES 1913 . 1019, 1920 ET 1921 

Uni té : 1 000 tonnes 
1 

1913 
1 

1919 l 1920 
1 

1921 

Production . 2..185 251 1.116 876 

r mportation 579 233 337 143 

Exportation 17 10 50 178 

Consommation apparente 3.047 47·1 1.403 841 

Fer et Acier 

PRODUCTION. 

1 

Unité : 1000 ton nes 
1 

1913 
1 

1919 
1 

1920 1921 

Acier brut (lingots) . 2.404 

- (pièces m oulées en pre-
mière fusion) . 

Acier produits finis . 

fer id. 

1913 
1919 
1920 
i92i 

id. 

62 

1.858 

304 

Zinc 

Pl\Ol>UCTION. 

322 l. 192 

12 61 

342 1.132 

69 162 

204.000 tonnes 
20.000 
84.000 
66.000 

727 

64 

832 

150 

(1) D'après les bulle1 i11s publiés chaque' mois par !'Administration des 1\ lines 
da11s la Revue d11 Travail. 
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Associations des Ingénieurs sortis de l'École de Liége (A. 1. Lg.) 
Union Protessionnelle reconnue, sous la présidence d 'honneur du Roi. 

FONDÉE EN .18-±7. 

16, Quai des Etats-Unis , 16, LIÉGE. 

Congrès Scientifique International 
ORGANISÉ A Lrri:GE, ou 18 AU 2·1 JUIN !922, 

à l'occasion du 75• anniversaire de la Fondation de l'A . l. Lg. 

L'Association des Ingénieurs so rtis de !'E cole de Liége 
organisera du 18 au 24 juin prochain , à l'occasion du 
75° anniversaire de sa fondation . un Congrès Scientifique 
international, auq uel sont invités les ingénieurs dipl6més 
des grandes éco les et les savants de Belgique et des pays 
a lliés . 

Ce Cong rès comporte 7 sections : Mines . - Métallurgie . 
- Mécanique. - Electricité . - Industrie chimiques. -
Gén ie civil. - Géologie . 

Des mémoires seront présentés et discutés a u cours des 
séances du Cong rès ; ceux-c i seront publiés par la Revue 
Universelle des Mines. 

Le Comité du Congrès a d ressé la liste des questions 
qu'i l estime désirable de voir traiter au .cours de la cession. 
Cette liste, qui figure ci-ap rès, es t énonciati ve et non 
limitati ve. 

Les lecteurs des Annales des Mines de Belgique qui 
dési reraient obtenir des r enseigne men ts corn plémentai res 
sur ce Cong rès, peuv:mt s'adresser à M. O. LEPERSONNE, 
Secrétai re Général de l'A. I. Lg ., t6, Quai des Etats-Unis, 
à Liége. 
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Secti~n des Mines 

Questions posees 

i. Creusement des puits en morts terrains à g rande µrofondeur. -
Congélat ion. - Cimentation. 

2. Machines et engins d'extraction. 
3 . Les rnachinrs d' épuisement modernes. 

4. Les récents perfectionnements apportes au soutènement et au 
remb layage. 

5. Les mouvements du sol conséc utifs à l'exploitation souter-
ra ine. - Dég radations à la su rface. 

6. Préparation m(~ca nique des minerais. 
7. Le grisou r't le!< pou ssières. 

8. Cond itions à rempli r pour le matériel électrique souterain des 
mines. , 

9. Unification des statis tiques minières officielles. 
tO. La lampe de sùreté. - P erfectionnements récents. 
1 i. Les apparei ls de sa uvetage. 

12. Les insta llat ions de transport dans les couches. 

13. Mesures de sécuri té contre les explosions. - La schistification. 
14. Oxydation de la houille. - In cendies souterraius. 

15. Emploi du béton armé pour les châssis à~ molettes e t pour les 
travaux du fond . 
16. Iadustrie du pétrole. 

17. Les méthodes du flottage . A pplicatio'n à la sélection des 
charboos. 

18. Méthodes d'exploitation des gîtes puissants. 
19. Estimation des mines . 

20. Exploita tion et dragage des dépôts all uviaux . 

21. Transport snuterr.a in. - Systèmes de locomotives. 
22. Uti lisation des com bustibles de fa ible valeur. 
23 . Emploi des comb ustibles liq uides. 
24 . Emploi des explosifs. 
25. Etude des câbles e n acier. 

26. La fabrica tion du sem i-coke (caoli te) . 
27 . Abatage méca nique du cha rbon. 

28: Mùt hodes de contrôle gouvernemental du combustibl~ dans les 
difft> rents pays . 

29 . S ituat ion charbonnière dans les différents pays, 

• 1 
" 
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30. Code charbonnier avant et après la guerre. . 
31. Propriété gouve rnemen tale des mines. 
32. Education du publ ic slir la question du combustible. 
33. Conservation du charbon. - Economie. 
34. Distillation du charbon. - Hui les. - Procédés de distillation 

à basse température. 

35. Gisements du charbon. - Classification et développem~nt da-na 
les différents pays. 

36. Briquetage du cha1·bon . 

37. Constitution du charbon . - Micrographie et exam en physique 
du charbon et coke. 

38. Natu r·e et modes de décomposition dt>s constituants azotés des 
charbons. 

39. Huiles de schis tes. - Dépôts . - P rocédés de distillation . 
40 . Lignite et To111·be. - Développement e t usages. 

Section de Métallurgie 

Questions posèes 

1. fnfiuence de la métall ographi e sur les progrès de la méta llurgie. 
2. Amélioration des produits métallu rg iques par le traitement 

thermique . 

3. Le problème de la corrosion des miita ux . - Les moyens 
employés pour empèche1· la corrosion de l'acier. 

4. Protect ion des s urfaces a u moyen de revêtements métall iques . 
5. L 'i ntluence réelle d u soufre sur les propriétés des pièces 

moulées . 

6. P rogrès à réalise r dans la coulée des lingots d'acier en v ue de 
diminuer l'importance de la retassure, des souftlures et de la ségré
gation. 

7 . Etude des propriétés mécaniques du méta l à chaud et son 
appli cation à la r éd ucti on du temps de laminage. 

8. Discussion technique et économique de l'e~ploi des comb.us
tibles p ulvérisés au cha uffage des fours métallurg iques , la question 
éta nt tra itée spécia lement au point de v ue de l'utilisation des char
bons belges. 

9. E;mploi des COJllbust ibles liquides en métallurgie. 
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10. Les gazogènes' à r'écupération des sous-produits el les gazo
gè nes à fusion de cendres. Leur e mploi e n méta li u rg ie . 

1 i. Le chauffage des fours à coke au moy e n de gaz pauvres. 

t2. Utilisation des charbons d ifficiles à cokéfier pour la fabri ca
tion du coke métallurg ique. 

13. Pré para tion , en vne de le ur utilisation au ic hauts fourneaux, 
des pouss ières extraites des gaz de ceux-ci et des mine rais pulvé ru
lents. 

t4. Etude des progrès r écents relatifs a 11 chauffage , à la dessica
tion et à l'e nrichissement en oxgène du vent insufflé aux hauts 
fourneaux. 

15. L'avenir de l'emploi du four électriq ue comme: 

a) four de réduction ; 
b) four d'affinage; 
c) four de fusion; 
d) fon r de chauffage et de traite ment thermique . 

16. Développement de la méta llurgie é lectroly tique avec applica-
tions spéciales à l' indus trie du zin c et d u cui vre. 

17. La fabrication du .zi nc pa r vo ie élect ro-the rmique . 

18. Le laminage du zinc ; in-fiuence des cor ps étra ngers. 

19. Epuration des fumées e n généra l. Dëpoussiér'age. Epuration 
des gaz de hauts fourneaux : 

a) par voie électrique ; 
b) par filtration à sec ; 
c) par voie humide. 

20. Récupé ration de l'éne rg ie 
giques. 

perdue dans les usines métallur-

21 . Procédés et 
critiques. 

appareils servant a la détermina tion des points 

22. Nouvelles méthodes d'étude des propriétés des me'ta , 
ll X. 

23. Appareils de me . .;ure utilisables en métallurg ie _ T . 
t . 1 . . d , · empe ra-
ure, pression, vo urne, compos1l!on e 1 air, des gaz et d f . 

D · d · . . d . es u mees. 
- .

1 
egre .e prec1s1on , tarage es 10st r uments de mesure._ Appa-

r e1 s enregis treurs. · 

24. Utili sation pour la fabrication de l'alumine d'a t . 
naturels quo le bauxite. u res p roduits 

25. L'emploi des briques de sjli çe dans la 
coniStruction des fours à coke. 

' . 

1 
(' 
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26. Standarisation des profilés métallurgiques . 
27. Avenir de la métallurg ie au Congo Belge . 
28. Les mote urs électriques de lami noirs à vitesse variable. 

Section de Mécanique 
Qttestions posiies 

I. - Turbo-machines. 

l. Courbes el coeffi c ie nts caracté r is tiques des' turbo-machines à 
réaction. 

2. Etude de la tu1·bine à vapeu r à deu x disques tournant en sens 
inve rse. 

3 . Etude des com presseurs centrifu ges et des possibilités d'avenir 
en ce qu i concerne le re nde mt=mt. 

4. Comparaison e ntre le compresseu r centrifuge et le compres
seur rotatif pour les fai bles pui ssa nces . 

5. Etude de la t11 rbi ne à gaz à combus tion e t à explosion. Calcul 
des dime nsions géné ra les e t re ndeme nt limite. • 

5 . Etat actue l du probl ème de la cons truction des turbines à gaz. 
7. Dernie rs prog rès 1·éa lisès dans la cons truction des turbines 

hydrauliques de grande puissance . 

8 . Etude du tracé des a11bes des turbines hydrauliques. 
9. Etude du tracé et de la cons truction des aubes des turbines à 

vapeur. 

10. Etude des engre11 ages à t rès g ra nde vitesse ang ulaire e t pour 
très grande puissance. 

i i. Théorie et constru ction des paliers por te urs et des pal iers de 
butée pour les grandes vitesses a ng ulairP.s. 

12. Etud~ de la v itesse critique des a r bres de tu r bo-machines . 
13. Etude de la tu1·bi ne hy dr aulique du ty pe hélicoïde , à très 

g rande vitesse spéci'l.que . 
14. Nouveaux prog rès dans les turbines marines. 

II. - Machines à mouvement alternatif. 

A) de trè$ grande puissance . 

Les grands moteurs à combustion in terne. 
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B) à grande vitesse angulaire. 

i . Etude des moyens a mettre en œuvre po ur développer la puis
sance spécifique des moteu rs a explosion (étude des organes 
d'alimentation et du rendement mécanique). 

2. Moteurs a compression variable. 
3. Moteurs à deux temps. - Déterm ination des conditions a rem

plir pour permettre l'applicati.on de ces motc11rs a ux a utomobiles et a 
l'a dation. 

4. Car·buration. 
5. Utilisati on des huiles végétales aux colon ies. 
6. Etude dn surcompres~enr a ppliq11é au moteur d'aviation. 
7 . Appli cation du moteur type Di<>se l ou sem i-Diesel à l'automobi

lisme et a l'aviation . 

c) Divers. 

Compresseurs a très haute pression . 

III . - Appareils à jet. 

IV. - Machines-outils. 

f. Essai méthodique des machines-outil s. - Dètermination de la 
puissance absorbée. Calcu I rationnel des mach i nes-outi Is. 

2. Etude des ~éforma.tions des organes des machines-outils . 
Influence de ces deformat1ons sur le fo nc tion nement la re·s· t t , 1s an ce e 
le temps de ser vice de la machi ne et sur la précision et le fini d 
travail exécuté par cette dernière. Résult at pratiques · t u 1mpor ants 
que l'on peut déduire de cette étude. 

3. Etude des vibrations dans les machines outils. 
4. Résultats d'expériences sur le refroidissement des fi . 

d'a ir dans le travail des métaux. · ou 1 s par Jet 

5. Détermination de la capacité de prod uction écon · d' 
. . . . . om1que une 

machtne-oulll par rapport a la capac1te absolue. · 
6. Situation actuelle de la question de l'a lésage 

1 , norma ou de 
1 arbre normal comme base des systèmes de toléran ce. 

V. - Matériel de transport. 

A) par fer . 

i. Les attelages automatiques des véhicules. 
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2. F reinage des train s de marchandises. 
3. Etude des per fection nements dont est susceptible la locomotive 

actuelle a u point de vue : 

a) de l'uti lisation de la vapeu r (distribution, etc.) ; 
b) de l'a limentation en eau (réchauffeurs, inj ecteurs spé

ciaux, etc.) ; 
c) de l'alimentation automatique du foyer. 

4. La locomotive a turbine. 
5. Moteur Diesel e t semi-Di esel appliqué a la locomoti ve. 
6. Etude sur le re nde men t des locomoti ves . 
7. Réduction du poids mort par place offerte dans le matériel 

à voyageurs. 
8 . Etude de l'améliora tion du chargement et du déchargement 

des wagons (au point de vue économie de main-d'œuvre et diminu
tion du capital immobilisé dans le matériel a marchandises). 

9. Etal actuel de la question de la standari:>alion du matériel des 
chemins de fer (rails , profilés, e tc. ) . 

10. La soudure électrique des r ails. 

s) par eau. 

Etude des bateaux a faibl e tirant d'ea u, pour pays tropicaux. 

c) par route. 

1. Etude de la suspension et de la tenue de route des véhicules. 
2. Détermination du rapport des engrenages dans les boîtes de 

vitesse. 
3. Freinage sur roues A V. Emploi des ser vo-moteurs et système 

de freinage hydraulique (système Roland Pilain appl iqué sur voi
tures Dussenberg). 

4. Les accéléromètres et osci llomètres appliqués à l'é tude de la 
mise en vitesse et du frei nage ainsi que des oscillations de la sus
pension . 

5. Etude sur les 1·oulements a billes et à rouleaux. 
6. Conclusions pratiques à tirer des courses de vitesse concer

nant la construction des voitures. 

n) par air. 

f. Développement théorique de l'aérodynamique moderne; ses 
application s au calcul aérodynamique des avions. 

__j.---~-----·---------
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2. Méthodes modern es de recherches aé l'odyna miques expérimen 
ta les. Leu rs vale urs compara tives. Pe r fect ionnements qui s' im

posent. 
3 . Progrès dans la conception des ty pes d'avions et d' hy dro

a vions. Disposition des sur faces portaotes et des moyens de pro
p uls ion. Org anes stab ilisate urs. Qualités co mmercia les. 

4 . Déta ils de cons tr uction et pmpr iétés des matériaux em ployés 

e n avia tion. P roblè me de l'av ia tion méta lli que. 
5. Mote u1·s d' a vions : perfectionneme nt et adapta tion du mote u r 

a u x vols à g rande altitude. Combus tibles . 

6. Vol à voi le . Avioos sans moteu r . Vol des oiseaux. 
7. Diverses questions i otluencées par le p1·oblème de la résis tance 

des fl uides. Hy dro-glisseu rs, tra inea ux à hélice; forme des carros
ser ies d'a u tomobiles ; moul ins à vent. 

VI. - Appar eils de levage et de manu tention. 
Convoyeur mécanique de chargement pour locomotives . 

VII. - Appareils spéciaux r elevant de l a n:té tallurgie . 

1. Et ude des a pparei ls de production e l d' u tilisation d'eau à 

haute pression. 
2. E tude de la commande mécanique des la mïnoirs. 

' 

vm. - Appareils spéciaux relevant de l'exploitation des 
mines. 
Etude mécanique des câ bles en acier . 

IX. - Hydraulique et thermodynamique appliquées. 
Resistance des m atril'iattx. 

f . Etude des expér iences sur la vapeur sèche . 

2. E t ude du tracé des tuyères et évaluation des pertes par fr otte
ment et tou rbillonnement. 

3. E tude de l'écoule ment d'un flu ide da ns une conduite forcée. 
4. Etude des pertes de cha rge da ns les conduites a section cons

tante. 

5. Théorie des échanges de cha leur et ses applicat ions à l'étude du 
su r chauffeur, condense u r , é tc. 

6. Etude des cycles non fe r més e t de leu r rendement li mite. 
7, E tat a ct uel des condenseu rs fri gorifiqu es . 

8. Détermination des efforts dynamiques dans les pièces en mou
vement. 

., 

·î 
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9. La liquéfaction des gaz. 

X. - Chaufterie . 

i . Le cha uffage au cha1·bon pul vé ri sé. 

2. Observat ions e t résu lta ts prat iq ues s ur l' u ti l isation des ·foyers 
méca niques . 

3. L'al imenta tion a utomatiq ue des foy ers e n combustible et com

burant. 

4 . Réchauffe u rs d ·air ; in fl ue nce de la te mpéra t ure d u com bu

r a nt su r le rende me nt e t la puissance des chaudières; alimentation 
en a ir e nr ichi. 

5. Etude de l'influe nce pl'é pondé ran te de la ci rculation et du 
dégagement de la vape ur sur la va porisa tion par heure et par mètr e 
ca rré de su !"face de cha uffe . 

6. Courbes caractér ist iq ues des chaudièr es. 

7 . Emploi de la soudure au togène dans la constr uction des chau
d ières. 

8. Alimenta tion et purge a u toma tique des chaudières, pom pes à 
v apeur ou pom pes électriques. 

9. E pura tion des eaux . 

10. !!:tudes e t obser va tions propres à écla irer les de ux problèmes 
essen tiels que soulè ve la course à la puissa u;ie· : 

a) possibilité dP brt1ler éco nom iq ue men t des quantités suffi
santes de combust ible par u nité de tem ps à une t em péra
ture aussi élevée q ue possible; 

b) dégagement suffisammen t rapide de la va peur formée. 

11. Les e nseig ne me nts de la g uerre et des dernières années au 
poin t de vue de la sécu ri té des acciden ts . 

12. L'intlue.nce d u contrôle contin u su r le rende ment, la puis

sance et la sécurité. 

13. Disposition des chaufferies : puissan ce des unités, g rou pe
ment , arrivée du combusli hie, systè me de primes, standarisation des 
essa is de vaporisa t ion, p r ix de revient per manent. 

14. Le règleme nt du 28 mars 1919 tient-il com pte des progr ès de 

la théorie et de la cons t r uction ~ 
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Section d'Électricité 

' Questions posées 

1 . ~rogrès réalisés dans la construction des turbo-alternateurs de 
de grande puissance. 

2 . Organisation des centra les mode1·nes de grande puissance. 
3. Centales hydro-électriques de gra nd<• puissance. 
4 . Transports de force à plus de 100.000 volts. 

5. Maté riel uti lisé pour les tensions dt' passant 100.000 volts et 
sous-s tations a l'ai r libre. 

6. Distributions élect1·iques régionales.· 
7. Protection des lignes à ha ute et à tr·cs haute tension . 
8 . Fabrica tion des câbles soute r rai ns à tr·ès haute tension . 
9. Sous-stations automatiques. 

iO. Co nvertisseu rs à vapeur de mer cu re. 
ii . Amél iorations du facteur de puissance des réseaux . 
i 2. Electrification des chemins de fer : 

Courant continu ; 
Courant monophasé ; 
Courant triphasé ; 

Lignes d~ prise de courant aériennes et par troisième rai l . 
Sous-stations ; ' 
Matériel. 

13. Moteurs polyphasés à collecteur. 

14. Méthodes de réglage de la vitesse des moteurs é lectriques de 
laminoir. 

15. Pr opulsion électrique des navires. 

16. Emploi de l'a luminium dans la construction él t · 
17 T "fi . d 1•. . . ec r1que. 

. ar1 calion e energ re electr ique en ten t 
· . . an corn pte de la 

pmssance react1ve. 

18. Progrès réalisés dans la constructi on et l'emploi des lampes 
électriques. 

19. Chauffage é lectrique. 

20 . Récupération de l'énerg ie par thermo-accum 1 t 
21 T ·1· h · uaeurs . e ep ooie automatique. · 

22. Télégraphie et téléphonie sans fil. 
23 . La radiogoniométrie . 

24. Précipitation électrique des poussières 
25. Divers. · 

\ 
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Section des Industries Chimiques 
Questions posees 

1. L'avenir de l' industrie chimique en Belgique. 
a ) Créat ion d' un laboratoire national de 

recherches ; 
2 . Laboratoires b) Standa1·disa tion et mise a u point des 

ruétlio<l es industrielles d'an alyses; 
c) Organ isa tion des labor·a toircs industriels. 

3. Les argiles plastiques et r éfractaire::. 
4. - Le développement des i u<l ust r ies é lectrochi miques en Bel

g ique. 
5 . La décomposition par la chaleur· des pl'Od ui ts lourds de 

pétrole. 
6 . Le dosage des constituants q ui entrent , pour de minimes 

proportions, dans les mine1·ais et prod uits fi nis. 
7 . F abrication de l'alcool syn thé tique a u moyen des gaz de 

fours à coke. 
8 . La liquéfaction des clia r bous. 
9 . Progrès dans la counaissauce des const ituants des charbons. 

i O. La sy nthèse de l'ammouiaquc. 
iL Les catalyseurs . 
12 . La production industl'Îc lle <les gaz rares. 

Section de Génie civil 
Qti~stions posées 

1° DANS LE DOMAINE D8S VOlt:S E1' T RA VAUX. 

Les ponts à grande portée, en béton , eu pierres et eu acie r. 

2° D ANS L E DOMAINt: DE::! PORTS ET VOIES NA VJGABLES. 

Le canal de l'Esca ut au Rhin. 
P rotection des be1·ges et voies navigables. 
Les tunnels sous les fleuves et en vart iculier sous l'Escaut a 

Anvers. 

30 DANS LE DOMAINE DES CONSTRUCTIONS CIVILES. 

Fondations en mauvais tel'l'a in . 
Protection des coust 1· uctions métal liques co ntre la rouille . 
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Conditions de réception des ouHages en béton armé. 
Le progrès de l'emploi des bétons légers. 
L'action du vent sur les bâtiments. 

4° DA:-IS LE DOMAINE DES ROUTES. 

Les nouveaux procédés de construction des routes en vue de la 
circulation des automobiles lourdes. 

Section de Géologie 
Questions pos~es 

f 0 .LES BASSINS HOUILLERS. 

i. Contr ibution à l'étude lithologique de la houille. 
2. Tectonique des bassins houille1·s et spécialement de ceux de 

la Belgiq ue et des régions voisines . 
3. Prolongement méridional du bassin de Sambre et Meuse. 
4. Géologie de:i bassins houi li ers de l'Afrique. 
5. Lr grisou et ses constituants. 

2° L ES Gl1'ES SÉDIM ENTA.IRES. 

1. Géologie des gisements de phosphate de chaux. 
2. Géologie des gisements de pétrole. 
3. Gisements de kaoli n de l'Ardenne. 

3° LES GITEll MÉTALLI FÈRES. 

. 1. Contribution à l'étude des gîtes filoniens. 
2. Contribution à l'étude des mi nerais rares (radioactifs, terres 

rares, etc.). 
3. Gisements miniers du Congo. 

4° HYDROLOGIE. 

1. Alimentation et variation de régim e des nappes aquifères. 
2. Etat actuel de nos connai ssances sui· le sable boulant. 
3. Hydrologie spéciale du terrain houiller. 

5° DIVERS. 

i. Contributions nouvelles à la géologie expérimentale. 
2. Expériences sur !"hydratation el la déshydratation des sili

cates. 

3. Questions diverses de géologie pu1·e et appliquée et de paléon
tologie se rapportant à l'a rt de l'ingénieul' . 

1 

1 
i 
1 

t l 

Congrès Géologique International 
XIII• 8ESSION - BE L<HQUE 1922 

Secrétar iat Général : Service Geologt'qtte de B elg1'qu e, 
Palais du Ciuqua nlena ir t:! , BRUXELLES. 

.A.dres se T é l é i;:rnphique : GEOCONG, Hrrus:elles · 

(Deuxième Circulaire) 

15 Mars 1922. 

Nous avons l'honneur de confirmer et de compléter notre pre
mière circulaire. 

Haut Patronage. 

Sa Majesté Albert, Roi d es Belges, a consenti à accorder 
l'appui de son H aut Patronage à la X I11° Session du Congrès 
G~ologique Interna tional. 

lnscri ptions . 

Aucun t itre professionnel ne sera exigé à l'appui des dem a n
des d'inscription. Néanmoins les excursions organisées avant 
et après la session seront plus spécialement réservées aux mem
bres du Congrès qui sont géologues, géographes, ingénieurs des 
mines et autres person nes qui se livrent à !'étude ou à !' appli
cation d'une branche quelconque de la géologie . 

L'inscription est fixée à 75 fra ncs belges. Elle donne le d roit 
de participer à la session, d 'en recevoir gratuitement le c om pte
rendu, de s'inscrire aux · excursions et de souscrire, à prix de 
faveur, à un exemplaire du livret-guide. 

T outefois le Comité d' Organisation n'agréera pas les deman
d es d'inscription qui émaneraient de ressortissants des Etats 
qui ont fait la guerre à la Belgique au mépris des traités . 
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Délégations. 

Certains délégués de gouvernements, d 'universités ou de 
sociétés scientifiques, dont la désignation officielle nous a été 
notifiée, ne nous ont pas encore fait parvenir leur demande 
d'inscription, soit comme membre du Congrès, soit comme 
participant aux excursions. Nous les prions de ne pas tarder. 

Session. 

La session se tiendra à Bruxelles du jeudi 10 août au 
samedi 19 août 1922. 

Elle comportera des journées de discussions, des journées et 
demi-journées d'excursiox;is , des visites commentées de musées 
et d"institutions scientifiques, de grandes collections artistiques, 
de monuments, etc. , 

En outre, des excursions commenceront le 1er août et se pour
suivront jusqu 'en septembre. Le programme détaillé en est 
donné ci-après. 

Questions portées à l'ordre du jour. 

f.n reproduisant ici la liste provisoire d es sujets portés à 
!'ordre du jour de la session, nous sommes heureux d'annoncer 
les principales collabora tions acquises à ce jour : 

1. La tectonique des régions à plissements hercyniens : 
MM. Bigot (France ); Collet (Suisse); Fourmarier (Belgique ); 
Glangeaud (France); Kettner (T chéco-Slovaquie); Pariéjas 
(Suisse); Termier (France); 

2. La géologie de l'époque carboniférienne · MM De l ' · . · . epme 
(France) ; Lohest et F ourmaner (Belgique) ; Picquenard 
(France); Pruvost (France); les services géoloaique d l 
Ch. d l 'A · ., s e a me et e rgentme; 

3. L es relations entre les zones plissées et les ff 
d , d l' , zones e on-

rees e ecorce terrestre : M. Brouwer (Pays-Ba ) . 1 · 
' I · d l'A · s • e service geo ogique e rgentme; 

4. La géologie de l'Afrique : MM: Bibolini (It r ) . B · 
(Belgique) ; Buttler .(Suisse); Dalloni (France )" a ~e b . nen 
Anthoine (Belgique ); Ehrmann (Algérie ). L '. (uF ms et 
R . (1 !' ) R M ) • acro1x rance)· 

occati ta ie ; usso ( aroc ; de Stefani {Italie). V' ' 
de Regny (Italie) ; • massa 

r .. 
1 

1 
1 

1 
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5. Les relations entre l' évolution géologique et paléontolo
gique de T hémisphère Sud avec celle de l'hémisphère Nord; 

6. La tecto nique de l'Asie: MM . Argand (Suisse}; Brock 
(Eta ts-Unis); Jacob (lndo-Chine }; FF. Mathieu (Belgique} ; 
T ermier (France}; le service géologique de la Chine; 

7. La lithologie des roches sédimentaires : MM. Bellière (Bel
gique ) ; Cayeux (France) ; de Lapparent (France); Kaisin 
(Belgique ); Lœwinson-Lessing (Russie ); Plata nia {Italie); 

8. La géologie du pétrole : MM. Bernoulli (Belgique ); Chau
tard (France) ; Dallori i {Algérie ); G langeaud (France); Voitesti 
(Roumanie); le service géologique de l'Argentine; 

9. Divers : MM. Faura i Sa ns (Espagne): Carte Géologique 
de Catalogne; 

Lœwinson-Lessing (Russie): Les provinces 
pétrographiques de la Russie; 

Marte l (France ): Expériences extrêmes de · 
coloration d'eaux souterraines à la fiuo
re:scéine; 

Rutot : Etat actuel des études stratigraphi
ques et paléontologiques du Quaternaire 
de la Belgique; 

Sacco (Ita lie ): L es révolutions du globe; 

Silvestre de Sacy (France ) : Contact entre 
l' A quitanien et le Burdigalien dans la 
vallée de P engne; 

Yezek (T chéco-Slovaquie): Sur la nature 
des tectites. 

A notre demande , M. A rgand, lauréa t du prix Spendiaroff 
(Toronto, 1913), donnera, le jour d'ouverture du Congrès, une 
Conférence publique sur u la T ectonique de l'Asie ». Ce fai
sant, nous désirerions attirer l'attention sur l'intérêt qu,'il y 

aurait à réunir les fonds nécessa ires pour la publication d e la 
carte tectonique d e l'Eurasie , dont M. Argand est l'auteur. 

Les promesses de collabora tion, qui nous parviendront dans 
la suite, seront mentionnées dans notre troisième circulaire; 
celle-ci ne sera adressée qu ' aux membres du Congrès. 
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Proposi tians. 

Toute propos1hon rela tive aux travaux de la Session ou à 
lact ivité future du Congrès doit être adressée sans retard au 
Comité d'Organisation. 

Collaboration. 

Nous croyons utile de rappeler, à nouveau, quelques règles 
pour la rédaction des travaux destinés au Congrès : 

1. La langue officielle du Congrès est le français. Les com
munications et mémoires peuvent toutefois être rédigés e t pré
sentés en anglais; 

2. Le Comité d'Organisation ne se charge pas de l'exécution 
de traductions; 

3. Les auteurs sont priés de joindre à le ur mémoire un résu
mé. de préférence en français, ne comportant pas_ p lus d' une 

, page d'impression; 

4. Les mémoires et propositions doivent parvenir au Secré
taria t général sous forme dactylographiée et en double exem
plaire. Comme il ne sera pas toujours possible de soum ettre 
a ux auteurs les ép~e1:ves d'imprimerie, la copie dactylographiée 
devra, avant envoi,. e tre revue. avec soin dans tous ses détails , 
te ls que ponctuation , empl01 de le ttres majuscules, ita li
ques, e tc ... 

Sur demande, le Secrétariat communiquera la liste de · 
· 1 ' ·1· . . s signes conventionne s a utt tser, ams1 que les règles à sui' d 1 , , vre ans a 

preparatton des figures; 

5. L'accei;>tation d'un mémoire n'entraîne pas I' ' 
. . engagement 

de son 1mpress1on. 

Séjour à Bruxelles durant la session. 

Le bureau officiel de renseigne m ents gratu 't , 
G d 'Pl 10 ' B r s aux etrangeriJ ran ace, , a ruxelles fourn1'ra sur d d d ' 

' eman e 't 'Il ' tous renseignements utiles . e ai ee 

Il existe à Bruxelles de nombreux hôtels d , . 
L . l l e toutes categones es or1x oour e o~ement,, sans repas so t . bl . · 

• ·1 • . d h b ' ' n va na es suivant qu 1 s agit e c am. re a un ou deux lits p ' 
personnes . avec ou sans salle de bain 11' • our unedou p lusie urs 

· importe on d ' 
cifier da ns la dema nde de renseignement l' c e spe-

, s ce que d' · 
Certa i11s hôte ls entreprennent la pension , . fi on .. es1re. 

a pnx xe, rnm1mum 

• 
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approximatif : 40 francs par jour. La p lupart possèdent un res
taurant, dont la fréquentation est fa cultative. 

Il existe en outre de nom breuses p ensions de famille (prix 
moyen par journé e : 20 à 30 francs ) . 

Le Secrétaria t général prêtera au surplus ses bons offices 
aux participants qui les réclame raient. 

Exposition. 

Une expos1t1on de documents géologiques sera organisée 
pendant la durée de la session. 

Une section y sera consacrée à l'Afrique. 
Les délais d'organisation seront communiqués sur demande. 

Excursions . 

La participation aux excursions est, de façon générale, réser
vée aux seuls membres du Congrès e t sous condition d'avoir 
souscrit la déclaration annexée à la présente c irculaire. 

La participation aux excursions avant et après le Congrès est 
subordonnée à une inscription spéciale, qui doit être prise 
p réalablement. 

L,es listes seront clôturées le 1 or juillet pour les excursions 
avant la session et le l0

r a oût pour celles après la session . 
Conformément à l'usage , ceux-là seuls seront considérés 

comme ayant p ris inscription aux excursions, qui auront effec
tué le versement, non seulem ent de la cotisation de memb re du 
Congrès, mais encore de la caution ou dépôt mentionné ici à 
propos de chaque excursio n . Cette d ernière somme sera portée 
au compte de ceux qui suivront e ffectivem ent les excursions; 
.e lle sera au contraire perdue pour les p ersonnes qui n'auraient 
pas suivi les excursions a uxque lles .e lles se seront inscrites. 

Le paiement de s fra is prévus pour la participation à chaque 
excursion devra être effectué avant le dé part de l' excursion. Les 
sommes indiquées ic i ne rnnt qu' app roximatives et constituent 
des m aximum. Elles couvrent les frais de transport (chemins 
de fer, bateaux , automobiles) . de logement e t de nourriture 
(boisson non comprise) durant l' excursion. 

Le programm e des excursions esquissé dans notre première 
circu la ire a dû ê tre quelque p e u rem a nié. L es courses dont la 
liste est détaillée ci-dessous devront p eut-ê tre, par suite de diffi
cult~s imprévues, ê tre encore lé gèrement modifiées. 



264 AN '.'<ALES DES MINES DE ~ELGIQUE 

Excursions avant l~ Congrès. 

Al. -Traversée orientale de la Belgique, d' Arlon à Beeringen, · 
par les vallées d e la Sure, de la Sa lm, de l'Amblève, 
de l'Ourthe , de la Meuse et du Démer, sous la direction 
de MM. ,M. Lohest et P. Fourmarier. 

Durée : 9 jours. Coût approximatif : 450 francs. Caution : 
45 francs. 

Lundi 3 f juillet, au soir. - Réunion à A rlon ( 1) . 
Mardi 1°r août. - D'Arlon à Martelange : Jurassique; Triasi

que; Dévonien inférieur. Martelange (ou Bastogne) . 

Mercredi 2 août . - De Martelange à Bastogne : Dévonien du 
centre et du nord du synclina l de l'Eifel. Bastogne . 

Jeudi 3 août. - De Cierreux à Trois-Ponts : Bord nord du syn
cliî\al de l'Eifel; discordance du Dévonien sur le Cambrien; 
Cambri~n du massif de Stavelot. Vielsalm (ou Trois-Ponts) . 

Vendredi 4 août. - V allée de la Lienne inférieure et environs 
de Remouchamps : Cambrien peu mé tamorphique de la 
Lienne; Dévonien inférieur e t supérieur de !'est du synclinal 
de Dinant. Liége. 

Samedi 5 août. - La vallée de l'Ourthe en aval d e Comblain
au-Pont : Dévonien supérieur e t Dinantien . Liége. 

Dimanche 6 août. - Course entre Engis e t Horion-Hozémont : 
Dévonien; Carb oniférien du synclinal de Nam-ur. Liége . 

Lundi 7 août. - Excursion à Visé, Haccourt, Glons, Tongres : 
Carbonifère, Crétacique , Oligocène . Ton gres (ou Hasselt). 

Mardi 8 août. - Excursion de Tongres à Beeringen : visite 
d ' une houillère de la Campine. Louvain. 

Mercredi 9 août. - Arrivée à Bruxelles par Ottignies : Eo.cène, 
Cambrien. 

A2. - Traversée cenirale de la Belgique d e la frontière fran 
çaise à Bruxelles, par les vallées de la Meuse et de 
l'Orneau, sous la direction de MM. F. Kaisin, Eug. 
Maillieux et Et. Asselberghs. 

( 1) Les noms écrits en italiques sont ceux des localités où )'on p assera 
la nuit. Les n oms écrits en gras sont ceux des localités dé"aste' ea 

au cours 
de l'invasion de la Belgique. 

• 
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Durée : 9 jours . Coût approximatif : 450 francs. Caution : 
45 francs . 

Lundi 31 juillet . - An soir : réunion à W aulsort. 
Mardi f •r aoiit. - Coupe d'Hayb es à Vireux : Dévonien infé

rieur. Waulsort . 
Mercredi 2 août . - Coupe de Vireux à Givet : Dévonien moyen 

et supérieur. Waulsort. 
Jeudi 3 aoiit . - Environs de Couvin et de Frasnes. Récifs 

paléozoïques : Dévonien moyen et supérieur. Waulsort. 

Vendredi 4 ao!Îi . - Environs d' Hastière, de Waulsort et de 
Dinant : Dinantien . W aulsort. 

Samedi 5 aolit. - Coupe de la Meu~e . d~ Waulsort à Namur (en 
bateau): Dévonien. Dinantien et W estphalien inférieur; Syn
clinal de Dinant. Namur. 

Dimanche 6 aoiit, ::iprès-midi. - Excursion de Franière à Flo
reff~ . Faille d'Ormon t. Na,;,ur. 

Lundi 7 aoCtt. - La bordure méridiona le du synclinal de Namur. 
d e Tamines à Clam inforge . Dévonien moyen et supérieur. 
Dinantien e t W~stphalien. Namur. 

Mardi 8 août. - Coupe d e la vallée de l'Omeau. Grotte de 
Sny. Car~oniférien F ·t Dévonien du bord nord du Synclinal de 
N?mur. Silurien du Brah;:int. R c>tour à Namur. 

Mercredi 9 août. - De Namur à Bruxelles , par Ottign.ies et 
l ouuain : Camhrien . Crétacique et Eocène du Brabant. 
Arrivée à Bruxelles dans l'ap rès-midi. 

A3 . - Les régions métamorphiques de Vielsalm et de Bas
togne, sous la direction d e M . M. Lohest. 

Durée : 6 jours. Coût approximatif : 300 francs. Caution : 
30 francs . 

Jeudi 3 aoÎlt . - R éunion à Liége au soir. . 
V endredi 4 aoiit. - V allée de la Lienne inférieure : Cambrien 

peu métamorphique d e la Lienne. V ielsalm. 
Samedi 5 aolit. - Cambrien métamorphique des environs de 

V iels,,Jm. Bastogne. · 
Dimanche (, août. - De H ouffa li7e à Bourey et à Cowan. Envi

ron" de B1sto<?ne . V nllée de la W iltz. Bastogne. 
Lundi 7 aoiit. - L a vallée du ruisseau d e Laval, entre Morhet 

e t Laval. Libramont. 
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Mardi 8 août. - Les environs de Remagne et de Freux. Libra
mont. 

Mercredi 9 aotît. - Arrivée à Bruxelles. 

A4. - Les terrains tertiaires de la Belgique : Eocè ne, Oligo
cène , Néogène, sous la direction de M. Leriche. 

Durée : 7 jours. Coût approxima tif : 350 francs . Caution : 
35 francs. 

Mercredi 2 aotît, au soir. - Réunion à Tirlemont. 
Jeudi 3 aotît . - Le Landenien de la région de Landen : Lande

nien marin et Landenien continental. Tirlemont. 
Vendredi 4 août. - Les faciès éonlinenta l et littoral de 

!'Eocène sur la bordure continentale du bassin belge aux 
' environs de Gobertange et d 'Oirbeek . Tirlemont. 

Samedi 5 août. - L'Oiigocène dans la région de Tongres . 
Liége . . 

Dimanche 6 août. - L'Oiigocène supérièur (Chattien) de Bon
celles ou, si les circonstances s'y prêtent, au puits de Voort, 
à Zolder. 

A près-midi : Louvain, Bautersem et le 
Auvio-marin; Rupelien; Bolderien ; 
Bruxelles. 

Pellenberg : T ongrien 
Diestien; Bruxellien . 

Lundi 7 août. - L'Eocène des en.virons de Bruxelles. Bruxelles. 
Mardi 8 août. - Le Lédi~n. dans la région de Lede; le Bruxel

lien, sous le faciès paniselien, à Aeltre. Brùxelles. 
Mercredi 9 août. - Le Néogène des environs d'Anvers : 

Diestien; Rupelien; Anversien; Sca ldisien. R etour à Bru
xelles dans r après-midi. 

A5 . - La géologie des matériaux de construction, sous la con
duite de M. Camerman. 

Durée : 7 jours. Coût approximatif : 400 francs. Caution : 
40 francs. 

Mercredi 2 août, au soir. - Réunion à Namur. 
Jeudi 3 août. - Les carrières de marbre des environs de Cou

vin, de Frasnes. Namur (ou Liége. ). 

Vendredi 4 août. - Les carrières de petit granit et de grès de 
l'Ourthe . Liége . 

Samedi 5 aoat. - Ardoisières des environs de Vielsalm, Liége. 
Dimanche 6 aotît. - De Liége à Bruxelles. Repos. 

• 

1 
j 
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Lundi 7 août. - Les carrières de Soignies et de Basècles. 
Tournai. 

Mardi 8 août. - Carrières des environs de Tournai. 

Mercredi 9 août. - Carrières de Lessines et de Bierghes. 
Retour à Bruxelles dans l'après-midi . 

B. - Excursions durant la session 
(entre les 10 et 19 août) . 

Bl. - Le quaternaire des environs de Soignies et des Ecaus-
sines, sous la conduite de M. A. Rutot . 1 jour. 

B2. - Le massif de Quenast , sous la conduite de 
M. A. H ankar-Urban 

B3. - L es grottes de H an et d e R ochefort, sous la 
conduite de M . E. Van den Broeck . 

B4. - La grotte et les environs de Remouchamps, 
sous la conduite de M. E. V an de n Broeck. 

85. - Liége, Spa et ses environs, !'ous la conduite 
de M. P. Fourmarier . 

86. - Les vallées de la Sennette et de la Samme, 
sous la conduite de M. Leriche . 

87. - Le tertiaire des environs de Bruxelles (Eo-

jour. 

jour. 

jour. 

2 jours. 

jour. 

cène} , sous la conduite de M . F. Halet. 1 jour. 

B8. - Excursion à Louvain (Musée houiller) . 1 jour. 

D'autres courses seront organisées suivant les possibilités. 

C) Excursions après le Congrès. 
. i~i 

- ... - ~ 

Cl . - L es formations crétaciques et tertiaires des environs de 
Mons, sous la conduite de M. J. Cornet. 

Durée : 6 jours. Coût approximatif : 300 francs. Caution : 
30 francs. 

Dimanche 20 août , a u soir. - Réunion à Mons. 
Lundi 21 aotît. - Le Cré tacé et incidemment le Carbonifère 

du bord nord du bassin de Mons : Maisières, Casteau, 
Obourg. Mons, 

Mardi 22 aotît. - Le Cré tacé du bassin de Mons à St-Vaast et 
à Thieu : craie de Maisières, de St-Vaast, de Trivières; 
meule de Bracquegnies . Mons . 
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Mercredi 23 août. - Le Crétacé, et incidem.ment le Dévonien, 
de la vallée de l'Hogneau : Cénomanien, Turonien, Emsien, 
Eifelien, Givetien. Mons. 

Jeudi 24 août. - Excursion à Cuesmes , Ciply et Frameries : 
Yprésien, Landenien, Danien , Sénonien. Mons. 

Vendredi 25 août. - Excursion à Spiennes et à Saint-Sympho
rien : cra ie de Spiennes, de Nouvelles, d'Obourg. Lande
nien , tuffeau de Saint-Symphorien, cra ie de Ciply. Mons. 

Samedi 26 aout. - Excursion à Hautra ge : meules de Bernis
sart, T ourtia de Mons, Wealdien , \Vestphalien inférieur. 

C2. - Tectonique générale des terrains paléozoïques de la 
Belgique, sous la direction de M. P. Fourmarier. 

Durée : 13 jours. Coût approximatif : 650 francs. Caution 
50 francs . . 

Dimanche 20 août, au soir. - Réunion à Libramont. 
Lundi 21 août . - De Muno à Cugnon : anticlinal de Givonne 

(Cambrien); versant sud et partie centrale du synclinal de 
!'Eifel. Libramont. 

Mardi 22 août. - De Bastogne à Wiltz : partie centrale et ver
sant nord du synclinal de !'Eife l. Libramont. 

Mercredi 23 aoîit. --Environs de Bastogne : anticlinal de l'Ar
denne. Après-midi, de Paliseul à Bièvre : massif de Serpont. 
Libramont. 

Jeudi 24 aoîit. - De Poix St-Hubert à Jemelle : versant sud du 
synclinal de Dinant. Namur. 

Vendredi 25 août . - De Dinant à Yvoir : partie centrale du 
synclinal de Dinant. Namur. 

Samedi 26 août. - De Huy à Modave : étude du versant nord 
du synclina l d e Dinant; anticlinal du Condroz. Namur . 

Dimanche 27 août. - Repos à Namur. . 
Lundi 28 août. - De Huy à Falla is · synclinal de Namur; Silu

rien du Brabant. Namur. 

L es excursions suivantes sont plus spécialement consa
crées à l'étude des grands charriages. 

Mardi, 29 août. - De Marchienne-au-Pont à Landelies par la 
vallee de la Sambre : lambeau de la Tombe et faille du Midi . 
Namur. 

Mercredi 30 aor1t. - De Franière à Sart-St-Laurent . 1 b 
d'O · l" 1 d C d ' · am eal\ rmont et anttc mà u on roz. Lié~e . l 

f 
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Jeudi 31 août. - ·Environs d 'Engis et de Chèvremont : faille 
eifelienne; lambeaux de poussée. Liége. 

Vendredi 1•r septembre. - De Payon à Pepinster : massif de 
la Vesdre. Liége. 

Samedi 2 septembre. - De Pepinster à Spa : fenêtre de Theux. 
Liége. · 

Eventuellement : 
Dimanche 3 septembre : De Liége à Comblain-la-Tour : Course 

récapitulative. 

C3. - Les faciès du Dinantien (calcaire carbonifère), sous la 
conduite d e MM. Lohest et F . Kaisin. 

Durée : 10 jours. Coût approxima tif : 450 francs. Caution : 
45 francs. 

Lundi 21 août. - D ' Yvoir à Dinant : faciès normaux de la 
région de Dinant. W au/sort. 

Mardi 22 août. - Hastière e t environs : faciès waulsortiens du 
T ournaisien supérieur. Waulsort. 

Mercredi 23 aoiît. - Environs de IVlaredsous : faciès waul
sortiens du Viséen. Visite des collections locales. de l' Abbaye 
de Maredsous. Namur. 

Jeudi 24 août . - Etude des brèches de la région de Dinant. 
Namur. 

Vendredi 25 aoM. - La brèche aux environs de Namur. 
Samedi 26 août. - Coupe d e Landelies : série complète, brè

che rouge et brèche grise . N amur. 
Dimanche 27 août, après-midi . - Le Viséen des environs de 

Visé. Liége. 
Lundi 28 août. - La vallée du Hoyoux. Liége. 
Mardi 29 août. - Les environs de Huy et d'Ampsin. Liége. 
Mercredi 30 août. - J._.es vallées de l'Ourthe et de l'Amblève . 

C4. - Stratigraphie du W estphalien. 
(Explora tion systématique d e gîtes fossilifères en vue 
de l'étude approfondie d e la répartition de la faune 
et de la flore, sous la conduite de M. A. Renier. ) 

Durée : 11 jours. Coût approximatif : 500 francs. Caution : 

50 francs. 
Dimanche 20 aoilt, au soir. - Réunion à Mons. 
Lundi 21 août. - L'assise du Flénu à Hornu. Mons. 
Mardi 22 août. - L'assise du Flénu, au Flénu. Mons. 
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Mercredi 23 aoilt. - Le niveau marin de Petit-Buisson. Assises 
du Flénu et de Charleroi à Ma urage. Charleroi. 

Jeudi 24 août. - Les horizons supérieurs de l'assise de Char
leroi, à Fontaine-l'Evêque. Charleroi. 

Vendredi 25 août. - Les horizons inférieurs de Charleroi aux 
environs de Charleroi. 

Samedi 26 aoilt. - Les assises de Châtelet et d'Andenne aux 
environs de Charleroi. Namur. 

Dimanche 27 août. - L'assise de Chokier dans le bassin 
d'Anhée . Namur. 

Lundi 28 aoilt. - L'assise d'Andenne aux environs d'Andenne. 
Liége. 

Mardi 29 août. - L'assise de Charleroi a ux environs de Liége. 

Mercredi 30 août. - L'assise de Châtelet aux .environs de 
Liége. 

Jeudi 31 août. - L 'assise de Charleroi à Genck (Campine). 

N. B. - L es personnes qui désireraient participer seulement 
en partie à l'une ou 1' autre excursion des séries A et C sont 
priées d'en faire la demande au Secrétariat. 

Livret Guide. 

Le prix du livret-guide ne peut ê tre fixé actuellement. Il sera 
indiqué dans la 3" circulaire. 

Avis Important. 

Les circulaires ultérieures ne seront adressées qu'aux personnes 
qui auront fait parvenir leur adhésion à la XIII° Session. 

Il est donc de toute importance que, si les adhésions ne nous 
sont pas encore adressées, elles le soient sans plus tarder. 

Tout versement de fonds doit être fait ou adressé, payable 
en francs belges, au compte « Congrès Géologique Interna
tional », soit à la Société Géné rale de Belgique, à Bruxelles 
compte courant, n° 45.286, soit au compte chèques postaux' 
n° 765.09, directement ou par mandat international. ' 

Le Secrétaire se fera un p laisir de répondre à toutes les 
demandes qui lui parviendront au suje t des arrangements pris 
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pour le Congrès. La correspondance doit être adressée comme 
suit : 

M. le Secrétaire, Congrès Géologique International, 
Service géologique de Belgique, 

Palais du Cinquantenaire, 
Bruxelles . 

Adresse télégraphique : Geocong, Bruxelle$. 

POUR LE COMITE D'ORGANISATION : 

L e Président, 
JEAN LEBACQZ. 

Directeur Général des Mines, 
Président du Conseil géologique de Belgique. 

Le Secrétaire Général, 
ARMAND RENIER. 

Chef du Service géologique de Belgique . 



Académie royale de Belgique 

PRIX PERPETUEL:;; ('l) 

Classe des sciences 

Prix Charles Lemaire {l ,800 fr.). - Dt:stiné à l'auteur du 
meilleur mémoire publié <1 sur des questions relatives aux tra
vaux publics ». 

La classe considérera comme questions relatives aux travaux 
publics : a) tout d'abord et de préférence, les expériences et 
les œuvres pra tiques se rattachant directement à J' art et à la 
science de l'ingénieur; b) puis, et subsidiairement, les recher
ches théoriques sur la résistance des matériaux, sur la stabilité 
des constructions, sur l'hydraulique. 

La classe admettra aussi comme concurrents ceux qui signa
leront leurs études, leurs expériences, leur pratique concernant 
les mêmes objets, par un simple rapport bref et précis. (Dou
zième période : ] •r juillet 1920-30 juin 1922. ) 

Prix Edouard Mailly (1,800 fr .). - Destiné au savant belge 
ou naturalisé qui aura fait faire quelque progrès à J' astronomie, 
ou aura contribué à répandre le goût e t la connaissance de 
cette science dans le pays. (Sixième période quadriennale : 
1920-1923.) 

Prix Louis Melsens (2 ,000 fr.) . - Destiné à !'auteur belge ou 
naturalisé du travail le plus remarquable se rapporta nt à la 
11 chimie » ou à la u physique » appliquées. (Quatrième pé
riode : t •r juillet 1920-30 juin 1924.) 

Prix Charles Lagrange (/ ,700 fr .). -Destiné à l'auteur bel e 
ou étranger, du meilleur 1< travail mathématique ou expérime~
tal constituant un progrès important dans la connaissance 
mathématique de la terre». (Quatrième période : 30 juin 1920-
30 juin 1924.) 

(1) Les programmes des prix perpétuels a vec leurs d' 
1 d · evc oppemems, a insi qne ceux es corco urs annuels, sont déposés au se · · d , . . 

. . . creta riat e 1 Academ1P. (Pa lais des Academ1es), rue Ducale, 1, à Bruxelles 
0

• 
1 

· . . · 
les demander . • u es mtcresses peuvent 

Le montan t des sommes annoncées pour les p · , . . 
.. · · b d • rix n est do nne qu'a titre d mdrcauon su or onnee aux variations du revenu d r . 

es •Ondauons. 

.. 
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Prix François Deruyts {l ,300 francs). - Destiné au savant 
ou au !!Toupe de savants qui a ura fait faire quelque progrès à 
la u gé:métrie supérieure synthétique ou a nalytique ». (Troi
sième période quadriennale : 1 • r mai 19 10-1 or mai 1914, proro
gée au 1 cr mai 1922. ) 

Prix Auguste Sacré (5,500 fr .) . - Destiné à l'auteur belge 
de ,, l'invention apportant un réel e t important progrès dans 
le domaine de la mécanique se rapportant à n'importe quelle 
industrie. Ce prix pourra égalem ent ê tre donné à l'auteur b elge 
de tout ouvrage de mécanique renfe rmant des théories nou
velles et de réelle vale ur relatives à cette science ». (Deuxième 
période : 1 cr août 19 12-3 1 juillet 19 18 , prorogée au 31 juillet 
1922.) 

Fondation Agathon De Potier. - Les revenus de la fonda
tion De Potter sont destinés : 

a) Pour la moitié, à subsidier des recherches ou des voyages 
scientifiques, ou la publication des travaux originaux d'astro
nomie, de mathématiques , de physique, de chimie, de sciences 
minérales , de biologie anima le e t végétale ; 

b) Pour les trois dixièm es, à récompenser des travaux origi
naux relatifs à !'une d es sciences précitées; 

c ) Pour les deux dixièmes, à récompenser des découvertes 
de nature à améliorer les conditions de travail dans les indus
tries dangereuses ou à encourager des recherches à entre
prendre dans ce but. 

Les demandes de subsides e t les travaux destinés aux con
cours doivent être adressés au secrétariat de l'Académie royale 
de Belgique, Palais des Académies, à Bruxelles. 

La commission de fonda tion se réunit chaque année, au 
début de mars et d'octobre. 

Prix Agathon D e Potter. (Deuxième période: 1922-1924. ) 

Sciences m a thé matiques 4,500 francs. 
Physique. 4,500 )) 

Chimie 4,500 )) 

Sciences minérales 4,500 )) 

Biologie anima le 3,750 )) 

Biologie végétale 3 ,000 )) 

Astronomie . 2,250 )) 
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Séance du samedi 3 décembre 1921, à 2 heures. 

EXTRAIT 

RAPPORT Dl~ LA C oMM1ss10N DE LA FoNDATION DE PoTTER. 

La commission a reçu deux demandes de récompense : l'une 
pour « un parachute pour cages de mines, a~censeurs et ana
logues » imaginé par M. Martelée; l'autre , pour une méthode 
de lustrage du cristal ta illé, basée sur la substitution de la potée 
d'étain à la potée de plomb et imaginée p ar M. Lecrenier ( 1). 
Conformément à l'avis de MM. P. Fourmarier et De Noël, 
ingénieurs des mines et professeurs à l'Université de Liége, la 
commission a estimé qu'il n'y a pas lieu d 'accorder une récom
pense à M . Martelée. La classe adopte cette manière d e voir. 
Conformément aux conclusions du rapport de M. F. Swarts, la 
commission propose d'accorder à M. Lecrenier une récom
pense de 5,000 francs . Cette proposition est adoptée: L e rap
port de M. Swarts paraîtra dans le Bulletin. 

(1) Voir A1111ales des 11/ùu:s de Belgique, tome XII, 2e li v. page 601. 

T 
1 
l 

T 

Fondatîon George Montefioré 

PRIX TRIENNAL 

ARTICLE PREMIER. - Un pri x dont le montant est constitué par 
l e~ intérêts accumulés d'un ca pital de i 50.000 fra ncs de rente belge 
à 3 %, est décerné tous -les t rois ans, a la su ite d' un concou rs inter 
nation a l, au meil leur travail orig inal présenté sur l'avan cement 
scientifique et sur les progres dan s les applicat ions techniques de 
l'électrici té da ns tous les domaines, à l'exclusion des ouvrages de 
vu lg a r isation ou de simple compilation . 

ART. 2 . - Le prix porte le nom de Fondation Geoi·ge JJ1ontefi.o1·e. 

A RT . 3 . - Sont seu ls admis au concou rs les travaux présentés 
pendant les t ro is années qu i pr écèden t la réunion du j u ry. Ils 
doi vent être r édigés en fran ça is ou en anglai s et peuvent êt re 
imprimés ou manuscrits. Toutefoi~, les manuscrits doi vent être 
dacty log raphiés et , dans tous les cas, lej ury peut en décider l' im-
pression. 

ART. 4. - Le jury est formé de d ix ingénieu rs électricien s, dont 
cinq belges et cinq é trangers , sous la présidence du professeur
di recteur de l'Insti tut électrotechnique Monteliore, lequel est de 
droit un des délégués belges . 

Sau f les exceptions stipulées pa r le fondateu r , çeux-ci ne peuvent 
être choisis en dehors des por teurs du diplôme de l' Institut électro
technique Montefiore. 

ART. 5_. - Par une majorité de quatre ci nquièmP.s dans chacu ne 
des deux sections , é trangers e t nationaul: ( lesquels doivent, à cet 
e ffet,. voter séparément), le prix peut êt re exception nellement divisé. 

A la même majorité, le j ury peut accor der un tiers du dispon i
ble, au maximum, pour une découverte capi tale , à u ne personne 
n'ayant pas pris par t au concou rs ou à un t ravail qui , sans rentrer 
complètement dans le program me, montre u ne idée neu ve pouvant 
avoir des développements importants dans le domaine de l'élec
tricité . 

ART . 6 . - Dans le cas où le p rix n 'est pas att r ibué ou si le j u ry 
n'attribue qu'un prix partiel , toute la somme rendue ainsi dispo
nible est ajoutée au prix de la pér iode triennale s uivante. 
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ART. 7 . - L es t ravaux dacty lographiés peuven t ê tre signés ou 

a nonymes. Es t ré puté anonyme tou t t1·aYai l q u i n'est pas re ,·ètu de 
la s ignature lis ible et de !"adresse complète de !"auteu r . 

Les t rava ux a no 11y mes doi ve nt porter une de vise, r épétée à 
l'extérieur d' un p li cacheté j oi nt à !"e nvoi ; à l' intér ie ur de ce pli , le 
nom , le pré nom, la s ignature et le domicile de l'aute ur seron t écrits 

1 is iblemen t. 

ART . 8 . -- T ous les t ra vau x, q u'ils ·oie nt imp1·imés ou dacty lo· 

g raphiés , sont a p1·od uire e n cl ouze exemplaires ; i ls do iven t ê t re 

adressés franco à .YI. le secrélail·e-arch i vistc de la F'ondat1"on Geo1·ge 
Mon tefio1·e, à l' hôtel de l'A.ssociation , r ue Saint-Gil les, 3 1, Liége 
(Belg ique) . 

Le secréta ire-archiv iste accuse r éception des envois a ux auteurs 
ou expéditeu rs qui se sont fa it conn aîtl'e . 

ART. 19 . - Les tra vaux dont le ju1·y a décidé lï mpression sont 
publiés au Bulletin de l" 1l ssocia tion rles l n genieul"s elect1:icien s 
sor tis de l'Institut elect1·0-technique Montefioi·e. De cette pu bl ica

tion ne r és ulte pou!' les aute urs ni charge de fra is , ni ouve1·ture à 

leu r profit de d roits q ue lc9nques. Il leu r est oéa nmoins all r ibué , à 
titre gracie ux , v ing t cinq tirés à pa rt. 

Pour cette publica ti on, les textes a nglais pe uvent être traduits en 
fra nçais par les soins de !'Associa tion. 

Concours de 1920 
reportè exceptionnellement a 1923. 

Le m on tant du prix à décerner est de 21.000 francs. 

L a date ex trê me pour la réception des trava ux à soumettre a u 
jury est fixée a u 30 a vr il 1923. 

L es trava ux présentés porte ron t en tê te d u texte et d' u ne ma niè re 

bien apparente la men tion : « Tra va il soumis au concours de la 
F ondati on George Montefiore , session de 1920 (1923). > 

P OUR LE C ONSEIL o' ADMIN ISTRATION DE L' ASSOCIATION 

DES I NGÉNIEURS ÜECTRICIENS 

~ORT1S DE L' INSTITUT ÉL ECTRO TECHNIQUE MONTEFIOR E : 

Le Secl"étaù·e· Gé11é,.al, 

L. CALMEAU . 
Le P ,.éside11t, 

Omer lJE BAS1'. 

-1 
1 

1 .. 
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MINISTÈRE DE L' INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

Legs Guinard 

Un a rrêté royal du 25 novemhre '1921, ou v1·e le if• concours 

( pé r·iode qui nquenna le 1918 -1922) , e n v ue de la collation du legs de 

10,000 fra ncs ins titué pa r le docte ur Gn inard et dest iné à être 
rem is, s' i l y a l ieu , à l' a u teur d u meille ur ouv rage ou de la meil
le ure in ve n ti on , ayant pou r ob.ie t d'a mé liorer la pos ition ma térielle 

ou i ntellectuelle de la cl a s'e o u vriè re en gP.né r·a l e t sans distinction . 

Les pe rson nes qui désiren t prend re pa r t à ce concours , doiven t 
ad resser , ava nt le t •r j uille t '1922, a u :\lin istè re de l'Industrie et d u 

T ra va il (Office de l'Ass u l'ance el de la Prévoyance Socia les) , rue 
La mbermont, n• 2 , soit l'ou vrage o n I ~ ma nu ·crit écrit dan s l'ordre 

dïdées ind iq ué par le tes ta te u r, oi l le modèle o u le mémoire 
desccr iptif de l'inventio n concou ran t a u même b ut. 
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Association Belge de Standardisation 
(A . B. S.) 

PUBLICATION DES TRA.VAUX 

STANDARDlSATION (PROVISOIRE) 
D ES CORNIÈRES ÉGALES 

INTRODUCTION 

Le tableau ci-après constitue le premier résullat d'une série 
d'études entrepr ises, il y a qu elque temps déjà, par la Fédérat ion 
des Constructeurs de Belgiq ue et par le Comptoir des Aciéries belges 
et qui, lors de la fo ndat ion de !'A. B. S., on t été rnprises par celle-ci. 

En ra ison de l'i ncertit ude qui en veloppe encore l'orientation 
futu re de la production métall urgique belge , les aciéries n'ont pas 
cru po uv'oi r prendre d'cugagements fenues en ce moment. C'est 
pour ce motif que le tableau n'a qu'ull caractère p 1·ovisofre et" qu'il 
a été limité aux cornières égales , ce cas prêtan t au m in imum de 

discussions. 

On remarquera, eu ce qui concerDe les épaisseurs, qu'en outre du 
minim u m, 11 ,uel jusqu' ici , du dixième de la largeur d'ailes, il èst en 
général ind iqué éga lemen t une épaisseur i11férieure de un mi ll imètre 
à la première. On avait espéré, à nu certain moment, que l'épais
seur ainsi r éduite aurait pu être prescrite comme sta udard, ce qui 
aurait marqué un sérieu x progrès. spécialemen t pour l'usage des 
cornières en compressiou. Certains laminoirs ayan t tou tefois craint 
des difficultés de fa b1·ication , il a pa ru prudent de conserver, jusqu 'à 
nouvel ordre, l'ancien ne épaisseur à côté de la nou velle . 

Le Sec1·étaire, 

G USTAVE-L. GÉRARD. 
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14 
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16 

Dimensions et propriètès des corn,;ères standai·ds (provisoire). 

SEC:1 IOSS 

s 
rnrn2 

11 2 
145 

142 
185 

174 
278 

204 
2ti7 
387 

308 
4,18 

349 
4.10 
586 

38!) 
480 
6[,6 

532 
631 
823 

58 1 
G9t 
903 

753 
985 

843 
9 10 
\\SI'> 

1012 
11 41 
1·11 l 

1082 
1227 
15 11 

138!) 
l éi:ï2 
17 13 
2029 

1734 
1 !J I:, 
227 1 
2619 

19 14 
2115 
2éil I 
28\)() 

2318 
2754 
3 182 

3483 
4031 
•1571 

POJ()S 

lllSTASCES 

U U C l•. NT ll.V. 

DE Gl\AVITK. 

MOMëNT S IÙ~l::l\'l'I K . 
MOOUU :S 

n 1; FLKXIÜN 

Kg par 

n1l!lre 

courant 

0.88 
1 , 14 

l, 12 
1,45 

l , 36 
2 , 18 

1. ôO 
2 . 10 
3,04 

V 

n1 1n 

14,0 
13,G 

17.8 
17 ,4 

2 1,(i 
20, 8 

25,4 
2éi.O 
24 ,2 

111 

mm. 

5,\18' 
6 , :17 

7,23 
7, ti2 

8 . :fü 
9, 19 

9 ,110 
10.0 
10 ,8 

1., 

c1n4 c m" 

0, 39 0,62 
0 , 49 o. 77 

0, 80 1. 27 
1,02 1 ,61 

l ,4fl,
1 

2,24 
2, lô :l,4 1 

~.2~1 3.66 
2 , ();, ·1. 68 
4, 13 G,50 

lm 

C111•I 

V 

cm~' 

0. 1:. o. 279 
o, 19 o,30 1 

0.3 1 0 ,4:i2 
0.40 u, 585 

o.m o.G-19 
0,92 1,04 

0,92 0,902 
1, t ·I 1, 18 
1 ,77 1,71 

2,42 1 28.81 11. 2 14 ,-1711.0~111,.'ln l 1 ::,;; 
3,r,2 1 2'<,0 12,0 ü,31 9,98 2,<i71 2.2ü 

2,7·1 
3,:18 
4 ,60 

3,0(i 
3, 77 
5, 15 

·~ 18 
4 :95 
6 ,46 

4,57 
5,-12 
7,09 

5, 91 
7 ,73 

:H,G 
32,2 
3 1 .4 

:{li,4 
3ü 0 
3;;: 1 

:rn , s 
3() , 4 
38,6 

-13,ü 
,13, l 
42,3 

47 ,0 
46 , 1 

9,3·\ 4.9,5 

12,.1 
12, 8 
13 ,6 

13 .ti 
14,0 
14. !) 

15,2 
l r1,G 
16, 4 

16,4 
!(). g 
17 ,7 

18,8 
18,9 

19,3 
19,7 
20,5 

6,4:ll l 0,3 
7 .84 12. ·I 

10, ·I 16, -1 

S .97 1:1.!.l 
11 ,0 l •7 .-1 
1·1.6 . 23, l 

l i. 7 
17, 3 
22 .0 

1 !l ,.I 22.8 
2!J,2 

29 .2 
31 .5 

36,9 
42.3 

23. 4 
27,.1 
:H . •'> 

:10,8 
31i , I 
•lü. l 

46,2 
59,5 

58,7 
61 . l 
83, l 

6,38 \ 50,1 
1 ,3'1 50.~ 

,. ''\ 
\ 52,5 

7,0·1 
9,03 

11 .07 

5·1, l 1 20,9 
53. 7 21,3 
52 .9 22, I 

52 ,3 1 83 , 3 
:i8 , 8 93 , 3 
11, l 11.3 

8 , ·19 
9,66 

11 ,85 

51 9 1 22 1 
57: 1 22 :6 
5ü,6 23, -1 

64, 2 10 1 
72 ,2 111 5 
87 ,5 139 

10, 90 
12, 17 
l 3,4éi 
15,93 

13,ü2 
15 .07 
17. 82 
20,57 

15 ,03 
16,64 
19,70 
22,77 

6:i,O 
Ô•l, 6 
6'1, 2 
ü:l , 1 

72 2 
7 1 :8 
71,0 
70, 2 

î!J.1 
1!l.3 
78.:i 
17,7 

18.20 8li,\J 
2 1,f.2 81i,O 
24,98 85 ,2 

27 .35 108 .8 
31,6-1 107,9 
35,81 101, 1 

25.0 11 04 
2;;,.1 l If. 
25,S 1 i7 
26 ,Ci 1-IS 

2 7, 8 161 
28,2 177 
2!J. 0 207 
29,8 235 

30.3 2 17 
30, 7 2:19 
31 ,5 280 
32,3 3 lfl 

33 , l 3 13 
3 1,0 368 
34 ,8 ,120 

4 1,2 737 
·12, l 845 
42, 9 950 

J lj6 
PH 
201 
234 

2:'i6 
280 
328 
372 

34;) 
379 
444 
505 

4!l5 
589 
666 

l1fi8 
1343 
1507 

2,r,7 
:J ,2;-, 
.1.:m 

-1,01 
·l .fi!I 
fi , U2 

1, 97 
2 ,-13 
3 , :ll 

2,.lü 
3 ,05 
'1, 16 

6,031' 3.70 
7.i>·I ·l .:i9 
() , 35 5.71 

7 .!J(i 
9,-1'.{ 

12. 1 

12,2 
15,5 

Hi ,l 
1-1,6 
22 ,0 

4 , -l :'i 
5,2!) 
6 . S~l 

6 .21 
8, 13 

7 , 27 
8 , 41 

\ 0 6 \ . 
2 1 .3 1 9,6G 
2-1,4 10, 9 
W,8 13 ,4 

27,0 11 , 1 
2!l ,6 12,6 
3a .9 15,-1 

•12 , 7 16,0 
-17,8 17 ,\J 
52,G l!J, 8 
6l ,6 23.3 

Hli, 2 j 22 . 3 
ri .:! 21. (j 
SG.2 , z!l, t 
98,3 :13,:, 

89.6 
98 , H 

11 6 
133 

130 
1:10 
173 

30(i 
341 

1391 

27.:l 
30. 1 
15,7 
11 ,0 

36 ,0 
42,7 
4\J,2 

fi7.7 
78.5 
88 .7 

11
-re: .. ..J , 

~ ,,_ri1'~/ 

• 

111 

cm3 

O,G54 
o. 772 

1, 11 
1,3 1 

I ,ôS 
2 ,:fü 

2,39 
;3 . !l4 
:l .8 1 

:Ul!l 1 
:'i,2;> 

;;,21 
ô. 12 
7 .6·1 

(i , üO 
7.81 
!J.~3 

9,ii8 
11.1 
13, 4 

11 ,8 
13,:, 
16,!'1 

16,2 
19 ,9 

19, l 
21, 4 
25.5 

25, 0 
27,6 
32, 1 

29.0 
32.0 
37,5 

·11. 8 
4:'i,li 
4!l ,2 
55, 7 

57, 9 
li2,6 
7 1 .~ 
78,8 

1 1.1 
7 7. 7 
88 .7 
!.lS ,G 

9.1 •. 1 
108 
121 

17!l 
2C• I 
22 1 

1:. 1 / 

]~ . ·':J(~_.mre_L_ 
•I / ! '· - -,~ 
~- / . - -t 

R AYONS llE G'lllATION. 

1·= \/ ~ 
1n1n . 

5 90 
5'.82 

7,51 
7 ,4 1 

8 , \19 
8 ,83 

10, 6 
10,5 
10,3 

12 .0 
11 , 9 

t:L6 
l :J,;; 
13,3 

1 ·) 
1 , 1 
1 . !) 

IG 6 Ili: 5 
16 ,-1 

18, 2 
18 2 
1s:o 

19,7 
19.5 

21 3 
2 1 :2 
21,0 

22.7 
22 ,6 
22, 4 

2·1, ·I 
2·1.3 
2'1, 1 

27 . ·I 
2Ul 
27,2 
27.0 

30 . 5 
30, 4 
30.2 
30 . 0 

:i3. 7 
3'.l.6 
:1'.l, 4 
:i:3. 2 

36,7 
31i ,5 
36, 3 

46.0 
45, 8 
45 .6 

VIM"I vï;; , . ., = S i·m = S 

mm . mm . 

7. 4 
7 ,3 

!l. :. 
!J,3 

11 ,3 
11 ,0 

13,4 
13,3 
13, 0 

léi.2 
1-1,() 

17.1 
17 .0 
l ti.7 

IH . l 
l fl,O 
18,8 

20.9 
20.8 
20,6 

23,0 
22,9 
22 .ü 

24. 8 
24 ,5 

26,8 
26,7 
26 ,4 

2~, 6 
28 ,5 
28,3 

30 ,7 
30 ,6 
30 ,3 

34,6 
3 1. 5 
3·1,3 
3 1,0 

88 .3 
38 ,2 
38 ,0 
:n.1 

·12,-1 
·12 .3 
·12. 1 
.If ,8 

·16 ,3 
4Ci.O 
45,7 

57.9 
57,7 
57,4 

3,1 
3 ,6 

4.7 
4,1 

fi .8 
5,7 

6,9 
6, 8 
6 ,8 

7.S 
7.7 

s .s 
8 . 7 
S,7 

U, 9 
9.8 
9.6 

10,8 
10,7 
10.7 

11 ,7 
li , 7 
11. 6 

12,1 
12,6 

13,7 
13.7 
13,6 

• 
14,6 
14 .6 
14, 5 

15,6 
l :'i , 5 
15 ,4 

17,(i 
17,6 
17,5 
17,4 

19 .6 
19,:1 
Hl ,5 
IG.4 

2 1.6 
2 1,a 
21,;J 
2 1,4 

21,6 
2'.l ,5 
23, 4 

29 ,a 
29.4 
2!J ,2 

• 
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Standardisation des Chaînes 

Nous publions ci-après le projeL de sta ndardisation des 
chaines , élaboré pa r l' Association 'belge de Stand arùisation 
el qui , sui vant llécision du Bn1:ea11 de ce lte Association, 
en date du 22 fév rier 1922, est maintenan t présenté à 
l'enquête publique. 

Tous les intéressés sont donc instamment priés de bien 
vouloir adresser . à l'Association belge de Standardisation, 
33, rue Ducale, à Bruxelles, les observations auxquelles 
l'ex.amen de ce proj et aurait donné li eu. 

Toutes ces com munications seron t reçues avec empres
sement et elle fe ront ensuite l'objet de l'examen le plus 
atte ntif préalablement à la publiealion défi nitive du rap
port. 

Le dernie1· délai pour la réception des réponses a été 
fi xé au 30 juin 1922. 

S'l'ANDARDISATION DES CHAINES 

I. - Dimensions et taux de travail des Chaînes 

ART. t er. - Diametre des barl'es . 

Les barres employées dans la confection des cha înes auron t les 
d iamètres suiva?ts (en m ill imètres) : 

5. 6, 7 , 8. 9. 10, i 2, 14, 16, 18, 20, 22, 25, 28 , 30, 32, 35 38 
40, 42, 45, 48, 50, 52, 55, 58 , 60. ' ' 

A RT. 2. -- Dimensions des mailles . 

On en~i sage deux sortes de chaines : les chaio es a mailles courtes 
et les charnes de t rainage. 

• 

1 

~ . 
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1 • Chaines à mailles courtes 

On calculera les di mensions in térieures des mailles d'après les 
formules sui vantes , ot'l d est le d iamètre de la bar re. 

a) pour les chaînes fabriq uées au moyen de barres ayant moins 
de 10 millimètres de diamètre : 

Longueur L = 5 d. 
Largeur l = 3.6 d . 

b) pour le:: chaioes fabr iquées au moyen de 
ba r res ayant un dia mètre de iO millimètres et 
plus : 
Longueur L = 4,6 d. 
Largeur l = 3,4 d . 

2° Chaines de trainage 

On calculera les di meosions intérieu res des mailles d'après les 
formul es sui van tes , où et est le diamètre de la ba rre : 

Longueur = 5,5 d. 
Largeur = 3,5 d . 

3" Tableaux des dimensions 

Les deux tableaux ci-après indiquent, pour ces deux sortes "de 
chaines les dimensions standards in térieures des mailles, ainsi que 
les sections (double des sections des ba1·res). Les dimensions sont 
celles calculées par les form ules ci-dessus, avec .arrondissement au 
demi-millimètre supér ieur . 

On a aj outé les va leurs des charges normales en ser vice pour les 
chaines de levage, ca lculées à !"aide des taux de travai l fi xés plus 
loin à l'a r t. 4. 

ART. 3. - Tole1·an.ces. 
On admettra, pour les chaines non cali brées, u ne tolérance en 

plus ou en moins de 3 % sur les d imensions ind iquées aux tableaux. 

--~-------............ ________ .................................. __ _ 
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TABLEAU DES DD!E:NSIONS DES CHAINES A . ~J AILLES COC.:RTES 

Diamètre Dimensions Double Charge normale en service 
intê rieurcs des mailleA section pour chaines de levage 

des 

Longuenr l l .argeur 
- d2 

2X-"- Fer 110 5 ou 1 
Fer de Suède barres . . 4 acier extra doux 

1 
1 

mm. mm. mm. m2 kgs kgs 

5 15 8 39,3 196 157 

6 18 10 56,5 282 226 
7 21 li 77 '.l81\ 308 
8 24 13 101 505 404 
9 27 14, 5 127 635 508 

10 26 14 157 ~142 628 
12 31 ,5 17 226 1.350 904 
14 36,5 19,5 '.l08 1.8.JO 1. 230 
16 41,5 22 ,5 .J02 2.410 1.600 
18 47 25,5 509 3.050 2.030 
20 52 28 628 3.760 2.510 
22 57,5 31 760 ·l. 560 3.040 
25 65 35 982 5.990 3 .920 
28 73 39,5 1.230 7.380 4. 920 
30 78 42 1.410 8.460 5.640 

32 83 ,5 45 1.610 fl.660 6.440 
35 91 49 l . 920 11. 500 7.680 

38 99 53 ,5 2.270 13.600 9.080 
40 104 56 2.510 15.000 10.000 
42 110 59 2.770 16.600 11.000 
45 117 63 3.180 19 000 12 700 
48 125 67,5 3.620 21. 700 14.400 
50 130 70 3.930 23.500 15 .700 
52 136 73 4.250 25.500 11.000 
55 143 77 4.750 28.500 19.000 
58 151 81.5 5.280 31 .600 21.100 
60 156 84 5 .650 33.900 22.600 
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TAIJLE AU DES m w ;;NSIONS DES CHAÎNES DE 'l'RAINAGE 

Dime nsions i111èr ieures 1 1 
Charge normale 

des 111 aillcs . 1 Doub le en serv ie~ pour chaines 
Dia1'nètre 1 scc1ion de levage. 

ci es 

1 

1 

2x ..: d2 ba rres Fer f\o 5 1 

1 

Longueur Largeur 4 ou acier FerdeSuède 

1 
extra doux 

tnm . lll lll . 11\JTI . 1nrn!! kgs . kgs. 

20 70 30 628 3 770 2.510 

22 77 33 760 4.560 3. 040 . 
25 8'?,5 37, 5 !l82 5.890 3 .930 

28 98 -12 1.230 1.a80 4.920 

30 105 45 1. 420 8. 460 5.640 

1 

AR . 4. - Taux de t1·avail des chaines. 

Le Laux du t1·avail des chaînes ous la charge µormaie co serv ice 
ne dev1·a pas dépasser les chiffres c i-ap1·ès : 

T AUX D~: TRAVA IL EN KlLOGRA)lMES PAR MILLI MÈTRE CARRE 

1 
Fer no 5 Fer 

Genre de chaîne ou acier 

1 

ext ra doux de Suède 

4 
Chaines de levage ci'un l 

de 10 m/m et plus ô 

diamètre de moins de 10 m/m. 5 4 

Chaines de suspension de cages d'extraction - 2,8 (*) 

l 

(•) Chiffre résultant de l'ar rêté royal du 10 octobre 1910 su r la police des 
Mines. 

II. - Matières (1). 

ART. 5. - Choix des matifres. 

Les chaînes seront fab riquées avec des matériaux de toute pre
mière qualité. 

(1) Les p rescriptions relatives aux matières ne figurent ici qu'à titre provisoire 
dans l'attente d'.un cah ier des charges général à faire paraitre ultérieu rement . 
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Les chaines de manœ uvre ord in a ires se1·011 l fabriquées en fer n• 5 
ou en acier extr a-doux. 

Les chaines soumises à des chocs violents e t répétés, telles que les 
chaînes de suspension de ca ges d'extracti on, se ront exécutées en fer 
de Suède ou e n métal équi valent. 

ART. 6. - Cond·ilions spéciales aux bal'?·es en fer. 

Les barre9' en fer employées J a ns la fa bri ca tion des chaines 
de vront être exemples .<l e tous diifa uts Le i · qu e creva~ses . pai lles, 
gerçu res , doublures, criques, etc. !W es ne pou1-ront r enfermer du 
fer de masse contena nt de l' ac ier. 

ART. 7. - Conditions spéciales aux barres en acier. 

Les ba rres e n acier dou x. e mployées dans la fa brication des 
chaines, devrou t êt1·e exemptE:s de Lou dé l'auts tels q ue crevasses, 
pailles, grrç ures, doublures, c1·iques, etc . 

Elles oe po.urront pas conte nir pl us de 0 ,07 % de soufre n i pins de 
0,07 % de phosphore . 

Les ba rres, incisées d' un seul coté, e t do nt les bouts seront 
détachés à coups de marteaux à b1·as , dev ront présenter dans la 
section de rupture un nerf fin, long . homogène e t c la ir. 

ART. 8. - Conditions com munes au deux eszJèces de bar1·es. 

A froid , les barres seron t pliées a u marteau s ur u ne enclume 
cannelée, de manière à forme r un an gle de 1 ·w•. Le ray on de raccor
dement des deux branches sera éga l au diamètre de la barre. 

A.près avoir été redressées au marteau, les bures ne devront 
présenter a ucune a lté ration. 

A chaud, une barre chauffée à blanc,se1·a pl iée à angle droit sur 
u n ma ndrin à ray on éga l au diamè tre de la ba rre . Elle sera pliée à 
ang les droits successivement opposés, comme le montre la fig ure 
ci-dessous. Le bout du croche t ne devra se détacher qu'au trois ième 
redressement, lorsque le fer sera r ede venu rouge sombre. 

I ][ ][ 
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ART . 9 . - Essai de traction. 

Des épr ou vettes de 200 mili mèl res de lougue ur en tre r epères et 
de 20 mi l imètr es de d iamèt1·e, prélevées dans les barres et essayées 
à la t1·action , devront donn er à la rupt ure des 1·ésulta ts satisfaisan t 
au tableau ci-dessous : 

- - - ~ -

Rési:,tan.:c min i-
Allongeme111 mini-

Nntur o du m~1u l. 
ma à la ru prnrc.c n 

mum 'lll' 200 m/ m kgs . par mm2 de 
en o/o . 

~c tion initalc 

Fer No 5. 35 20 

Acier ex ira doux 3~ 28 

Fer de Suède ou 33 30 
équi\'3le m . 

Toutefois, on pourra ad mettl'e u ne tolérance de 1 kilogr am me 
sur les chitl'l'es de la résista ucP à la ru pture indiquée ci-dess us, à 
cond iti on que cet te d iminution de rés istan ce soit compensée par une 
augmentation 1-5 % du La ux de l'a llongeme nt cor r esponda nt. 

Les barres d' un tliamèt1·e i nférie ur à 20 milimètres seront 
essayées à l'état de li v l'a iso n sans con fection d'éprouvettes. 

Quant aux barl'es de moins de 10 mi li mètres, l'essai au ra lieu 
éga le me nt, mais l'allongeme nt , da ns le cas du fer N° 5, pour r a être 
de 18 % seulement, au lie u de 20 %. 

III. - Réception des chaînes. 

A RT. H. - Souditre. 

Les barres seront soudées de manière q ue le reco uvrement soit a u 
plus éga l à de ux fois Je dia mètre de la barre . Les barres sou dées ne 
pourront se rompre so us des résista nces infé rie u1·es à 85 % de la 
rcs istance des barres à l'é tat primit if. 

,AJ\T. i i. ~ Essai a la ti·action . 

Les chaînes seront placées , dans toute leur long ue ur, sur un banc 
d'épreuve et soum ises à un effort de tract ion indiqu é par la p remière 
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lig ne du ta blea u ci-dessous. sans qu 'il pu isse,)' avoi1· au cun mai llon 
c r iqué et qu 'a uc u ne soudure ne mont1·e u ne trnee de décollage. 

Fer no 5 
ou acier ext ra do ux 

Fer de Suède 
ou équh·alent 

Nature des essais 
Chaines 

de 10 m/m 
e t plus 

Chaine, 
de moi11> 
de 10 111/ 111 

Chaînes 
de 10 m/ m 

et p lus 

Clrnines 
de moins 
de 10 m/111 

Ki logrammes par m/m2 Kilogrammes par m/m! 

Esssai de tracrior. . 

Essai de rupture . 

12 

28 

li 7 7 

22 

P our les cha ines en fe r de Suède, l'essa i de t raction sera poursu1v1 
au dela de la charge de 7 k ilogrammes pa1· mil li rnèt1·p ca n é indiquée 
au ta bleau j usqu 'a ce q u'i l se pl'Od nise dans IPs mai llons une léo-èrn 
déformation , sans cependant dépasse1· uue charge de 10 k.i log ram~nes 
par mè tre carré. 

Lorsq u' un e chaine comprend ra des annea ux. olives, crochets, 
maillons anormaux et toutes aut res pièces spéciales, les d imens ions 
de ces pièces devront êtrn tel les qu'elles pu issen t su bir da ns les 
mêmes conditions, les mêmes essa is que ceux a uque ls son ~ soumises 
les chaînes adhé re ntes. 

Pour les chaines calibrées, la loog ueu1· exacte sera obten ue a 
' . ' u 

cours de l essai au banc d'épreu 1·e . On 1·e· pectera to 11 tefois les limites 
déterminées a u ta bleau ci-dessus . 

ART. i 2 . - ltssai à ia rupture. 

Su r chaque chaine ou lot de chaines de même d' è 
d · d · · · . . . 1a m t rc, a ux e n ro1ts es1gues par le 1·ecepllon na1re il sera f ·

1 
· 

• ,. • a1 , Slllvant la lon-
g ueur de la cha ine ou 1 importance d u lot un 

0 
1 · . . 

. . , · u P 11 s1e11 rs essa is de tr action J usqu à r upture. Les essais s'e"'ect
1 
e t 

Ill l ron sur des p r d chaînes d'a u moins cinq mai llons. a r 1es e 

Les maillons essayés donneront au .. 
· d ' · · 1 mini mum les résistances 
Ill iq uees a a seconde ligne du tablea u ci-des us 

Les chaînes de cages d'extrac tion se ro t . . 
leur long ue ur exacte n commandées chacune à 

' ann eaux compris, avec u ne tolérance de 

r 
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3 ou 4 mil limèt1·es, mais quand oo en fe ra l'essa i , el les seront toutes 
ame nées ri(J'ou reusemcnl a la même long ue u1'. Cette opération sera 

0 • 

1·equ ise, même en l'absence de s tipulat ion exp1·es;e a u contrat. 

A RT. i 3. - Essai des maillons. 

Après l'essai de la chaine à la traction , le réceptio nna ire écrasera 
que lques ma illons a u mar teau pour s·a~su re1 · que le fe r a gardé sa 
textu re fib reuse e t que les soudu1·es ont maintenu leur r ésis tance . 

ART. 14. - Poinçonnage 

Les cha înes seront poinçon nées à la charge de service sur u o cer
tain nÔmbre de ma il lons, en même temps que sur le crochet et l'an· 
nea u . 

A RT. i 5 . - Conditions des essaù 

La fou r niture des pièces d'essais sera a la cha rge du fa bri cant. 

La sér ie des opél'at ions de la 1·éceptioo ne pour ra toutefois 
entrainer la m ise hors 'd' usage de pl us de 2 % de la fo u rni ture 
tota le . 

E n cas de contestatio n snr les 1·és ultats , un a!'l'angement entre les 
pa rties fi xera les nou veaux essa is à effectuer. 
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DOCUMENTS AD MINIS TRA TIFS 

OFFICE DU TRAVAIL 

Loi du 14 juin 1921 

Article 2. - [)éterminatlon des personnes investies d'un poste 
de confiance. 

ALBERT, R oi d es Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 14 juin 192 1 et notamment les alinéas 6 , t et 

1 0 de l'article 2, conçus en ces termes : 

« P a r p ersonnel d 'une entreprise , il faut e ntendre les ou
v riers, employés e t , d ' une m anière générale, toute personne 
occup ée au travail , à r exclusion : . 

» 1° Des p ersonnes investies d 'un poste de direction ou d 'un 
poste de confiance; 

)) '20 . etc. 

» Les agents q ui peuven t être considérés comm e investis 
d'un poste d e confiance seront déterminés p ar arrê té royal. » 

Vu les avis d es associations de chefs d' entreprises et d e tra
vailleurs intéressés ainsi que des sections compétentes d es Con
seils de l'industrie et du travail ; 

Vu les avis du Conseil Supérieur d'Hygiène P ublique, du 
Conseil Supérieur du Travail et du Conseil Supérieur de l'in
dustrie et du C ommerce · • 

Considérant qu'il échet , conformément à la disposition de 

1 ' article 2 , alinéa 10, de la loi, de déterminer quels sont les 

agents qui doivent être considérés comme investis d'un poste de 
confiance et comme tels échapper à 1 'application de la loi ; 

Sur la proposition· de N otre Ministre de l' Industrie et du Tra

vail, 
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Nous avons arrêté et arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. - Sont considérées comme investies 
d'un poste de confiance, les personnes énumérées ci-après: 

. · 

IL D.ans toutes les entreprises 

1° Les directeurs, sous-directeurs, régisseurs et surintendants 
d'usines; 

2° Les fondés de pouvoirs et porteurs de procuration; 
3° Les secrétaires d'administration ou particuliers et le per

sonnel attaché exclusivement au secrétariat; 
4° Les ingénieurs; 
5° Les chefs et sous-chefs de service administratifs, commer

ciaux ou techniques , les chefs chimistes, chefs de laboratoire 
et leurs assistants; 

6° Les caissiers; 
7° Les contremaîtres en chef, les conducteurs de travaux 

pour autant qu'ils soient assimilables aux contremaîtres en 
chef; 

8° Les chefs de fabrication, chefs d'atelier et chefs magasi
niers: 

9° Les chefs d'écurie ; 

10° Les chefs machinistes, chefs mécaniciens, chefs chauf
feurs, chefs électriciens et chefs monteurs; 

11 ° Les chefs de réparations, d' entretien, de manutention et 
de traction; 

12° Les chefs de gazogène; 
13° Les compteurs réceptionnaires; 
14° Le personnel chargé du service d' infirmerie; 
15° Les gardes particuliers, veilleurs, concierges, portiers, 

pointeurs. 

II. Dans l'industrie des mines 

)
0 Les ch~fs mineurs et chefs porions; 

2° Les porions ou surveillants du fond (y compris les boute
feux); 

3° Les chefs de place ou chefs de paire: 
4° Les chefs lampistes. 

., 
1 

,. 
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III. Dans l'industrie des carrières 

1° Les appareilleurs et payeurs; 
2° Les chefs mineurs et leurs a ides . 

I V. Dans l'industrie céramique 

1° Le mouleur chef de table; 
2° Le chef cuiseur. 

v. Dans les industries métalliques et verrières 

Les chefs affineurs. 

VI. D ans l'industrie du vêtement 
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Les ·' d ateliers de modes de couture et de con-prem1eres es • 
fections. 

V!I. Dans les services de l'électricité 

1° Les chefs de réseau; 
2° Les cabiniers gardes. 

VIII. Dans l'industrie des transports 

Les chefs et sous-chefs de dépôt. 

ART. 2. - Notre Ministre de l'lndust~ie et du Travail est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles , le 28 février 1922. 

Par le Roi : 

Le Mini!'fre de l'industrie et du Traoail , 

R. MOYERSOEN. 

• 

ALBERT. 
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Loi sur le travail des femmes et des enfants. 

Dates de l'entrée en vigueur des dispositions relatives 
à l'interdiction du travail de nuit 

des femmes et des garçons de moins de 18 ans. 

CIRCULAIRE 

à MM . les Ingénieurs en chef-Directeurs des A d' rron rssements 
des Mines 

Bruxelles, le 12 avril 1922. 

Aux termes d'une convention adoptée par la Conférence 
Internationale de Washington, le travail de nuit est interdit à 
toutes les femmes, sans distinction d'âge, a insi qu'aux garçons 
de moins de 18 ans. 

En vertu de l'article 31 de la loi du 14 juin 1921 institu t 1 
. , d 8 h an a 
1ournee e eures et la semaine de 48 heures cette d ' ·t· . , 1spos1 10n 
de la Convention de Washington interdisant le travail de nuit 
des fem~es et des garçons est devenue l'article 7 de la loi sur 
le trava il des femmes et des enfants mai·s ' d , . , ' sous reserve es 
resolutions a prendre éventuellement par 1 C f, . . a « on erence 
lnternat10na le du Travail de Genève 1921 ». 

Or, la Conférence susdite a décidé que dans J d, 
' l' , ' es pays evas-

tes par la guerre, entree en vigueur de la C · d 
W h. · d' onvention e 

as mgton mter 1sant le travail de nuit des adol . 
, 1 cr • • ·· 1924 escents serait reportee au Ja nvier . 

En vertu de c:es dispositions, le travail de nui't · d' , , . sera inter it 
a toutes les femmes, a partir du 1 cr juillet 1922 tand' l" . . . . • 1s que 1n-
terd1ctlon du travail de nuit des garçons, imposée pa l' · 1 7 . , d 1 1 . , . r artic e 
susvise e a oi, n €:ntrera en vigueur que le 1•r janvier 1924. 

Je vous prie de vouloir bien transmettre cette instru t' 
. , . d d' c ion aux 
mgemeurs sous vos or res et en surveiller l 'application. 

Le Minialre, 

R . MOYERSOEN. 

• t 

î 

,, 
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POLICE DES MINES 

EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES 

Interprétation des deux premiers paragraphes du 
4° de l'article 21 de l'arrêté royal du 24 avril 
1920 portant règlement sur l'emploi des explosifs 
dans les mines. 

Première Circulaire 

à MM. les Ingénieurs e n Chef-Directeurs des Mines. 

Bruxelles, le 2 décembre 1921. 

MONSIEUR 1) l NGéNIEUR EN CHEF' 

Par votre lettre du 14 de ce mois - n° 3 et n° 269 -, vous 
m 'avez signalé diverses interprétations que donnent des char
bonnages, aux prescriptions des deux premiers paragraphes 
du 4° d e l'article 21 de !'arrêté royai du 24 avril 1920, sur l' em
ploi des explosifs dans les mines; vous m'avez d emandé de vous 
fixer à ce sujet· 

Réponda nt à votre demande, j'ai l'honneur de vous faire 
savoir que l'on ne peut évidemment miner dans un courant 
d 'air dont lÇl teneur en grisou dépasse 1 1 /2 p. c. 

Cela résulte des échan ges de vues qui se sont produits dans 
la séance du 10 février 1920, de la Commission de Révision des 
R èglements miniers . 

L 'interprétation à d onner au texte du règlement est donc 
celle qui aboutit au résultat ci-dessus. 

Trois cas sont à envisager : 

Premier cas. - La tene ur en grisou pendant le poste d ' aba
taae est supérieure à 2 1/2 p. c . 

, 
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Dans ce cas, ·la ventilation est considérée, en principe, 
comme trop mauvaise pour autoriser le minage. Toutefois , on 
laisse aux exploitants la faculté de prouver que pendant le poste 
de minage, la teneur en grisou ne dépasse pas 1 1 / 2 p. c. 

D~uxième cas. - La teneur en grisou , pendant le poste 
d'abatage, est comprise entre 1 1/2 et 2 1/2 p . c. 

Dans c~ cas, le minage n'est pas interdit en principe , mais 
les explmtants doivent prouver que p enda nt le poste de mi
nage, la teneur en grisou est inférieure à 1 1 /2 p . c· 

Troisième cas· - - La teneur en grisou pendant le poste d' aba
tage, est inférieure à 1 1 /2 p. c. 

.Dans ce cas, il est à p résumer que pendant le poste de 
mmage, la teneur en grisou restera inférieure à 1 1 /2 p t ·1 , , . c . e 1 
n est pas necessaire d'en fa ire la preuve. 

En résumé, les e~ploitants doivent faire la preuve que pen
da nt le poste de mmage, ]~ teneur en grisou ne dépasse pas 
1 1/2 p. c .. Ce tte preuve n est toutefois pas demandée, si la 
teneudr en

1 
gr) 
1
1
2
sou pendant le poste d' abatage, ne dépasse pas ce 

taux e p . c. 

Je vous prie de vouloir bien attirer l 'a ttenti.on d 1 · . , , es exp 01ta nts 
sur ce qm precede. · 

Le Ministre, 

E. MAHAIM. 

Deuxième Circulaire 

à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des Mines. 

Bruxelles, le 14 février 1922. 

)foNSŒUR L
0

Î NGÉNIEUR EN CHEF, 

Par ma circulaire du 2 décembre dernier 1·e vo · f . 
A l" , . .. • us ai ait 

connaitre mterpretat1on qu 11 convient de don d 
. / ner aux eux 

premiers paragraphes du 4° de l'article 2 J d 1' " , 
24 'l 1920 ' e arrete royal du 

avn , sur 1 e mploi d es explosifs dan l · . s es mines. 
II m e revient que des exploitants donnent à cette . l . 

un sens qu'elle n'a p as. circ\l am~ 

• 

j 
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Ils infèrent du texte de cette circulaire, que l'absence de 
grisou prévue au 4° de l'a rticle 17 du même arrêté royal doit 
s'entendre: quantité de grisou inférieure à 1 1/2 p. c. , de telle 
façon qu'il serait p ermis d e faire pa rtir la mine, lorsqu' il aurait 
é té constaté que la teneur en grisou, dans l'air ambiant, aux 
environs du fourneau, est inférieure à 1 1 /2 p . c· 

Une telle interpréta tion est absolument erronée. 

La circulaire du 2 décembre 1921 ne doit et ne peut d'ailleurs 
être comprise que de la manière suivante : 

En principe, dans les mines grisouteuses, l' emploi des explo
sifs pour le coupage e t le recarrage des voies en veine ou en 
remblai, n'est permis que lorsque la teneur en grisou est infé
rieure à 2 1/2 p. c. pendant le poste d'aba ttage et à 1 1/2 p . c. 
en dehors de ce poste; m ais il reste entendu que, dans chaque 
cas particulier, les prescriptions de !'article 17 du même arrêté 
royal doive nt être rigoureusement observées, e n ce sens qu'on 
ne peut provoquer le départ d e la mine que s'il n'existe aucune 
trace de grisou da ns l'a ir ambiant. aux environs du fourneau. 

Je vous prie de vouloir b ien attirer r attention des exploitants 
sur ce qui précède . 

L e Ministre, 

R. MOYERSOEN. 
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Interprétation de l'article 1 cr, a, de l'arrêté royal du 
16 mars 1921, modifiant l'article 16 de l 'arrêté 
royal du 24 avril 1920, portant règlement sur 
l'emploi des explosifs dans les mines. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des Mines. 

Bruxelles, le 8 décembre 1921. 

MONSIEUR L' INGÉNIEUR EN CHEF, 

L ' article premier de l'arrêté royal du 16 mars 1921, modifiant 
!'article 16 de !'arrêté royal du 24 avril 1920, portant règlement 
sur !'emploi des explosifs dans les mines, stipule dans les règles 
applicables à toutes les mines à grisou, ainsi qu'aux couches 
poussiéreuses des mines sans grisou assujetties aux règles des 
mines de première catégorie, « qu'il ne sera fait usage que 
» d 'explosifs S. G. P., définis comme tels par arrê tés ministé
» riels, dans les limites de charges indiquées par ces arrêtés, 
» et avec le bourrage extérieur spécifié à l'article 21, 2° alinéa, 
» pour les travaux suivants : 
)) 

)) 

» 3° pour la mise à découvert des couches. >> 

li m'a é té demandé comment doit être interprétée cette 
prescription réglementaire . 

Me ralliant à l 'avis du Service des accidents miners et du 
grisou, j'ai l'honneur de vous prier de noter que cet article du 
R èglement doit ê tre compris dans ce sens que pour le creuse
ment d'un bouveau, l'emploi des explosifs S . G. P. est de 
rigueur, quand une couche est sur le point d'être recoupée et 
tant que celle-ci n'est pas complètement découverte. 

Au surplus , dans le creusement des bouveaux, il est haute
ment recommandable de n'utiliser qu'un seul explosif pendant 
le même poste. 

Je vous prie de vouloir bien porter ce qui précède à la con
naissance des exploitants. 

Le Ministre, 

E. MAHAIM. 
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Arrêté ministériel du 1 or mars 1922 fixant les con
ditions auxquelles doivent satisfaire les cartouches 
contenues dans des enveloppes de sûreté du type 
rigide, destinées au minage en roche. 

Le Ministre de l' Industrie et du Travail, 

Vu l'arrêté royal du 28 avril 1884, sur la police des mines; 

Vu l'arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l' emploi des 

explosifs dans les mines ; 

Vu l'avis du Service d es accidents miniers et du grisou; 

Considérant que l ' article 21 de l'arrêté royal du 24 avnl 

1920, prescrit que dans les mines de la 2° et de la 3• catégories, 

ainsi que dans les couches poussiéreuses des mines sans grisou et 

des mines de la 1 '" catégorie assujetties aux règles des mines de 

la 2· catéc:rorie, pour le coupage et le recarrage des voies en 

veine ou e~ remblai, le bourrage extérieur n' est pas obligatoire, 

si les cartouches d 'explosif sont contenues dans des enveloppes 

de sûreté d'un type reconnu par arrêté ministériel, 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Les cartouche~ d 'explosif, contenues 
dans des enveloppes de sûreté du type· rigide, dispensent ~u 

b te, rieur pour le coupage et le recarrage des voies 
ourrage ex • . • d 1 3• , 

· mpla1" dans les mmes de la 2 e t e a cate-en veine ou en re 
· · · d ns les couches poussiéreuses des mines sans gone, ams1 que a , . . . , l d 

· t d mines de la 1 ro categon e assuJethes aux reg es es grisou e es . . d" · 
mines de la 2° catégorie , lorsqu elles satisfont aux con 1hons 

suivantes : 
1 o Le diamètre des cartouches d'explosif ne dépassera pas 

30 millimètres; • 
2• Chaque cartouche d'explosif s~ra conte~~e dans une ga1~e 

de sûreté de 3 millimètres d' épaisseur ... m1mmum, composee 

d • ' l nge de sulfate de calcium (platre) et de fluorure de 
un me a . , l" 

calcium, aggloméré à l'eau et contenant au moms, a etat sec, 
50 p . c. de fluorure de calcjum; 
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3° 11 :st permis de substituer au plâtre, en tout ou en partie, 
d u ~aol:n ou de la terre plastique. T outefois, les gaines ainsi 
fabriquees ne peuvent pas faire l'objet d'une cuisson; 

4° Il ne peut pas être fait usage de papier paraffiné pour 
envelopper les gaines de sûreté. 

Bruxelles, le 1 or mars 1922. 

R. MOYERSOEN. 

Explosifs S. G. P . 

LE l'vUNISTRE DE L' ÎKDUSTRIE ET DU T RA V All,, 

Vu l'arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l'emploi des 
explosifs dans les mines, prescrivant que les exp losifs 
S. G. P. seront défini s comme tels par al'l'ètés ministéri els . 

' Vu la circulai re du '18 octobre 1909, déterminant ce 
qu'il convient d'entendre par explosifs S. G. P.; 

Vu l'arrêté royal .du 29 octobre 1894, po l'tant règlement 
général sur les fabnques, les dép6ts, le débit le ti·a t 
l d · , ' nspor , 
a étent1on et l emploi des produits explosifs ; 

Vu l'arrêté du 24 janvie1· 1922, par lequel l'explosif 
dénommé « F lammivore 4 » a été reconnu officiellement 
es t rangé dans la classe III (explosifs diffi cilement inflam
mables); 

. Vu la demande introduite par la « Société d'Arendonck » 
a Arendonck ; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis d 
échantillons de l'explosif « F lammivore 4 > a· l'I t ' es . · , os 1tut 
National des Mines, .à Frameries ; 

ARRÊTE : 

ARTICL E UNIQUE . - L'explosif « Flammivo~·e 4 » fabi•i · . que par la 
Société d' Areadonck , a Arendoack, et dont la composition est la 
suivante: 
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Ni troglycér ine 
Bia ilrololuol . 
Nill'ale d'am 111 011 iuru 
Cell ulose . 
Chlorure de Sodium. 

12,0 
1,0 

58,5 
6,5 

22.0 

100,0 
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peut ét1·e util isé comme explosif S . G. P. a la chal'ge maximum de 
900 g1·ammes, dont l'équ i\'alc ut eu dy namite n° i est de 645 gram
mes. 

Expédi tion du présen t a rrèté sera ad ressée, pour info r
mation à la Société cl' Arendonck el à M~l. les Inspecteurs 
Généraux des Mines, et pour exécution, à MM. les Ingé
nieurs en Ch efs-Directeurs des dix a rrondissements des 
Mines . 

Bruxelles, le 26 janvier 1922. 

MOYERSOEN. 

LE \il!NISTR 1': DE t.' l NDUSTH rn ET DU TRA v AIL , 

Vu l'arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l'emploi de~ 
explosifs dans les mines, prescrivant que les explosifs S . G . P . 
seront définis comme tels par arrêtés ministériels ; 

Vu la circulaire du 18 octobre 1909, déterminant ce qu'il 
convient d'entendre par explosifs S. G. P .; 

V u l'arrêté royal du 29 octobre 1894, portant règlement 
· général sur les fabriques, les dépôts, le débit, le transport, la 

détention et l'emploi des produits explosifs ; 

Vu l'arrêté du 6 décembre 1920 par lequel l' explosif dé
nommé « Sabulite antigrisouteuse B » a .été reconnu officielle
ment et rangé dans la classe III (explosifs difficilement 

inflammables) ; 

Vu la demande introduite par la Société anonyme « La 

Sabulite Belge » , à Moustier ; 

\ 
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Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échan
tillons de l'explosif << Sabulite antigrisouteuse B n, à l'Institut 
National des Mines, à Frameries, 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - L'explosif dénommé u Sabulite antign
souteuse B », présenté par la Société anonyme << La Sabulite 
Belge », à Moustier, et dont la composition est la suivante : 

Nitrate d'ammonium 
Perchlorate de potassium 
Trinitrotoluol . 
Chlorure de Sodium 

54,0 
9,5 

16,0 
20,5 

100,0 

peut être utilisé comme explosif S . G. P . à la charge maximum 
de 850 grammes, dont l'équivalent en dynamite n° 1 est de 
605 grammes. 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour information 
à la Société anonyme « L a Sabulite Belge n, à Moustier, et à 
~M. les lnspe:te.urs généraux des. Mines, et, pour exécution, 
a MM. les I.ngemeurs en Chefs-Directeurs des dix arrondisse
ments des Mmes. 

Bruxelles, le 1 •r février 1922. 

R. MOYERSOEN. 

~ 
1 

r --
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LE MINISTRE DE L'I NDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu l'arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l'emploi des 
explosifs dans les mines, prescriva1,1t que les explosifs. S. G. P . 
seront définis èomme tels par arrêtés ministériels ; 

Vu la circulaire du 18 octobre 1909, déterminant ce qu'il 
convient d'entendre par explosifs S . G . P. ; 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894, portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le débit, le transport, la 
détention et l'emploi des produits explosifs ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1922 , par lequel l'explosif dé
nommé « Sabulite antigrisouteuse C » a été reconnu officielle
ment et rangé dans la classe Ill (explosifs difficilement 
inflammables) ; 

Vu la demande introduite par la Société anonyme « La 
Sabulite Belge » , à Moustier ; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échan
tillons de l'explosif « Sabulite antigrisouteuse C », à l'Institut 
National des Mines, à Frameries, 

Arrête : 

ARTICLE UNIQUE. - L'explosif dénommé « Sabulite anhgr1-
souteuse C », présenté par la Société anonyme u La Sabulite 
Belge », à Moustier, et dont la composition est la suivante : 

Nitrate d'ammonium . 
Perchlorate de potassium 
T rinitrotoluol. 
Chlorure d e sodium . 

68 
10 

7 
15 

100 

peut être utilisé comme explosif S. G. P. à la charge maximum 
de 900 grammes, dont l'é quiva lent en dynamite n° 1 est de 

487 grammes. 
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Expédition du présent arrêté sera adressée, pour information, 
à la Société anonyme « La Sabulite Belge » , à Moustier, et à 
MM. les Inspecteurs généraux des Mines, et , pour exécution, 
à MM. les Ingénieurs en Chefs-Directeurs des dix arrondisse
ments des Mines. 

Bruxelles, le 1 or février 1922. 

R. MOYERSOEN. 

Eclairage des mines à grisou. 
Lampes électriques portatives. 

Le Ministre de l' Industrie et du Travail , 

Vu l'arrêté royal du 1 0 mai 1 919, sur l'éclairage des mines 
à grisou par lampes électriques portatives ; 

Vu l'arrêté ministériel du 1 5 mai 1919, pris en exécution de 
!'article 1 or de !'arrêté royal précité' et spécialement l'article 1 or 

de cet arrêté ministériel ~ ainsi conçu : 

1 
« ARTICLE PREMIER. - Sont admises pour l 'éclairage de toutes 

ll les mines à grisou, les lampes électriques portatives confor
n mes aux indications contenues dans l'instruction annexée au 
n p résent arrê té. ll 

Revu les dispositions de cette instruction, relatives à la ferme
ture des dites lampes, dispositions conçues en ces termes : 

« L~ lampe doit être munie d'un dispositif de fermeture _ 
n gnétique bien conditionné . Les dispositifs de fer tu ma, 

. . ,.. me re a 
>l nvet de plomb p euvent toute fois etre tolérés. » 

Vu l'avis du Service des Accidents miniers et du grisou ; 

Considérant que la pratique a démontré que les dis 't'f d 
. l b , ff pos1 1 s e 

fermeture à nvet de p om n o rent aucune garantie de sécu-
rité, 
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ARRETE: 

ARTICLE PRDllER. - La fermeture, p ar rivet de plomb, des 
lampes électriques porta tives admises pour l'éclairage des mines 
à grisou, e st interdite. 

ART. 2. - Un délai de deux ans est accordé pour la transfor
mation des la mpes qui sont p ourvues de ce mode de ferme-
ture . 

Bruxelles , le 30 janvier 1922. 
R. MOYERSOEN. 

Verres de lampes de sûreté. 

EX TRA IT D'UNE CIRCULA IRE 

à MM . les Ingé nieurs en Che f-Directeurs d es Mines. 

Bruxelles, le 29 décembre l 921. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF' 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que des essais qui viennent 
d'être effectués à l' Institut National des Mines, à Frameries, 
ont démontré que les verres de lampes de mines portant l'une 
des marques « Schott et Gen len a >> , ci H . J. 60 Gifhorn n et 
u S. C. 1. Bischofswerda » ne satisfont p as a ux prescriptions de 
la circulaire ministérielle du 20 décembre 1906. 

Dans ces conditions , les verres portant )'une de ces marques 
ne p euvent plus ê tre utilisés dans les mines à grisou de la 2° et 
de la 3° catégorie . 

Je vous prie de vouloir b ie n informer les exploitants de ce 
qui précède. 

Poul' le Ministre : 
Le Directeur Général des Mines, 

J. LEBACQZ. 

CIRCULAIRE 

à MM. les In génie urs e n Chef-Directeurs d es Mines. 

Bruxelles. le 24 janvier 1922. 

MONSIEUR l.' INGÉNIE UR EN CHEF. 

Par ma circulaire du 29 décembre dernier - n° 13 C/ 1135 à 
1144 - je vous a i fa it savoir que les verres de lampes de mines 
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portant l'une des marques 11 Schott et Gen lena u, << H. J. 60 
Gifhorn » et 11 S. C. 1. Bischofswerda », ne peuvent plus ê tre 
employés dans les mines à grisou de la 2° et de la 3° catégorie, 
les essais effectués à l'Institut National des Mines, sur des verres 
de l'espèce ayant donné des résultats défavorables. 

Il m'a été demandé quel est le délai qu'il convient d'admet
tre pour la mise hors service de ces verres dans les dites mines . 

Tenant compte des résultats des essais, j'ai décidé qu'un 
délai d'un an p eut être accordé pour la mise hors service des 
verres portant la marque u Schott et Gen lena » e t un délai de 
trois mois pour la mise hors service de ceux portant l'une des 
marques << H. J. 60 Gifhorn » et << S. C. 1. Biséhofswerda ». 

Pour le Ministre : 
Le Directeur Général d es Mines, 

J. LEBACQZ. 

Le Ministre de l' Industrie et du Travail, 

Vu l'arrêté royal du 9 août 1 904, sur l' éclairage des mines 
à grisou, et notamment l'article 3 de cet arrêté; 

Vu les divers arrêtés ministériels pris en exécution de l' ar
ticle 3 précité ; 

\:' u. l'arrêté ministériel du 1 5 octobre 1907, fixant l' épais
seur mm1mum des verres des lampes de sûreté de petit format ; 

Vu !'a vis du Service des Accidents miniers et du grisou ; 

Considérant qu'il est avantageux, au point de vue de la fabri
cation et sans inconvénient, au point de vue de la sécun'te' d' 

. , aug-
menter la tolérance admise pour le diamètre extérieur des verres 
des la~pes de. sûreté de petit format , employées pour l 'éclairage 
des rmnes à gnsou, 

ARRETE: 

A RTICLE UNIQUE. - La tolérance admise p 1 d" , 
' · d d our e 1ametre exteneur es verres es lampes de sûreté d · f 

e petit ormat em. 

• 

.,,. 
1 

j 

r 

DOClnlE);1'S ADrn~IS1'RA1'1FS 30î 

ployées pour !'éclairage des mines à grisou, e~t ~orté de 1 ~mf m: 
à 1 1 /2 m/m:, à la condition que les prescnphons relatives a 
!'épaisseur des verres soient observées . 

Bruxelles, le 25 février 1922. 
R. MOYERSOEN. 

LE M! NISTHE f) E 1.' I NDUS'l'H IE , E'I' DU 'l' HAV All. , 

Vu l'arl'ê t.é du 20 décembre 1906 pl'is en exécution de 
l 'arti cle 3 de l'arrêté roya l du 9 ao ût 1904, et prescrivant 
que les ve rres des lampes de ùreté employées pour_ l'éclai
rao-e J e mines à oTisou de la 2• el de la 3° ca tégone, por-

. te~ont une marqu~ spéciale l'econn ue par décision ministé
ri elle; 

Vu la ci rculaire du 20 décembre 1906, relative aux con
ditions que ces verres doivent remplir pour que l 'emploi 
pui sse en être autorisé · 

Vu la déc i io'n du 2~ juin 1909, reconnaissant 
la marque de la Compagnie des Cristalleries de 
Baccarat, 30bis, rue du Paradis, Paris (France); 

ll.J Vu la demande intro.duile le 15 fé vrier 1922, 
par la Socié té anon yme d' Eclairag-e de mines et d'Outil
lao-e indust riel à Loncin-lez-Liége, te ndan t à la r~con
naissanee de la' même marq ue, don t les lettres H J seraient 
supprimées; 

Vu la décla ration en date du t •r ma 1·s 1922, par laquelle 
la Compagnie des Cristalleries de Baccarat a cer tifié n'em
ployer pour la fabrication des verres de lampes de mines, 
qu'une seule composition de cristal; 

Vu l'avis du service des Accidents miniers et du grisou, 

DÉCIDE : 

ARTICLE UNIQUE. - La marque est recon nue. 
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Expédition de la pré-ente décisioo sera ad ressée, po ur informa
tion , à la Société aoooyrue d'Eclaira ge des miM' et d'Outillage 
industl'iel , a Loncin-lez-Liége et a .\DL les lnspecteurs généraux 
des mi nes, a Mons et à Liége, et pou1· exécution, à M\1. les Toge
nieurs en chef-di I'ecleu rs <les dix an ond i ·sements miniers. 

Bruxelles, le 30 mars 1922. 
R. MOYERSOb:N. 

LE .\iftNISTRE DE L ' INDU STRIE E'l' DU TRAVA IL , 

Vu l'arrêté du 20 décembre 1906, pris en exécution de 
l'article 3 de l'arrêté royal du 9 août 1904, el prescrivant 
que les verres des lampes de sûl'eté employées pour l'éclai
rage des mines à grisou des deuxième et troisième catéO'o-

o 
ries, porteront une marque spécia le reconnue par décision 
ministérielle ; 

Vu la circulaire du 20 décembre 1906, relative aux 
conditions que ces verres doivent remplir pour que l' emploi 
puisse en être autorisé ; 

rc::~~·::~~:QUE Vu la clffmande introduite par J\1. Arthur 
Ray, rue Fontaiuas, 12, à Bru xelles, en 
vue de la reconnaissance de la marque re

MARouE otPostt produite ci-contre. 

~onsid~ra n ~ que les. verres port~nt la dite marque ont 
sGb1 , à l Institut National des Mines, à. Frameries, les 
épreuves prévues par la circulaire prérappelée du 20 décem
bre 1906, 

DÉCIDE: 

:\.RTICLJ:: UNIQUE . - La ma1·que 
sus est reconnue. 

FABRICATION 
fCHECO- SlOVAQUE 

rappelée ci-des _ 

Expédition <le la p1·ésente décision sera a<lresse'c . . 
. . , pour 1otorma-

twn, à M. Arthu r Ray. rue Fontarnas, 12, à Brux Il . 
. . e es el a MM. les Inspecteurs genéraux des Mines, et , pour exécut ' " 

, . Cl f ton, a MM les Ingeu 1eurs eu ie -Di recteurs des 10 arrondissements des . ~ 
Bi·uxelles, le 30 ma1·s 1922. M1ne:s . 

B.. MOYERSOEN. 

\ 
1 

i 

l 

MINISTÈRE 

DE L ' INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

ADMINISTRATION DES MINES 

Délégués à l'inspection des travaux souterrains 
des mines. - Circonscriptions 

PÉRIODE 1922-1925 

ALBERT, R oi DES BELGES, 

A tous présents et â venir, 'ALUT. 

Vu l'artic le 2 de la loi dtt 11 avril 1897, instituant les 
délégués a l'inspect ion des trnva.ux souterrains des mines 
de houille ; 

R evu l' arrêté royal du 6 décembre 1912 por tant à 
quarante-deux le nomb1·e des circon ·criptions dans les
quelles les délégués exercen t leurs fonc tions ; 

Considérant que par suite de modifications apportées 
dans la consistance de ce 1·tai ns charbonnages du 2e arro n
dissement des mines il v a lieu de réduire de sept a six les , ,; 

circonscriptions de cel a rrondissement; 

Sur la proposition de .:'lîotre Jiini tre de !'Industr ie et du 
Travail, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

A RTICLE P REMIER . - Le nombre des circonscriptions 
prévu à l'article 2 de la loi du 11 avril 1897 est fixé à 
quarante et un. Leur délimitation est établie conformé
ment au tableau ci-annexé. 
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AR1'. 2. - Notre :'v1inistre de l'Inclustrie et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, 20 février 1922. 
I 

ALBERT. 

Par le Roi : 

Le Mi11istre de l'lnd11stric et du Travail, 

R. :'11oYEH:;OEN. 

î 
" 1 

1 

TABLEAU 
ANNEXÉ 

à l'arrêté royal du 20 février 1922 

· î 

J 

.... 
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~ 

DÉSIGNATION "' DES CHAR BONNAGES 
~ 

NOM BRE l'.! <:.. 
CONSEILS . ., "' 

IJ !ô SJ ~:GliS E "' ü -0 ~ 

1 

Dli J .'l~Dl"STRJ E 1'.T DU TRAVAI L 
::> 
z ë 

LOCALITÉS OJtXTRACTJù !' ~ I\ 0 ?\I "ü 

PREMIÈRE INSPECTION GÉNÉRALE (Hainaut) 

Premier arrondissement 

Blaton 
1 Bois de Boussu .. 1 Bernissart Bernissart ~ 

Boussu - !1 6 Boussu . 

2 Belle-Vue. 

Bon ne-Veine . 
Hens ies-Pomm erœul et Nord de QuiêV!'ai n 

Elouges 4 Boussu. 

Quaregnon 1 7 Quaregnon. 

Hen sies 2 ) -

3 Grande Chevalière et Midi de Dour 

Bois de Saint-Ghislai n 
Dour 2 Doul' 

Id. 3 > 7 Id . 
Grande Mach ine a feu de Dour Id. 2 Id . 

4 Escouffiaux 
V-lasmes J Fr ameries 

A.grappe (Crachet) F r ameries 2 ) 7 Id. 
Ciply 

Ciply '> Ciply -< 1 

5 1 A.g ra ppe (Puits du i\lidi) 
1 F ramer ies 4 

~ 
F ramer ies. 

4 

6 Ci-r and-Bouill on . -
Bn i~son 

E~prra nce et Hauti·age 

. 

P àturages 1 l Pàt 11rages . 

Wasmes 3 6 Wasmes. 

Hautrage 2 -

1 
.... 
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"-

J 
c 

DÉSIGNATION DES CHARBONNAGES "' 
0 

NOM BRE 0 .9-
CONSEILS 

.... 
"' .... 

E 
., t; 

~ 
D>: SIÈGES 

-c "' 

1 Il 
::s g 

DE L'lN Dl:STR!E ET DU TRAVAIL :z 
LOCALITÉS D'EXTRACTION 

u 
NOMS .... 

'û 

De~xième arrondissement 
1 Grand Hornu 

Rieu-du-Cœur 

1 

2 Hornu et Wasmes 

3 
/. Produits et Nord du Rieu-du-Cœ ur· 

1 

-
4 Levant du F lénu 

Hornu 3 

l 
Hornu 

6 9 Quaregnon Quaregnon 

1 

4 1 4 

1 

vVasmes Wasmes. 
1 

Flénu 

1 

6 l 6 

1 

Flén u 

1 

-

1 

5 
) 

5 Cuesmes Cuesmes. 
~ 

-5 Saint-Denis Obourg-Bav.ré. 

Maurage et Boussoit . 

Bray 

Levant de Mons. 

1 

Havré 1 1 Havré. 

Maurage. 2 Id. 
5 

Bray 1 -
Estinnes au Mont i l -

-6 Bois du Luc et la Barette 

Strépy et Thieu. 
Houdeng-Aimeries 3 ~ 

Houdeng-Aimeries 

Strépy 3 0 -

1 

1 

l 
.. 

Po 

] 
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'Ji 
C• 

DÉSIGNAT! Ol\ CHARBONNAGES "' .~ 
DES 

~ 

ç. ë.. 
·~ "' ·;:: 
E 

., 
u 

1 

" "' :::: c 

1 

z 0 

NOMS 
u 
'-.ü 

.J 

Troisième 
1 La Louv ière e l Sars-Lougchamp!< 

Ressaix (Di vision de Houssu) 

2 Mariemont 

3 Bascoup ~ 

4 Ressa ix (Divis ions de Ressaix et P éron nes) 

5 Bois de La Haye 

Beaulieusart 

6 Courcelles-Nord 

Nord de Charlero i 

l 

PERSONN.h:L 

NO.\! BRE 

Dë S IÈG!o:S 

LOCALITÉS n'E.XTlt \ C flOr\ 

arrondissement 

La Louvière 3 

( 4 Haine-Saint-Paul 1 

Morlanwelz 1 :; 
G 1 V 

Chapelle-lez-Hel'lai mont 

Ressaix . 8 1 8 
1 

Ande rlues 

Fontai ne·l'Evêq ue 
3 l 
3 ~ 6 

Courcelles 3 

Id. 7 

317 

CONSEILS 

DE L'l:<Dl:STIUE ET DU TRAVAIL 

La Louviè re 

Id. 

i\l orlauwelz 

Chapelle- lez-Herlai mont 

Anderlues 

A.nderluPs 

ld . 

Roux 

Id. 

' 
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en 

1 en ë 
DÉSIGNATION DES CHARBONNAGES NOMBRE 0 o. ~ 

CONSEILS '~ en ï: 
l>E SIÈGES 

"' $:: "O u 
5 "' 

1 1 

DE L 11:<DUSTRIE ET DU T RAVAii . z l5 
n' EXTR ACTION 

u 
NOMS LOCALITJt S 

.... 
u 

Quatrième /arrondissement 
1 Grand-Conty-Spiooi 

Amercœur 

Centre de Jumet 

Masse-Diarbois . 

Gosselies 2 Jumel 

Jumet 3 ( Id . 

Id . 2 

~ 
9 Id. 

Ransart 2 Ransart 

2 Monceau-Fonta ioe, Martioet et Marchienne. 1 

Monceau-sur-Sambre 7 I 7 

1 

Marchienne-au-Pont 

) 
3 Sacré-Madame 

Bayemont. Dampremy 11 Charleroi 
6 

i\!arch ienne-au-Pont Marchienne-au-Pont 2 

4 Marcioelle-Nord 

Bois de Casier, Marcinelle et du Prince 
J<"'orte-Taille 

, 1 

Marcinelle 5 Charler o i et Châtelet 

'l 8 1 Id. Id . 
Montig ny-le-T illeul 2 Marchienne-au-Pont 

1 

5 Charboooages réunis de Charleroi 
Charleroi 6 1 6 Charleroi 

1 

1 
~ 
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1 - --

"' " DÉSIG:\'A.TTON DF.S CHARBON:\' AGES .. N0~113R E "' .~ 
0 E.. CONSEILS .... .... "' ·c 

lllo: S IÊGH 
., 

E -0 :;: 
OE t...'1:-;: DUST RIE ET DU TRA VA. IL ::s " 1 

1 

z 0 
NOMS LOCA LIT f~S J'l

0

€ X 1'1t \ CTIOZ-.: V .... 
'ü 

~ 
1 

Cinquième arrondissement. 

1 Grand-Mambourg et Bonne Espérance 

Poiri er 

Centre de Gilly 

Jfon t i g ny-~111 · - ambre 3 
. 

Char!r1·o i 
1 

2 Id. Id . 

2 
(j 

n ï11,v Gil ly 

2 Trie u-Kaisi n 

Noël-Sart-Cul part 
Chàteliu eau 4 l Châte let et Gilly 

5 Gi lly Gilly 1 

3 Gouffre 

Boubier 

Nord de Gilly 

1 Châtelineau 3 Châte let 

Châtelet 2 (j Id. 

F leu rus· 1 Ra nsa1·t 

4 Appaumée-Ransart Ransar t 4 Rausart 
Bois communal de F leuru s F leurus 1 6 Id . 
P e li t-Try . Lambusart 1 Farcieune 

-5 l la11 l r, I 
1 . 

1 1Yanfr.roer.-11µ11h:;1 . 1 lr'n rojpn nc5 
.Boune-.1!:1;péraucc à L am busat·l Lambusart 1 ld. 
Roton-Sai nte-Cat hcri 111' . ( ) ) li Id. li'ai•cionncs .,, 
Masse-Saint-François . 

-

Td . :2 Td. 
) -- -

~ : 

6 Aiseau -Oiguies Aiseau :2 Fa1·cieones. 

Aisea 11 -Presles Fai•oinn nes ~ rd. 
Carabioie1·-Pon l-1fo- Lo11p . Châlolc l ~ > ~ C li fi. tl'IPt 

Ül'mont Ld. 2 f tl. 

l . 
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:!? 
J. 

'3 
0 o.. .... 

DÉSil1;'\ATION DES C HARBOS:.\M-ll~ 
';'! V. .... ... c "O u 

" "' c z c 
'J .... 
ü 

NOYfS 

DEUXIÈME INSPECTION 

Sixième arron 

1 C harbon nages de la p1·ovince de Nam 111· 

LOCALIT ÉS 

GÉNÉRAL E NAMUR-(LIÉGE ) 

dissement 

dr Tamines à Namur 

de J\am111· à Andenne 

PERSONNEL 

:-;m1BRE 

DE ~IÈGES 

l'l1 ~X1" 1l.ACTIOS 

10 

5 
15 

323 

CQ)!SEI LS 

l> E L1 1~ J)USTRlt-; E'I' DU TRA\"AlL 

Au vrlais 
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"' .2 DÉSIGNATION DES CHARBO-'NAGES 
c P.. 
-~ "' ·~ l===:.:===================================================i"~ ===;;======================1 
~ ~ ~ 
z ë 

:: 
·;:; 

1 Marill<1y c . 

2 

3 

Pa,vs de Lii'gP 

Halbosart . 

Bois de Gi ves et Sa int· Paul 

Couthuin . 

EspérancP . 

Kessales-Artistes 

( :onco1·d1· . 

Arb1·e-Saint·Michel 

Bon nier 

Gossoo Lagasse 

Horloz 

NOMS 

Septième arron 

.. 
-

l • 

I• 

• 
1 
l 

LOCALfTÉS 

di11sement 

l Serainp; 

Flémalle-GrandP 

) 
Les Awirs 

Saint nrorge~ 

Hori ou-Hozémou l . 

Vil lers-le-Bouillet . 
Ben-AhiD 

Coulh11i 11 

\\' auzr. 

! Flé•n1all e-Grande . 

Jemeµpe sur-Meuse 
1 

) ld. 
Mons . . 

Grâce· Berleu r 

Mons 

Grâce-Berleur 

Montegnée 

l 
Saint-Nicolas 

Till.eur. 

1'0 .\I BRE 
CONSEILS 

DE SIÉGES 

DE L
0

I ND USTRtE ET D U TR.AVA1L 

o' EXTRACTI0:-0 

4 1 Seraing: 

1 Jemeppe-s. -Meu e. 
1 J emeppe·!'.-Meuse. 

1 In . 

i -
1 

) 12 Huy 

1 Id. 

1 -
1 -

1 

2 J emep pe-s. -.Meuse. 
' 

2 Id . 

1 Id . 

i 
8 Tel . 

1 i\fontegnée 

l Jemeppe-s. -Meuse. 

i 

l 
:\fontegnée 

2 ld. 
5 

i Jemeppe -s.-MeuEe. 

i Ti lleur. 
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"' "' DÉSIGi'lATION 
"' 

c 
0 ë.. .... . ., "' 

·= 
., 

= " ù 

= 
V. 

z 0 
ù .... NOM:::; 

'<3 

1 
Sclessi o-Val-Beoolt 

Batterie 

2 La Haye 

Espérance et Bonne-Fortune 

3 Bonne F in-Bâneux 

Patience et Beaujonc. 

·Ans . 

Abhooz et Bonne Foi-Hareng 

Grande Bacnu re et P etite-Bacnure 

Espérance et Violette. 

Belle-Vue et Bien-Ven ue 

• 

-
DES CHARBONNAGES ' ' j 

1 

1 

Huitième arron 

j À 

r 

LOCALITÉS 

dissement 

l 
1 

) 

l 

l 
1 

l 
l 

Liégc . 

Ougrée. 

L iégc . 

Liége 

Sai nt-~icolas 

Monle1< née 

An~ 

Liége 

---
Lie;:c 

Glain 

Ans 

Id. 

Herstal. 

:'11ilmort 

Herstal. 

Liège 

Herstal. 

Jupill e . 

Herstal . 

PERSONNEL 

NOMBRE 

DE SIÈGES 

D'EX1 RACTIO~ 

2 •) i· 
5 

-
1 1 

l 
1 

1 ) 5 

1 

i 

1 
J 

1 
1 

i 6 
1 

1 

1 

i 

1 

i 

i 

1 
1 ·i 
1 

7 
1 

i 

i 

327 

CONSEI LS 

DE L'l:< OUSTRIE ET DU TRAVAIL 

Liége 

Seraing 

Liége 

Liége 

Jemeppe-s.- :\1eusc. 

.\fontegnée 

Id. 

Liége . 

Liége. 

Monteg née 

Td. 

Id. 

Herstal 

Id. 

Id . 

Liège 

Herstal 

Jupille. 

Hers tal. 
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.,, 
0 .... 

•<:J 

g 
z 

.,, 
" 0 

ë.. .,. .... 
" :il " <= 

0 
u .... 

"ü 

1 Cockerill . 

Six-Bonn iers 

Ou!?rée 

DÉSIGNATION 

i'iO:\IS 

2 W érister . 

Steppes 

Trou-tiou r is, Houlleux-Homven t. 

Lo nette 

Quatre-Jean 

\.Vandre . 

Cher·atte . 

Basse-Ransy 

3 Hasard-Fléro11 

Micheroux 

Crahay 

HerYe-W ergifosse 

Minerie 

Ar·gE!nteau Trembleur 

DES 

• 

.. 
CHARBONNAGES • 

Neuvième 

""' 

.. 
~l 

LOCALITÉS 

arrondissement 

Seraing . 

[d . 

Ougrée. 

Romsée. 

Romsée. 

Be.vnf' ·Hensay 

Rétinne. 

Queue-du-Bois 

Wandre 

Cheratte 

Yaux . ous-Chèvremo 

.\Iicher oux 

F lér on . 

Soumag ne 

Id. 

Xhendelesse 

Battice. 

Id. 

Trembleur 

PERSONNE!. 329 

. NO}.IB RE 
CONSEILS 

OE SIÈGE~ 

DE L
0

IND\JSTRIE ET Dl. TRA\"AIL 

D
0

EXTRACTION 

, 
1 Seraing 

1 .... Id. ) .:> 

1 1 Id. 

F léron 
l 

Id. 
l 

Id. 
l 

Id . 
1 8 Id . 
1 ) 

[d . 
1 

Id . 
l 

Id. 
nt . 1 

Id. 

1 

l Fléron 

l Id. 

1 Id . 

2 9 Id. 

1 ' Id . 

1 Id. 

1 Id. 

1 Id. 
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- ' , J 
rîl DÊS IGNA'l'fON DES CHARBOI'\NAGES· 0 NOMBRE 

COi'\SE!LS. 
0 
c: 

"' .. ~ 2i 
OE SIÈGES .-.. 

1 

DE L ' l N Dt;STRie ET Dü THA \ 'AlL 
:::> 
z 

i\ OJ\f . LOCALITÉS o·E XTRACTIO:> 

1 

Dixième arron dissement 

1 

1 

Charbon na~es de la 111·ovi OCP df' Li Ill hou l'f!': 

Andl'é 011mont-sou~-Asch 
Geock 1 -. 

Beeringen -Coursel 
Coursel. l 1 -

1 Helchteren -Zolder· l -.. Zolder 
Liégeois en Cam pi ne . 

Geock 1 fi -
Sainle-Bal'be et Guilla ume. Lamhpr·t l -Eysden. 
Wiuter·slag 1 -Genck 

1 
1 



/ 

• 

1 
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À , 

ARRETES SPECIAUX 
MINES 

Arrêté royal du 6 janvie1· 1921, accordant à Mm• la comtesse 
.Mar ie de Limburg-Stirum , la concession des mines de manganèse 
g isant sous un tP.rr itoire de 2L19 hecta1·es. ·dépendant de la comm une 
de Malem pré . Celte concession est dénommée co acession de mine de 
manganèse de Malempré. 

Arrêté royal du 1t j an vier i921, au torisant la Société anonyme 
de la Grande Machine à feu de Dour , â céder la concession de ce 
nom â la Société anony me des Chevalières, â Dour, sous certaines 
conditions. 

Arrêté royal du 12 janvier 1921, accordant à la Société anonyme 
des Charbonnages de Marcinelle-No1·d, à Marcinelle, à titre d'exten
sion, la concession des mines de houille gisant s ur u ne étendue de 
325 hecta1·es 98 ares, sous le territoi re des communes de Couillet , 
Bouffioulx , Loverval , Acoz; Gerpinnes et Joncret. 

Arrêté royal du 17 j an vier 1921, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages des lCessa les, à Jemeppe-su r-Meuse, à céder à la 
Société anony me des Charbonnages de l' Arbi-e Saint-Michel , à 
Mons-lez-Liége. et cette de i·n iè re Société à réunir à sa propre con 
cession, une pa rtie de la concession des Kessa les-Artlstes, d'une 
s uperfi~ie d'e n viron 95 hecta res 10 a res, dépendant des commun es 
de F lémalle-Grande, Horion-dozémont et Mons-lez-Liége. 

Arrêté royal du 12 août 1919 (i nsér é a u « Monite ur » du 23 jan
vier 1921), accordant à la Société anony me Franco-Belge du Char
bonnage de Forte-Taille, à titre d'extension , la concession des mines 
de houil le gisa ut sous une étendue de 645 hecta!'es e nvi!'on , dépen
dant des communes de Gozée et de Marbaix-la-Tour. La susdite 
Société a été, en outre, autorisée à supprimer les espon tes sépara
ti ves de sa concession de Forte-Taille et de l'extension qui lui est 

accor dée . 

Arrêté royal du 1er mars 1921, déclarant d'utilité publique l'éta

bliRseroent par la Société anonyme du Charbonnage du Bois de 
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Cazier , à Marcin elle, d'un transp'lrl aer1en passant au-d ess us du 
chemin vicinal dit ru e de la Gare à Marcin('lle , ·el destiné à dévrrser 
sur un tE' rraio appartenant à cette Société, les tel'l'es provenant de 
l'extraction de son puits Saint-Charles. 

Arrêté royal du 7 mars 1921. au torisan t la Société anon yme du 
Cha1·bonnage d'Ormont , à .Châtelet , par d(" rogation aux conditions 
du cahier des charges de $a conce sioo, à déhoui ller sou s le niveau 
de 70 mètres, comptés à pa rt i1· de la margelle du puits n° 1 
du Siège de Carnelle n° 4, les couches g isant dans cette partie de sa 
CODCt~Ssion. 

Arrêté l'Oyal du 29 mars 192 1. accord ant à la Société anonyme du 
Charbonnage dn Bois d'Avroy, à Ougrél', à titre d'extension de sa 
concession de Sclessin-Val· Benoit , concession des mine. de houille 
gisant sous une étendue de 304 hectares 63 ares 33 cen t iares, 
dépendan t des communes d'Angleur et dï~mbou rg, et autorisant la 
Société précitée à rompre l'espoute de sa concession le long de 
l'extension accordée. 

Arrêté royal du 31 mars 1921, déclarant d'utili té publiqu e, 
l'établissement par la Société an onyme dn Charbonnage d'Espérance 
et d'Envoz , à Huy , d'une voie deslinér. à relier le siège de la Cam
pagne de Croix au chemin de fPl' vicina l de Burd inn e à Envoz, au 
moyen d'une emprise sur des tena ius sis à Moha r.t Bas-Oha. 

Arrêté 1·oyal du 17 octobre 1921, au to1·isaut la Société anonyme 
des Cha1·bonnages Unis de l'Oue t de Mous, à Boussu , à réunir en 
une seule concession, à dénomme1· « Concession de Belle-Vue, 
Baisieux et Boussu », les tro is concPssions de Bois de Boussu, cle 
Grand Hainin et de Bel le-Vue- Baisieux , lui appartena nt. 

Arrêté royal du 17 octobre 1921, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages de Limbourg-Meuse, il occuper, pour les besoins 
de son explo'itation, soit pour la création d'un second siège d'extrac
tion , des parcelles de terrain situées à Lculh, et d'une superficie, la 
première de 12 ares 70 centiares, les deux a utres, chacune de 3 ares. 

Al'rêtr royal du 22 o.ovembrc 1Y2i, aul9risaut la Société anonyme 
du Charboouage de Hyou-Ciply, eu liquidation , à céde1· à la Société 
anonyme Métall urgi que de 8amb1·è-et-Moselle , la concessiou de Ciply 
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accordée pa1· a1Têlé 1·oya l du 18 mars 1859, d'une su perficie de 
28:'> hectares . s'é tenùanl sous les communes de Ciply, MPs>in et 
Asquillies, a charge pou1· cette dcl'll iè1·e :Sociét1", de se conf'o1·me1· aux 
clauses el conditions du cah ier des charges de la susdite concession. 

Arrêté l'Oyal du 5 décembre ·1921 , auto1·isant: 1° la Société ano
nyme des Cha1·bonnages des Quatre Jea n, a Queue du Boi s. à céder 
et la Société anonyme des Charbon nages de l' Est de Liége, à Bey oe
Heusay, à acquéri r. ·15 hectares 40 ares de l'ancienne concession 
« Herman -Pixhe1·ott e »,actuellement rc;unie au domaine minier de la 
première de ces Sociétés. son s la dénomination de « Concession des 
Quatre Jean et Pixherol!P »: 2° la :Société an ony me des Charbonnages 
de l'Est de Liége, à 1·éunir à sa conce ion dénommée« Trou-Souris
Houlleux-Homvent » la partie dont il s'ag it de l'an cien ne concession 
« Herman-Pixherolte" et à supprimer le espontes qui les séparent. 

Cel a1·rêté détermi ne, en outre, la super fi cie respective des conces
sions des Quatt·e Jean et P ixherolte f> t de Tron-Souris-Houl leux
Homvent. 

Arrêté 1·oya l du 5 décembre 1921, au torisant la Société anonyme 
des Charbonnages de :\fonceau-Fontainc. a Moncea u-Sur-Sa mbre, à 
occuper, pour l'agrandis~ement des installations de son siège n° 4, des 
terrains situés sur Ir le l'l·itoire de Monceau-Sur-Sambre, d'une 
con tena nce de L1 hectares 2~ ares 11 centiares . 

Arrêté. roy al du 28 décembre 1921, révoquant la couce sio n de 
mines de fer de Gerpinne , accordée par aJTèté du ;2;:! décembre 1828, 
s'étendant tout eu tière sous le territoire de la commune de Gerpinnes, 
sur une étendue de 2 ,356 bonniers 9 perches, concession ayant 
appartenu eu der nier lieu à la Société anon.yme des Usines 
Métall urg iques du Hai naut, à Couil let. 
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